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AVANT-PROPOS 

Le  présent  ouvrage  n'a  pas  la  prétention 

d'offrir  au  public  un  exposé  complet  de  la  doc- 
trine de  Léon  XIH.  L'œuvre  de  cet  illustre 

Pontife,  pendant  vingt-cinq  ans  de  règne  glo- 
rieux, est  trop  vaste  pour  êtte  résumée  en  un 

volume.  Elle  l'est  trop  aussi  pour  être  suffi- 
samment connue.  Restreint  est  le  nombre  de 

catholiques,  nwme  parmi  ceux  qui  font  pro- 

fession de  s'occuper  des  questions  religieuses, 
qui  ont  eu  le  temps  ou  la  persévérance  de  lire 

et  d'approfondir  soit  un  recueil  complet  des 
Encycliques,  Brefs  et  Allocutions  de  Léon  XIII, 

soit  l'excellent  ouvrage  du  Père  G.  Cerceau, 
S.  J.  \  qui,  sous  la  forme  catéchétique,  con- 

dense, de  façon  fort  claire,  les  principaux  En- 
seignements de  ce  Pontife. 

1.  G.  Ceeceatt.  s.  J.,  Catéchisme  de  Léon  XIII, 
Librairie  catholique  Emmanuel  Vitte,  3,  place  Bellecour. 

Lyon,  1901.  —  Il  est  à  désirer  que  cet  ouvrage  soit 

complété  à  l'aide  des  documents  qui  ont  paru  depuis  sa 
publication  jusqu'à  la  mort  de  Léon  XIII.  (Note  de 
l'Auteur.) 



AVANT-PROPOS 

Les  ennemis  de  l'Eglise,  déclarés  ou  cachés, 
en  ont  profité  pour  couvrir  par  leurs  clameurs 

la  voix  du  Pape  et  dénaturer  sa  doctrine  en 

laissant  dans  Voubli  ce  qui  pouvait  les  gêner. 

Et  c'est  ainsi  que  s'est  accréditée  une  légende, 

celle  d'un  Pape  favorable  à  toutes  les  idées 

modernes,  derrière  l'autorité  duquel  on  pou- 

vait s'abriter  pour  ouvrir  les  frontières  du  ca- 
tholicisme à  la  contrebande  et  combattre  le 

Pontife  actuellement  régnant 

Nous  avons  essayé,  dans  la  très  faible  me- 
sure qui  nous  est  consentie  par  nos  forces,  de 

lutter  contre  une  telle  imposture  et  de  rendre 

nu  génie  de  Léon  XIII  sa  véritable  grandeur, 

en  publiant  un  ouvrage  qui  soit  facilement  à 

la  portée  de  tous  \ 

1.  Toutes  les  citations  contenues  dans  le  présent  ou- 
vrage sont  extraites  des  publications  de  la  Bonne  Presse 

(Lettres  Apostoliques  de  S.  S.  Léon  XIII,  sept  vo- 
lumes). 



LA  DOCTRINE  DE  LÉON  XTII 

CHAPITRE  I 

LE  CARACTÈRE  DE  LÉON  XIII 

Si  l'on  en  croit  certains  panégyristes  de 
Léon  XIII,  toujours  prêts  à  opposer  ses  actes 

à  ceux  de  son  successeur,  les  gens  superficiels, 

qui  se  plient  volontiers  aux  opinions  toutes  fai- 
tes, finiraient  par  accréditer  une  légende  aussi 

dangereuse  pour  le  catholicisme  qu'irrespec- 
tueuse envers  cet  illustre  Pontife. 

Certes,  on  ne  marchande  pas  les  éloges  au 

prédécesseur  de  Pie  X.  On  les  exagère  même 

volontiers  avec  une  certaine  ostentation  qui  vou- 

drait diminuer  la  grandeur  du  Pontificat  pré- 
sent. Mais  on  a  soin  de  fausser  les  causes  de 

ces  louanges  suspectes.  De  tout  cet  immense  ma- 

tériel qui  a  permis  à  Léon  XIII,  durant  les  vingt- 
cinq  ans  de  son  règne,  de  développer  toute  la 

doctrine  de  l'Eglise,  doctrine  immuable,  imper- 

sonnelle, parce  qu'elle  est  celle  de  l'Institution, 

celle  de  la  Papauté,  on  n'a  retenu  que  des  mots 



LA   DOCTRINE   DE    LÉON   XIU 

Nides  de  sens.  Combien  de  fois  n'est-il  pas  ar- 

rivé à  chacun  de  nous  d'entendre  de  prétendus 
spécialistes  es  questions  religieuses  aligner  les 

deux  premiers  mots  des  Encycliques  pontifi- 
cales afin  de  produire  un  effet,  mais  qui  eussent 

été  fort  embarrassés  de  résumer  fidèlement  les 

points  essentiels  des  documents  dont  ils 

croyaient  pouvoir  étayer  leur  faux  savoir!  D'au- 
tres plus  habiles  nous  ont  parfois  honorés  de 

quelques  citations,  triées  sur  le  volet,  afin  que 

la  parole  du  Pape  ne  leur  fît  dire  que  ce  qu'il 

leur  plaisait  d'affirmer.  Léon  XIII,  le  Pape  de 

l'Encyclique  Rerum  Nouarum,  du  Ralliement, 
de  la  Démocratie  chrétienne,  le  Pape  qui  con- 

nut les  Loisy  et  les  Murri  sans  les  condamner, 

le  Pape  savant,  qui  ne  craignit  pas  de  parler 

études,  sciences,  philosophie,  du  haut  de  cette 

Chaire  de  Saint-Pierre  accusée  d'obscurantis- 

me, ce  Pape  ne  pouvait  être  qu'un  Pontife  sui 

generis,  un  hardi  et  génial  pionnier  d'une  Eglise 
catholique  nouvelle  qui  croyait  pouvoir  accueil- 

lir avec  indulgence  au  moins  une  partie  du  ba- 
gage laïque  légué  par  la  Révolution. 

Et  la  légende  nous  offre  aujourd'hui  le  sou- 

venir  d'un  Léon   XIII   qui  fut  social   jusqu'au 
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point  d'être  socialisite,  qui  consacra  de  son  au- 
torité le  fait  accompli  de  la  ruine  des  Princes, 

dont  le  pouvoir  venait  de  Dieu,  au  bénéfice  du 

régime  républicain  où  ce  pouvoir  est  transmis, 

pai-  la  volonté  du  peuple,  de  bas  en  haut,  en 
dehors  de  toute  investiture  divine.  On  nous  parle 

d'un  Léon  XIII  qui,  s'il  accepta,  bien  malgré 
lui,  le  terme  de  la  démocratie  chrétienne,  fut 

avant  tout  démocrate  et  consentit  à  ce  que  l'E- 
glise descendît  quelques  degrés  de  sa  chaire 

pour  diminuer  la  distance  qui  la  séparait  de  la 

démocratie  laïque.  Jamais,  affirme-t-on,  des  es- 

prits supérieurs  comme  Loisy,  Tyrrel  et  tant 

d'autres  n'eussent  été  rejetés  par  lui  hors  du 

giron  de  l'Eglise.  Il  aurait  su  être  le  gardien 
indulgent  de  la  Vérité  et  retenir  au  bercail  des 

ouailles  dont  l'intelligence  honorait  la  grande 

famille  catholique.  Ce  n'est  pas  lui  qui  aurait 

laissé  s'accomplir  la  rupture  entre  la  France 

et  le  Saint-Siège,  et  qui  eût  fourni  aux  ennemis 

du  Concordat  le  prétexte  de  la  protestation  trop 

énergique  du  Pape  contre  le  voj^age  de  M.  Lou- 
bet  à  Rome. 

Tous  les  écrivains  maçonnisants  et  libéraux, 

ainsi  qu'une  grande  partie  de  ceux  qui,  ne  sa- 
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chant  se  contenter  d'être  catholiques,  tiennent 

à  en  corriger  en  quelque  sorte  le  sens  par  l'ad- 

jonction d'un  qualificatif,  oublient  avant  tout 
que  Léon  XIII  a  été  Pape,  et  que,  comme  tel, 

il  a  mis  Dieu  et  le  magistère  doctrinal  de  l'E- 
glise à  la  base  de  tout  ce  qui  est  humain  : 

Etat,  famille,  individu.  Ils  ignorent  ou  bien  ils 

ont  cessé  de  se  souvenir  que  le  Pontife  des 

grands  enseignements  sociaux  ne  cessa,  dès  les 

premiers  jours  de  son  règne,  de  signaler  aux 

Princes  et  aux  peuples  le  danger  du  socialisme. 

Ils  taisent  qu'après  avoir  confirmé  les  condam- 
nations de  Pie  IX  contre  les  erreurs  modernes, 

il  s'éleva  avec  une  vigueur  majestueuse,  dans 

l'Encyclique  Acterni  Patris,  contre  la  philoso- 
phie laïque  et  condamna  toute  philosophie  qui 

ne  puisait  pas  sa  force  aux  sources  de  la  foi. 

Par  lui,  la  sagesse  de  saint  Thomas  fut  donnée 

comme  le  modèle  éternel;  par  lui,  le  docteur 

angélique  fut  proclamé  patron  des  écoles  ca- 

tholiques. On  passe  sous  silence  les  résistances 

de  Léon  XIII  avant  d'adopter  le  terme  de  dé- 
mocratie qui  lui  semblait  trop  vague  et  trop 

ambigu  et  la  définition  qu'il  lui  donna  afin 

qu'elle  fût  chrétienne^  et  qu'on  ne  pût  la  con- 
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fondre  avec  ce  dcmocratisme  dont  la  morale  laï- 

que a  fait  un  dogme.  Grâce  à  l'équivoque  et 
à  de  mensongères  protestations  de  déférence 

envers  l'autorité  suprême,  protestations  que  les 
lèvres  articulaient  sans  résonance  dans  les 

cœurs  et  dans  les  esprits,  grâce  à  cette  indul- 
gence naturelle  que  le  Pape  devait  avoir  pour 

les  organisateurs  d'un  mouvement  en  création, 
la  fausse  démocratie  put  exploiter  à  son  pro- 

fit la  confiance  apostolique  qui  devait  a  priori 
faire  crédit  aux  bonnes  intentions.  Mais,  dès 

que  Léon  XIII  put  se  rendre  compte  que  les 

sentiers  suivis  n'avaient  pour  but  que  de  s'é- 
loigner de  plus  en  plus  de  la  voie  directe,  tra- 

cée par  son  enseignement,  il  n'hésita  pas  à  re- 
courir aux  avertissements  énergiques  précur- 

seurs de  sévères  mesures.  De  même  que  le  Loi- 
sysme  et  les  autres  erreurs  de  doctrine  furent 

portés  par  Léon  XIII  devant  le  tribunal  des 

Congrégations  compétentes  dont  le  verdict  ne 

fut  publié  que  sous  Pie  X,  parce  que,  dans 

l'intervalle,  la  mort  avait  ajouté  un  nom  de 

plus  dans  la  glorieuse  suite  des  Pontifes  Ro- 

mains, de  même  il  appaiHient  à  Léon  XIII  d'a- 
voir compris  et  dénoncé  les  tentatives  perver- 
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ses  qui  devaient  aboutir  à  la  défaite  du  Mur- 

risme  et  du  Sillon.  Jamais  l'on  ne  pourra  citer 
un  mot,  dans  la  doctrine  de  la  Papauté,  celle 

de  Léon  XIII,  qui  autorise  à  dire  que  ses  en- 

couragements donnés  aux  œuvres  sociales  et 

démophiles  aient  voulu  créer  de  nouvelles  ten- 

dances s'écartant  d'une  ligne  de  cette  action 
sociale,  traditionnelle  dans  la  Cité  chrétienne. 

Il  n'a  jamais  dit  que  l'Eglise  dût  se  socialiser 
et  se  démocratiser  pour  se  plier  aux  exigences 

modernes;  l'Eglise  ne  devait  pas  fléchir  devant 
le  monde  ouvrier  et  le  peuple,  mais  simple- 

ment lui  tendre  la  main  seoourable  de  la  cha- 

rité, aidée  du  Droit  chrétien  fait  de  droits  et 

surtout  de  devoirs  réciproques.  Il  voulait  arra- 

cher les  masses  populaires  à  la  Révolution  et 

à  Tirréligion,  les  élever  moralement,  les  faire 

jouir  ici-bas  d'avantages  économiques,  tout  en 
reconnaissant  cette  inégalité  nécessaire  qui  e^t 
à  la  base  de  la  société  chrétienne  comme  de 

toute  société. 

On  a  pu  essayer  d'ensevelir  sous  la  poussiè- 
re de  l'oubli  les  documents  officiels  et  les  com- 

mentaires autorisés  qui  pouvaient  donner  au 

Ralliement  son  exacte  interprétation,  que  le  car- 
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dinal  Rampolla  me  confirma  un  jour  dans  une 

conversation  pi'ivée  :  «  L'action  du  Pape  dans 
les  affaires  de  France  ne  devait  pas,  à  ses 

yeux,  avoir  une  portée  politique  dans  le  sens 

que  l'on  s'est  plu  à  donner  à  ce  mot.  Le 

Ralliement  n'a  jamais  voulu  dire  que  l'on  dût 
renier  ses  convictions  ou  que  le  Saint-Siège  con- 

damnât la  Monai'cliic.  Sa  Sainteté  voulait  sim- 

plement que  les  catholiques  s'unissent  sur  un 

terrain  d'activité  et  de  défense  religieuses,  fis- 
sent tous  leurs  efforts  pour  donner  à  leur  pays 

une  législation  s'inspirant  des  principes  ensei- 

gnés par  l'Eglise.  Et  si,  plus  tard,  la  résultante 
de  cette  amélioration  devait  être  que  les  es- 

prits en  France  fussent  favorables  à  la  Monar- 

chie, certes  Rome  n'aurait  jamais  interdit  à  la 
France  de  rendre  leur  valeur  légale  à  des  droits 

qui  n'avaient  jamais   cessé  d'être  légitimes.  » 

Lorsqu'un  trop  grand  nombre  de  catholiques 

croient,  sur  la  foi  de  l'affirmation  osée  de  leurs 
adversaires  francs-maçons,  que  Léon  XIII  au- 

rait tout  fait  pour  éviter  une  rupture  avec  le 

gouvernement  de  la  République,  ils  ne  se  ren- 

dent pas  compte  qu'ils  outragent  la  mémoire 

de  ce  Pape   en  contribuant  à  laisser  s'accrédi- 
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ter  une  opinion  portant  atteinte  à  la  dignité  de 

l'Eglise.  D'après  un  catholique,  Léon  XIII,  en 

vue  de  contingences  humaines,  toujours  incer- 

taines et  imparfaites,  aurait  permis  l'offense  la 
plus  concrète  qui  pût  être  faite  à  la  Papauté, 

Il  y  a  plus  encore.  Ces  catholiques  n'ont  plus 
souvenance  des  documents  pontificaux,  shion 

ils  sauraient,  par  la  lecture  du  Livr^  Blanc,  que 

Léon  XIII,  dès  que  les  bruits  du  voyage  pro- 

jeté de  M.  Loubet  eurent  pris  une  apparence 

de  fondement,  protesta  aussitôt,  avec  son  éner- 

gie coutumière,  dégageant  la  responsabilité  du 

Saint-Siège  pour  la  laisser  peser  tout  entière, 

avec  toutes  les  conséquences  possibles,  sans  en 

excepter  aucune,  sur  ceux  qui  s'apprêtaient  à 
couronner  par  un  acte  brutal  la  longue  suite 

de  leurs  hostilités.  Et,  lorsque  la  visite  prési- 

dentielle au  Roi  d'Italie,  visite  imposée  aux  deux 

chefs  d'Etat  par  les  Loges,  devint  un  fait  ac- 
compli, le  cardinal  Merry  del  Val,  au  nom  de 

Pie  X,  n'eut  qu'à  signer  un  document  que  le 
cardinal  Rampolla  avait  préparé  au  nom  de 

Léon  XIII.  En  une  circonstance  aussi  décisive, 

deux  Papes  et  leurs  Secrétaires  d'Etat  ne  pou- 
vaient avoir  des  vues  différentes.  Leur  mission 

réglait  leur  attitude. 
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Jamais  Pie  X  n'a  délié  les  catholiques  de 
leurs  devoirs  envers  le  pouvoir  civil,  dont 

Léon  XIII  avait  si  magistralement  tracé  les  ori- 

gines et  les  obligations  dans  l'Encyclique  Diu- 

turnum;  mais  le  gouvernement  s'engage  sur  une 
voie  périlleuse  en  mettant  les  catholiques,  com- 

me tels,  hors  la  loi  et  en  prioclamant,  nou- 

veauté inouïe,  que  la  République  ne  reconnaît 

aucun  culte.  Il  court  au  devant  de  sa  propre 

chute  s'il  persiste  à  violer  de  plus  en  phis 

les  dévoilas  que  lui  imposent  la  loi  divine  et 

la  loi  naturelle.  C'est  faire  injure  à  Léon  XIII 

et  méconnaîti-e  sa  mission  que  de  nier  qu'il 

eût  été  capable,  placé  dans  les  mêmes  condi- 

tions que  son  Successeur,  de  prononcer  un  ar- 
rêt de  condamnation  contre  toutes  les  lois  in- 

justes d'un  régime  qui,  resté  fidèle  à  ses  ori- 
gines révolutionnaires,  a  tnéconnu  Dieu  et  la 

Religion.  On  a  laissé  flotter  à  dessein  les  der- 
nières années  du  Pontificat  de  Léon  XIII  dans 

une  espèce  d'atmosphère  opaque,  apte  à  cacher, 
aux  3^eux  du  gros  public,  les  désillusions  amèrcs 

du  Souverain  Pontife  qui  n'avait  pu  recueillir  les 
fruits  de  sa  nobld  tâche  Vie  Pasteur.  Il  avait  \"0ulu) 

convertir  les  brebis  égarées,  mais  liorsquil  s'aper- 
çut que  les   hommes  de  la  République  étaient 
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rebelles  à  toute  conversion  et  sourds  à  sa  voix, 

des  témoins,  des  documents  existent  qui  nous 

apprennent  que  Léon  XIII  fut  sur  le  point  de 

retirer  son  appui  à  un  régime,  synonyme  de 

révolution  permanente  et  d  impiété.  Et  s'il  en 
est  qui  soient  portés  à  douter  de  cette  affirma- 

tion, nous  les  renvoj'ions  à  la  lecture  des  let- 

tres du  cardinal  Rampolla  à  M.  Nisard,  pu- 
bliées lors  des  révélations  sur  les  papiers  de 

Waldeck-Rousseau. 

Les  journaux  de  la  Secte  affectent  aujourd'hui 

de  brûler  un  encens  frelaté  devant  l'image  de 
Léon  XIII  afin  de  di\dser  les  catholiques  en 

leur  faisant  croire  que  les  Souverains  Pontifes 

enseignent  des  vérités  diverses  et  que  tous  les 

maux  proviennent  de  la  rigide  inflexibilité  de 

Pie  X.  Ils  négligent  de  rappeler  à  leurs  dupes 

deux  faits  capables  d'attirer  les  attentions  les 

plus  engourdies  sur  l'hypocrisie  de  leurs  ma- 
nœuvres. C'est  à  l'ombre  du  rameau  d'olivier 

de  paix  tendu  par  la  Papauté  au-dessus  de  la 

France  que  la  franc-maçonnerie  a  poursuivi  son 

méthodique  et  persistant  labeur  de  déchristia- 

nisation. L'Encyclique  Humanum  genus  est  le 
réquisitoire  le  plus  âpre  et  le  plus  complet  qui 

I 
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ait  été  prononcé  contre  les  sociétés  secrètes  et 

leurs  agissements. 

Léon  XIII  ne  fut  ni  socialiste,  ni  démocrate, 

ni  libéral,  quelque  élasticité  que  l'on  veuille 
donner  au  sens  de  ce  dernier  mot.  Il  fut  sim- 

plement Pape,  comme  il  voulut  que  ses  fils  fus- 

sent simplement  catholiques.  S'il  fut  grand,  ce 

n'est  point  parce  qu'il  énonça  des  vérités  accom- 
modées au  goût  des  temps  nouveaux.  Il  fut 

grand  parce  que  l'Eglise,  à  l'aube  de  la  période 

ouverte  dans  l'histoire  de  la  Catliolicité  par  l'I- 
talie moderne  avec  la  complicité  active  ou  pas- 

sive des  Etats  chrétiens,  avait  besoin  d'un  grand 

Pape  qui  prêchât  la  Doctrine  et  l'affirmât,  une 
fois  encore,  dans  toute  son  intégrité.  Le  pré- 

dicateur auguste  fUit  grand  parce  que  grande 

était  la  Vérité  à  rappeler  aux  peuples,  vérité 

méconnue,  oubliée  ou  travestie,  Véiùté  faite  non 

pas  de  concessions,  mais  de  principes  immua- 
bles. 

Plus  encore  que  le  cardinal  Gibbons  et  que 

Mgr  Dupanloup,  Léon  XIII  croyait  que,  selon 

les  termes  mêmes  de  la  lettre  de  l'éminent  évê- 

que  français  à  M.  de  Broglie,  «  Les  deux  gran- 

des  forces  de   l'humanité  sont  l'autorité  et  la 
La  Doctrine  de  Léon  XIII.  2 
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liberté  :  l'autorité,  force  conservatrice;  la  liber- 
té, force  conquérante,  mais  toutes  deux  forces 

divines...  »  Mais  il  ne  voulait  point  que  l'on 
jouât  sur  le  sens  des  deux  mots  :  forces  divines. 

Il  fallait  qu'autorité  et  liberté  fussent  fécondées 

par  le  Magistère  de  l'Eglise.  Pour  cela  il  fallait 
les  défendre  contre  le  libéralisme  multiforme 

qui  tend  à  déformer  tous  les  principes  surna- 
turels  pour  aboutir   à  leur  négation. 

Léon  XIII  monta  sur  le  Trône  à  une  époque 

de  troubles  profonds.  Les  vérités,  proclamées 

par  Pie  IX  pour  répondre  aux  besoins  du  mon- 

de, avaient  soulevé  dans  le  sein  de  l'Eglise  et 
autour  d'elle  des  mécontentements  et  des  rébel- 

lions dont  le  tumulte  n'était  point  calmé.  Le 
naturalisme,  le  matérialisme,  le  rationalisme  op- 

posaient leurs  vaines  doctrines  à  celle  de  l'E- 

glise. Les  chefs  d'Etat,  ne  comprenant  pas  que 

tout  coup  porté  contre  l'un  d'eux  se  retourne- 
r'a  un  jour  contre  les  autres,  avaient  renouvelé 
la  faute  commise  par  leurs  prédécesseurs  le 

jour  oii  ceux-ci  avaient  permis  à  la  Révolution 
de  miner  successivement  leur  propre  puissance 

en  laissant  s'écrouler  dans  le  sang  le  Trône  de 

saint  Louis.  Mais  cette  fois  l'erreur  était  plus  gjr a- 
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ve  encore.  Ils  avaient  toléré,  accepté  ou  subi  que 

le  coup  fût  porté  contre  le  soutien  suprême  de 

toute  autorité  par  la  force  sectaire,  ennemie  des 

pouvoirs  légitimes  traditionnels.  L'Europe  avait 

consenti  à  ce  que  la  franc-maçonnerie  s'instal- 
lât souveraine  à  Rome.  Le  socialisme,  sur  le 

fond  noir  des  drapeaux  de  l'anarchie,  dressait 

son  étendard  rouge  portant  pour  devise  :  «  Ré- 

volte au  nom  des  droits  de  l'homme  et  contre 
Dieu.  » 

Ce  n'est  pas  à  ce  moment  qu'un  Pape,  quel 

qu'il  fût,  aurait  pu  être  accessible  à  des  idées 
de  libéralisme.  Attaquée,  dépouillée,  mais  sûre 

du  triomphe  final,  l'Eglise,  par  la  bouche  de 
Léon  XIII,  devait  affirmer,  dans  toute  son  am- 

pleur, son  rôle  traditionnel  de  conductrice  des 

âmes  et  des  peuples,  rôle  transmis  intact  à  tra- 

vers toute  la  série  des  Papes.  C'est  pourquoi  les 
premières  paroles  du  Souverain  Pontife  furent, 

avant  tout,  une  affirmation  de  principes,  un  aver- 

tissement donné  aux  Etats,  aux  familles,  aux 

individus  en  face  des  dangers  menaçants  et  un 

cri  de  ralliement  autour  de  la  Chaire  de  Saint- 

Pierre.  Ces  principes  établis,  rien  ne  s'opposait 
à   ce   que   la   Papauté,   toujours  compatissante. 



20  LA   DOCTRINE    DE    l.ÉON    XTII 

tendît  la  main  à  tous,  aux  bons  comme  aux  pé- 

cheurs, pour  encourager  les  premiers  et  aider 

les  seconds  à  se  relever.  De  là,  cette  paternelle 

bonté  de  cœur  et  de  méthode,  que  les  ennemis 

de  l'Eglise  et  les  catholiques  opportunistes  cher- 
chèrent à  exploiter  en  traduisant  par  conces- 

sion ce  qui  n'était  que  bienveillante  charité,  par 

libéralisme  ce  qui  ne  fut  qu'une  tactique  pour 

ramener  les  dévoyés  au  bien,  une  tentative  con- 
tre-révolutionnaire. 

Pour  imparfait  que  soit  un  exemple,  emprunté 

aux  choses  de  la  vie,  nous  pouvons  y  avoir  re- 

cours en  quelque  mesure  pour  éclaircir  notre 

pensée.  Un  philanthrope  recueille  chez  lui  de 

jeunes  garçons  qui  n'ont  pas  toujours  eu  pour 

le  bien  d'autrui  le  respect  voulu.  Il  leur  prê- 

che la  morale,  s'adresse  avec  bonté  à  leurs 

cœurs  qui,  pour  avoir  failli,  n'en  sont  pas  pour 
cela  condamnés;  il  les  dresse  au  goût  du  tra- 

vail, vit  parmi  eux  et  les  aime,  notant  avec 

soin  chaque  nouvelle  défaillance  ou  chaque  pro- 

grès dans  l'espoir  d'une  conversion  parfaite.  De- 
vra-t-il,  pour  compléter  son  œuvre  de  charité  et 

diminuer  la  distance  qui  le  sépare  lui,  honnête 

homme,  de  ses  pupilles  coupable.^,  sacrifier  quel- 
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que  chose  de  ses  principes  et  commettre  le 

moindre  vol  afin  de  leur  dire  :  «  Je  suis  près 

de  vous  »  ?  Certainement  non.  Ce  philanthrope 

fera  simplement  tous  ses  efforts  pour  élever 

jusqu'à  lui  ceux  au  niveau  de  qui  il  ne  peut 
s'abaisser. 

Si  les  conditions  générales  de  la  Papauté  et 

de  la  société,  au  moment  où  Léon  XIII  prit 

dans  ses  mains  le  pouvoir  suprême,  étaient  telles 

qu'un  Pape  ne  pût  être  libéral,  le  caractère 
même  du  Souverain  Pontife  devait  faire  de  Lui 

le  gardien  de  toutes  les  prérogatives  de  l'auto- 
rité. Léon  XIII  appartenait  à  la  noblesse  de 

la  province  romaine,  noblesse  qui  avait  hérité 

de  toutes  les  traditions  et  de  l'état  d'esprit  de 

son  passé  féodal.  Ces  traditions  et  cet  état  d'es- 
prit étaient  essentiellement  anti-démocratiques. 

Un  homme  d'Eglise,  issu  de  ce  milieu,  pouvait 
atténuer,  par  ses  vertus  religieuses  et  ses  qua- 

lités de  cœur,  ce  qu'il  pouvait  y  avoir  d'excessif 
dans  la  formation  aristocratique  de  son  carac- 

tère; il  pouvait  englober  la  démophilie  dans  son 

amour  pour  toute  l'humanité;  il  ne  pouvait  pas 
être  démocrate  et  tolérer  que  le  libéralisme  pré- 

parât des  voies  à  l'avènement  du  démocratisme, 
et  plus  tard  du  laïcisme. 
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Le  cardinal  Pecci,  camerlingue  à  la  mort  de 

Pie  IX,  avait  trop  bien  compris  la  véritable 

portée  de  l'attentat  contre  le  pouvoir  temporel 
des  Papes,  pour  ne  pas  connaître  toutes  les 

embûches  que  pouvait  tendre  à  l'Eglise  ce  li- 

béralisme qui  avait  rendu  possible  l'acte  sacri- 
lège. Lorsque  1  Mgr  Mercurelli,  secrétaire  des 

Brefs  aux  Princes,  lui  demande  à  quelles  Cours 

régnantes  il  faut  signifier  la  mort  de  Pie  IX  : 

«  A  toutes,  répond-il,  excepté  la  Cour  d'Italie  ». 
Le  général  Medici,  au  nom  du  roi  Victor-Em- 

manuel, et  la  marquise  de  Monterone,  au  nom  de 

la  Reine  Marguerite,  s'informent  officieusement 
de  la  place  qui  serait  réservée  à  Leurs  Majes- 

tés dans  le  cortège  des  princes  assistant  aux  fu- 
nérailles du  Pontife  défunt.  «  Veuillez  dire  à 

Leurs  Majestés,  répond  le  cardinal-camerlingue 

à  l'envoyé,  que  d'après  le  cérémonial  qui  règle 
tout  en  ces  circonstances,  la  première  place  est 

réservée  à  l'ambassadeur  d'Autriche,  la  seconde 
à  celui  de  France,  etc.  Viennent  ensuite  les  prin- 

ces étrangers  qui  pourraient  se  trouver  à  Rome  ; 

il  sera  loisible  au  Roi  d'Italie  de  prendre  rang 
parmi  eux.  » 

1.   Lettres    Apost.    de    S.     8.    Léon    XIII    (La    Bonne 

Presse),   tome  VII,  p.    204. 
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Cette  attitude  intransigeante,  sévère,  dont 

Léon  XIII  ne  devait  jamais  se  départir  à  l'égard 
de  la  Monarchie  usurpatrice,  cette  prison  plus 

réelle  que  volontaire  que  les  Papes  se  sont  im- 
posée dans  les  limites  des  Palais  Apostoliques, 

leurs  véhémentes  protestations  contre  la  viola- 

tion de  leurs  droits  souverains,  tout  cela  n'est 

point  dû,  comme  le  \'oudrait  faire  croire  le  libé- 
ralisme intéressé,  à  de  mesquines  considérations. 

Pratiquement,  que  pouvait  représenter  le  pou- 

voir temporel?  Au  point  de  vue  matériel,  quel- 
ques centaines  de  kilomètres  carrés  de  terres 

peuplées  de  sujets  inquiets,  donnant  plus  de 

soucis  et  de  charges  que  d'imj>ôts.  Au  point  de 
vue  honorifique,  un  Etat  qui,  comme  importance 

territoriale,  venait  en  dernier  rang  si  l'on  excep- 

te les  républiques  de  Saint-Marin  et  d'Andorre 
et  la  principauté  de  Monaco.  Mais  même  si  cet 

Etat  avait  eu  des  frontières  étendues,  la  gloire 

qu'il  pouvait  donner  à  son  Souverain  était  chose 

fort  minime  pour  un  Chef  dont  l'autorité  est 
universelle. 

Ce  n'est  donc  pas  pour  des  raisons  tempo- 
relles que  Léon  XIII  pouvait  tenir  un  langage 

aussi  altier.  La  prise  de  Rome  constituait  la  vie- 



24  LA   DOCTRINE   DE    LÉON   XIIî 

toire  la  plus  complète  du  laïcisme  sur  les  droits 

surnaturels  de  l'Eglise.  Le  laïcisme  aurait  pu 
conquérir  tous  les  Elats  chrétiens,  les  uns  après 

les  autres,  son  triomphe  eût  été  moins  parfait 

qu'en  dépossédant  la  Papauté.  Ces  chutes  par- 

tielles n'eussent  été  que  des  combats  perdus,  dooi- 

loureux  épisodes  d'une  grande  bataille  qui  pou- 
vait encore  être  gagnée  tant  que  le  siège  de 

l'état-major  restait  sur  ses  positions.  Pour  ar- 
racher au  Pape  sa  souveraineté  terrestre,  il  avait 

fallu  que  le  libéralisme  se  fût  rendu  maître 

de  tous  les  Etats  chrétiens  à  la  fois,  à  des  de- 

grés plus  ou  moins  visibles,  mais  très  com- 

plètement. Le  fait  que  cette  violence  avait  été 

possible  prouvait  que  le  mal  était  général  et 

que  le  plan  des  sectes  marchait  rapidement  à 

sa  réalisation.  Tous  ceux  qui  sont  attentifs  aux 

déclarations  officielles  de  la  franc-maçonnerie, 

contre-église  laïque,  n'ignorent  point  que  l'en- 
nemi juré  du  catholicisme  a  considéré  la  prise 

de  Rome  comme  l'avant-dernière  étape,  la  der- 

nière devant  être  la  destruction  même  de  l'E- 

glise. Les  aveugles  ont  pu  croire  pendant  long- 

temps que  la  prise  de  Rome  avait  été  la  consé- 

quence naturelle  d'une  explosion  du  patriotisme 
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italien.  La  vérité,  nous  la  connaissons  aujour- 

d'hui, depuis  que  les  représentants  autorisés  de 

la  Secte,  devant  la  brèche  de  Porta  Pia,  le 

20  septembre  1911,  ont  jeté  bas  le  masque  pa- 

triotique dont  ils  s'étaient  affublés  pour  capter 
à  leur  profit  le  mouvement. 

La  haute  intelligence  de  Léon  XIIL  déposi- 
taire comme  Pie  IX  de  la  mission  de  défendre 

le  surnaturel,  avait  perçu  exactement  la  signi- 

fication d'une  ̂ ^olence  qui  lui  dictait  des  pa- 

roles si  pleines  de  dédain  envers  le  Chef  d'Etat 

dont  le  laïcisme  s'était  fait  un  bouclier.  Il  avait 

compris  également  que  le  danger,  couru  par 

tous  les  Etats  chrétiens,  était  imminent  et  re- 

doutable. Toute  la  société  chrétienne,  frappée 

à  sa  base,  menaçait  de  s'écrouler  à  brève  échéan- 

ce. Contre  le  «  naturalisme  »  !  fut  son  cri  d'a- 

larme, en  même  temps  qu'il  s'attacha  à  rendre 

à  l'autorité  la  conscience  d'elle-même,  et  à  rap- 

peler  aux  peuples    les   devoirs  de  l'obéissance. 

De  là,  ses  constants  appels  à  une  croisade  con- 

tre le  socialisme,  pour  la  justice  contre  l'iniquité, 
pour  la  lumière  contre  les  ténèbres,  pour  le 

surnaturel  contre  le  naturel.  De  là,  son  appel 

à  tous  les  gouvernements  et  à  tous  les  peuples, 
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soit  qu'il  s'adresse  aux  uns  directement  et  aux 

autres  par  la  voie  de  l'Episcopat.  D'un  œil  per- 
çant il  scrute  tout  ce  qui  se  passe  dans  le 

monde;  il  surveille  les  progrès  de  l'adversaire 
partout  où  il  peut  dévoiler  ses  menées;  il  mul- 

tiplie les  Encycliques  générales,  mais  il  s'adres- 
se séparément  aux  Allemands,  aux  Hongrois, 

aux  Bavarois,  aux  Italiens,  aux  Belges,  aux  An- 

glais, aux  «  Peuples  et  aux  Princes  de  l'Uni- 
vers »  séparés  de  la  foi  catholique.  A  tous  il 

signale  le  péril.  Il  ne  dit  à  personne  :  «  Je  vais 

pactiser  avec  l'erreur  pour  diminuer  la  distan- 

ce qui  me  sépare  d'elle  et  pour  conclure  avec 
elle  une  trêve.  »  Tout  au  contraire.  «  Venez  à 

moi,  dit-il.  Je  suis  la  force  et  la  lumière.  Seul 
je  suis  capable  de  vous  sauver  de  la  ruine.  » 

Il  nous  est  difficile  de  voir  dans  cette  atti- 

tude quoi  que  ce  soit  de  libéralisme.  Léon  XIII 

a  été  le  plus  éloquent  et  tenace  apôtre  de  la 

contre-révolution.  Il  en  a  été  le  César,  comme 

Napoléon  1er  fut  le  César  de  la  Ré\x)lution.  Mais 
quelle  différence  entre  les  deux!  Pour  semer 

au  delà  des  frontières  de  France  la  semence 

révolutionnaire,  le  génie  du  second  dut  arro- 
ser les   terres    de  sang   humain   et   mourir   en 
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laissant  son  pays  mutilé.  Le  génie  de  Léon  XIII 

ne  désirait  que  paix  et  bonheur  des  peuples. 

C'est  dans  l'ordre  logique.  Le  naturalisme,  qui 
met  ici-bas  le  principe  et  la  fin  de  toute  chose, 

impose  son  empii-^e  par  le  sang,  les  ruines  et 

les  persécutions.  L'Eglise  sait  que  sa  force  ré- 

side dans  l'Au  delà,  dans  l'insaisissable,  elle  sait 

que  l'âme  doit  vaincre  la  matière,  sans  quoi 

l'homme  n'existerait  pas  et  Dieu  n'aurait  pas 
mis  le  monde  à  ses  pieds. 

Les  échos  des  luttes  politiques  et  des  batail- 

les d'idées  parviennent  certainement  jusqu'au 

peuple;  ils  sont  parfois  assez  forts  pour  l'éi- 
tourdir  momentanément  et  exciter  les  passions. 

Néanmoins  un  bon  sens  naturel,  une  intuition 

qui  se  soustrait  aux  phénomènes  d'ambiance 
guident  toujours  le  peuple  dans  ses  jugements 

psychologiques  sur  les  Souverains  qui  le  gou- 

vernent. Nous  savons  que  les  savants  historiens 

et  les  peuples  ont  souvent  donné  aux  Rois  des 

surnoms  qui  voulaient  caractériser  la  note  fon- 

damentaile  de  leurs  règnes.  C'est  toujours  le  sur- 

nom populaire  qui  a  survécu,  parce  qu'il  fut 
le  seul  vrai.  Le  démos  romain,  mieux  placé  que 

les   autres,  d'abord   parce  que  Léon  XIII   était 
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de  son  sang,  ensuite  parce  qu'il  vécut  chaque 

seconde  de  son  existence  à  l'ombre  du  Trône 

du  Souverain  Pontife,  n'a  jamais  été  tenté  de 

commettre  une  erreur,  ni  dans  son  propre  in- 

térêt ni  dans  celui  du  démos  général.  Pour  les 

Romains,  Léon  XIII  ne  fut  ni  le  Pap€-démo- 

crate,  ni  le  Pape-libéral;  il  fut  i7  Papa-Cesareo, 

le  Pape-César. 

César!  Telle  est  la  véritable  épithète  qui  sur- 

vivra dans  l'histoire.  Il  ne  faut  pas  donner  à 
ce  mot  le  sens  de  despote,  comme  le  furent  les 

successeurs  d'Auguste;  le  peuple  romain  a  ou- 

blié leurs  noms.  D'une  façon  générale,  ils  ont 

bénéficié  de  l'éclat  du  vainqueur  de  Pharsale 

et  de  celui  d'Octave.  Césarien  dans  une  bouche 

romaine  signifie  majestueux  et  grand.  Pour  éta- 

blir leur  suprématie  sur  les  peuples  bai'bares, 

les  deux  Césars,  fondateurs  de  l'Empire  romain, 
ne  voulurent  point  que  Rome  se  fît  barbare. 

Ils  élevèrent  ces  peuples  à  la  dignité  de  civis 

romanus  à  la  condition  de  prendre  la  langue, 

les  us  et  coutumes  des  Romains,  c'est-à-dire 

de  reconnaître  la  suprématie  civile  et  intellec- 

tuelle des  vainqueurs,  qui  leur  apportaient  les 

bienfaits   d'une  civilisation   supérieure. 
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Peu  de  Princes  ont  eu,  comme  Léon  XIII, 

une  compréhension  aussi  parfaite  et  aussi  com- 

plète de  la  majesté  du  pouvoir.  Comme  les  Cé- 

sars, il  dit  aux  barbares  :  «  Venez  à  moi.  Re- 

connaissez mon  autorité,  prenez  la  langue,  les 

us  et  coutumes  de  mon  peuple,  et  vous  béné- 

ficierez des  mêmes  avantages.  »  Mais  comme 

les  Césars  qui  voulaient  que  la  grandeur  ro- 

maine fascinât  les  populations  hostiles  et  loin- 

taines, il  voulut  que  son  autorité  resplendît  de 

tout  l'éclat  possible.  Son  autorité  et  celle  des 
Princes  étaient  attaquées  de  toutes  parts;  il  fit 

tout  pour  en  rehausser  la  majesté,  et  cela  jus- 

qu'à des  limites  qui  pourraient  sembler  dures 
et  exagérées  à  ceux  qui  ne  comprendraient  pas 

l'intime  pensée  du  Pontife.  Tous  ceux  qui  eurent 

le  bonheur  de  l'approcher  se  souviennent  de 

l'exti'ême  rigueur  de  l'étiquette  sous  son  Pon- 

tificat. Ni  l'âge,  ni  les  dignités,  ni  les  maladies 

ne  ti-'ouvaient  grâce  auprès  d'elle.  Le  simple 

séminariste  et  le  prélat,  chargé  d'honneurs  et 

d'infirmités,  le  petit  pèlerin  de  passage  et  le 
personnage  important  du  mouvement  catholi- 

que, tous  y  étaient  soumis.  Cette  rigueur  était 

symbolique.   Egaux  devant  Dieu,  grands  et  pe- 
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tits  devaient  la  même  obéissance  et  le  même 

respect  au  Vicaire  de  Jésus-Christ  sur  terre. 

Chacun  se  souvenait  également  que,  dans  cette 

inégalité  naturelle,  dépendant  de  la  parcelle 

d'autorité  dont  il  est  investi,  chacun  doit  exiger 
de  ses  subordonnés  cette  soumission  à  laquel- 

le ceux  qui  portent  la  responsabilité  du  com- 
mandement ont  droit  :  juste  équilibre  de  droits 

et  de  devoirs  qui  ont  pour  point  de  départ  Dieu 

lui-même  et  qui  est  le  contraire  absolu  du  dé- 

mocratisme,  terme  ambigu  derrière  lequel  se 

cache  le  laïcisme. 

Le  Pontificat  de  Léon  XIII  est  assez  récent 

pour  que  nombreux  soient  ceux  de  mes  lecteurs 

qui  ont  gardé  le  souvenir  des  grandes  céré- 

monies à  Saint-Pierre.  Léon  XIII  aimait  la  pom- 

pe, les  affluences  de  pèlerins,  les  manifestations 

d'enthousiasme  et  les  cris  de  :  «  Vive  le  Pape- 

Roi  »  !  Il  voj^ait  là  une  réaction  contre  les  at- 

teintes portées  au  pouvoir  de  la  Papauté. 

Léon  XIII  n'a  même  pas  fait  fréquent  usage 
de  la  portantina.  Il  préférait  la  sedia  gestatoria, 

le  trône  monumental  et  solennel  qui  se  balan- 

çait au-dessus  des  têtes,  obligeant  les  regards 

de   la  foule   à  monter  pour  voir  descendre  la 
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Bénédiction.  Raidi  dans  son  pluvial  blanc  d'ar- 

gent avec  la  lourde  tiare  semée  de  gemmes  po- 

sée sur  sa  tête  diaphane  qu'illuminait  son  re- 

gard pénétrant  et  empreint  d'une  majesté  sur- 
humaine, Léon  XIII  se  soulevait  avec  effort; 

il  voulait  s'élever  encore,  glisser  debout  sur  un 
parterre  de  fronts  courbés. 

Son   caractère  et   ses   enseignements  ont  fait 

de  Léon  XIII  un  adversaire  positif  et  doctrinal 

du  naturalisme,  du  matérialisme,  du  démocra- 
tisme,  en  un  mot,  de  tout  ce  faux  bagage  qui 

constitue  le  laïcisme.  Loin  d'avoir  failli,  son  œu- 
vre a  été  complète  dans  la  théorie  comme  dans 

la  pratique,  pour  tous  ceux  qfui  jugent  les  évé- 
nements non  pas  par  leurs  résultats  immédiats, 

mais  par  leurs   conséquences  lointaines.  L'œu- 
vre doctrinale  est  une  anthologie  parfaite  de  la 

contre-révolution;   c'est   chez    elle   qu'il   faudra 
toujoiu-s  en  chercher  les  maximes.   Léon  XIII 
fut  grand  dans  leur  exposé;  Pie  X,  dans  leur  ap- 

plication logique,  voulant  que  les  mesures  im- 

médiates soient  prises   avant  les  mesures  loin- 

taines i.    Quant  à  l'œuvre    pratique,   faite   d'op- 
portunités  tactiques,    elle    a  prouvé   lumineuse- 

1.   C'est  pourquoi   Léon  XIII   multiplia  les   Encycliques 
et  Pie  X  les   Motu  proprio. 
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ment  qu'il  y  a  un  abîme  insondable  entre  l'E- 
glise et  le  laïcisme;  la  meilleure  volonté  des 

Papes  devait  s'y  heurter  comme  la  bonté  de 

Dieu  se  heurta  à  l'orgueil  de  Satan,  au  laïcis- 

me du  prince  des  Anges  qui  voulut  s'affranchir 
de  toute  obéissance  envers  le  Créateur  pour  être 

le  Roi  d'un  Royaume  où  il  n'aurait  que  des 

sujets.  L'Eglise  veut  conserver  intacts  tous  les 
liens  entre  le  Créateur  et  la  créature;  le  laïcis- 

me, au  nom  de  l'orgueil  de  la  raison,  veut  af- 
franchir la  créature,  substituant  à  la  divinité 

de  Dieu  celle  de  l'Humanité.  Entre  laïcisme  et 

catholicisme  il  y  a  divergence  essentielle,  cet  ad- 

jectif ayant  tout  sens  étymologique  et  philoso- 

phique. 
Il  a  fallu  les  tentatives  conciliantes  de 

Léon  XIII,  pour  que  cette  vérité,  vieille  comme 

le  monde,  éclatât  aux  yeux  de  tous;  il  a  fallu 

que  la  preuve  fût  faite  poui'  enlever  aux  hom- 
mes de  bonne  foi  leurs  dernières  illusions. 

L'œuvre  de  Léon  XIII  n'a  point  failli  puisqu'elle 
a  obligé  les  hommes  les  plus  éminents  de  cette 

politique  laïque,  comme  M.  Briand,  à  déclarer 

publiquement  «  qu'entre  le  catholicisme  et  la 
république  il  y  a  opposition  essentielle  de  prin- 

cipes ». 
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Nous  constatons  que  M.  Briand  donne  le  sens 

de  laïcisme  au  régime  républicain  qui  s'est  fait 
le  champion  de  la  défense  laïque.  Aux  catholi- 

ques de  le  remercier  d'avoir  bien  voulu  aider, 
par  sa  compétente  autorité,  à  dissiper  toute 

équivoque  et  tout  malentendu. 

Mais  rendons  au  laïcisme  le  terme  dont  il 

aimait  à  se  parer  lorsque  Léon  XIII  ceignit  la 

tiare.  Appelons-le  naturalisme,  c'est-à-dire  né- 

gation théorique  et  pratique  de  l'ordre  surna- 

turel, négation  de  la  foi  par  la  raison,  néga- 

tion de  la  raison  par  elle-même  pour  aboutir  au 

matérialisme,  à  la  nature  déifiée  et  affranchie. 

Ce  naturalisme  n'a  jamais  cessé  d'avoir  des  al- 
liés, des  complices  plus  ou  moins  enfarinés  qui, 

sous  le  masque  philosophique  ou  spiritualiste 

ou  libéral,  ont  préparé  des  recrues  au  laïcisme 

toutes  les  fois  qu'ils  ont  pu  affaiblir  le  moral 
et  la  confiance  des  troupes  catholiques  et,  au 

besoin,  y  provoquer  des  désertions. 

Toutes  les  Encycliques  doctrinales  de 

Léon  XIII,  commentées,  expliquées,  mises  en 

pratique  dans  ses  actes  et  auti'es  documents, 
tendent,  en  vue  des  «  maux  redoutables  dont 

les  causes  sont  le  mépris  et  le  rejet  de  l'auto- 
La  Doctrine  Je  I.t'oii  XIII.  3 
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rite  sainte  de  l'Eglise,  sauvegarde  de  toute  au- 
tre autorité  légitime  ̂   à  «  défendre  et  à  garantir 

de  toutes  les  forces  l'Eglise  du  Christ  et  la  di- 
gnité du  Siège  Apostolique  »  contre  les  assauts 

de  l'erreur  moderne.  Au  naturalisme  prétendu 

scientifique  qui,  au  nom  de  la  libre-pensée  ra- 

tionaliste, veut  affranchi!'  les  hommes  de  la  foi, 
il  opposera  la  philosophie  de  saint  Thomas,  la 

philosophie  catholique  et  traditionnelle,  la  phi- 

losophie scolastique  qui,  établissant  les  vérités 
fondamentales  et  essentielles  de  la  raison  et 

accordant  la  raison  et  la  foi,  forme  le  sys- 
tème philosophique  le  plus  parfait  tant  dans 

le  passé  que  pour  l'avenir. 
Au  naturalisme  politique,  qui  se  rapproche  le 

plus  de  son  sens  complet  de  laïcisme  et  qui 

prétend  donner  à  ceux  qui  gouvernent  le  droit 

de  ne  point  tenir  compte  de  l'autorité  de  Dieu 

et  de  son  Eglise,  il  répond  dans  ses  Encycli- 
ques Diuturnum  Illud  et  Humanum  genus  en 

signalant  aux  conductem's  des  peuples  les  ger- 
mes de  révolte  périlleuse  que  cette  doctrine  peut 

semer.  Le  pouvoir  vient  de  Dieu,  représente 

celui  de  Dieu,  s'exerce  au  nom  de  Dieu,  doit 
tendre  à  Dieu.  De  cette  origine  divine  dérivent 
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la  légitimité  de  l'autorité,  son  efficacité,  la  sé- 

curité des  citoyens,  le  dj'oiit  à  l'obéissance. 
Ce  naturalisme  voudrait,  sous  le  prétexte  que 

l'humanité  est  an'ivée  à  l'âge  viril,  que  l'Egli- 
se fût  tenue  sous  la  dépendance  du  pouvoir  ci- 

vil en  attendant  d'être  détruite.  Léon  XIII  dé- 
veloppera toute  sa  pensée,  déjà  plusieurs  fois 

exprimée,  dans  la  Constitution  Clu'étienne  des 
Etats.  Si  les  deux  pouvoirs,  religieux  et  civil, 
sont  indépendants  dans  leur  propre  sphère,  cette 
indépendance  devant  être  réelle  pour  chacun 

d'eux,  une  entente,  accompagnée  d'un  l)ienveil- 
lant  appui  réciproque,  est  indispensable  dans 

les  questions  mixtes,  à  la  condition  que  l'Etat 
se  plie  aux  exigences  nécessaires  de  l'Eglise. 
Cette  constitution  plus  sociale  que  politique 

s'adapte  à  toutes  les  formes  légitimes  de  gou- 
vernement, qui  se  conforment  aux  principes 

énoncés  dans  F  Encyclique  Diuturnum  sur  l'ori- 
gine  du   pouvoir   civil. 

Le  naturalisme  social,  économique  et  moral, 

prêché  par  le  socialisme  et  le  démocratisme 

pousse  les  foules  à  rechercher  le  bonheur  et 
la  satisfaction  de  tous  les  instincts  dans  les  li- 

mites tracées  par  la  vie  présente  sans  tenir 
aucun  compte  des  lois  divines  et  des  jouissances 
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de  l'Au  delà.  Dès  le  début  de  son  Pontificat, 
Léon  XIII  affix)nte  le  socialisme  et  la  démocratie. 

Il  renouvelle  solennellement  les  condamnations 

portées  contre  les  théories  et  les  sectes  socialis- 

tes. Il  répond  à  la  seconde  que  l'égalité  et  la  fra- 
ternité ont  des  limites  :  celles  qui  unissent  les 

chrétiens  dans  l'ordre  sous  l'autorité  établie  par 
Dieu. 

L'Encj'clique  Arcanuin  dlvinœ  est  une  vigou- 

reuse défense  de  la  famille,  guettée,  minée,  dis- 

loquée pai*  le  naturalisme  domestique  qui  tend 

partout  à  relâcher  les  liens  du  mariage  chré- 

tien et  est  arrivé,  de  nos  jours  en  France,  jus- 

qu'à violer  les  droits  sacrés  du  père  de  famille, 

autorité  qui  est  en  petit  l'image  parfaite  de 
celle  qui  gouverne  la  société. 

Enfin,  Léon  XIII  fut  anti-libéral,  adversaire 

implacable  du  naturalisme,  nous  voulons  tou- 

jours conserver  le  même  mot,  au  point  de  s'é- 
lever contre  le  naturalisme  diplomatique.  Cet, 

état  d'esprit  avait  permis  à  l'Italie  de  perpétrer 
son  attentat  contre  le  pouvoir  temporel  des  Pa- 

pes avec  la  complicité  et  l'indifférentisme  des 
Etats.  Bon  nombre  de  gouvernements,  qui  ont 

perdu  la  notion  de  leur  propre  sûreté,  restent 

indifférents    devant    les    coups    portés    contre 
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l'Eglise.  Pai'cc  qu'ils  n'en  ressentent  pas  la 
douleur  immédiate,  ils  pensent  que  ces  violen- 

ces ne  les  atteignent  pas.  C'est  ce  naturalisme 

diplomatique  qui  a  permis  à  l'Italie  sectaire 

d'imposer  à  l'Europe  l'exclusion  du  Pape  de  la 
Conférence  de  La  Haye  et  de  laisser  à  la  franc- 

maçonnerie  la  direction  d'un  mouvement  paci- 

fiste  que  l'Eglise   seule  pouvait  féconder. 

Telle  est  dans  ses  grandes  lignes  l'action  doc- 
trinale, contre-révolutionnaire  et  anti-libérale,  de 

Léon  XIII,  action  qui  a  nécessité  un  vaste  pro- 

gramme, exposé  maintes  fois  dans  les  diverses 

Encycliques  et  résumé  dans  la  Lettre  au  Car- 

dinal Rampolla,  le   15  juin  1887  : 

«  Nous  nous  sommes  proposé  de  travailler  cons- 

tamment à  réparer  les  dommages  faits  à  l'Eglise  par 

la  Révolution  et  l'impiété,  et,  en  même  temps,  à 
faire  sentir  à  toute  la  famille  humaine,  qui  en  a  ex- 

trêmement besoin,  l'appui  supérieur  de  cette  vertu 
divine.  Et  comme  les  ennemis  de  l'Eglise  s'ingénient 
depuis  longtemps  à  enlever,  par  tous  les  moyens, 

toute  influence  sociale  à  l'Eglise,  et  à  en  éloigner 
peuples  et  gouvernements,  auxquels  ils  se  sont  effor- 

cés, par  tous  les  artifices,  de  la  rendre  suspecte  et 
de  la  faire  passer  pour  ennemie.  Nous,  de  Notre 

part.  Nous  l'avons  toujours  fait  voir,  telle  qu'elle  est 
en  réalité,  comme  la  meilleure  amie  et  bienfaitrice 
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des  princes  et  des  peuples;  et  Nous  Nous  sommes 

ingénié  à  les  réconcilier  avec  elle,  en  renouant  et 

en  resserrant  plus  étroitement  les  rapports  amicaux 

entre  le  Saint-Siège  et  les  diverses  nations  et  en  réta- 

blissant partout   la  paix  religieuse. 

f  Tout  Nous  conseille,  Monsieur  le  Cardinal,  de 

demeurer  dans  cette  voie;  et  il  n'est  pas  nécessaire 

ici  d'en  signaler  particulièrement  les  motifs.  Nous 

indiquerons  seulement  le  besoin  extrême  q*u'a  la 

société  de  revenir  aux  vrais  principes  d'ordre,  si 

imprudemment  abandonnés  et  négligés.  Par  cet  aban- 
don, cette  harmonie  pacifique,  dans  laquelle  résident 

la  tranquillité  et  le  bien-être  public,  a  été  rompue 

entre  les  peuples  et  les  souverains,  et  entre  les  diver- 
ses classes  sociales  le  sentiment  religieux  et  le  frein 

du  devoir  se  sont  affaiblis;  de  là,  l'esprit  de  licence 

et  de  révolte,  qui  va  jusqu'à  l'anarchie  et  à  la  des- 
truction de  la  cohabitation  sociale  elle-même,  est 

sorti  vigoureux  et  s'est  largement  répandu.  Le  mal 
grandit  démesurément  et  préoccupe  sérieusement 

beaucoup  d'hommes  de  gouvernement,  qui  cherchent 
de  toute  manière  à  arrêter  la  société  sur  la  pente 

fatale  et  à  la  faire  revenir  au  salut.  Et  c'est  bien; 
car  il  faut,  avec  toutes  les  forces,  opposer  des  digues 

à  un  torrent  qui  a  accumulé  tant  de  ruines.  Mais 

le  salut  ne  viendra  pas  sans  l'Eglise;  sans  son  in- 
fluence salutaire,  qui  sait  diriger  avec  sécurité  les 

esprits  vers  la  vérité  et  forme  les  âmes  à  la  vertu 

et  au  sacrifice;  ni  la  sévérité  des  lois,  ni  les  rigueurs 



LE    CARACTÈRE    DE    LEON    XTII  39 

de  la  justice  humaine,  ni  la  force  armée  ne  suffiront 

à  conjurer  le  péril  actuel,  et  beaucoup  moins  à  re- 
placer la  société  sur  ses  fondements  naturels  et  iné- 

branlables. 

€  Persuadé  de  cette  vérité.  Nous  croyons  que  Notre 
tâche  consiste  à  continuer  cette  œuvre  de  salut,  soit 

en  propageant  les  saintes  doctrines  de  l'Evangile, 

soit  en  réconciliant  tous  les  esprits  avec  l'Eglise  et 
la  Papauté,  soit  en  procurant  à  celle-ci  et  à  celle- 
là  une  plus  grande  liberté,  afin  de  les  mettre  en  état 
de  remplir  avec  des  fruits  abondants  leur  mission 
bienfaisante  dans  le  monde.  > 

Pour  mettre  en  pratique  les  divers  points  de 

ce  programme,  Léon  XIII  a  eu  recours  aux  res- 

sources   que   lui    offrait   sa   triple   personnalité. 

Le  Pape,  docteur  suprême,  a  affirmé  la  doc- 

trine immuable,  intangible  de  l'Eglise.  Le  prê- 
tre, médecin  des  âmes,  persuadé  que  les  na- 

tions, comme  les  individus,  sont  guérissables, 

a  employé  les  remèdes  qu'il  a  jugés  les 

plus  opportuns  dans  les  circonstances  d'alors. 

Le  Souverain  Pontife,  homme  d'Etat,  a  manié 

l'arme  de  la  diplomatie,  qui  admet,  en  vue  de 
la  ̂ ^ctoire  future  et  finale,  des  trêves,  des  con- 

cessions et  transactions  momentanées,  quitte  à 

modifier  radicalement  une  attitude  lorsque  l'heu- 
re  est  favorable.   Mais,   comme  Léon  XIII   fut 
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Pape  avant  toute  chose,  il  est  indéniable  que  ces 

ooncessions,  ti'êves  et  transactions  ne  pouvaient 

arriver  qu'à  cette  extrême  tolérance,  compati- 
ble avec  les  points  fondamentaux  de  la  doctrine 

catholique.  Et,  encore  faut-il  reconnaître  que 

cette  tolérance,  suggérée  par  des  considérations 

de  temps,  de  circonstances  et  de  lieux,  ne  de- 

vait être  que  transitoire;  elle  ne  pouvait  préten- 

dre à  être  l'inspiratrice  d'un  état  de  choses  per- 
manent. 

Nous  en  avons  la  confirmation  dans  les  ter- 

mes mêmes  de  la  citation  que  nous  avons  faite 

plus  haut.  Le  fait  qu'en  1887,  Léon  XIII  a  pu 
écrire  que  tout  lui  conseillait  de  demeurer  dans 

la  voie  choisie,  prouve  qu'il  prévoyait  a  priori 
la  possibilité  de  changer  de  méthode.  Et  cela 

se  conçoit  aisément.  Si  la  doctrine  est  une,  éter- 

nellement la  même,  les  moj'ens  de  la  faire 

triompher  sont  nombreux  et  le  choix  de  ces 

moyens  vaiûe  selon  le  moment,  le  caractère  des 

personnes,  les  erreurs  ou  les  visées  justes  de 

ceux  que  le  Chef  honore  de  sa  confiance. 

Notre  but  n'est  point  d'offrir  à  nos  lecteurs 

un  précis  plus  ou  moins  succinct  de  l'histoire 
du  Pontificat  de  Léon  XIII  et  encore  moins  de 

I 
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réveiller  sans  profit  pour  l'Eglise  de  vieilles 
polémiques.  Nous  éviterons  autant  que  cela  se- 

ra en  notre  pouvoir,  pour  les  besoins  du  dis- 
cours, de  porter  un  jugement  sur  les  hommes 

et  sur  les  choses.  Nous  ne  chercherons  pas  à  dé- 
mêler, surtout  dans  le  monde  catholique,  ce 

qu'il  y  a  eu  de  sincère  dans  les  applaudisse- 
ments et  si  ces  applaudissements  ont  parfois 

caché  des  trahisons,  des  ambitions,  l'espoir  de 
remplacer  les  anciens  chefs  par  des  hommes 

nouveaux.  Nous  n'abuserons  pas  non  plus  du 
témoignage  souvent  contradictoire  de  tous  ceux 

qui  ont  pu,  d'une  façon  privée,  obtenir  du  Sou- 
verain Pontife  des  encouragements,  plus  sou- 

vent donnés  à  la  bonne  intention  manifestée 

qu'aux  faits  eux-mêmes. 
Nous  suivrons  la  doctrine  de  Léon  XIII  à  tra- 

vers les  précieux  documents  que  le  génie  de  ce 

grand  Pontife  nous  a  légués,  afin  de  ne  point 

permettre  d'en  défigurer  impunément  le  ma- 

gistère, en  avertissant  qu'il  serait  inutile  de  vou- 
loir opposer  à  sa  doctrine  des  textes  privés  de 

leur  contexte,  matériel  ou  moral,  dus  à  cette 

tolérance  momentanée  dont  nous  avons  signa- 
lé plus  haut  la  nature. 





CHAPITRE  II 

L'ORIGINE  DIVINE  DU  POUVOIR 

Lorsque  Léon  XIII  monte  sur  le  trône  de 

saint  Pierre,  le  socialisme  tumultueux  est  la  ma- 
nifestation la  plus  brutale  du  laïcisme,  qiii  avait, 

depuis  la  Révolution  de  1789,  affirmé  son  droit 

de  cité  dans  la  société  ci\ale.  Au  nom  du  na- 

turalisme contre  le  surnaturel,  de  la  raison  con- 

tre la  foi,  des  droits  de  l'homme  contre  les 
droits  de  Dieu,  il  avait  déjà  compromis  les  fon- 

dements naturels  et  inébranlables  de  la  société, 

fondements  qui  reposent  itotit  entiers  sur  le 

principe  d'autorité.  Crises  révolutionnaires,  at- 
tentats contre  les  Souverains  affolés,  apeurés 

et  inquiets  sur  la  nature  de  leur  droit  de  régir 

les  hommes  :  tel  est  le  spectacle  qui  s'offrait  aux 
regards  du  nouveau  Pontife,  sans  parler  pour 

le  moment  de  la  guerre  déclarée  partout  con- 

tre l'Eglise.  Le  mal  est  général.  L'ordre  social 
et  politique  chrétien  risque  de  sombrer  dans  la 

tourmente  à  cause  de  la  passion  des  individus 
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et  des  erreurs  des  gouvernements  qui  ont  né- 

gligé, répudié  ou  méconnu  l'autorité  salutaire 

de  l'Eglise  et  la  force  que  celle-ci  pouvait  don- 
ner à  leur  pouvoir. 

C'est  de  cette  méconnaissance  de  la  nature 
du  pouvoir  que  Léon  XIII  fait  dériver  tous  les 
maux. 

«  Sinon,  le  pouvoir  civil  n'eût  pas  alors  perdu 
cette  auréole  auguste  et  sacrée  qui  le  distinguait, 
que  la  religion  lui  avait  donnée  et  qui,  seule,  rend 

l'état  d'obéissance  noble  et  digne  de  l'homme;  on 
n'aurait  pas  vu  s'allumer  tant  de  séditions  et  de 
guerres  qui  ont  été  la  funeste  cause  de  calamités 
et  de  meurtres;  et  tant  de  royaumes,  autrefois  très 

florissants,  tombés  aujourd'hui  du  faîte  de  la  pros- 
périté, ne  seraient  point  accablés  sous  le  {X)ids  de 

toutes  sortes  de  misères  »  i. 

Cette  constatation  faite  dans  son  Encyclique 

Inscrufabiîi  Dci  du  21  avril  1878,  Léon  XIII  op- 

pose, huit  mois  plus  tard,  et  cela  d'une  façon 
très  précise,  le  principe  que  «  les  puissances 

tiennent  de  Dieu  le  pouvoir  de  commander  » 

au  principe  laïque  qui  renie  toute  origine  di- 
vine. 

1.   Lettres    Apoat.,    t.   I,    p.     15. 
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t  Par  une  impiété  toute  nouvelle  et  que  les  païens 

eux-mêmes  n'ont  pas  connue,  on  a  vu  se  constituer 

des  gouvernements,  sans  qu'on  tînt  nul  compte  de 
Dieu  et  de  l'ordre  établi  pa.r  Lui;  on  a  proclamé 

que  l'autorité  publique  ne  prenait  pas  d©  Dieu  le 
principe,  la  majesté,  la  force  de  commander,  mais 

de  la  multitude  du  peuple,  laquelle,  se  croyant  dé- 

gagée de  toute  sanction  divine,  n'a  plus  souffert 

d'être  soumise  à  d'autres  lois  que  celles  qu'elle  au- 
rait portées  elle-même  conformément  à  son  capri- 

ce »  i. 

La  doctrine  catholique  est  formelle  :  «  Il  n'y 
a  point  de  puissance  qui  ne  vienne  de  Dieu  et 

celles  qui  sont  ont  été  établies  par  Dieu.  C'est 
pourquoi,  qui  résiste  à  la  puissance  résiste  à 

l'ordre  de  Dieu.  » 

L'Encyclique  Diuturnum  Illud  du  29  juin  1881, 

sur  les  origines  du  pouvoir  civil  n'est  que  le 
développement  doctrinal  et  littéraire  de  cc<s  vé- 

rités premières,  aussi  bien  dans  leurs  rapports 

avec  la  politique  que  dans  lem's  conséquences 
sociales. 

€  C'est  en  vain  que,  inspiré  par  l'orgueil  et  l'es- 
prit de  rébellion,  l'homme  cherche  à  se  soustraire 

1.   Encycl.    Quod  Apostolici,    28  déc.    1878.    {Id.,   t.   I, 
p.    29). 
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à  toute  autorité;  à  aucune  époque,  il  n'a  pu  réussir 
à  ne  dépendre  de  personne.  A  toute  association,  à 

tout  groupe  d'hommes  il  faut  des  chefs.  C'est  une 
nécessité  impérieuse,  à  peine,  pour  chaque  société, 

de  se  dissoudre  et  de  manquer  le  but  en  vue  duquel 

elle  a  été  formée.  Mais  à  défaut  d'une  destruction 

fatale  de  l'autorité  politique  dans  les  Etats,  destruc- 

tion qui  eût  été  impossible,  on  s'est  appliqué  du 
moins,  par  tous  les  moyens,  à  en  énerver  la  vigueur, 

à  en  amoindrir  la  majesté.  C'est  ce  qui  s'est  fait 

surtout  au  XVIe  siècle,  alors  que  tant  d'esprits  se 

laissèrent  égarer  par  un  funeste  courant  d'idées  nou- 
velles. Depuis  lors,  ou  vit  la  multitude  non  seulement 

revendiquer  une  part  excessive  de  liberté,  mais  en- 
treprendre de  donner  à  la  société  humaine,  avec 

des  origines  fictives,  une  base  et  une  constitution 

arbiti'aircs.  Aujourd'hui  l'on  va  plus  loin;  bon  nom- 
bre de  nos  contemporains,  marchant  sur  les  traces 

de  ceux  qui,  au  siècle  dernier,  se  sont  décerné  le 

titre  de  philosophes,  prétendent  que  tout  pouvoir 

vient  du  peuple;  que,  par  suite,  l'autorité  n'appar- 

tient pas  en  propre  à  ceux  qui  l'exercent,  mais  à  titre 

de  mandat  populaire,  et  sous  cette  réserve  que  la 

volonté  du  peuple  peut  toujours  retirer  à  ses  manda- 

taires   la    puissance   qu'elle   leur    a  déléguée  »  ̂. 

Voici  en  toutes  lettres  la  condamnation  de  l'a- 

xiome  démocratique. 

1.   Dinturnum    illud,   Lettres,   l.    I,    p.    1-43. 
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«  C'est  en  quoi  les  catholiques  se  séparent  de  ces 
nouveaux  maîtres;  ils  vont  chercher  en  Dieu  le 
droit  de  commander  et  le  font  dériver  de  là  comme 

de  sa  source  naturelle  et  de  son  nécessaire  prin- 

cipe 1 1.  «  Si  l'on  veut  déterminer  la  source  du  pou- 

voir dans  l'Etat,  l'Eglise  enseigne  qu'il  faut  la  cher- 

cher en  Dieu.  C'est  ce  qu'elle  a  trouvé  exprimé  avec 
évidence  dans  les  saintes  Lettres  et  dans  les  monu- 

ments de  l'antiquité  chrétienne.  On  ne  saurait  d'ail- 
leurs imaginer  une  doctrine  plus  conforme  à  la  rai- 
son, plus  favorable  aux  intérêts  des  souverains  et 

des  peuples  >  2. 

L'Ancien  Testament,  le  livre  de  l'Ecclésias- 

tique, les  enseignements  des  Pères  de  l'Eglise, 
dit  Léon  XIII,  attestent  de  la  façon  la  plus 

claire  cette  origine  divine  de  l'autorité,  de  l'au- 
torité juste  et  légitime  comme  cela  résulte  de  tout 

le  contexte.  Et  il  ne  recule  point  devant  l'abon- 
dance des  citations. 

Il  est  impossible  de  séparer  l'ordre  social  de 

l'ordre  politique. 

«  Ceux  qui  font  sortir  la  société  civile  d'un  libre 
contrat   doivent   assigner   à  l'autorité   la   même    ori- 

1.  Dtutiifrnum    illud,    Lettres,    t.   I,    p.  143. 

2.  Id.,     p.    145. 
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gine;  ils  disent  alors  que  chaque  particulier  a  cédé 

de  son  droit  et  que  tous  se  sont  volontairement  placés 

sous  la  puissance  de  celui  en  qui  se  sont  concentrés 

tous  les  droits  individuels.  L'erreur  considérable  de 
ces  philosophes  consiste  à  ne  pas  voir  ce  qui  est 

cependant  évident;  c'est  que  les  hommes  ne  cons- 

tituent pas  une  race  sauvage  et  solitaire;  c'est  qu'a- 
vant toute  résolution  de  leur  volonté,  leur  condition 

naturelle  est  de  vivre  en  société.  Ajoutez  à  cela  que 

le  pacte  dont  on  se  prévaut  est  une  invention  et  une 

chimère;  et  que,  fùt-il  réel,  il  ne  donnerait  jamais 
à  la  souveraineté  politique  la  mesure  de  force,  de 

dignité,  de  stabilité  que  réclament  et  la  sûreté  de 

l'Etat  et  les  intérêts  des  citoyens.  Le  pouvoir  n'aura 

cet  éclat  et  cette  solidité  qu'autant  que  Dieu  appa- 
raîtra comme  la  source  sacrée  d'où  il  émane.  Cette 

doctrine  n'est  pas  seulement  la  plus  véritable,  elle 
est  la  plus  salutaire  qui  se  puisse  concevoir.  Si, 

en  effet,  l'autorité  de  ceux  qui  gouvernent  est  une 
dérivation  du  pouvoir  de  Dieu  même,  aussitôt  et  par 

là  même,  elle  acquiert  une  dignité  plus  qu'humaine. 

Ce  n'est  pas  sans  doute  cette  grandeur  faite  d'ab- 

surdité et  d'impiété  que  rêvaient  les  empereurs  païens, 
quand  ils  revendiquaient  pour  eux-mêmes  les  hon- 

neurs divins,  mais  une  grandeur  vraie,  solide,  et 

communiquée  à  l'homme  à  titre  de  don  et  de  libé- 

ralité céleste...  Et  l'autorité,  fixée  à  sa  vraie  place, 

s'en  trouvera  grandement  affermie;  car  les  citoyens, 
se  sentant    pressés   par  le   devoir,   devront   nécessai- 
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rement  s'interdire  l'indocilité  et  la  révolte,  persua- 

dés, d'après  les  vrais  principes,  que  résister  au  pou- 
voir de  l'Etat,  c'est  s'opposer  à  la  volonté  divine, 

que  refuser  l'honneur  aux  Souverains,  c'est  le  refu- 
ser à  Dieu. 

«  C'est  l'enseignement  formel  que  l'apôtre  saint 
Paul  adressait  spécialement  aux  Romains,  lorsque, 

les  instruisant  sur  le  respect  dû  aux  Princes,  il  écri- 

vait ces  graves  paroles  dont  l'autorité  et  rimjx)rtance 
ne  sauraient  être  dépassées  :  «  Que  tout  homme 
vivant  soit  soumis  aux  puissances  souveraines,  car 

il  n'y  a  de  pwuvoir  que  celui  qui  vient  de  Dieu, 
et  les  autorités  qui  existent  tiennent  de  Dieu  leur  ins- 

titution »  1. 

«  Les  théories  modernes  sur  le  pouvoir  politique 
ont  déjà  causé  de  grands  maux  et  il  est  à  craindre 

que  ces  maux,  dans  l'avenir,  n'aillent  jusqu'aux  pires 
extrémités.  En  effet,  refuser  de  rapporter  à  Dieu 
comme  à  sa  source  le  droit  de  commander  aux  hom- 

mes, c'est  vouloir  ôter  à  la  puissance  publique  et 
tout  son  éclat  et  toute  sa  vigueur.  En  la  faisant  dé- 

pendre de  la  volonté  du  peuple,  on  commet  d'abord 
une  erreur  de  principe,  et  en  outre  on  ne  donne 

à  l'autorité  qu'un  fondement  fragile  et  sans  consis- 
tance. De  telles  opinions  sont  comme  un  stimulant 

aux  fiassions  populaires,  qu'on  verra  croître  chaque 
jour  en    audace    et   préparer   la   ruine   publique  en 

1.   Encycl.  Diuturnum  Illud,   29  juin   1881.   —  Lettres, 
t.   I,  p.    147-149. 
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frayant  la  voie  aux  conspirations  secrètes  ou  aux 

séditions  ouvertes.  Déjà  dans  le  p)assé,  le  mouve- 

ment qu'on  appelle  la  Réforme  eut  pour  auxiliaires 
et  pour  chefs  des  hommes  qui,  par  leur  doctrine, 

renversaient  de  fond  en  comble  les  deux  pouvoirs 

spirituel  et  temporel;  des  troubles  soudains,  des  ré- 

voltes audacieuses,  principalement  en  Allemagne,  fi- 
rent suite  à  ces  nouveautés,  et  la  guerre  civile  et 

le  meurtre  sévirent  avec  tant  de  violence  qu'il  n'y 
eut  presque  pas  une  seule  contrée  qui  ne  fût  livrée 

aux  agitations  et  aux  massacres.  C'est  de  cette  héré- 
sie que  naquirent  au  siècle  dernier  et  la  fausse  phi- 

losophie et  ce  qu'on  appelle  le  droit  moderne,  et  la 
souveraineté  du  peuple,  et  cette  licence  sans  frein  en 

dehors  de  laquelle  beaucoup  ne  savent  plus  voir 

de  vraie  liberté  »  i. 

€  Si  l'autorité  souveraine  découle  formellement  du 

consentement  de  la  foule  et  non  pas  de  Dieu,  prin- 

cipe suprême  et  éternel  de  toute  puissance,  elle  perd 

aux  yeux  des  sujets  son  caractère  le  plus  auguste  et 

elle  dégénère  en  une  souveraineté  artificielle  qui  a 

potu"  assiette  des  bases  instables  et  changeantes,  com- 
me la  volonté  des  hommes  dont  on  la  fait  dériver.  Ne 

voyons-nous  pas  aussi  les  conséquences  de  cette  er- 
reur dans  les  lois?  Trop  souvent,  en  effet,  au  lieu 

d'être  la  raison  écrite,  ces  lois  n'expriment  plus  que 
la  puissance  du  nombre  et  la  volonté  prédominante 

1.   Encyol.   Dhiturmim   Illud,   29  juin    1881.    —  Lettres, 

t.    I,    p.    155-157. 
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d'un  parti  politique.  C'est  ainsi  qu'on  caresse  les  ap- 

pétits coupables  des  foules  et  qu'on  lâche  les  rênes 

aux  passions  populaires,  même  lorsqu'elles  troublent 
la  laborieuse  tranquillité  des  citoyens,  sauf  à  recou- 

rir ensuite,  dans  les  cas  extrêmes,  à  des  répressions 

violentes  où  l'on  voit  couler  le  sang  »  i. 

«  Le  pouvoir  légitime  vient  de  Dieu  et  celui 

qui  résiste  au  pouvoii'  résiste  à  l'ordre  établi 
de  Dieu.  »  Telle  est  la  doctrine  catholique  que 

Léon  XIII  résume  en  quelques  mots  dans  l'En- 
cyclique Libertas  du  20  juin  1888. 

La  conséquence  logique,  immédiate  de  ce 

principe  est  que  gouvernants  et  gouvernés 

obéissent  à  Dieu,  souverain  Seigneur  de  l'Uni- 
vers. 

«  Mais,  l'on  porterait  contre  l'Eglise  un  jugement 
calomnieux,  si  Ton  croyait  qu'elle  est  jalouse  de  la 

puissance  civile  ou  qu'elle  songe  à  empiéter  sur 
les  droits  des  princes.  Loin  de  là.  Elle  met  sous 

la  sanction  du  devoir  et  de  la  conscience  l'obliga- 
tion de  rendre  à  la  puissance  civile  ce  qui  lui  est 

légitimement  dû.  Si  elle  fait  découler  de  Dieu  lui- 

même   le    droit  de    commander,   il   en   résulte   pour 

1.  Encyclique  «  Pan^enu  à  la  25e  année  »,  du  19 
naars    1902.    —   Lettres,   t.    VI,   p.    281. 



52  LA   DOCTRINE   DE    LEON   XIII 

l'autorité  un  surcroît  considérable  de  dignité  et  une 

facilité  plus  grande  de  se  concilier  l'obéissance,  le 
respect  et  le  bon  vouloir  des  citoyens  >  i. 

Et,  comme  Léon  XIII  aime  à  joindre  l'exem- 

ple à  l'enseignement,  il  rappelle  à  toutes  les  na- 

tions, toutes  les  fois  qu'une  circonstance  lui  per- 

met de  s'adi'csser  séparément  à  chacune  d'elles, 
toute  la  grandeur  temporelle  et  morale  qui  re- 

jailli L  jadis  sur  elles  et  sur  leurs  princes  lorsque 

les  deux  pouvoirs,  religieux  et  civil,  se  prêtaient 

mutuel  appui. 

1.   Encycl.    Humanum  genus,   20  avril    1884.   —  Lettres^ 
t.   I,    p.    269. 



CHAPITRE  III 

L'OBÉISSANCE  ENVERS  LE  POUVOIR  CIVIL 

La  doctrine  catholique  sur  l'origine  divine  du 

pouvoir,  exposée  par  Léon  XIII,  avec  l'apôtre, 

dans  l'Encyclique  Quod  apostoUci,  «  ordonne  en- 

core d'être  nécessairement  soumis,  non  seule- 
ment par  crainte  de  la  colère,  mais  encore  par 

conscience,  et  de  rendre  à  tous  ce  qui  leur  est 

dû  :  à  qui  le  tribut,  le  tribut;  à  qui  l'impôt,  l'im- 

pôt;; ià  qui  la  crainte,  la  crainte;  à  qui  l'hon- 

neur, l'honneur  »  \ 

C'est  dans  l'ordre  logique.  L'idée  d'autorité 

implique  immédiatement  celle  d'obéissance  et 

si  l'autorité  est  légitime,  l'obéissance  l'est  éga- 
lement. 

«  C'est  pourquoi  celui  qui  résiste  au  pouvoir  ré- 
siste à  l'institution  divine.  Et  ceux  qui  résistent  de 

la  sorte  attirent  sur  eux-mêmes  la  condamnation. 

Soyez  donc  soumis,  cela  est  nécessaire,  non  seulement 

1.   Lettres,    t.    I,    p.    33. 
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parce   que   le   châtiment   vous    menace,    mais    parce 

que  la  conscience  l'exige  »  i. 
«  Mais  pour  que  la  justice  préside  toujours  à 

l'exercice  du  pouvoir,  il  importe  avant  tout  que  les 
chefs  des  Etats  comprennent  bien  que  la  puissance 

politique  n'est  faite  pour  servir  l'intérêt  privé  de 
personne,  et  que  les  fonctions  publiques  doivent  être 

remplies  pour  l'avantage  non  de  ceux  qui  gouver- 
nent, mais  de  ceux  qui  sont  gouvernés.  Que  les  Prin- 

ces prennent  modèle  sur  le  Dieu  Très-Haut  de  qui 
ils  tiennent  leur  pouvoir;  et  que,  se  proposant  son 

exemple  dans  l'administration  de  la  chose  publique, 
ils  se  montrent  équitables  et  intègres  dans  le  com- 

mandement et  ajoutent  à  une  sévérité  nécessaire  une 

paternelle  affection.  C'est  pour  cela  que  les  Saintes 
Lettres  les  avertissent  qu'ils  auront  un  compte  à 
rendre  au  Roi  des  rois,  au  ]\Iaître  des  dominateurs 

et  que  s'ils  se  soustraient  au  devoir,  ils  n'échappe- 
ront par  aucun  moyen  aux  sévérités  de  Dieu  »  2. 

Qu'il  y  ait  équilibre  entre  la  justice  de  l'au- 

torité et  l'obligation  d'obéissance,  l'Encyclique 
Immortale  Dei  du  1er  novembre  1885  est  for- 

melle sur  ce  point.  Dans  ce  document  Léon  XIII 

revient  deux  fois  sur  sa  pensée,  d'abord  en  dé- 

1.  Encycl.  Dhiturnum  Illud,  29  juin  1881.  —  Lettres, 
t.   I,    p.    149.  ( 

2.  Encycl.  Diuturnum  Illud,  29  juin  1881.  —  Id., 
p.    149-151. 

A 
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veloppant  ce  que  nous  venons  de  dire  plus  haut, 

ensuite  en  en  résumant  le  principe. 

«  De  même,  en  effet,  que  dans  l'ordre  des  choses 
visibles,  Dieu  a  créé  des  causes  secondes,  en  qui 

se  reflètent  en  quelque  façon  la  natiu*e  et  l'action 
divines,  et  qui  concourent  à  mener  au  but  oià  tend 

cet  univers;  ainsi,  a-t-il  voulu  que,  dans  la  société 

civile,  il  y  eût  une  autorité  dont  les  dépositaires  fus- 
sent comme  une  image  de  la  puissance  que  Dieu  a 

sur  le  genre  humain,  en  même  temps  que  de  sa 

Providence.  Le  commandement  doit  donc  être  juste; 

c'est  moins  le  gouvernement  d'un  Maître  que  d'un 

père,  car  l'autorité  de  Dieu  sur  les  hommes  est 
très  juste  et  se  trouve  unie  à  une  paternelle  bonté. 

Il  doit,  d'ailleurs,  s'exercer  pour  l'avantage  des  ci- 
toyens, parce  que  ceux  qui  ont  autorité  sur  les  au- 

tres en  sont  exclusivement  investis  pour  assurer  le 

bien-être  public.  L'autorité  civile  ne  doit  servir,  sous 

aucun  prétexte,  à  l'avantage  d'un  seul  ou  de  plu- 

sieurs, puisqu'elle  a  été  constituée  pour  le  bien  com- 
mun. Si  les  chefs  d'Etat  se  laissaient  entraîner  à  une 

domination  injuste,  s'ils  péchaient  par  abus  de  pou- 

voir ou  par  orgueil,  s'ils  ne  pourvoyaient  pas  au 

bien  du  peuple,  qu'ils  le  sachent,  ils  auront  un  jour 

à  rendre  compte  à  Dieu,  et  ce  compte  sera  d'autant 

plus  sévère  cpie  plus  sainte  est  la  fonction  qu'ils 
exercent  et  plus  élevé  le  degré  de  la  dignité  dont  ils 

sont  revêtus...    De  cette   manière,  la  suprématie  du 
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commandement  entraînera  l'hommage  volontaire  du 
respect  des  sujets.  En  effet,  si  ceux-ci  sont  une  fois 

bien  convaincus  que  l'autorité  des  Souverains  vient 
de  Dieu,  ils  se  sentiront  obligés  en  justice  à  accueil- 

lir docilement  les  ordres  des  Princes  et  à  leur  prê- 
ter obéissance  et  fidélité,  par  un  sentiment  semblable 

à  la  piété  qu'ont  les  enfants  envers  les  parents  »  i. 

«  Dans  l'ordre  politique  et  civil,  les  lois  ont  pour 
but  le  bien  commun,  dictées  non  par  la  volonté  et 

le  jugement  trompeur  de  la  foule,  mais  par  la  vérité 

et  la  justice.  L'autorité  des  princes  revêt  une  sorte 

de  caractère  plus  sacré  qu'humain,  et  elle  est  conte- 

nue de  manière  à  ne  pas  s'écarter  de  la  justice,  ni 

excéder  son  pouvoir.  L'obéissance  des  sujets  va  de 

pair  avec  l'honneur  et  la  dignité,  parce  qu'elle  n'est 

pas  un  assujettissement  d'homme  à  homme,  mais 
une  soumission  à  la  volonté  de  Dieu  régnant  par  des 

hommes.  Une  fois  cela  reconnu  et  accepté,  il  en  ré- 

sulte clairement  que  c'est  un  devoir  de  justice  de 

respecter  la  majesté  des  Princes,  d'être  soumis  avec 

une  constante  fidélité  à  la  puissance  politique,  d'évi- 

ter les  séditions  et  d'observer  religieusement  la  cons- 
titution  de  l'Etat  »  2. 

Mais  depuis  le  type  parfait  d'autorité  et  d'o- 

béissance, c'est-à-dire,  depuis  ce  qui  devrait  être 

1.  Lettres,  t.    II,  p.    21. 

2.  Id.,    t.  II,    p.   29-31. 
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jusqu'à  ce  qui  peut  exister,  la  série  des  nuances 
est  fort  longue. 

Les  princes  peuvent  excéder  témérairemenit 

dans  l'exercice  de  leur  pouvoir;  ils  peuvent  met- 
tre en  contradiction  les  devoirs  civils  et  les  de- 

voirs chrétiens  de  leurs  administrés;  et  cela  sans 

cependant  renier  explicitement  la  source  divine 

de  leur  droit  de  régir.  Ils  peuvent  vouloir  impo- 

ser aux  hommes  des  lois  qui  violent  les  ensei- 

gnements divins,  soit  parce  qu'ils  ne  connaisr 

sent  pas  la  Vérité,  comme  c'était  le  cas  des  em- 
pereurs païens  qui  persécutèrent  les  chrétiens, 

soit  paixe  qu'ils  renient  cette  Vérité  et  veulent 
établir  la  société  sur  des  bases  laïques  en  op- 

position formelle,  essentielle  avec  la  doctrine 
catholique. 

Il  est  des  princes  qui  méconnaissent  les  lois 

de  Dieu,  la  loi  naturelle,  qui  manquent  à  tous 
leurs  devoirs  dans  la  conduite  de  la  société 

et  qui,  loin  de  diriger  l'action  de  leur  autorité 
vers  le  bien  commun,  ne  poursuivent  que  leur 

intérêt  privé,  en  sacrifiant  le  premier  au  se- 

cond. Ces  princes  deviennent  eux-mêmes  la  cau- 

se de  graves  perturbations  et  agissent  en  despo- 
tes, en  véritables  tyrans. 
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A  cette  décadence  de  la  vérité  et  de  la  justice 

■dans  l'autorité  doit  correspiondre  une  obliga- 
tion croissante  de  désobéir  aux  lois  contraires 

à  la  loi  divine  et  à  la  loi  naturelle.  Soumis- 

sion ne  veut  pas  dire  soumissionnisme,  passi- 

\'ité  absolue  dans  la  soumission.  Léon  XIII 

dit,  il  est  vrai,  que: 

*  S'il  arrive  cependant  aux  Princes  d'excéder  té- 
mérairement dans  l'exercice  de  leur  pouvoir,  la  doc- 

trine catholique  ne  permet  pas  de  s'insurger  de  soi- 
même  contre  eux,  de  peur  que  la  tranquillité  de 

l'ordre  ne  soit  de  plus  en  plus  troublée  et  que  la 

société  n'en  reçoive  un   plus  grand  dommage  »  i. 

Des  termes  mêmes  de  cette  proposition,  il 

résulte  que  la  défense  faite  de  recourir  à  l'in- 

surrection n'est  pas  absolue  a  priori.  Elle  est 
conseillée  par  le  besoin  supérieur  de  ne  pas 

provoquer  de  plus  grands  maux.  Cette  condi- 
tion exprimée  autorise  à  croire  que  la  défense 

peut  devenir  relative,  lorsque  le  désordre  et  le 

trouble  atteignent  leur  maximum  d'intensité  et 
que  la  société  a  éprouvé  tous  les  dommages. 

Aucune  mauvaise   loi    n'a   droit   à  l'obéissance. 

1.   Encycl.   Quod  ApostoHci,    18  déc.    1878.   —  Lettres, 
t.   1,   p.    35. 
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mais  il  n'est   permis  de   désobéir  qu'aux  mau- 
vaises lois.  Gare  à  ne  pas  multiplier  les  raisons! 

t  II  n'existe  qu'une  seule  raison  valable  de  refu- 

ser l'obéissance;  c'est  le  cas  d'un  précepte  manifes- 
tement contraire  au  droit  naturel  ou  divin,  car  là 

où  il  s'agirait  d'enfreindre  soit  la  loi  naturelle,  soit 
la  volonté  de  Dieu,  le  commandement  et  l'exécution 
seraient  également  criminels.  Si  donc  on  se  trouvait 
réduit  à  cette  alternative  de  violer  les  ordres  de  Dieu 

ou  ceux  des  gouvernants,  il  faudrait  suivre  le  pré- 

cepte de  Jésus-Christ  qui  veut  «  qu'on  rende  à  Cé- 
sar ce  qui  est  à  César  et  à  Dieu  ce  qui  est  à  Dieu  », 

et,  à  l'exemple  des  apôtres,  on  devrait  répondre  : 

«  //  faut  obéir  à  Dieu  plutôt  qu'aux  hommes.  »  Et 

il  ne  serait  pas  juste  d'accuser  ceux  qui  agissent  ainsi 
de  méconnaître  le  devoir  de  la  soumission;  car  les 

princes,  dont  la  volonté  est  en  opposition  avec  la 

volonté  et  les  lois  de  Dieu,  dépassent  en  cela  les 

limites  de  leur  pouvoir  et  renversent  l'ordre  de  la 
justice;  dès  lors,  leur  autorité  perd  sa  force,  car 

où  il  n'y  a  plus  de  justice,  il  n'y  a  plus  d'autorité  »  ̂. 

Léon  XIII  développe  dans  les  Encycliques 

Diuturnum  illud,  Officio  Sanctissîmo,  Libertas 

prœstantissimum,  ces  cas  précis  de  résistan- 
ce légitime  à  certaines  volontés  du  pouvoir 

qui   vont   à  rencontre    des   lois    divines.    Il   va 

1.  Encycl.  Diuturnum  Illud,  29  juin  1881.  —  Lettres, 
t.   I,     p.    149.  ; 
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même  beaucoup  plus  loin;  il  ne  craint  pas 

d'aborder  le  grave  problème  de  la  révolte  con- 
tre le  tyran. 

«  S'il  arrivait  que  le  pouvoir  ci\il  empiétât  sur  les 
droits  de  Dieu  et  de  l'Eglise,  que  les  prêtres  soient 
alors  un  insigne  exemple  de  la  manière  dont  le 

chrétien  doit  persister  dans  le  devoir;  dans  les 

temps  redoutables  pour  la  religion,  qu'il  supporte 
beaucoup  de  choses  en  silence,  avec  un  courage 

inébranlable;  qu'il  soit  prudent  dans  le  mal  qu'il 

aura  à  endurer  et  qu'il  ne  s'entende  et  ne  pactise 
en  rien  avec  les  méchants;  et  si  les  choses  en  vien- 

nent à  cette  alternative  de  méconnaître  les  ordres 

de  Dieu  ou  de  déplaire  aux  hommes,  qu'il  refasse, 

d'une  voix  indépendante,  la  mémorable  et  très  digne 
réponse  des  apôtres  :  i  //  faut  obéir  à  Dieu  plutôt 

qu'aux  hommes  »  i. 

L'Encyclique  Diuturnum  illud  nous  montre 

jusqu'à  quelles  sublimes  limites  les  chrétiens 

savent  persister  dans  le  devoir.  Mais  l'Ency- 

clique Sa  fient  iœ  chrisfianœ  nous  rappelle  qu'/7 

vaut  mieux  obéir  à  Dieu  qu'aux  hommes  et 
que  ce  serait  un  crime  que  de  méconnaître  les 

lois  de  l'Eglise  sous  le  prétexte  de  respecter  les 
droits  de  l'ordre  civil. 

1.   Encycl.     Officio     Sanctisslmo,     22     déc.      1887. 

Lettres,    t.   II,    p.     133. 
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«  L'erreur  religieuse  empêchait  les  emi>ereurs 

païens  de  s'élever  jusqu'à  cet  idéal  du  pouvoir  que 
nous  avons  retracé.  Tant  que  les  rênes  du  gouver- 

nement furent  entre  leurs  mains,  l'Eglise  a  dû  se 

borner  à  insinuer  dans  l'esprit  des  populations  une 
doctrine  qui  pût  devenir  la  règle  de  leur  vie  le 

jour  où  elles  adopteraient  les  institutions  chrétiennes. 

Aussi  les  pasteurs  des  âmes,  renouvelant  les  exem- 

ples de  l'apôtre  saint  Paul,  s'attachaient-ils  avec  le 
plus  grand  soin  à  prêcher  la  soumission  aux  princes 

et  aux  puissances...  Les  premiers  chrétiens  nous  ont 

donné  à  cet  égard  d'admirables  leçons  :  tourmentés 

avec  autant  de  cruauté  que  d'injustice  par  les  em- 

p>ereurs  païens,  ils  n'ont  jamais  failli  aux  devoirs 

de  l'obéissance  et  du  respect,  à  ce  point  qu'une 
lutte  semblait  engagée  entre  la  barbarie  des  uns  et 

la  soumission  des  autres...  La  question  était  tout 

autre  quand  les  empereurs,  par  leurs  édits,  ou  les 

préteurs  par  leurs  menaces,  voulaient  les  contrain- 

dre d'abjurer  la  foi  chrétienne  ou  de  trahir  quelque 
autre  devoir;  alors  sans  hésitation  ils  aimaient  mieux 

déplaire  aux  hommes  qu'à  Dieu.  Et  cependant,  même 
en  ces  conjonctures,  bien  loin  de  faire  aucun  acte 

séditieux  ou  injurieux  pour  la  majesté  impériale, 

ils  ne  revendiquaient  qu'un  seul  droit  :  celui  de  se 
déclarer  chrétiens  et  de  repousser  toute  apostasie;  du 

reste,  aucune  pensée  de  résistance;  tranquillement, 

joj-eusement,  ils  allaient  au-devant  des  supplices  et 

la  grandeur  de  leur  courage  l'emportait  sur  la  gran- 
deur des  tourments.  Le  même  esprit  dans  le  même 
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temps  fit  admirer  jusque  sous  les  drapeaux  la  force 

des  institutions  chrétiennes.  Le  propre  du  soldat 

chrétien  était  d'allier  la  plus  grande  vaillance  au 
respect  le  plus  absolu  de  la  discipline,  de  joindre  à 

l'élévation  des  sentiments  ime  inviolable  fidélité  en- 

vers le  prince.  Que  s'il  recevait  un  ordre  immoral, 
comme  de  fouler  aux  pieds  la  loi  de  Dieu  ou  de 

tourner  son  épée  contre  d'innocents  adorateurs  de 

Jésus-Christ,  alors  seulement  il  refusait  d'obéir  »  i. 
«  Il  arrive,  écrit  Léon  XIII  en  janvier  1890  dans 

l'Encyclique  Sapientiœ  christianœ,  que  parfois  les 

exigences  de  l'Etat  envers  le  citoyen  contredisent 
celles  de  la  religion  à  1  égard  du  chrétien,  et  ces 

conflits  viennent  de  ce  que  les  chefs  politiques  tien- 

nent pour  nulle  la  puissance  sacrée  de  l'Eglise,  ou 

bien  affectent  la  prétention  de  l'assujettir.  De  là,  des 
luttes,  et,  pour  la  vertu,  des  occasions  de  faire  des 

preuves  de  valeur.  Deux  pouvoirs  sont  en  présence, 

donnant  des  ordres  contraires.  Impossible  de  leur 

obéir  à  tous  deux  simultanément  :  Nul  ne  peut  ser- 

vir deux  Maîtres.  Plaire  à  l'un,  c'est  mépriser  l'au- 

tre. Auquel  accordera-t-on  la  préférence?  L'hésita- 

tion n'est  pas  permise.  Ce  serait  un  crime,  en  effet, 
de  vouloir  se  soustraire  à  l'obéissance  due  à  Dieu 

pour  plaire  aux  hommes,  d'enfreindre  les  lois  de 
Jésus-Christ  pour  obéir  aux  magistrats,  de  mécon- 

naître les  lois  de  l'Eglise  sous  prétexte  de  respecter 
les   droits    de   l'ordre    civil.    //    vaut    mieux    obéir   à 

1.   Lettre.'},   tome    I,   p.    151-153. 
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Dieu  qu'aux  hommes...  Aussi  ce  n'est  pas  bien  con- 
naître la  force  et  la  nature  des  lois  que  de  blâmer 

cette  fermeté  d'attitude  dans  le  choix  entre  les  de- 
voirs contradictoires  et  de  la  traiter  de  sédition.  Nous 

parlons  ici  de  choses  très  connues  et  que  Nous  avons 

Nous-méme  déjà  plusieurs  fois  exposées.  La  loi  n'est 

pas  autre  chose  qu'un  commandement  de  la  droite 
raison  porté  p>ar  la  pidssance  légitime  en  vue  du 

bien  général;  mais  il  n  y  a  de  vraie  et  légitime  puis- 

sance que  celle  qui  émane  de  Dieu,  souverain  Sei- 

gneur et  Maître  de  toutes  choses,  lequel  seul  peut 

investir  l'homme  d'une  autorité  de  commandement 
sur  les  autres  hommes.  On  ne  saurait  donner  le  nom 

de  droite  raison  à  celle  qui  est  en  désaccord  avec 

la  vérité  et  avec  la  raison  divine;  ni  non  plus  appe- 
ler bien  véritable  celui  qui  est  en  contradiction  avec 

le  bien  suprême  et  immuable  et  qui  détourne  ou  éloi- 
gne de  Dieu  les  volontés  humaines...  Si  les  lois  de 

l'Etat  sont  en  contradiction  ouverte  avec  la  loi  di- 

vine, si  elles  renferment  des  dispositions  préjudicia- 

bles à  l'Eglise,  ou  des  prescriptions  contraires  aux 
devoirs  imposés  par  la  religion;  si  elles  violent  dans 

le  Pontife  suprême  l'autorité  de  Jésus-Christ,  dans 
tous  les  cas,  il  y  a  obligation  de  résister,  et  obéir 

serait  un  crime  dont  les  conséquences  retomberaient 

sur  l'Etat  lui-même.  Car  l'Etat  subit  le  contre-coup 
de  toute  offense  faite  à  la  religion.  On  voit  ici 

combien  est  injuste  le  reproche  de  sédition  formulé 

contre  les  chrétiens.  En  effet,  ils  ne  refusent  ni  aux 
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princes,  ni  aux  législateurs  l'obéissance  qui  leur  est 

due;  ou,  s'ils  dénient  cette  obéissance,  c'est  unique- 
ment au  sujet  de  préceptes  dénués  d'autorité,  parce 

qu'ils  sont  portés  contre  l'honneur  dû  à  Dieu,  par 
conséquent  en  dehors  de  la  justice,  et  n'ont  rien  de 
commun  avec  de  véritables  lois. 

«  Vous  reconnaissez  là  la  doctrine  très  autorisée 

de  l'apôLre  saint  Paul.  Dans  son  épître  à  Tite,  après 
avoir  rappelé  aux  chrétiens  qu'ils  doivent  être  sou- 

mis aux  princes  et  aux  puissances  et  obéir  à  leurs 

commandements,  il  ajoute  aussitôt  :  et  être  prêt  à 

faire  toutes  sortes  de  bonnes  œuvres.  Par  là,  il  dé- 
clare ouvertement  que  si  les  lois  des  hommes  ren- 

ferment des  prescriptions  contraires  à  l'éternelle  loi 
de  Dieu,  la  justice  consiste  à  ne  pas  obéir  »  ̂. 

Il  est  opportun  de  noter  que  ces  exemples 
se  réfèrent  à  la  situation  des  chrétiens  dans  une 

société  et  sous  un  gouvernement  qui  ignoraient 

l'excellence  des  institutions  chrétiennes  et  qu'il 
fallait  catéchiser.  Mais  il  est  évident  que  bien 

plus  intolérable  et  plus  douloureuse  est  la  situa- 

tion faite  aux  chrétiens  au  sein  d'une  société 

et  sous  un  gouvernement  qui  ont  renié  ces  ins- 

titutions parfaites  pour  les  combattre  et  pour 

poursuivre  leurs  destinées  d'après  les  principes 

1.   Lettres,    tome    I,    p.    267-269-271. 
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en  tout   essentiellement  opposés   aux   enseigne- 

ments de  l'Eglise. 

f  Tandis  qu'autrefois  les  païens  combattaient  la 

religion  chrétienne  pour  n'être  pas  détournés  des 
rites  et  des  institutions  du  culte  invétéré  de  leurs 

divinités,  aujourd'hui  l'œuvre  détestable  des  hommes 
les  plus  méchants  vise  à  arracher  entièrement  des 

peuples  chrétiens  toutes  les  idées  divines  et  néces- 

saires qui  leur  ont  été  communiquées  avec  la  foi; 

et  ainsi  à  les  rendre  pires  que  les  païens  et  à  les 

amener  au  dernier  degré  de  la  misère,  à  savoir  au 

mépris  et  au  renversement  complet  de  toute  foi  et 

de   toute   religion. 

«  Ceux  qui  ont  donné  naissance  à  cette  peste  im- 

pure, plus  détestable  qu'aucune  autre,  ce  sont  ceux 

qui  ont  accordé  à  l'homme,  en  vertu  de  sa  seule 
nature,  de  pouvoir  connaître  et  décider  de  la  doctrine 

révélée,  par  sa  raison  et  son  jugement,  sans  devoir 

être  soumis  le  moins  du  monde  à  l'autorité  de  l'Eglise 
et  du  Pontife  romain  auxquels  seuls  il  appartient,  de 

par  le  mandat  et  le  bienfait  de  Dieu,  de  garder  cette 

doctrine,  de  la  distribuer,  et  en  jug?r  en  toute  vérité. 

Dès  lors  la  voie  s'ouvrait,  et  elle  s'est  ouverte  pour 
eux  misérablement,  les  entraînant  à  vicier  et  à  écar- 

ter toutes  les  vérités  qui  sont  placées  au-dessus  de  la 

nature  des  entendements  de  l'homme...  Ils  en  sont 

venus  aux  théories  d'un  absurde  idéalisme  et  d'un 
matérialisme  abject.    Et   cependant,    cet   avi  isscment 

La  Doctrine  Je  Léon  XIIT.  5 
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des  plus  grandes  choses,  ceux  qui  s'appellent  ratio- 

nalistes comme  ceux  qui  s'appellent  naturalistes 

n'hésitent  pas  à  l'appeler  mensongèrement  le  progrès 
de  la  science  et  le  progrès  de  la  société  humaine, 

quand  c'est  en  réalité  la  perte  et  la  ruine  de  l'une  et 
de  l'autre  »  i. 

El  si  la  ruine  devait  se  consommer,  les  ca- 

tholiques devraient-ils  en  vérité  se  soumettre 

à  ceux  des  actes  d'un  pouvoir  qui  seraient  sur 
le  point   de   la  provoquer? 

L'Encyclique  Libertas  prœstantissimum  du 
20  juin  1888  ne  laisse  aucun  doute  à  ce  sujet. 

Après  avoir  défini  ce  qu'il  faut  entendre  par 

liberté  de  conscience,  non  pas  d'après  les  théo- 
ries libérales,  mais  conformément  à  ce  que  les 

apôtres  ont  revendiqué  avec  tant  de  constance, 

Léon  XIII   déclare   que  : 

«  ordonner  et  exiger  l'obéissance  aux  commande- 

ments n'est  un  droit  de  la  puissance  humaine  qu'au- 

tant qu'elle  n'est  pas  en  désaccord  avec  la  puissance 

divine  et  qu'elle  se  renferme  dans  les  limites  que 
Dieu  lui  a  marquées.  Or,  quand  elle  donne  un  ordre 

qui  est  ouvertement  en  désaccord  avec  la  volonté 

divine,   elle  s'écarte  alors   loin   de  ces   limites  et   se 

1.   Encycl.    Officia  Sanctissimo,   22  déc.    1887.    —  Let- 
tres, t.   II,  p.    127. 
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met  du  même  coup  en  conflit  avec  l'autorité  divine; 
j7  est  donc  Juste  alors  de  ne  pas  obéir.  Mais  les  f>ar- 

tisans  du  Libéralisme  qui,  en  même  temps  qu'ils 

attribuent  à  l'Etat  un  pouvoir  despotique  et  sans 

limites,  proclament  qu'il  n'y  a  aucun  compte  à  te- 
nir de  Dieu  dans  la  conduite  de  la  vie,  ne  recon- 

naissent pas  du  tout  cette  liberté  dont  Nous  parlons 

et  qui  est  unie  intimement  à  l'honnêteté  et  à  la 

liberté;  et  ce  qu'on  fait  pour  la  conserver,  ils  l'esti- 
ment fait  à  tort  et  contre  l'Etat.  S'ils  disaient  vrai, 

il  n'y  aurait  pas  de  domination  si  tyrannique  qu'on 
ne   (fût   accepter  et   subir  »  i. 

Il  y  a  donc  des  tyrannies,  des  oppressions 

contre  ce  qui  constitue  la  justice,  et  qui  peu- 

vent n'être  ni  acceptées  ni  subies? 

La  statolâtrie  n'est  donc  pas  un  dogme. 
Et  cela  est  si  vrai  que  Léon  XIII  continue 

quelques  pages  plus  loin  :  «  L'Eglise  ne  con- 

damne pas  non  plus  que  l'on  veuille  affranchir 

son  pays  ou  de  l'étranger  ou  d'un  despote^ 
pourvu  que  cela  puisse  se  faire  sans  violer  la 

justice  2  ». 

Si  donc  il  existe  une  opposition  qui  n'aille 

pas  à  rencontre  de  la  justice,  et  c'est  celle  que 

1.  Lettres,    tome   IL   p.    203. 

2.  Ici.,   tome  II,   p.    211. 
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l'on  appelle  légale,  l'Eglise  ne  la  condamne 
pas.  Bien  plus,  elle  le  permet  comme  le  prouve 
le  texte  suivant  : 

c  Quand  on  est  sous  le  coup  ou  sous  la  menace 

d'une  domination  qui  tient  la  société  sous  la  pression 
d'une  violence  injuste,  ou  prive  l'Eglise  de  sa  liberté 
légitime,  il  est  permis  de  chercher  une  autre  organisa- 

tion politique,  sous  laquelle  il  soit  possible  d'agir 
avec  liberté  »  ̂. 

Enfin  qu'il  nous  soit  permis,  pour  compléter  la 
doctrine,  de  citer  le  fameux  texte  de  saint  Tho- 

mas sur  la  sédition  : 

«  Le  gouvernement  tyrannique  n'est  pas  juste 
parce  qu'il  n'est  pas  dirigé  vers  le  bien  commitn, 
mais  vers  le  bien  privé  de  celui-là  même  qui 

gouverne.  C'est  pou,rquxyi  jeter  le  trouble  dans  ce 
gouvernement  ne  constitue  pas  sédition,  sauf  peut- 
être  quand  ce  troable  comporte  un  tel  désordre  que 

la  multitude  des  sujets  subisse  un  plus  grand  dé- 
triment du  fait  de  la  perturbation  qui  en  est  la 

conséquence  qwe  du  gouvernement  tijrannique  lui- 
même.    » 

1.    Lettres,    tome    II,    p.     211. 



CHAPITRE   IV 

LA  FORME  DES   GOUVERNEMENTS 

L'Eglise  ne  s'occupe  point  de  la  forme  des 

gouvernements,  mais  de  leur  substance,  c'est- 
à-dire  de  leur  législation.  Toute  la  doctrine  de 

l'Eglise  est  entièrement  exprimée  dans  ces  quel- 

ques lignes  que  nous  trouvons  dans  l'Encycli- 
que Diuturnum  Illud.  Les  autres  documents  ne 

feront  que  développer  chaque  point,  sans  rien 

leur  ajouter  de  nouveau  et  sans  surtout  en  mo- 

difier et  l'esprit  et  la  lettre. 

«  Il  importe  de  remarquer  que  s'il  s'agit  de  dési- 
gner ceux  qui  doivent  gouverner  la  chose  publique, 

cette  désignation  pourra,  dans  certains  cas,  être  lais- 
sée au  choix  et  aux  préférences  du  grand  nombre, 

sans  que  la  doctrine  catholiqne  y  fasse  le  moindre 

obstacle.  Ce  choix,  en  effet,  détermine  la  personne 

du  souverain;  il  ne  confère  pas  les  droits  de  la  sou- 

veraineté; ce  n'est  pas  l'autorité  que  l'on  constitue, 
mais  on  décide  par  qui  elle  devra  être  exercée.  Il 

n'est  pas  qfuestion  davantage  des  différents  régimes 

politiques;   rien   n'empêche  que  l'Eglise   n'approuve 
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le  gouvernement  d'un  seul  ou  celui  de  plusieurs, 
pourvu  que  ce  gouvernement  soit  juste  et  appliqué 

au  bien  commun.  Aussi,  réserve  faite  des  droits  ac- 

quis, il  n'est  point  interdit  aux  peuples  de  se  donner 

telle  forme  politique  qui  s'adaptera  mieux  ou  à  leur 
génie  propre,  ou  à  leurs  traditions  et  à  leurs  cou- 

tumes »  ̂. 

En  d'autres  termes,  l'Eglise  admet  et  reconnaît 

la  Monarchie,  l'Empire,  la  Republique  et  toute 

forme  que  l'on  pourrait  inventer,  mais  cela  à 
des  conditions  définies. 

En  premier  lieu,  il  est  établi  que  l'origine 

du  pouvoir  est  en  Dieu  et  non  pas  dans  l'in- 

vestiture des  hommes.  En  second  lieu,  si  l'Egli- 

se envisage  la  légitimité  du  pouvoir  d'après  les 

règles  ordinaires  du  droit,  l'action  de  ce  pou- 

voir doit  tendre  à  Dieu  puisqu'il  doit  être  juste 
et  appliqué  au  bien  commun  selon  le  sens  que 

l'Eglise  donne  aux  mots  de  justice  et  de  bien 
commun.  Enfin,  il  est  possible  que  certains 

(droits  restent  acquis,  quoique  subordonnés  à 

l'intérêt  général  et  au  bien  commun.  En  outre, 

ce  n'est  pas  une  O'bligation,  mais  il  y  lieu  de 

tenir  compte,  dans  le  choix    de  la  forme  politi- 

1.   Diuturnum    Illud,    Lettres,    tome    I,    p.    143-145. 
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que,  du  génie  du  peuple,  et  de  ses  traditions 
et  de  ses  coutumes. 

L'Eglise  peut  être  donc  amenée,  comme  nous 

l'avons  vu  dans  le  chapitre  sur  l'obéissanoe, 

à  condamner  tout  acte  injuste  de  l'autorité  (nous 
ne  disons  pas  forme  de  gouvernement)  qui  vio- 

lerait la  loi  divine  et  la  loi  naturelle.  Gare  au 

pouvoir,  quel  qu'il  soit,  qui  s'engagerait  sur  la 
voie  de  la  déchéance  en  s'identifiant  avec  une 

législation  de  plus  en  plus  condamnable,  de  plus 

en  plus  oppressive.  Il  risquerait  de  se  mettre  de 

lui-même  dans  le  cas  d'être  atteint  par  la  con- 
damnation qui  frapperait  tous  ceux  de  ses  actes 

auxquels   il   serait   impossible   d'obéir. 

Rien  n'empêche  que  l'Eglise  n'approuve  le 

gouvernement  d'un  seul  ou  celui  de  plusieurs. 
Cette  phrase,  unie  à  tout  le  contexte  avec  qui 

elle  fait  corps,  ne  pourrait  donner  prise  à  aucune 

équivoque.  Mais,  comme  on  s'en  est  maintes  fois 
servi  pour  en  tirer  des  conclusions  démocrati- 

ques, il  ne  sera  pas  inutile  de  rechercher  si 

Léon  XIII  nous  aide  à  en  fixer  le  sens. 

Nous  lisons  dans  l'Encyclique  Humanum  ge- 
nus,  contre  les  Sectes  et  leur  esprit,  le  laïcis- 

me,  la  phrase  suivante  : 
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«  Viennent  ensuite  les  dogmes  de  la  science  poli- 
tique (condamnée  i>ar  le  document  pontifical).  Voici 

cfuelles  sont  en  cette  matière  les  thèses  des  natura- 
listes :  les  hommes  sont  égaux  en  droit,  tous,  et  à 

tous  les  points  de  vue,  sont  d'égal?  condition.  Etant 

'.ous  libres  par  nature,  aucun  d'eux  n'a  le  droit  de 
commander  à  un  de  ses  semblables  et  c'est  faire 
violence  aux  hommes  que  de  prétendre  les  soumettre 

à  une  autorité  quelconque,  à  moins  que  cette  auto- 

rité ne  procède  d'eux-mêmes.  Tout  pouvoir  est  dans 
le  peuple  libre;  ceux  qui  exercent  le  commandement 

n'en  sont  les  détenteurs  que  par  le  mandat  ou  par 
la  concession  du  peuple,  de  telle  sorte  que  si  la 

volonté  populaire  change,  il  faut  dépouiller  les  chefs 

de  l'Etat,  même  malgré  eux.  La  source  de  tous  les 
droits  et  de  toutes  les  fonctions  civiles  réside  soit 

dans  la  multitude,  soit  dans  le  pouvoir  qui  régit 

l'Etat,  mais  quand  il  a  été  constitué  d'après  les  nou- 
veaux   principes  »  i. 

Non  seulement  le  Souverain  Pontife  réprouve 

cette  thèse  démocratique,  mais  il  la  réfute  as- 

sez longuement,  et  point  par  point,  dans  celte 

même  Encyclique,  lorsqu'il  combat  la  théorie 

laïque  de  l'égalilé  entre  les  hommes.  Et,  comme 

s'il  craignait  de  n'avoir  pas  été  compris,  il  re- 

1.   Humanum  genus,  Lettres,  t.   I,  p.    261. 
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vient  sur  son  idée,  un  an  plus  lard,  dans  l'En- 

cyclique Immortale  Dei. 

<  L'homme  est  né  pour  vivre  en  société,  car,  ne 

pouvant  vivre  dans  l'isolement,  ni  se  procurer  ce  qui 
est  nécessaire  et  utile  à  la  vie,  ni  acquérir  la  perfec- 

tion de  l'esprit  et  du  cœur,  la  ProNidence  l'a  fait 

pour  s'unir  à  ses  semblables,  en  une  société  tant 
domestique  que  civile,  seule  capable  de  fournir  ce 

qu'il  faut  à  la  perfection  de  l'existence.  Mais,  comme 
aucune  société  ne  saurait  exister  sans  un  chef  su- 

prême et  qu'elle  inlprime  à  chacun  une  même  im- 
pulsion efficace  vers  un  but  commun,  il  en  résulte 

qu'une  autorité  est  nécessaire  aux  hommes,  cons- 
titués en  société,  pour  les  régir  :  autorité  qui,  aussi 

bien  que  la  société,  procède  de  la  nature,  et,  par 

suite,  a  Dieu  pour  auteur.  Il  en  résulte  encore  que 

le  pouvoir  public  ne  peut  venir  que  de  Dieu.  Dieu 

seul,  en  effet,  est  le  vrai  et  souverain  Maître  des  cho- 

ses; toutes,  quelles  qu'elles  soient,  doivent  nécessai- 
rement lui  être  soumises  et  lui  obéir;  de  telle  sorte 

que  quiconque  a  le  droit  de  commander  ne  tient 

ce  droit  que  de  Dieu,  chef  suprême  de  tous.  Tout 

pouvoir  vient  de  Dieu.  Du  reste,  la  souveraineté  n'est 
en  soi  nécessairement  liée  à  aucune  forme  politique; 

elle  peut  fort  bien  s'adapter  à  celle-ci  ou  à  celle-là, 

pourvu  qu'elle  soit  de  fait  apte  à  l'utilité  et  au  bien 
commun.  Mais  quelle  que  soit  la  forme  de  gouver- 

nement,   tous    les    chefs   d'Etat    doivent    absolument 
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avoir  le  regard  fixé  sur  Dieu,  souverain  Modérateur 

du  monde,  et,  dans  l'accomplissement  de  leur  man- 
dat le  prendre  pour  modèle  et  règle  »  i. 

«...  Les  chefs  d'Etat  doivent  donc  tenir  pour  saint 
le  nom  de  Dieu  et  mettre  au  nombre  de  leurs  prin- 

cipaux devoirs  celui  de  favoriser  la  religion,  de  la 

protéger  de  leur  bienveillance,  de  la  couvrir  de 

l'autorité  tutélaire  des  lois,  et  ne  rien  statuer  ou 
décider  qui  soit  contraire  à  son  intégrité.  Et  cela, 

ils  le  doivent  aux  citoyens  dont  ils  sont  les  chefs. 

Tous,  tant  que  nous  sommes,  nous  sommes  nés  et 

élevés  en  vue  d'un  bien  suprême  et  final  auquel  il 

faut  tout  rapporter,  placé  qu'il  est  aux  cieux,  au 

delà  de  cette  fragile  et  courte  existence.  Puisque  c'est 
de  cela  que  dépend  la  complète  et  parfaite  félicité 

des  hommes,  il  est  de  l'intérêt  suprême  de  chacun 
d'atteindre  cette  fin.  Comme  donc  la  société  civile 

a  été  établie  pour  l'utilité  de  tous,  elle  doit,  en  favo- 
risant la  prospérité  publique,  pourvoir  au  bien  des 

citoyens  de  façon  non  seulement  à  ne  mettre  aucun 

obstacle,  mais  à  assurer  toutes  les  facilités  possi- 

bles à  la  poursuite  et  à  l'acquisition  de  ce  bien 
suprême  et  immuable  auquel  ils  aspirent  eux-mêmes. 
La  première  de  toutes  consiste  à  faire  respecter  la 

sainte  et  inviolable  observance  de  la  religion,  dont 

les  devoirs  unissent  l'homme  à  Dieu   -  -. 

1.  Immortelle  Dei,  Lettres,   t.   II,   p.    19-21. 

2.  Lettres,    tome    II,    p.     23. 
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II  me  semble  difficile  de  voir  dans  ces  lignes 

quoi  que  ce  soit  qui  favorise  l'Etat  démocrati- 

que moderne,  fondé  sur  l'esprit  laïque  indé- 
pendant de  toute  religion  et  dont  la  Républi- 

que française  a  formulé  le  Credo  inouï  :  la  Ré- 

publique ne  reconnaît  aucun  culte,  tout  en  faisant 

sui\Te  ce  cri  de  négation  de  Dieu  de  toute  une 

politique  de  persécution   contre  son  Eglise. 

Ce  qui  frappe  dans  la  lecture  des  documents 

pontificaux  de  Léon  XIII,  c'est  son  insistance 
à  se  répéter,  soit  dans  ses  diverses  Encycliques, 

soit  souvent  dans  la  même.  Tantôt  il  revêt  la 

même  pensée  sous  une  forme  variée,  élégante, 

tantôt  il  la  répète  presque  textuellement,  se  con- 

tentant, selon  le  moment,  de  préciser  un  point 

comme  s'il  craignait  de  n'être  pas  compris.  Ce 
détail  a  une  très  grande  importance.  Certes, 

pour  un  esprit  normal,  qui  ne  serait  pas  obs- 

curci par  des  nuées  et  des  préjugés,  il  suffi- 

rait qu'un  principe  fût  énoncé  une  seule  fois 
pour  que  cette  énonciation  conservât  toute  sa 

force;  il  serait  inutile  de  redire  cent  fois  les 

mêmes  choses.  Mais  comme  nous  devons  prévoir 

que  nous  nous  heurterons  à  des  idées  arrêtées 

et  difficiles  à  corriger,  car  il  n'est  rien  d'aussi 
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tenace  que  les  idées  fausses,  nous  n'hésiterons 
pas  à  multiplier  les  citations. 

Dans  celte  même  Encjxlique  Immortale  Dei, 

Léon  XIII  s'élève  contre  les 

t  principes  et  fondements  d'un  droit  nouveau,  sur 

plus  d'un  point  en  désaccord,  non  seulement  avec 
le  droit  chrétien,  mais  avec  le  droit  naturel.  Voici 

le  premier  de  tous  ces  principes  :  tous  les  hommes, 

dès  lors  qu'ils  sont  de  même  race  et  de  même  nature, 
sont  semblables  et,  par  le  fait,  égaux  entre  eux  dans 

la  pratique  de  la  vie;  chacun  relè^-^e  si  bien  de  lui 

seul  qu'il  n'est  en  aucune  façon  soumis  à  l'autorité 

d'autrui;  il  peut  en  toute  liberté  penser  sur  toute 

chose  ce  qu'il  veut,  faire  C3  qu'il  lui  plaît;  i>ersonne 
n'a  le  droit  de  commander  aux  autres.  Dans  une 

société  fondée  sur  ces  principes,  l'autorité  publique 

n'est  que  la  volonté  du  peuple,  lequel,  ne  dépendant 
que  de  lui-même,  est  aussi  le  seul  à  .se  commander. 

Il  choisit  ses  mandataires,  mais  de  telle  sorte  qu'il 
leur  délègue  moins  le  droit  que  la  fonction  du  pou- 

voir pour  l'exercer  en  son  nom.  La  souveraineté 
de  Dieu  est  passée  sous  silence,  exactement  comme 

si  Dieu  n'existait  jxis,  ou  ne  s'occupait  en  rien  de 
la  société  du  genre  humain;  ou  bien  comme  si  les 

hommes,  soit  en  particulier,  soit  en  société,  ne  de- 

vaient rien  à  Dieu,  ou  qu'on  pût  imaginer  une  puis- 

sance quelconque  dont  la  cause,  la  force,  l'autorité 
ne  résidât  pas  tout  entièire  en  Dieu  même.  De  cette 
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sorte,  on  le  voit,  l'Etat  n'est  autre  chose  que  la 
multitude  maîtresse  et  se  gouvernant  elle-même;  et 

dès  lors  que  le  peuple  est  censé  la  source  de  tout 

droit  et  de  tout  pouvoir,  il  s'ensuit  que  l'Etat  ne 
se  croit  lié  à  aucune  obligation  envers  Dieu,  ne 

professe  officiellement  aucune  religion,  n'est  tenu 
de  rechercher  quelle  est  la   vraie  entre   toutes  »  i... 

Et  Léon  XIII  continue  en  énumérant  les  effets 

pernicieux  de  ces   principes  erronés. 

Il  n'est  point  de  traditionalistes  qui  ne  soient 
prêts  à  souscrire  aux  paroles  de  Léon  XIII,  mais 

je  doute  qu'il  y  ait  beaucoup  de  libéraux  et 
de  démocrates  qui  osent  la  citer  tout  entière. 

Nous  disons  tous  avec  Léon  XIII  que  «  les 

règles,  tracées  par  l'Eglise  catholique,  relative- 
ment à  la  constitution  et  au  gouvernement  des 

Etats,  si  l'on  veut  en  juger  sainement,  ne  ré- 
prouvent en  soi  aucune  des  formes  de  gouverne- 

ment »  2^  et  que  «  si  celles-ci  sont  appliquées 
avec  sagesse  et  justice,  elles  peuvent  toutes  ga- 

rantir la  prospérité  publique  »  ̂.  II  s'agit  bien 
en  effet  de  la  forme  et  non  pas  de  la  substance. 

1.  Immortale  Dei,  1er  nov.  1885.  —  Lettres,  tome 
II,     p.   35. 

2.  Idem,    tome    II,    p.    43. 

3.  Idem,    tome    II,    p.    43. 
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La  forme  est  libre;  la  substance,  l'autorité,  a 
des  devoirs  à  remplir,  ceux  que  lui  imposent 

la  loi  divine  et  la  loi  naturelle.  «  Bien  plus,  pour- 
suit Léon  XIII  avec  un  effort  qui  se  trahit  dans 

des  réticences,  on  ne  reprouve  pas  en  soi  que  le 

peuple  ait  sa  part  plus  ou  moins  grande  au 

gouvernement;  cela  même,  en  certains  temps 

et  sous  certaines  lois,  peut  devenir  un  avantage 

et  même  un  devoir  ix)ur  les  citoyens  »  ̂.  Mais, 
part  plus  ou  moins  grande  au  gouvernement  ne 

signifie  pas  souveraineté;  on  ne  réprouve  pas  : 

simple  neutralité,  mais  la  souveraineté  ne  monte 

pas;  elle  descend  de  Dieu;  sur  ce  point  la  doc- 
trine est  immuable.  Enfin,  «  certaines  lois  »  ne 

sauraient  en  aucun  cas  être  traduites  par  «mau- 
vaises lois  ». 

«  La  souveraineté  du  |>euple  que,  sans  tenir  aucun 

compte  de  Dieu,  l'on  dit  résider  de  droit  naturel  dans 
le  peuple,  si  elle  est  éminemment  propre  à  flatter 
et  à  enflammer  une  foule  de  passions,  elle  ne  repose 
sur  aucun  fondement  solide  et  ne  saurait  avoir  assez 

de  force  pour  garantir  la  sécurité  publique  et  le 

maintien   paisible   de  l'ordre  »  ̂ 
Non!   «  Il  faut  absolument  admettre  que  l'origine 

1.  Lettres,    tome    II,    p.     13. 

2.  Idevi,    tome    II,    p.    37. 
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de  la  puissance  publique  doit  s'attribuer  à  Dieu  et 
non  à  la   multitude   ■>  ̂. 

Le  principe  de  la  souveraineté  civile  de  la 

multitude  que  Léon  XIII  condamne  de  façon 

si  formelle  n'est  lui-même  que  la  conséquence 

outrée  d'un  autre  principe,  celui  de  la  «  domi- 
nation souveraine  de  la  raison  humaine  qui, 

refusant  l'obéissance  due  à  la  raison  divine  et 

éternelle,  et  prétendant  ne  relever  que  d'elle- 

même,  ne  se  reconnaît  qu'elle  seule  pour  prin- 

cipe suprême,  source  let  juge  de  la  vérité.  »  2  Telle 
est  la  prétention  des  sectateurs  du  Libéralisme 

qui  introduisent  dans  les  mœurs  et  la  prati- 

que de  la  vie  les  principes  posés  par  les  par- 

tisans du  Naturalisme  et  du  Rationalisme  3.  Et 

l'Encyclique  Liberias  prœstantissimum  frappe 
la  souveraineté  de  la  raison  humaine,  comme 

l'Encyclique  Immortale  Dei  a  frappé  la  souve- 
raineté civile  de  la  multitude. 

Nous  pouvons  donc  adopter  comme  conclusion 

ce  que   nous   enseignent  les   deux   Encycliques 

1.  Lettres,   tome  II,   p.    41. 

2.  Lihertas,  Lettres,  tome  II,  p.    187. 
3.  Idem. 
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Libertas  prœstantissimum    et    Sapientiœ    Chris- 
tianœ. 

*  Préférer  pour  l'Etat  une  constitution  tempérée 

par  l'élément  populaire  ̂   n'est  pas  en  soi  contre  le 
devoir,  à  condition  toutefois  qu'on  respecte  la  doc- 

trine catholique  sur  l'origine  et  l'exercice  du  pouvoir 
public.  Des  diverses  formes  de  gouvernement,  pourvu 

qu'elles  soient  en  elles-mêmes  aptes  à  procurer  le 

bien  des  citoj'ens,  l'Eglise  n'en  rejette  aucune;  mais 

elle  veut,  et  la  nature  s'accorde  avec  elle  pour  l'exi- 
ger, que  leur  institution  ne  viole  le  droit  de  personne 

et  respecte  particulièrement  les  droits  de  l'Eglise   >  2. 
«  Gardienne  de  son  droit  et  pleine  de  respect 

pour  le  droit  d'autrui,  l'Eglise  estime  un  devoir  de 
rester  indifférente  quant  aux  diverses  formes  de 

gouvernement  et  aux  institutions  civiles  des  Etals 

chrétiens,  et,  entre  les  divers  systèmes  de  gouver- 
nement, elle  approuve  tous  ceux  qui  respectent  la 

religion  et  la  discipline  chré'.ienne  des  mœurs     ̂  

C'est  dire  qu'elle  désapprouve  la  doctrine  du 

Libéralisme  qui,  permettant  que  la  loi  déter- 

mine (en  faisant  dépendj-e  de  la  seule  et  unique 

raison  humaine  le  bien  et  le  mal)  ce  qu'il  faut 

1.  Le  texte  de  la  Bonne  Tresse  a  traduit  le  mot  latin 

populari  par  démocratique  :  nous  pensons  que  «  popu- 
laire  »    traduit    plus    exactement     «   populari    ». 

2.  Libertas  praestantissimum.  Lettres,   tome  II,  p.    211. 

3.  Sapientiae  christ ianae.  Id.,  tome  II.  p.  283. 
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faire  et  éviter,  abandonne  cette  loi  aux  capri- 

ces de  la  multitude  plus  nombreuse,  ce  qui 

est  préparer  la  voie  à  la  domination  tyranni- 

que  1. 

Or  nous  savons  que  l'Eglise  ne  condamne  pas 

que  l'on  veuille  s'affranchir  d'un  despote.  Nous 

savons  aussi  qu'il  est  permis  de  chercher  une 

autre  organisation  politique,  lorsqu'on  est  sous 

le  coup  ou  sous  la  menace  d'une  domination 

qui  tient  la  société  sous  la  pression  d'une  vio- 
lence injuste. 

Enfin,  si  l'on  doit  éviter  d'en  an'iver  à  ces 

moj'^ens  extrêmes,  sous  tout  gouvernement,  quelle 
que  soit  sa   forme,. 

«  comme  le  sort  des  Etats  dépend  principalement 

des  dispositions  de  ceux  cfui  sont  à  la  tête  du  gou- 

vernement, l'Eglise  ne  saurait  accorder  son  patronage 
ni  sa  faveur  aux  hommes  qu'elle  sait  lui  être  hosti- 

les, qui  refusent  ouvertement  de  respecter  ses  droits, 

qui  cherchent  à  briser  l'alliance  établie  par  la  na- 
ture même  des  choses  entre  les  intérêts  religieux  et 

les  intérêts  de  Tordre  civil   »  -. 

Qu'on  ne  s'étonne   donc  pas,   en   vertu  même 

1.  Libertés  praestantissimum,   Id.,   tome   II.   p.    189. 

2.  Sapientiae  christianae.   Lettres,  tome  II,   p.    285. 

La  DoJtriiie  de  Léon  XIII.  6 
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de  ces  principes  de  Léon  XIII,  de  voir  l'Eglise 

aujourd'hui  refuser  son  patronage  et  sa  faveur 

aux  hommes  qui  ont  poussé  l'hostilité  jusqu'à 
briser  avec  elle.  Ceci  est  une  leçon  faite  à 

ces  catholiques  qui  persistent  à  accorder  leur 

confiance  et  leur  appui  à  ceux  qui,  ayant  fait 

la  Séparation,  la  maintiennent  et  l'aggravent  par 

des  lois  persécutrices  contre  ce  que  l'Eglise  a 

de  plus   cher,   l'âme  des  enfants. 
Rien  ne  saurait  mieux  prouver  la  longanimité 

et  la  patience  de  Pie  X  dans  la  lutte  qu'il  a 
dû  et  doit  encore  soutenir  contre  la  législa- 

tion sectaire  de   la  République. 



CHAPITRE    V 

L'ESPRIT  DE  TOLÉRANCE 

Pour  éviter  un  plus  grand  mal  ou  bien  en 

vue  d'un  bien  meilleur,  l'Eglise  consent  quel- 

quefois à  tolérer  de  la  pai't  du  pouvoir  civil 
certains  empiétements  sur  sa  propre  autorité 

et  certaines  violations   de  ses  droits. 

Sous  l'influence  du  libéralisme  et  aussi  à  cau- 

se de  l'affaiblissement  du  sens  catholique,  bon 

nombre  de  catholiques  en  sont  arrivés  à  faire 

de  la  tolérance  un  véritable  dogme,  un  système 

normal  de  gouvernement  pour  l'Eglise.  Com- 

bien de  sincères  catholiques  n'avons-nous  pas 
entendus  dire  :  «  Léon  XIII  aurait  toléré  ceci, 

se  serait  plié  à  cela.  »  D'autres  ont  cru  pouvoir 

défendre  certains  politiciens,  artisans  de  lois  con- 

tre l'Eglise  et  s'écrien  :  «  Que  faire?  Il  vaut 

mieux  ne  pas  les  décom-ager.  Ils  sont  moins 

méchants  qu'ils  n'en  ont  l'air.  »  Ou  bien  enco- 
core  :  «  Ne  les  poussons  pas  à  bout.  Supportons 

le  mal,  par  crainte  du  pire.  » 
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La  tolérance  est  par  sa  nature  une  conces- 

sion, mais  à  la  condition  que  les  principes  vi- 
taux ne  puissent  en  aucune  façon  être  atteints. 

Mais  comme  tous  les  sains  principes  sont  soli- 

daires, toucher  à  l'un  d'eux,  même  secondai- 

re, c'est  compromettre  la  vigueur  des  autres, 

"des  principaux.  Il  s'ensuit  que  la  tolérance 

peut  disposer  les  esprits  à  une  faiblesse  dange- 
reuse; elle  doit  avoir  des  limites  extrêmes 

que  nul  ne  peut  dépasser.  En  outre  ce  n'est 

pas  à  l'obéissance,  incompétente,  à  tracer  ces  li- 

mites; ce  droit  appiartient  seul  à  l'autorité,  qui, 

en  l'espèce,  est   celle   des   Souverains   Pontifes. 

Léon  XIII,  qui  a  été  amené  parfois,  par  tac- 

tique, à  recourir  à  la  tolérance,  nous  a  laissé 

certainement  quelque  enseignement   à  ce  sujet. 

€  En  accordant  aux  citoyens  une  liberté  sans  bor- 
nes, ils  (les  libéraux)  déjxissent  tout  à  fait  la  mesure 

et  en  viennent  au  point  de  ne  pas  paraître  avoir  plus 

d'égards  pour  la  vertu  et  la  vérité  que  pour  l'erreur 
et  le  vice.  Et  quand  l'Eglise,  colonne  et  soutien  de  la 
vérité,  maîtresse  incorruptible  des  mœurs,  croit  de 

son  devoir  de  protester  sans  relâche  contre  une 

tolérance  si  pleine  de  désordres  et  d'excès,  et  d'en 
écarter  l'usage  criminel,  ils  l'accusent  de  manquer 
à  la  patience  et  à  la  douceur;  en  agissant  ainsi,  ils 
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ne  soupçonnent  même  pas  qu'ils  lui  font  un  crime 

de  ce  qui  est  précisément  son  mérite.  D'ailleurs  il 
arrive  bien  souvent  à  ces  grands  prôneurs  de  tolé- 

rance d'être  dans  la  pratique  durs  et  serrés,  quand 

il  s'agit  du  catholicisme  :  prodigues  de  libertés  pour 

tous,  ils  refusent  souvent  de  laisser  à  l'Eglise  sa 
liberté  i.    »  , 

Mais  il  y  a  tolérance  et  tolérance.  Ce  n'est 

point  cette  tolérance,  réprouvée  par  l'Encycli- 

que Libcrtas  prœstantissimum,  que  les  catho- 

liques libéraux  et  les  libéraux  honnêtes  doi- 

vent réclamer  de  l'Egltse. 

€  Néanmoins,  lisons-nous  dans  cette  même  Ency- 

clique, dans  son  appréciation  maternelle,  l'Eglise  lient 

compte  du  poids  accablant  de  l'infirmité  humaine,  et 

elle  n'ignore  pas  le  mouvement  qui  entraîne  à  notre 
époque  les  esprits  et  les  choses.  Pour  ces  motifs, 

tout  en  n'accordant  de  droits  qu'à  ce  qui  est  vrai  et 

honnête,  elle  ne  s'oppose  pas  cependant  à  la  tolé- 
rance dont  la  puissance  publique  croit  pouvoir  user 

à  l'égard  de  certaines  choses  contraires  à  la  vérité 

et  à  la  justice,  en  vue  d'un  mal  plus  grand  à  éviter 

ou  d'un  bien  plus  grand  à  obtenir  ou  à  conserver  »  2. 

Mais  cette  tolérance,  en  elle-même,  et  le  be- 

2.   Libertas,    Id.,    tome    II,    p.    205. 

1.  Libertas,  Lettres,  tome  II,   p.    207. 
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soin  d'y  recourir,   sont  loin  d'être  choses  dési- 
rables. 

<  Pour  que  Notre  jugement  reste  dans  la  vérité, 

il  faut  reconnaître,  que  plus  il  est  nécessaire  de  tolé- 

rer le  mal  dans  un  Etat,  plus  les  conditions  de  cet 

Etat  s'écartent  de  la  perfection.  De  plus,  la  tolé- 
rance du  mal,  appartenant  aux  principes  de  la  pru- 

dence politique,  doit  être  rigoureusement  circonscrite 

dans  les  limites  exigées  par  sa  raison  d'être,  c'est-à- 

dire  par  le  salut  public.  C'est  pourquoi,  si  elle  est 

nuisible  au  salut  public,  ou  qu'elle  soit  jxjur  l'Etat 

la  cause  d'un  plus  grand  mal,  la  conséquence  est 

qu'il  n'est  pas  permis  d'en  user,  car,  dans  ces  con- 
ditions, la  raison  du  bien  fait  défaut.  Mais  si,  en 

vue  d'une  condition  particulière  de  l'Etat,  l'Eglise 

acquiesce  à  certaines  libertés  modernes,  non  qu'elle 

les  préfère  en  elles-mêmes,  mais  parce  qu'elle  juge 
expédient  de  les  i>ermettre,  et  que  la  situation  vienne 

ensuite  à  s'améliorer,  elle  usera  é\idemment  de  sa 
liberté  en  employant  tous  les  moyens,  persuasion, 

exhortations,  prières,  pour  remplir  comme  c'est  son 

devoir  la  mission  qu'elle  a  reçue  de  Dieu,  à  savoir 
de  procurer  aux  hommes  le  salut  éternel.  Mais  une 

chose  demeure  toujours  vraie,  c'est  que  cette  liberté, 

accordée  indifféremment  à  tous  et  pour  tous,  n'est 

pas,  comme  Nous  l'avons  souvent  répété,  désirable 

par  elle-même,  puisqu'il  répugne  à  la  raison  que 
le  faux  et  le  vrai  aient  les  mêmes  droits,  et,  en  ce 
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qui  touche  la  tolérance,  il  est  étrange  de  voir  à 

quel  point  s'éloignent  de  l'équité  et  de  la  prudence 
de  l'Eglise  ceux   qui  professent  le  libéralisme  »  ̂. 

En  ce  point  Léon  XIII  réfute  et  désapprouve 

les  erreurs  du  libéralisme  multiforme,  puis  il 

conclut  : 

«  II  n'est  aucunement  permis  de  demander,  de 
défendre  ou  d'accorder  sans  discernement  la  liberté 

de  la  pensée,  de  la  presse,  de  l'enseignement,  des 
religions,  comme  autant  de  droits  que  la  nature  a 

conférés  à  l'homme.  Si  vraiment  la  nature  les  avait 

conférés,  on  aurait  le  droit  de  se  soustraire  à  la  vo- 
lonté de  Dieu,  et  nulle  loi  ne  pourrait  modérer  la 

liberté  humaine.  Ces  diverses  sortes  de  libertés  peu- 

vent, pour  de  justes  causes,  être  tolérées  pourvu  qu'un 
juste  tempérament  les  empêche  de  dégénérer  jusqu'à 
la  licence  et  au  désordre.  Là  enfin  ovi  les  usages  ont 

mis  ces  libertés  en  vigueur,  les  citoyens  doivent  s'en 
servir  pour  faire  le  bien  et  avoir  à  leur  égard  les 

sentiments  qu'en  a  l'Eglise.  Car  une  liberté  ne  peut 

être  réputée  légitime  qu'en  tant  qu'elle  accroît  notre 
faculté  pour  le  bien;  hors  de  là,  jamais  »  2. 

De  là  il  résulte  clairement  que  la  tolérance 

1.  Libertas  praeslantisslmum.   Lettres^   tome  II,   p.  205, 
207. 

2.  Idem.    T.  II,  p.  211. 
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ne  doit  être  que  temporaire  et  doit  être  subie 

avec  la  ferme  volonlé  de  tendre  à  rétablir  la 

situation  normale  et  non  pas  de  recourir  à  une 

tolérance  plus  grande  encore.  En  second  lieu, 

des  libertés  modernes,  condamnables  en  elles- 

mêmes,  mais  que  l'on  est  amené  à  tolérer  mo- 

mentanément, il  faut  s'en  servir  pour  le  bien, 
ce  mot  de  bien  ayant  sa  valeur  selon  la  doctrine 

catholique  bien  entendu.  Enfin,  il  faut  avoir,  à 

l'égard  de  ces  libertés  et  par  suite  de  l'intensité 

de  la  tolérance,  les  sentiments  qu'en  a  l'Eglise. 
Léon  XIII,  comme  Pie  X,  a  maintes  fois  com- 

paré les  chrétiens  à  une  armée,  et  cela  avec 

raison,  puisque  la  vie  chrétienne  est  une  conti- 
nuelle lutte  pour  le  bien  contre  le  mal  :  militia 

est  vita  hominis  super  tcrram. 

Supposons  donc  que  nous  nous  trouvions  de- 

vant une  armée  considérable,  telle  que  les  guer- 

res modernes  les  exigent.  Quiconque,  tant  soit 

peu  familier  avec  les  choses  militaires,  recon- 

naîtra qu'il  appartient  seul  au  commandement 
suprême  de  prendre  des  décisions  pouvant  in- 

fluencer l'issue  de  la  bataille.  A  lui  de  décider 

les  points  où  l'on  devra  donner  l'assaut,  ceux  où 

il  faudi^a  se  tenir  sur  ses  positions  et,  si  besoin, 
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s'y  faire  hacher  jusqu'au  dernier  sans  reculer 

d'un  pas,  ceux  enfin  où  l'on  devra  reculer  sur 

les  positions  en  arrière,  mais  en  fixant  l'heure 
de  ce  recul  et  son  imporlance.  Tout  cela  dans 

l'intérêt  général,  et  non  pas  dans  l'intérêt  parti- 
culier de  chaque  subdivision  des  troupes.  Cer- 

tes, les  chefs  subalternes  pourront,  durant  la 

bataille,  faire  parvenir  au  commandant  en  chef 

des  informations  sur  leurs  positions  et  situa- 

tions respectives,  mais  aucun  d'eux  n'a  le  droit 
de  décider  une  manœuvre  contrairement  aux 

ordres  supérieurs.    Il   y  va  du  salut  général. 

Cependant,  parmi  ceux  crui  trouveraient  exor- 

bitante la  prétention  des  simples  soldats  et  de 

chefs  subalternes  de  prendre  part  à  la  direction 

de  la  bataille,  il  en  est  qui  sont  prêts  à  discuter 

à  chaque  instant  les  ordres  de  l'autorité  suprê- 
me religieuse  et  à  leur  opposer  une  résistance 

frisant  la  rébellion.  On  discute  si  le  Pape  a  le 

droit  ou  non  de  parler  en  pleine  possession  de 

son  autorité  souveraine  sur  telle  ou  telle  ques- 

tion; on  apprécie  le  degré  d'infaillibilité  de  ses 
enseignements;  on  met  en  mouvement  le  pouvoir 

civil  et  parfois  même  certains  milieux  ecclé- 

siastiques pour  trouver  des  points  d'appui  à  la 



90 LA   DOCTRINE   DE    LEON   XIII 

désobéissance;  on  oppose  les  Papes  les  uns  aux 

autres;  une  anarchie  complète. 

Nous  allons  voir  l'opinion  de  Léon  XIII  sur 

l'obéissance  que  l'on  doit  dans  toute  la  hiérar- 

chie aux  ordres  du  Saint-Siège  et  s'il  a  favorisé 
ce  nouveau  genre  de  libéralisme,  né  des  débris 

du  gallicanisme,  et  du  vieux  parti  contraire  au 

dogme  de  l'infaillibilité. 

ii 



CHAPITRE    VI 

L'OBÉISSANCE  DUE  AU  SAINT  SIÈGE 

<  A  l'immense  multitude  d'hommes,  Dieu  lui-même 
a  donné  des  chefs  avec  le  pouvoir  de  les  gouverner. 

A  leur  tête,  il  en  a  préposé  un  seul  dont  il  a  voulu 

faire  le  plus  grand  et  le  plus  sûr  maître  de  vérité, 

et  à  qui  il  a  confié  les  clefs  du  royaume  des  cieux  : 

«  Je  te  donnerai  les  clés  du  royaume  des  cieux.  Pais 

mes  agneaux,  pais  mes  brebis.  J'ai  prié  pour  toi 
afin  que  ta  foi  ne  défaille  pas.  »  Bien  que  composée 

d'hommes  comme  la  société  civile,  cette  société  de 

l'Eglise,  soit  pour  la  fin  qui  lui  est  assignée,  soit 

pour  les  moyens  qui  lui  servent  à  l'atteindre,  est 
surnaturelle  et  spirituelle.  Elle  se  distingue  donc  et 

diffère  de  la  société  civile.  En  outre,  et  ceci  est  de 

la  plus  grande  importance,  elle  constitue  une  société 

juridiquement  parfaite  dans  son  genre,  parce  que, 

de  l'expresse  volonté  et  par  la  grâce  de  son  Fonda- 
teur, elle  possède  en  soi  et  par  elle-même  toutes  les 

ressources  qui  sont  nécessaires  à  son  existence  et 

à  son  action.  Comme  la  fin  à  laquelle  tend  l'Eglise 
est  de  beaucoup  la  plus  noble  de  toutes,  de  même 

son  pouvoir  l'emporte  sur  tous  les  autres  et  ne  peut 



92  LA   DOCTRINE   DE   LEON   XIII 

en  aucune  façon  être  inférieur,  ni  assujetti  au  pou- 

voir civil.  En  effet,  Jésus-Christ  a  donné  plein  pou- 
voir à  ses  apôtres  dans  la  sphère  des  choses  sacrées, 

en  y  joignant  tant  la  faculté  de  faire  de  véritables 

lois  que  le  double  pouvoir  qui  en  découle  de  juger 

et  de  punir.  «  Toute  puissance  m'a  été  donnée  au 
ciel  et  sur  la  ferre;  allez  donc;  enseignez  toutes  les 

nations;  apprenez-leur  à  observer  tout  ce  que  je  vous 

ai  prescrit.  »  Et  ailleurs  :  «  5'//  ne  les  écoute  pas, 

dites-le  à  l'Eglise.  »  Et  encore  :  «  Ayez  soin  de  punir 
toute  désobéissance.  »  De  plus  :  «  Je  serai  plus  sévère 

en  vertu  du  pouvoir  que  le  Seigneur  m'a  donné  pour 

Védification  et  non  pour  la  ruine.  »  C'est  donc  à 

l'Eglise,  non  à  l'Etat,  qu'il  appartient  de  guider  les 

hommes  vers  les  choses  célestes,  et  c'est  à  elle  que 
Dieu  a  donné  le  mandat  de  connaître  et  de  décider 

de  tout  ce  qui  touche  à  la  religion;  d'enseigner 

toutes  les  nations,  d'étendre  aussi  loin  que  possible 

les  frontières  du  nom  chrétien;  bref,  d'administrer 
librement  et  tout  à  sa  guise  les  intérêts  chrétiens  »  i. 

«  Si,  dans  les  conjonctures  difficiles,  les  catholi- 

que Nous  écoutent,  comme  c'est  leur  devoir,  ils  sau- 
ront exactement  quels  sont  les  devoirs  de  chacun 

tant  en  théorie  qu'en  pratique.  En  théorie  d'abord, 
il  est  nécessaire  de  s'en  tenir  avec  une  adhésion 
inébranlable  à  tout  ce  que  les  Pontifes  romains  ont 

enseigné  ou  enseigneront,  et,  toutes  les  fois  que  les 

1.    Immortalc    Dei,    Lettres,    tome    II,    p.    25. 
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circonstances  l'exigeront,  d'en  faire  profession  pu- 
blique »  1. 

«  La  foi  chrétienne  ne  repose  pas  sur  l'autorité  de 
la  raison  humaine,  mais  sur  celle  de  la  raison  di- 

vine... Il  résulte  de  là  que,  quelles  que  soient  les 
choses  manifestement  contenues  dans  la  révélation 

de  Dieu,  nous  devons  donner  à  chacune  d'elles  un 
égal  et  entier  assentiment.  Refuser  de  croire  à  une 

seule  d'entre  elles  équivaut,  en  soi,  à  les  rejeter 
toutes.  Car  ceux-là  détruisent  également  le  fondement 

de  la  foi,  qui  nient  que  Dieu  ait  parlé  aux  hommes, 

ou  qui  mettent  en  doute  sa  vérité  et  sa  sagesse  in- 
finies. 

«  Quant  à  déterminer  quelles  doctrines  sont  en- 

fermées dans  cette  révélation  divine,  c'est  la  mission 

de  l'Eglise  enseignante,  à  laquelle  Dieu  a  confié  la 

garde  et  l'interprétation  de  sa  parole;  dans  l'Eglise, 
le  docteur  suprême  est  le  Pontife  romain.  L'union 
des  esprits  réclame  donc,  avec  un  parfait  accord  dans 

la  même  foi,  une  parfaite  soumission  et  obéissance 

des  volontés  à  l'Eglise  et  au  Pontife  romain,  comme 
à   Dieu   lui-même. 

«  L'obéissance  doit  être  parfaite,  parce  qu'elle  ap- 

partient à  l'essence  de  la  foi,  et  elle  a  cela  de  com- 

mun avec  la  foi  qu'elle  ne  peut  pas  être  partagée. 

Bien  plus,  si  elle  n'est  pas  absolue  et  parfaite  de  tout 

point,  elle   peut  porter  encore  le   nom   d'obéissance, 

1.   Lettres,   tome   II,  p.    4  7. 



94  LA   DOCTRINE   DE    LEON    XIII 

mais  elle  n'a  plus  rien  de  commun  avec  elle.  La 
tradition  chrétienne  attache  un  tel  prix  à  cette  per- 

fection de  l'obéissance,  qu'elle  en  a  toujours  fait 
et  en  fait  toujours  le  signe  caractéristique  auquel 

on  peut  reconnaître  les  catholiques  »  i. 

Et  l'Encyclique  Sapientiœ  Christianœ  invo- 
que le  témoignage  de  saint  Thomas  : 

€  ...  Il  est  manifeste  que  celui  qui  adhère  à  la  doc- 

trine de  l'Eglise  comme  à  une  règle  infaillible  donne 
son  assentiment  à  tout  ce  que  l'Eglise  enseigne;  au- 

trement, si,  parmi  les  choses  que  l'Eglise  enseigne, 
il  retient  ce  qui  lui  plaît  et  exclut  ce  qui  ne  lui  plaît 

pas,  il  adhère  à  sa  propre  volonté  et  non  à  la  doc- 

trine de  l'Eglise,  en  tant  qu'elle  est  une  règle  infail- 
lible. La  foi  de  toute  l'Eglise  doit  être  une...  Or,  celte 

unité  ne  saurait  être  sauvegardée  qu'à  la  condition 
que  les  questions  qui  surgissent  sur  la  foi  soient  réso- 

lues par  celui  qui  préside  à  l'Eglise  tout  entière, 
et  que  sa  sentence  soit  acceptée  par  elle  avec  fer- 

meté   »  2. 

C'est  ignorer  le  caractère  de  Léon  XIII  que 

de  dire  qu'il  eût  toléré  les  clameurs  contre  l'obli- 
gation de  prêter  le  serment  anti-moderniste,  ser- 

ment qui  n'était  autre  que  la  profession  publique 

1.  Sapientiae   Christianae,   Lettres,   tome   II,    p.  279. 
2.  Id.,    tome    II,    p.   279,    281. 
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de  l'enseignement  du  Souverain  Pontife  sur  les 
eiTeurs  du  modernisme. 

Léon  XIII  exigeait  l'obéissance  passive,  abso- 

lue. Il  nous  suffira  de  lire  un  passage  de  sa  Let- 

tre au  cardinal  Guibert,  en  date  du  17  juin  1885  : 

«  Il  n'est  pas  difficile  de  constater  que,  parmi  les 
catholiques,  en  raison  sans  doute  du  malheur  des 

temps,  il  en  est  qui,  peu  contents  de  la  situation 

de  sujets,  qu'ils  ont  dans  l'Eglise,  croient  pouvoir 
prendre  quelque  part  dans  son  gouvernement  ou  tout 

au  moins  qui  estiment  qu'il  leur  est  permis  d'exami- 

ner et  de  juger  à  leur  manière  les  actes  de  l'autorité. 
Si  cela  prévalait,  ce  serait  un  très  grave  dommage 

dans  l'Eglise  de  Dieu,  en  laquelle,  par  la  volonté 
manifeste  de  son  divin  Fondateur,  on  distingue  de 

la  façon  la  plus  absolue  deux  parts  :  l'enseignée  et 

l'enseignante,  le  troupeau  et  les  pasteurs,  parmi  les- 
quels il  y  en  a  un  qui  est  le  chef  et  le  pasteur  su- 

prême de  tous.  Aux  seuls  pasteurs  il  a  été  donné 

tout  pouvoir  d'enseigner,  de  juger,  de  diriger;  aux 
fidèles,  il  a  été  imposé  le  devoir  de  suivre  les  ensei- 

gnements, de  se  soumettre  avec  docilité  au  jugement 

et  de  se  laisser  gouverner,  corriger,  conduire  au 

salut.  Ainsi  il  est  de  nécessité  absolue  que  les  simples 

fidèles  se  soumettent  d'esprit  et  de  cœur  à  leurs  pro- 
pres pasteurs,  et  ceux-ci  avec  eux  au  chef  et  pasteur 

suprême;   c'est    dans    cette   subordination   et   dépen- 
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dance  que  gît  l'ordre  et  la  vie  de  l'Eglise;  c'est  en 
elle  que  se  fonde  la  condition  indispensable  du  bien- 

faire  et  de  tout  mener  à  bon  port.  Au  contraire  s'il 

arrive  que  les  simples  fidèles  s'attribuent  l'autorité; 

s'ils  y  prétendent  comme  juges  et  maîtres;  si  les 

inférieurs,  dans  le  gouvernement  de  l'Eglise  univer- 
selle, préfèrent  ou  tentent  de  faire  prévaloir  une  di- 

rection différente  de  celle  de  l'autorité  suprême,  c'est 

un  renversement  de  l'ordre;  l'on  porte  ainsi  en  beau- 

coup d'esprits  la  confusion  et  l'on  sort  de  la  voie. 

«  Et  il  n'est  pas  nécessaire  pour  manquer  à  un 

devoir  si  saint,  de  faire  acte  d'opposition  manifeste, 

soit  aux  évêques,  soit  au  chef  de  l'Eglise;  il  suffit 
que  cette  opposition  se  fasse  par  des  moyens  indi- 

rects, d'autant  plus  dangereux  qu'on  se  préoccujKî 
de  les  mieux  cacher  par  des  apparences  contraires... 

Semblablement  c'est  faire  preuve  d'une  soumission 

peu  sincère  d'établir  comme  une  opposition  entre 
un  Pontife  et  un  autre.  Ceux  qui  entre  deux  direc- 

tions diverses  [directions  ne  veut  point  dire  doctrine  ; 

la  doctrine  catholique  est  éternelle;  les  directions 

peuvent  varier  selon  les  circonstances,  les  temps 

et  les  lieux  i]  repoussent  le  présent  pour  se  tenir  au 

passé,  ne  donnent  pas  une  preuve  d'obéissance  en- 

vers l'autorité  qui  a  le  droit  et  le  devoir  de  les  gui- 

der; et  sous  quelque  rapport  ils  ressemblent  à  ceux 

qui,  condamnés,  voudraient  en  appeler  au  Concile 

futur  ou  à  un  Pape  mieux  informé. 

1.  Note   de   l'auteur. 
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«  A  cet  égard,  ce  qu'il  faut  retenir,  c'est  que, 

dans  le  gouvernement  de  l'Eglise,  sauf  les  devoirs 
essentiels  imposés  à  tous  les  Pontifes  par  leur  charge 

apostolique,  chacun  d'eux  peut  adopter  l'attitude  qu'il 
juge  la  meilleure  selon  les  temps  et  les  autres  circons- 

tances. De  cela  il  est  le  seul  juge;  attendu  qu'il  a 
pour  cela  non  seulement  des  lumières  spéciales,  mais 
encore  la  connaissance  des  conditions  et  des  besoins 

de  toute  la  catholicité  auxquels  il  convient  que  con- 
descende sa  prévoyance  apostolique.  Il  a  le  souci 

du  bien  universel  de  l'Eglise,  auquel  est  subordonné 
le  bien  particulier,  et  tous  les  autres  qui  sont  sou- 

mis à  cet  ordre  doivent  seconder  l'action  du  directeur 

suprême  et  servir  au  but  qu'il  veut  atteindre.  Comme 

l'Eglise  est  une  et  un  son  chef,  ainsi  est  un  le  gou- 
vernement auquel  tous  doivent  se  conformer  ■>  ̂. 

Il  est  impossible,  croj'ons-nous,  d'écrire  sur 

le  droit  absolu  d'exiger  la  plus  entière  obéis- 
sance une  page  plus  complète  et  plus  précise. 

L'esprit  qui  a  pu  la  concevoir  et  l'exprimer  avec 
un  sentiment  si  profond  de  sa  propre  puissance 

et  de  la  majesté  de  son  magistère  ne  peut  en 

aucune  façon,  ni  de  près  ni  de  loin,  passer  pour 

un  libéral.  On  cherche  en  vain  le  mot  qui  pour- 

1.  Lettre  au  Cardinal  Guibert,    17   juin    1885,   Lettres, 
&,    tome  VII,  p.   63-65. 
B  La  Doctrine  de  Léou  XIII.  7 
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rait  permettre  au  libéralisme  le  plus  insinuant 

de  tenter,  nous  ne  dirons  pas  une  manifestation 

de  désobéissance,  mais  une  simple  hésitation 

dans  la  nécessité  d'obéir.  On  cherche  en  vain  le 

mot  que  pourrait  invoquer  pour  se  disculper 

la  coalition  de  toutes  les  oppositions  que  Pie  X 
a  rencontrées  dans  le  sein  même  de  la  famille 

catholique.  Ce  document  de  Léon  XIII  est  la 

condamnation  la  plus  sévère  de  tous  ceux  qui 

ont  cherché  à  imposer  le  régime  de  la  Sépara- 

tion au  Saint-Siège,  de  tous  les  modernistes  et 

modernisants,  du  clan  libéral  de  quelque  nuance 

qu'il  soit,  de  tous  ceux  qui  se  sont  abrités  der- 
rière le  pouvoir  civil  pour  échapper  au  devoir 

de  se  conformer  à  un  Motu  proprio  du  Pape,  de 

tous  ceux  qui  ont  cru  pouvoir  combattre  les 

directions  de  Pie  X  en  affichant  pour  celles  de 

Léon  XIII  une  admiration  de  mauvais  aloi,  et 

cela  afin  de  cacher  leur  révolte  sous  les  appa- 

rences d'un  respect  religieux  pour  le  Pontife 

précédent.  On  se  demande  comment  s'y  seraient 
pris  les  fauteurs  des  tendances  parlementaristes 

à  introduire  dans  l'Eglise  pour  plaider  leur  thèse 
auprès  de  Léon  XIII  et  le  décider  à  céder  quoi 

que  ce  soit   de  son  pouvoir   absolu,   illimité! 
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Pie  X,  protestent  une  quantité  de  catholicfues, 

prend  le  conti'e-pied  de  tout  ce  qu'a  fait 

Léon  XIII.  Cette  affirmation  est  fausse  et,  d'ail- 
leurs, si  elle  était  vraie,  elle  ne  prouverait  rien. 

Léon  XIII  n'a-t-il  pas  déclaré  lui-même  que 

chaque  Souverain  Pontife  peut  adopter  l'attitude 

qu'il  juge  la  meilleure,  selon  les  temps  et  les 
circonstances? 

Que  de  fois  n'avons-nous  pas  entendu  attaquer 
ou  critiquer  des  décisions  de  Pie  X,  sous  le 

prétexte  qu'il  avait  été  mal  informé!  Léon  XIII 

n'avait  pas  été  exempt  d'un  tel  reproche.  Il  y 
répond  dans  son  Encyclique  Sœpe  Nos  du 

24  juin  1888.  Les  Irlandais  étaient  mécontents 

d'un  décret  du  Saint-Office  contre  le  lx)ycottage. 

Ils  accusaient  Léon  XIII  de  n'avoir  pas  jugé  en 
connaissance   de   cause  : 

«  Nous  avons  tout  soigneusement  examiné  par 

Nous-même,  riposte  Léon  XIII,  pour  pouvoir  con- 
naître à  fond  et  sans  erreur  l'état  de  vos  affaires  et 

les  motifs  des  griefs  populaires.  Nous  avons  pour 
garants  des  hommes  dignes  de  foi;  Nous  vous  avons 

interrogés  vous-mêmes  directement;  et  de  plus  l'an 
dernier,  Nous  vous  avons  envoyé  comme  légat  un 

personnage  recommandable  et  grave,  chargé  de  s'en- 
quérir  avec   le   plus  grand  soin  de   la  vérité   et  de 
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Nous  en  faire  un  rapport  fidèle...  N'y  a-t-il  donc 

pas  de  témérité  à  dire  que  Nous  n'avons  pas  suffi- 
samment  jugé   en   connaissance   de   cause?  »  ̂. 

Nous  avons  maintes  fois  entendu  discuter  le 

degré  d'obéissance  dû  à  des  Motu  Proprio  de 

Pie  X  et  à  des  décrets  des  Congrégations  ro- 

maines. Les  mêmes  discussions  s'éLaient  pro- 
duites sous  Léon  XIII,  qui  les  arrêta  toujours 

en  exigeant  l'obéissance.  On  se  rappelle  notam- 
ment les  polémiques  qui  suivirent  le  décret  Post 

obitum  du  Saint-Office,  qui  condamnait  quarante 

propositions  rosminicnnes. 

Léon  XIII  ne  pouvait  pas  laisser  compromettre 

les  divers  rouages  de  transmission  de  son  au- 

torité. Le  1er  juin  1889,  il  écrit  à  l'archevêque 
de  Milan  : 

«  Il  en  est  qui  s'efforcent,  verbalement  ou  par 

écrit,  d'établir  et  de  persuader,  à  propos  du  décret 

Post  obitum,  qu'il  s'agit  d  un  décret  auquel  on  peut 
impunément  se  soustraire  comme  ayant  été  fait  à 

Notre  insu,  puis  porté  et  promulgué  sans  Notre  ai> 
probation.  En  outre,  ces  mêmes  personnes,  en  cette 
affaire,  distinguent  et  séparent  le  saint  conseil  de 

l'Inquisition    d'avec    le    Souverain    Pontife,    en    quoi 

1.   Saepe  2s'os,  Lettres,  tome  VII,  p.  89. 
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elles  font  api>araîtro  une  tergiversation  perfide  jointe 

à  d'injustes  suspicions...  Celte  attitude  injurieuse 
pour  Nous  et  jxjur  le  Siège  apostolique,  Nous  ne 

pouvons  ne  pas  la  reprouver  sévèrement  »  ̂. 

Bien  plus,  tous  ceux  que  la  profession  de  la 

foi  romaine  assujettit  au  Siège  apostolique 

«  doivent  se  faire  une  loi  souveraine  de  se  plier  sans 

réserve  et  sans  défiance,  de  grand  cœur  et  d'une 
volonté  prompte,  à  tous  les  enseignements,  à  toutes 

les  prescriptions  de  l'Eglise  »  2. 

«  Lorsqu'on  trace  les  limites  de  l'obéissance  due 
aux  pasteurs  des  âmes,  et  surtout  au  Pontife  ro- 

main, il  ne  faut  pas  penser  qu'elles  renferment  seu- 

lement les  dogmes  auxquels  l'intelligence  doit  adhé- 
rer, et  dont  le  rejet  opiniâtre  constitue  le  crime 

d'hérésie.  Il  ne  suffit  même  pas  de  donner  un  ferme 
et  sincère  assentiment  aux  doctrines,  qui,  sans  avoir 

été  jamais  définies  par  aucun  jugement  solennel  de 

l'Eglise,  sont  cependant  proposées  à  notre  foi  par 
son  magistère  ordinaire  et  universel,  comme  étant 

divinement  révélées  et  qui,  d'après  le  Concile  du  Va- 
tican, doivent  être  crues  de  foi  catholique  et  divine. 

Il  faut  en  outre  que  les  chrétiens  considèrent  comme 

un  devoir  de  se  laisser  régir,  gouverner  et  guider  par 

1.  Litteris    ad    te,    Lettres,    tome    VII,    p.     95. 

2.  Praeclara    oratulationis,   tome    IV,   p.  97. 
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l'autorité  des  évêques,  et  surtout  par  celle  du  Siège 

apostolique  »  i. 

Et  cette  obéissance  à  l'autorité  du  Siège  Apos- 
tolique est  due  non  seulement  aux  ordres,  mais 

même  aux  simples  désirs  et  conseils  exprimés 

par  le   Souverain    Pontife  : 

«  Que  la  première  et  plus  profonde  aspiration  de 

vos  âmes  soit  d'unir  vos  sentiments,  vos  pensées,  vos 
résolutions  aux  Nôtres.  Que  non  seulement  Nos  or- 

dres, mais  encore  Nos  désirs  et  Nos  conseils  vous 

soient  sacrés,  comme  venant  du  Christ,  Notre-Sei- 

gneur,  et  soyez  empressés  à  vous  y  conformer...  »  2. 

Quelle  que  soit  l'autorité  dont  on  est  investi, 

dans  la  hiérarchie  de  l'Eglise,  le  devoir  d'o- 
béissance au  Pape  reste  le  même.  Pris  isolément 

ou  en  corps,  les  évêques  sont  soumis  à  la  ju- 
ridiction des  Pontifes   Romains. 

«  Ce  serait  s'éloigner  de  la  vérité  et  contredire 

ouvertement  à  la  constitution  divine  de  l'Eglise,  que 
de  prétendre  que  chacun  des  évêques  pris  isolément 

doit  être  soumis  à  la  juridiction  des  Pontifes  romains, 

1.    Sapientiae  chrisiianae.  Lettres,    tome    II,    p.    281. 

2.    Discours   au   pèlerinage   irlandais,    le    21    fév.    1893. 

—    G.    Cerceau  :     Catéchisme    de    Léon    XIII,    p.    15. 
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mais  que  tous  les  évoques  pris  ensemble  ne  le  doivent 

point...  Celui  qui  a  été  mis  à  la  tête  du  troupeau  tout 

entier  doit  avoir  nécessairement  l'autorité,  non  seule- 

ment sur  les  brebis  dispersées,  mais  sur  tout  l'ensem- 

ble des  brebis  réunies.  Est-ce  que  par  hasard  l'en- 
semble des  brebis  gouverne  et  conduit  le  pasteur? 

Les  successeurs  des  Apôtres  réunis  ensemble  seraient- 

ils  le  fondement  sur  lequel  le  successeur  de  Pierre 

devrait  s'appuj-er  pour  la  solidité? 
«  Celui  qui  possède  les  clés  du  royaume  a  évidem- 

ment droit  et  autorité  non  seulement  sur  les  pro- 
vinces isolées,  mais  sur  toutes  à  la  fois,  et  de  même 

que  les  évêques,  chacun  dans  son  territoire,  comman- 

dent, avec  une  véritable  autorité,  non  seulement  à 

chaque  particulier,  mais  à  la  communauté  entière, 

de  même  les  Pontifes  romains,  dont  la  juridiction 

embrasse  toute  la  société  chrétienne,  ont  toutes  les 

parties  de  cette  société,  même  réunies  ensemble, 

soumises  et  obéissantes  à  leur  pouvoir.  Jésus-Christ, 

Notre-Seigneur,  a  donné  à  Pierre  et  à  ses  succes- 

seurs la  charge  d'être  ses  vicaires  et  d'exercer  per- 

pétuellement dans  l'Eglise  le  même  pouvoir  qu'il 
a  exercé  lui-même  durant  sa  vie  mortelle.  Or,  dira- 

t-on  que  le  Collège  des  Ajwtres  l'emportait  en  auto- 
rité sur  son  Maître?  »  i. 

Un  journaliste,  protestant  d'origine,  el  très 

huguenol   dans  ses  jugements,  encore  qu'il  s'ef- 

1.   Satis    cognitum.    Lettres,    tome    V,    p.    51. 
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force  d'envelopper  les  religions,  y  compris  la 
sienne,  dans  un  même  scepticisme,  se  plaisait  à 

raconter  une  anecdote  qui  prouvait,  d'après  lui, 

l'incohérence  de  certaines  décisions  prises  par 

les  représentants  de  l'autorité  religieuse  et  par 

suite  la  vanité  de  l'obéissance. 

«  Il  m'est  arrivé,  lui  aurait  dit  un  cardinal,  après 
avoir  étudié  à  fond,  dans  le  silence  de  mon  cabinet 

de  travail,  une  question  majeure,  et  m'être  formé 
sur  elle  une  opinion  très  ferme,  de  me  rendre  au 

siège  de  ma  Congrégation  et  d'en  sortir  après  avoir 

émis  un  jugement  tout  autre  que  celui  que  j'avais 
en  tête  au  moment  de  quitter  mon  palais.  » 

Et  notre  journaliste  en  concluait  ironiquement 

(|ue  de  telles  décisions,  prises  de  façon  si  étran- 

ge et  si  irréfléchie,  ne  sont  ni  sérieuses,  ni  di- 

gnes d'obéissance. 
Il  oubliait  que,  dans  son  cabinet  de  travail, 

ce  cardinal  n'était  qu'un  studieux,  un  savant 

exposé  à  errer,  tandis  que,  dans  la  Congréga- 
tion, ce  studieux,  ce  savant  disparaissait;  du 

choc  des  idées,  durant  les  délibérations,  son  ju- 

gement pouvait  se  modifier  sans  ajouter  qu'il 

pouvait  être  guidé  pai'  la  Providence,  dont  nous 
sont   inconnus    et   les    desseins   et   les    moyens 
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qu'Elle    juge   utiles    d'employer    pour    parvenir 
à  ses  fins. 

Si,  dans  l'ordre  des  choses  temporelles,  tout 
pouvoir  vient  de  Dieu  et  doit  tendre  à  Dieu, 

cette  vérité  est  encore  plus  absolue  dans  l'Eglise. 

Nous  ne  disons  pas  qu'en  transmettant  ses  or- 
dres à  ses  subordonnés,  tout  homme  pu  toute  col- 

lection d'hommes,  investis  d'une  parcelle  quel- 

conque d'autorité  dans  l'Eglise,  se  rendent  tou- 

jours un  compte  exact  du  résultat  qu'obtiendra 

l'obéissance  qu'ils  exigent.  Mais  ceci  n'empêche 

point  que  cet  ordre  ait  été  donné  avec  l'auto- 

rité di  Dieu,  qui  n'est  jamais  absent  de  son 

Eglise,  et  qu'il  faille  s'y  soumetti^e.  Nous  voulons 
bien  convenir  que  le  Ralliement,  par  exemple, 

n'ait  pas  donné  les  résultats  que  le  diplomate, 

que  l'homme  d'Etat  qui  était  en  Léon  XIII,  avait 

calculés  et  prévus  ;  la  faillite  du  Ralliement  n'in- 

firme nullement  l'acte  du  Souverain  Pontife  en 

lui-même.  Le  Ralliement  a  été  une  mesure  né- 

cessaire, utile,  selon  les  desseins  de  la  Provi- 

dence, mais  il  devait  produire  les  effets  qu'EUe 
avait  décidés,  effets  qui  se  manifesteront  en  leur 

temps,  et  non  pas  ceux  que  la  raison  humaine 

pouvait  escompter. 
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Comme  dans  l'Eglise,  il  n'est  point  d'autorité 
qui  ne  tire  de  Dieu  son  origine,  le  devoir  est 

d'obéir,  du  haut  en  bas  de  la  hiérarchie,  aux 
ordres  de  toute  autorité  supérieure  à  la  sienne, 

tant  que  cette  autorité  est  maintenue  par  ceux 

qui  ont  le  pouvoir  de  l'annuler  :  les  fidèles  au 

clergé,  le  clergé  aux  évêques,  ceux-ci  au  Souve- 
rain Pontife.  Si  un  ordre  donné  semble  injuste, 

on  a  toujours  la  possibilité  d'un  recours  à  l'au- 

torité supérieure,  mais  à  la  condition  d'avoir 

d'abord  obéi.  Et,  comme  il  n'existe  ici-bas  au- 

cune autorité  qui  soit  supérieure  à  celle  du  Sou- 

verain Pontife,  vicaire  de  Jésus-Christ,  Notre  Sei- 

gneur, la  conséquence  logique,  inévitable  est  qu'il 
faut  se  soumettre  à  ses  ordres,  à  ses  conseils 

et  à  ses  désirs,  en  faisant  abstraction  complète 

de  nos  jugements  particuliers. 



CHAPITRE    VII 

L'ACTION  DES  CATHOLIQUES 

Dans  l'acUon  des  catholiques,  si  l'on  ne  veut 

pas  qu'elle  aboutisse  à  des  échecs  et  même  à 
des  désasti'es,  il  importe  de  bien  préciser  les 
principes  fondamentaux  qui  doivent  la  guider  et 

la  méthode  qui,  selon  les  lieux,  temps  et  cir- 
constances, peut  lui   être  suggérée  ou  imposée. 

Les  principes  généraux,  fondamentaux,  pour 

être  plus  exact,  sont  toujours  les  mêmes,  quel 

que  soit  le  Pontife  régnant,  car  ils  découlent 

de  la  doctrine,  la  même  sous  tous  les  Pontifi- 
cats. Quant  à  la  méthode,  elle  peut  varier  à 

l'infini,  depuis  la  politique  du  ralliement  jus- 

qu'au maintien  du  non  expedit,  depuis  la  tolé- 

rance permise  jusqu'à  l'intransigeance  irréduc- 
tible. Cette  méthode  peut  avoir  des  règles  gé- 

nérales et  des  applications  spéciales;  dans  tous 

les  cas,  il  n'appartient  pas  aux  catholiques  de 

prendre  des  décisions.  Ce  droit,  l'ordonne  expres- 

sément Léon  XIII,  n'appartient  qu'au  Souverain 
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Pontife.  En  cette  matière,  les  Directions  ponti- 

ficales d'un  Pape  n'engagent  nullement  son  suc- 
cesseur, nous  apprend  la  Lettre  de  Léon  XIII 

au  cardinal  Guibert,  en  date  du  17  juin  1885; 

les  catholiques  tioivent  obéir  aux  nouvelles  di- 

rections avec  une  entière  soumission  et  n'ont 

en  aucune  façon  le  droit  de  résister  au  Pape 

régnant  en  se  basant  sur  les  actes  du  Pontife 

précédent.  Quels  sont  donc  les  principes  fonda- 

mentaux qui  doivent  régler  et  fixer  toute  action 

catholique? 

Dans  l'Encyclique  Humanum  Genus^  Léon 
XIII,  en  condamnant  la  franc-maçonnerie  et 

les  Sectes,  avertit  les  catholiques  «  de  ne  pas 

se  laisser  tromper  par  de  fausses  apparences 

d'honnêteté.  Quelques  personnes  peuvent  en  ef- 

fet croire  que  dans  le  projet  des  francs-maçons, 

il  n'y  a  rien  de  formellement  contraire  à  la 

sainteté  de  la  religion  et  des  mœurs.  Toute- 

fois, le  principe  fondamental  qui  est  comme  l'â- 
me de  la  Secte  (le  laïcisme),  étant  condamné  par 

la  morale,  il  ne  saurait  être  permis  de  se  join- 

dre à  elle,  ni  de  lui  venir  en  aide  d'aucune  fa- 

çon »  1. 

1.   HuTnanuTn   Genus,   Lettres,    tome   I,   p.    271. 
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«  La  défense  du  nom  chrétien  réclame  impérieu- 

sement que  l'assentiment  aux  doctrines  enseignées 

par  l'Eglise  soit  de  la  part  de  tous  unanime  et  cons- 

tant, et,  de  ce  côté,  il  faut  se  garder  ou  d'être  en 
quoi  que  ce  soit  de  connivence  avec  les  fausses 

opinions,  ou  de  les  combattre  plus  mollement  que 

ne  le  comporte  la  vérité...  Voici  ce  que  tous  doivent 

admettre  :  la  profession  intègre  de  la  foi  catholique, 

absolument  incompatible  avec  les  opinions  qui  se 

rapprochent  du  rationalisme  et  du  naturalisme,  et 

dont  le  but  capital  est  de  détruire  de  fond  en  comble 

les  institutions  chrétiennes  et  d'établir  dans  la  so- 

ciété l'autorité  de  l'homme  à  la  place  de  celle  de 

Dieu.  Il  n'est  pas  permis  d'avoir  deux  manières  de 

se  conduire  :  l'une  en  particulier,  l'autre  en  public, 

de  façon  à  resi>ecter  l'autorité  de  l'Eglise  dans  sa 
vie  privée  et  à  la  rejeter  dans  sa  vie  publique;  ce 
serait  là  allier  ensemble  le  bien  et  le  mal  et  mettre 

l'homme  en  lutte  avec  lui-même,  quand,  au  contraire, 

il  doit  toujours  être  conséquent  et  ne  s'écarter  en 

aucun  genre  de  vie  ou  d'affaires  de  la  vertu  chrétien- 
ne »  1. 

«  On  ne  pourra  jamais  assez  avertir  les  chrétiens 

de  se  garder  de  cette  faction  scélérate  (la  franc-ma- 
çonnerie) :  car,  bien  que,  dès  le  principe,  elle  ait 

conçu  une  profonde  haine  contre  l'Eglise  catholique 

et  qu'elle  n'ait  fait  depuis  que  l'augmenter  et  l'exci- 

ter chaque  jour,  elle  n'exerce  pas  toujours  publique- 

1.   Immortale    Dei,    Lettres,    tome    II,    p.     51. 



110  LA   DOCTRINE   DE    LEON   XIII 

ment  son  inimitié,  mais  le  plus  souvent  même  elle 

agit  subrepticement  et  hypocritement,  surtout  à 

l'égard  de  la  jeunesse  qui,  dépourvue  d'expérience  et 
de  sagesse,  se  prend  tristement  dans  les  filets  cachés 

même  sous  les  apparences  de  la  piété  et  de  la  cha- 
rité »  1. 

Un  premier  principe  général,  fondamental,  fer- 

mant toute  porte  au  libéralisme,  est  donc  posé. 

Non  seulement  les  catholiques  doivent  combattre 

les  principes  laïques,  mais  ils  ne  doivent  leur 

venir  en  aide  en  aucune  façon;  non  seulement 

ils  doivent  opposer  au  laïcisme  la  profession 

intègre  de  leur  foi,  aussi  bien  dans  la  vie  pri- 

vée que  dans  la  vie  publique,  mais  même  se 

défier  des  apparences  de  piété  et  de  charité 

du  camp  ennemi.  D'où  il  résulte  que  les  catho- 

liques doivent  faire  bloc,  au  nom  du  catholicis- 

me contre  le  laïcisme,  et  cela  sans  admettre 

aucune   transaction. 

L'union  parfaite  des  catholiques  sur  le  terrain 

religieux,  exige  l'accord  des  volontés  sur  le  ter- 

rain de  l'action. 

«  Nos  ennemis,  en  effet,  ne  désirent  rien  tant  que 

les   dissensions   entre  les   catholiques;   à  ceux-ci   de 

1.    Officia   Sanctissimo,   Lettres,    tome   II,   p.    137. 
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bien  comprendre  combien  il  leur  imporle  souverai- 

nement d'éviter  les  dissentiments  et  de  se  souvenir 
de  la  divine  parole  :  Tout  royaume  divisé  contre 

lui-même  sera  désolé.  Si,  pour  conserver  l'union,  il 
est  parfois  nécessaire  de  renoncer  à  son  sentiment 

et  à  son  jugement  particulier,  qu'on  le  fasse  vo- 
lontiers en  vue  du  bien  commun  »  i. 

«  Il  faut  avant  tout  conserver  la  concorde  de  la 

volonté  et  tendre  à  l'uniformité  de  l'action.  On  ob- 
tiendra sûrement  ce  double  résultat  si  chacun  prend 

pour  règle  de  conduite  les  prescriptions  du  Siège 

apostolique  et  l'obéissance  aux  évêques,  que  l'Esprit- 

Saint  a   établis  pour  régir  l'Eglise  de  Dieu  »  - 

«  II  n'est  pas  douteux  que,  dans  la  sphère  de  la 
politique,  il  ne  puisse  y  avoir  matière  à  de  légi- 

times dissentiments  et  que,  toute  réserve  faite  des 

droits  de  la  justice  et  de  la  vérité,  on  ne  puisse 

chercher  à  introduire  dans  les  faits  les  idées  que 

l'on  estime  devoir  contribuer  plus  efficacement  que 
les  autres  au  bien  général.  Mais  vouloir  engager 

l'Eglise  dans  ces  querelles  de  partis,  et  prétendre 
se  servir  de  son  appui  pour  triompher  plus  aisément 

de  ses  adversaires,  c'est  abuser  indiscrètement  de  la 

religion.  Au  contraire,  tous  les  partis  doivent  s'en- 
tendre pour  entourer  la  religion  du  même  respect  et 

la   garantir  contre   toute  atteinte.    De   plus,   dans  la 

1.  Nobilisshna  Gallorum  gens.  Lettres,  tome  I,  p.    239. 

2.  Immortale    Dei,    Id.,    tome    II,    p.     49-51. 
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politique  inséparable  des  lois  de  la  morale  et  des 

devoirs  religieux,  l'on  doit,  toujours  et  en  premier 
chef,  se  préoccuper  de  servir  le  plus  efficacement 

possible  les  intérêts  du  catholicisme.  Dès  qu'on  les 
voit  menacés,  tout  dissentiment  doit  cesser  entre 

catholiques,  afin  que,  unis  dans  les  mêmes  pensées 

et  les  mêmes  conseils,  ils  se  portent  au  secours  de  la 

religion,  bien  général  et  suprême...  »  i. 

«  Il  faut  fuir  l'opinion  de  ceux  qui  m.êlent  et  con- 

fondent la  religion  avec  l'un  ou  l'autre  parti  politi- 

que... Cela,  c'est  faire  entrer  à  tort  les  factions  politi- 

ques dans  le  champ  auguste  de  la  religion;  c'est  vou- 
loir supprimer  la  concorde  fraternelle  et  ouvrir  la 

porte  à  une  multitude  funeste  d'inconvénients.  Il  im- 
porte donc  que  la  religion  et  la  politique,  qui  sont 

distinctes  par  genre  et  par  nature,  soient  dans  l'opi- 

nion et  le  jugement  l'objet  de  la  même  distinction; 
car  cet  ordre  de  choses  civiles,  pour  honnête  et  im- 

portant qu'il  soit,  si  on  le  considère  en  lui-même,  ne 

dépasse  pas  les  fins  de  la  vie  qu'on  passe  sur  cette 
terre.  Au  contraire  la  religion,  née  de  Dieu  et  rappor- 

tant à  Dieu  toutes  choses,  s'élève  plus  haut  et  at- 

teint le  ciel.  Ce  qu'elle  veut  en  effet,  ce  qu'elle  de- 

mande, c'est  d'inculquer  à  l'âme,  qui  est  la  partie 

de  l'homme  la  meilleure,  la  connaissance  et  l'amour 
de  Dieu,  et  de  conduire  sûrement  le  genre  humain 

tout    entier    à  la    cité   future    que   nous    cherchons. 

1.   Sapientiae  chr'istianae,  Lettres,    tome    II,    p.     283. 
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C'est  pourquoi  il  est  juste  de  considérer,  comme 

étant  d'un  ordre  supérieur,  la  religion  et  tout  ce 

qui  lui  est  attaché  par  quelque  lien  particulier.  D'où 
il  suit  que  la  religion  étimt  le  bien  suprême,  elle 
doit  demeurer  intacte  au  milieu  de  la  variété  des 

choses  humaines,  et  jusque  dans  le  changement  des 

Etats,  car  elle  embrasse  tous  les  intervalles  de  temps 

et  de  lieux.  Il  faut  donc  que  les  hommes  de  partis 

contraires,  divisés  sur  le  reste,  s'accordent  tous  à 

convenir  que  la  religion  doit  être  sauve  dans  l'Etat. 
«  Tous  ceux  qui  aiment  le  nom  catholique  doivent 

s'unir,  comme  par  un  pacte,  en  vue  de  poursuivre 
avec  zèle  ce  dessein,  aussi  noble  que  nécessaire,  et 

faire  taire  un  peu  les  opinions  diverses  relatives  à 

la  politique,  bien  qu'il  soit  très  permis  de  défendre 
ces  opinions  en  leur  lieu,  honnêtement  et  légitime- 

ment. L'Eglise,  en  effet,  ne  condamne  pas  des  préoc- 

cupations de  ce  genre,  pourvu  qu'elles  ne  répugnent 
ni  à  la  religion  ni  à  la  justice;  mais,  loin  de  tout 

fracas  de  contestations,  elle  continue  d'apix)rter  ses 

soins  à  l'utilité  commune,  d'aimer  tous  les  hom- 
mes avec  une  charité  maternelle,  réservant  toutefois 

ses  prédilections  pour  ceux  dont  la  foi  et  la  piété 

sont  plus   grandes  -  i. 

*  C'est  pourquoi  comme  il  peut  arriver  d'avoir  des 
opinions  politiques  différentes,  pour  que  la  bonne 

harmonie  ne  soit  {xis  troublée   par  des   divergences 

1.   Ciim  multa  sint,   Lettres,   tome   VII.   p.    47-49. 

La  Doctrine  de  Léon  XHL  '  g 
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de  partis,  il  faut  se  rappeler  le  but  des  associations, 
qui  tiennent  du  catholicisme  même  leur  nom,  et  se 

proposer  uniquement  dans  la  conduite  de  ne  pa- 
raître appartenir  à  aucun  parti...  En  mettant  de  côté 

les  questions  de  partis,  on  supprimera  les  principales 

causes  de  querelles,  et  ainsi  une  même  cause  réu- 
nira en  elle  tout  le  monde,  cette  cause  la  plus  grande 

et  la  plus  noble,  sur  laquelle  il  ne  peut  exister 

de  dissentiment  entre  les  catholiques  dignes  de  ce 

nom  »  1. 

Un  principe  général  qui  se  dégage  de  cet  en- 

seignement est  que  si  les  catholiques  ont  le 

droit  de  défendre  leurs  opinions  politiques,  ils 

n'ont  en  aucune  façon  le  droit  de  faire  entrer 

l'Eglise  dans  leurs  compétitions  de  partis  et,  si 
une  question  religieuse  est  en  jeu,  elle  prime 

toutes  les  auti^es  et  doit  trouver  pour  sa  défense 
tous  les  catholiques  unis. 

Il  ne  faudrait  pas  tirer  de  ce  principe  des 

conclusions  exagérées  et  dire  que  la  religion 

doit  rester  étrangère  à  la  politique.  D'abord,  en 
certaines  circonstances  ne  pas  faire  de  politique, 

c'est  en  faire  en  réalité  une  toute  passive.  Seu- 
lement, les  catholiques  ne  doivent  pas  exploiter 

1.    Ciim    multa    sinf,    Lettre.t,    tome    VII.    p.    53. 
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la  religion  pour  leurs  préférences  de  partis.  Mais 

l'Eglise,  par  cela  même,  ne  s'exclut  pas  per- 
sonnellement toute  ingérence  dans  le  camp  po- 

litique, si  elle  le  juge  nécessaire  pour  le  bien 

général.   Aux  catholiques   de  se  laisser  guider. 

Quant  aux  moyens  d'action,  c'est-à-dire  à  la 
méthode  à  suivre,  ils  sont  indiqués  dans  les 

Directions  Pontificales.  Nous  savons  seulement 

que  Léon  XIII  exige  à  leur  égard  l'obéissance 

absolue  et  admet  qu'elles  puissent  varier  selon 

les  temps,  les  circonstances  et  les  lieux,  et  d'un 

Pontificat  à  l'autre. 

Mais  si  ces  moyens  d'action  sont  variables, 

Léon  XIII  fixe  ce  que  doit  être  l'état  d'esprit 

des  catholiques.  Il  n'aime  pas  la  fausse  pru- 
dence et  la  timidité. 

t  Après  avoir  secoué  la  négligence  ou  la  torpeur 

qui  auraient  pu  s'établir,  que  tous  les  bons  embras- 
sent la  cause  do  la  religion  et  de  l'Eglise  comme  la 

leur,  et  qu'ils  combattent  fidèlement  et  avec  persé- 
vérance pour  elle.  Il  arrive  trop  souvent,  en  effet, 

que  les  méchants  se  confirment  dans  leur  malice 

et  dans  la  faculté  de  nuire,  et  même  qu'ils  s'en 

prévalent  par  l'inertie  et  la  timidité  des  bons.  Sans 

doute,  les  efforts  et  le  zèle  des  catholiques  n'au- 

ront pas  toujours  l'effet  qu  ils  s'en  proposeraient  et 
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qu'ils  en  attendraient;  ils  serviront  du  moins  à  la 
fois  à  retenir  leurs  adversaires  et  à  encourager  les 

faibles  et  les  timides,  sans  compter  le  grand  avan- 

tage qu'il  y  a  dans  la  satisfaction  du  devoir  accom- 

pli »  1. 

«  Reculer  devant  l'ennemi  et  garder  le  silence, 

lorsque  de  toutes  parts  s'élèvent  de  telles  clameurs 

contre  la  vérité,  c'est  le  fait  d'un  homme  sans  carac- 
tère, ou  qui  doute  de  la  vérité  de  sa  croyance.  Dans 

les  deux  cas,  une  telle  conduite  est  honteuse  et  elle 

fait  injure  à  Dieu;  elle  est  incompatible  avec  le 

salut  de  chacun  et  le  salut  de  tous;  elle  n'est  avanta- 

geuse qu'aux  seuls  ennemis  de  la  foi;  car  rien  n'en- 

hardit autant  l'audace  des  méchants  que  la  faiblesse 

des  bons  2...  H  en  est  qui  pensent  qu'il  n'est  pas  op- 

portun de  résister  de  front  à  l'iniquité  puissante  et 

dominante,  de  peur,  disent-ils,  que  la  lutte  n'exas- 
père davantage  les  méchants.  De  tels  hommes  sont- 

ils  pour  ou  contre  l'Eglise?  On  ne  saurait  le  dire. 

Car,  d'une  part  ils  se  donnent  pour  professer  la  doc- 
trine catholique,  mais  en  même  temps  ils  voudraient 

que  l'Eglise  laissât  libre  cours  à  certaines  théories 
qui  lui  sont  contraires.  Ils  gémissent  de  la  perte  de 

la  foi  et  de  la  perversion  des  mœurs;  mais  à  de  tels 

maux  ils  n'ont  souci  d'apporter  aucun  remède,  et 

même  il  n'est  lias  rare  qu'ils  en  augmentent  l'inten- 

1.  Officio    Sanctissimo,    Lettres,    tome    I,    p.     137-139. 

2.  Snpientiae  ehrlstianae.  Lettres,  tome  II.  p.  273. 
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site,  soit  par  une  indulgence  excessive,  soit  ixir  une 

pernicieuse  dissimulation.  Ils  ne  permettent  à  per- 

sonne d'élever  des  doutes  sur  leur  dévouement  au 

Siège  apostolique,  mais  ils  ont  toujours  quelques  re- 

proches  à  formuler   contre   le  Pontife  romain  »  ̂. 

On  pourrait  croire  que  ces  lignes  ont  été 

écrites  par  Pie  X  contre  ces  soumission nistes, 

ces  libéraux  et  ces  timides  qui,  sous  son  Pon- 

tificat, ont  essayé  de  masquer  derrière  des  re- 

proches aux  Directions  Pontificales  leur  propre 

peur  ou  leur  faiblesse  et  quelquefois  leur  com- 

plicité avec  leurs  oppresseurs.  Mais  non!  Ces 

lignes,  empreintes  d'un  courageux  anti-libéra- 

lisme, sont  de  Léon  XIII  et  en  vérité  l'Ency- 

clique Sapientiœ  Christianœ  n'est  pas  indulgen- 
te pour  cette  prudence,  «  sagesse  de  la  chair  et 

mort  de  l'âme   ». 

«  Rien  n'est  moins  propre  à  diminuer  les  maux 

qu'une  semblable  prudence.  En  effet,  le  dessein  ar- 
rêté des  ennemis,  et  beaucoup  d'entre  eux  ne  crai- 

gnent pas  de  s'en  expliquer  et  de  s'en  glorifier  ouver- 

tement, c'est  d'opprimer  la  religion  catholique,  la 
seule  véritable.   Pour  réaliser  un  tel  dessein  il  n'est 

1.   Sa2)lentiae  christianae,  Lettres,    tome    II,    p.     287. 
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rien  qu'ils  n'osent  tenter.  Ils  savent  très  bien  que 
plus  ils  feront  trembler  leurs  adversaires  et  plus  ils 

auront  de  facilités  pour  exécuter  leurs  perverses  en- 

treprises. Par  conséquent  ceux  qui  aiment  la  pru- 

dence de  la  chair  et  qui  font  semblant  d'ignorer 
que  tout  chrétien  doit  être  un  vaillant  soldat  du 

Christ,  ceux  qui  prétendent  obtenir  les  récompen- 

ses promises  aux  vainqueurs  en  vivant  comme  des 

lâches  et  en  s'abstenant  de  prendre  part  au  combat, 

ceux-là,  non  seulement  ne  sont  pas  capables  d'arrê- 
ter l'invasion  de  l'armée  des  méchants,  mais  ils 

secondent  ses  progrès  »  ̂. 

Que  le  catholique  doive  être  militant  et  cou- 

rageux, on  en  trouve  une  nouvelle  preuve  dans 

l'encyclique  Etsî  Nos  : 

«  Comme  les  ennemis  et  les  assaillants  du  nom 

catholique,  dit-elle,  usent  de  mille  pratiques  et  de 

mille  feintes  pour  séduire  plus  aisément  ceux  qui 

ne  sont  pas  sur  leurs  gardes,  il  importe  souveraine- 
ment de  démasquer,  de  traduire  au  grand  jour,  leurs 

secrets  conseils,  afin  qu'après  avoir  ouvert  les  yeux 
sur  leurs  desseins,  les  catholiques  sentent  se  réveiller 

l'ardeur  de  leurs  âmes,  et  ss  décident  à  défendre  ou- 

vertement et  intrépidement  l'Eglise,  le  Pontife  Ro- 

main, c'est-à-dire  leur  salut. 

1.   Sapi&ntiae  chrlstianae,  Lettres,    tome    II,    p.     287. 
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«  Jusqu'à  présent,  soit  par  incxp-ériencc  du  nouvel 

état  de  choses,  soit  faute  de  s'être  suffisamment  rendu 

compte  de  l'étendue  du  péril,  le  courage  de  plusieurs, 

dont  on  pouvait  beaucoup  attendre,  n'a  pas  paru  se 

déplojer  avec  toute  l'activité  et  toute  la  vigueur  que 

demandait  le  soutien  d'une  si  grande  cause. 
€  Mais,  maintenant  que  nous  avons  appris  par 

expérience  en  quel  temps  nous  sommes,  rien  ne  se- 
rait plus  funeste  que  de  supporter  avec  une  lâche 

inertie  la  malice  des  méchants  qui  jamais  ne  se 

lasse,  et  de  leur  laisser  le  champ  libre  pK)ur  persécu- 

ter l'Eglise  jusqu'à  pleine  satisfaction  de  leur  haine. 
«  Plus  prudents  que  les  fils  de  la  lumière,  ils  ont 

déjà  beaucoup  osé;  inférieurs  en  nombre,  plus  puis- 
sants par  la  ruse  et  la  richesse,  ils  ont  eu  vite  fait 

d'allumer  au  milieu  de  nous  un  vaste  incendie  de 

malheurs.  Que  tous  les  amis  du  nom  catholique  com- 

prennent donc  enfin  qu'il  est  temps  d'oser  quelques 

efforts  et  de  s'arracher  à  tout  prix  à  une  languis- 

sante insouciance,  car  on  n'est  pas  plus  promptement 

opprimé  qu'en  s'endormant  dans  une  lâche  sécu- 

rité. Qu'ils  voient  comment  le  noble  courage  de 
leurs  ancêtres  n'a  connu  aucune  crainte  ni  aucun 

repos  »  1. 

De  toutes  les  armes  que  les  catholiques  ont 

à  portée  de  la  main,  la  politique  est  certaine- 

1.   Etsi  Nos,  tome   VII,   p.    35. 
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ment  celle  qu'ils  voudraient  manier  avec  le  plus 

d'indépendance.  La  doctrine  de  l'Eglise  ne  le 

lem-  permet  pas. 

En  cette  question  l'action  des  catholiques,  tout 

en  jouissant  d'une  certaine  latitude,  est  soumise 
à  quelques  règles  simples  et  fixes. 

Il  est  interdit,  comme  nous  le  répète  Léon  XIII, 

dans  presque  toutes  les  Encycliques  ayant  un 

caractère  politique,  de  mêler  et  de  confondre 

la  religion  avec  l'un  ou  l'autre  parti  ou  de  se 
sersdr  de  la  religion  pour  patronner  les  partis 

politiques.  Ceci  revient  à  dire  que  la  religion 

doit   être  au-dessus   de  tous  les  partis. 

«  Au  demeurant,  chacun  est  libre  d'avoir  sa  pro- 
pre opinion  sur  les  affaires  purement  politiques, 

pourvu  qu'elle  ne  répugne  pas  à  la  religion  et  à  la 
justice  et  il  est  également  permis  à  chacun  de  soute- 

nir une  opinion  »  i. 

Mais,  lorsqu'une  question  surgit  intéressant 
la  défense  religieuse,  non  seulement  toute  con- 

sidération personnelle  ou  toute  opinion  politi- 

que doit  descendre  au  second  rang,  mais  l'union 
et  la  coopération  des  catholiques  deviennent 

un  devoir  primordial. 

1.   Pergrata    Nobis,    tome    II,    p.     109. 
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S'il  est  exact  que  des  royalistes  aient  commis 

jadis  une  faute,  non  pas  d'être  restés  royalistes, 

mais  de  ne  pas  s'être  laissé  guider  par  Léon  XIII, 

dans  son  appel  pour  corriger  la  législation  sec- 

taire de  la  République  (le  ralliement,  comme 

nous  le  verrons,  n'a  pas  eu  d'autre  portée),  il 
est  non  moins  vrai  que  les  catholiques  répu- 

blicains, sous  le  Pontificat  de  Pie  X,  ont  commis 

une  grave  faute  en  défendant  mollement  les 

droits  de  l'Eglise  contre  nos  jacobins,  brutaux 

ou  mielleux,  et  cela  par  crainte  d'unir  leurs 
efforts  à  ceux  des  royalistes.  Non  seulement  la 

République  n'a  pas  reçu  d'investiture  momen- 

tanée, et  encore  moins  éternelle,  mais  elle  a  pro- 

clamé qu'elle  ne  reconnaissait  aucun  culte;  cela 

devrait  suffire  pour  détacher  d'elle  tous  les  ca- 
tholiques. Cependant,  sans  pousser  les  choses 

aussi  loin,  les  catholiques  républicains  ont  le 

droit  de  conserver  leur  foi  politique  et  leurs  illu- 

sions sur  la  guérison  du  régime;  ils  n'ont  pas 
celui  de  faire  preuve  de  mollesse  et  de  sou- 

missionnisme  au  gi^and  dommage  des  intérêts 
de  la  religion. 

Il  semble  que  l'on  soit  poussé  actuellement 
en  France  à  commettre  une  autre  erreur,  celle 
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que  Léon  XIII  signale  dans  l'Encyclique  Cum 
multa  sint,  et  qui  consiste  à  distinguer  la  po- 

litique et  la  religion  au  point  de  les  désunir  com- 

plètement et  de  les  séparer,  comme  si  elles  n'a- 
vaient rien  de  commun  et  que  la  religion  ne 

pût  exercer  aucune  influence  sur  la  politique. 

La  cause  de  cet  état  d'esprit  est  à  rechercher 
encore  dans  le  fétichisme  républicain.  Cram- 

ponnés à  leur  idole,  les  catholiques  républicains 

s'empressent  de  rester  inactifs,  sur  le  terrain 

politique,  'de  peur  que  l'idole  ne  soit  jetée  à 

terre   et  ils   s'écrient  :    «  Pas   de   politique  »  ! 

Comme  nous  l'avons  dit,  ne  pas  faire  de  po- 

litique est  un  moyen  d'en  faire  une,  peut-être 

encore  plus  dangereuse.  L'Eglise  doit  faire  de 
la  politique,  parce  que  la  politique  joue  un  grand 

rôle  social,  et  que  tout  ce  qui  touche  à  la  so- 

ciété est  du  ressort  de  l'Eglise,  qui  doit  veiller 

à  ce  qu'on  ne  s'écarte  pas  des  lois  divines  et 

naturelles.  La  politique  de  l'Eghse  n'est  certai- 
nement ni  royaliste,  ni  républicaine;  elle  est 

morale,  éducatrice  et  religieuse.  Tout  homme 

qui  lui  donne  ces  garanties,  au  point  de  vue 

catholique  bien  entendu,  doit  avoir  le  suffrage 

de  tous  les  catholiques  ou  au  moins  leur  appui 
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sur    toutes   les    questions   dont   l'Eglise   est   en 

droit  de  s'occuper. 

Mais  dire  que  les  catholiques,  en  dehors  de 

tout  terrain  pouvant  compromettre  l'Eglise,  ne 
doivent  pas  faire  de  la  politique,  ce  serait  chose 

absurde  et  même  en  quelque  sorte  nuisible.  L'E- 
glise représente  la  Vérité;  la  politique  la  force. 

La  force  doit  être  au  service  de  la  Vérité  et 

l'accompagner,  de  façon  à  la  protéger,  à  la  faire 
respecter  :  ^ 

t  ...  Les  chefs  d'Etat  doivent  donc  tenir  pour  saint 
le  nom  de  Dieu  et  mettre  au  nombre  de  leurs  prin- 

cipaux devoirs  celui  de  favoriser  la  religion,  de  la 

protéger  de  leur  bienveillance,  de  la  couvrir  de  l'au- 
torité tutélaire  des  lois,  et  de  ne  rien  statuer  ou 

décider   qui   soit  contraire   à  son   intégrité  »  i. 

C'est  donc  bien  la  force  politique  au  service 
de  la  Vérité  que  demande  Léon  XIIL  Mais  si 

cette  force  manque  à  sa  mission,  il  faut  donc 

faire  de  la  politique  pour  l'y  ramener  ou  pour 
en  modifier  la  nature,  si  sa  nature  est,  par 

principe,  contraire  à  l'Eglise.  Les  citoyens  ont 
donc  le  dix}it,  toujours  à  condition  de  ne  pas 

comprometti'e  l'Eglise  dans  les  luttes  de  partis, 
1.   Imynortale    Dei,    Lettres,    tome    II,    p.     23. 
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de  chercher  et  de  vouloir  obtenir  par  la  poli- 

tique une  force  politique,  qui  puisse  agir  selon 

la   justice. 

Quant  au  clergé  «  qui  a  la  mission  de  se 

charger  des  choses  sacrées,  il  convient  qu'il 

s'abstienne  des  passions  politiques  »  ̂  

l'Encyclique  Patcrnœ  providœque  admet  tou- 

tefois que  quelques-uns  de  ses  membres  soient 

envoyés   à  la   députation  : 

c  Mais  que  ceux-ci  évitent  souverainement  ces  lut- 

tes sans  mesure  où  l'amour  des  intérêts  catholiques 

se  manifesterait  moins  qu'une  misérable  ambition 

et  un  aveugle  esprit  de  parti.  N'est-ce  pas,  en  effet, 
une  chose  indigne  des  ministres  sacrés  que  de  se 
livrer  à  des  luttes,  où,  sous  prétexte  de  ix)urvoir 

aux  intérêts  publics,  ils  déchaînent  sur  l'Etat  le 
fléau  le  plus  pernicieux  :  la  discorde  et  la  sédition? 

«  Et  comment  qualifier  la  conduite  de  ceux  qui,  se 

jetant  dans  le  parti  des  mauvais,  luttent  sans  trêve 

contre  l'autorité  établie!    »  -. 

Pie  X  n'a  jamais  été  aussi  sévère  pour  les 
abbés  démocrates  qui  lui  ont  fait  et  lui  font 

encore  de  la  résistance,  pour  de  pas  dire  de 

l'opposition. 

1.    Lettres    aux    Evêques    d'Espagne,    Lettres,    t.    IV,    p. 
181. 

2.  Pateniac   iJio'ddacquc,   Lettres,   tome  VI,  p.   115. 



CHAPITRE   VIII 

LIBERTÉ,  ÉGALITÉ,  FRATERNITÉ 

Lorsque  Léon  XIII,  dans  l'Encyclique  Hu- 
manum  genus,  recommande  le  Tiers-Ordre  de 

Saint-François,  il  ajoute  : 

«  Parmi  les  nombreux  avantages  que  l'on  peut 
attendre  de  cette  Association  i,  il  en  est  un  qui  prime 
tous  les  autres  :  cette  Association  est  une  véritable 

école  de  Liberté,  d'Egalité,  de  Fraternité,  non  selon 
l'absurde  façon  dont  les  francs-maçons  entendent  ces 
choses,  mais  telles  que  Jésus-Christ  a  voulu  en  en- 

richir le  genre  humain  et  que  saint  François  les  a 

mises  en  pratique  »  2 

Voici  donc  de  nouveau  l'esprit  laïque  parfaite- 
ment défini;  au  point  de  vue  social,  il  est  aux 

antipodes   de  la   doctrine  catht)lique. 

Léon  XIII  parle 

«  de    la    liberté    des    enfants    de    Dieu,    au    nom    de 

1.  Voir    les     chapitres    sur     la    NeutraJité     scolaire    et 
sur  la  Question  sociale. 

2.  HuTnanum     Genus^     Lettres^     tome     I,     p.    273. 
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laquelle  Nous  refusons  d'obéir  à  des  maîtres  ini- 

ques qui  s'appellent  Satan  et  les  mauvaises  passions. 
Nous  parlons  de  la  fraternité  qui  Nous  rattache  à 
Dieu  comme  au  Créateur  et  Père  de  tous  les  hom- 

mes. Nous  parlons  de  l'égalité  qui,  établie  sur  les 
fondements  de  la  justice  et  de  la  charité,  ne  rêve 

pas  de  supprimer  toute  distinction  entre  les  hommes, 
mais  excelle  à  faire  de  la  variété  des  conditions  et 

des  devoirs  de  la  vie  une  harmonie  admirable  et  une 

sorte  de  merveilleux  concert  dont  profitent  naturelle- 

ment les  intérêts  et  la  dignité  de  la  vie  civile  »  ̂. 

*  D'après  les  documents  évangéliques,  légalité  des 
hommes  est  en  cela  que  tous,  ayant  la  même  nature, 

tous  sont  appelés  à  la  même  très  haute  dignité  de 

fils  de  Dieu,  et  en  même  temps  que,  une  seule  et 

même  foi  étant  proposée  à  tous,  chacun  doit  être 

jugé  selon  la  même  loi  et  obtenir  les  peines  ou  Ja 

récompense  suivant  son  mérite.  Cependant,  il  y  a  une 

inégalité  de  droit  et  de  pouvoir  qui  émane  de  l'Au- 
teur même  de  la  Nature,  en  vertu  de  qui  toute  pater- 

nité prend  son  nom  au  ciel  et  sur  la  terre  »  2. 

«  Si  l'on  considère  que  tous  les  hommes  sont  de 

même  race  et  de  même  nature  et  qu'ils  doivent  tous 

atteindre  la  même  fin  dernière,  et  si  l'on  regarde 
aux  devoirs  et  aux  droits  qui  découlent  de  cette 

communauté  d'origine  et  de  destinée,  il  n'est  pas 

douteux   qu'ils   ne   soient   tous   égaux.   Mais,   comme 

1.  Humanum    Genus,    Lettres,    tome    I,    p.    273. 

2.  Quod    Apostolici,    Id.,    tome    I,    p.    33. 
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ils  n'ont  pas  tous  les  mêmes  ressources  d'intelligence 

et  qu'ils  diffèrent  les  uns  des  autres,  soit  ixir  les 

facultés  de  l'esprit,  soit  par  les  énergies  physiques; 
comme  enfin,  il  existe  entre  eux  mille  distinctions  de 

mœurs,  de  goûts,  de  caractères,  rien  ne  répugne 

tant  à  la  raison  que  de  prétendre  les  ramener  tous  à 

la  mtMne  mesure  et  d'introduire  dans  les  institutions^ 

de  la  vie  civile  une  égalité  rigoureuse  et  mathéma- 
tique. De  même,  en  effet,  que  la  parfaite  constitution 

du  corps  humain  résulte  de  l'union  et  de  l'assem- 

blage des  membres  qui  n'ont  ni  les  mêmes  forces  ni 
les  mêmes  fonctions,  mais  dont  l'heureuse  associa- 

tion et  le  concours  harmonieux  donnent  à  tout  l'or- 
ganisme sa  beauté  plastique,  sa  force  et  son  aptitude 

à  rendre  les  services  nécessaires,  de  même,  au  sein 

de  la  société  humaine,  se  trouve  une  variété  presque 

infinie  de  parties  dissemblables.  Si  elles  étaient  tou- 
tes égales  entre  elles  et  libres,  chacune  pour  son 

compte,  d'agir  à  leur  guise,  rien  ne  serait  plus  dif- 

forme qu'une  telle  société.  Si  au  contraire  par  une 
sage  hiérarchie  des  mérites,  des  goûts,  des  aptitudes, 

chacune  d'elles  concourt  au  bien  général,  vous  voyez 

se  dresser  devant  vous  l'image  d'une  société  bien 
ordonnée  et  conforme  à  la  nature  »  2. 

«  L'Eglise,  proclame  l'Encyclique  Quod  apostolici, 
reconnaît  beaucoup  plus  utilement  et  sagement  que 

1.  La   Bonne    Presse    dit  :    in.<i trustions. 

2.  Hnmanirm    gertits^    Lettrp.fi^    tome    I,    p.    265. 
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l'inégalité  existe  entre  les  hommes  naturellement  dis- 

semblables par  les  forces  du  corps  et  de  l'esprit,  et 
que  cette  inégalité  existe  même  dans  la  possession 
des  biens;  elle  ordonne  en  outre  que  le  droit  de 

propriété  et  de  domaine,  provenant  de  la  nature 

même,  soit  maintenu  intact  et  inviolable  dans  les 

mains  de  qui  le  possède  »  i. 

Lorsque  Léon  XIII  promulgue  la  fameuse  En- 

cyclique Rerum  Novarum  que  peu  de  gens  ont 

lue,  mais  que  tous  les  démocrates,  même  ceux 

qui  se  sont  fait  rappeler  à  l'ordre  par  Léon  XIII, 
invoquent  pour  justifier  leurs  erreurs  propres, 

il  ne  renie  point  ce  principe  de  l'inégalité;  tout 
au   contraire. 

«  La  nature,  dit-il,  a  disposé  parmi  les  hommes 
des  différences  aussi  multiples  que  profondes  :  dif- 

férences d'intelligence,  de  talenJ,  d'habileté,  de  santé, 
de  force  :  différences  nécessaires  d'où  naît  sponta- 

nément l'inégalité  des  conditions.  Cette  inégalité,  d'ail- 
leurs, tourne  au  profit  de  tous,  de  la  société  comme 

des  individus;  car  la  vie  sociale  requiert  un  organis- 
me très  varié  et  des  fonctions  fort  diverses;  et,  ce 

qui  porte  précisément  les  hommes  à  se  partager  ces 

fonctions,  c'est  surtout  la  différence  de  leurs  con- 
ditions respectives...  »  2. 

1.  Quod  Apostolici,  Lettres,    tome  I,  p.    37. 
2.  Rerum    novarum,    Id.,    tome    III,    p.    31. 
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<  L'erreur  capitale,  c'est  de  croire  que  les  deux 

classes  (riches  et  pauvres)  sout  ennemies-nées  l'une 

de  l'autre,  comme  si  la  nature  avait  armé  les  riches 

et  les  pauvres  pour  qu'ils  se  combattent  mutuelle- 
ment dans  un  duel  obstiné.  C'est  là  une  aberration 

telle  qu'il  faut  placer  la  vérité  dans  une  doctrine 
entièrement  1  opposée;  car  de  même  que,  dans  le 
corps  humain,  les  membres,  malgré  leur  diversité, 

s'adaptent  merveilleusement  l'un  à  l'autre,  de  façon 

à  former  un  tout  exactement  proportionné  et  qu'on 
pourrait  appeler  symétrique,  ainsi,  dans  la  société, 

les  deux  classes  sont  destinées  par  la  nature  à 

s'unir  harmonieusement  et  à  se  tenir  mutuellement 

dans  un  parfait  équilibre...  »  2. 

€  Quelles  que  soient  les  vicissitudes  par  lesquel- 
les les  formes  de  gouvernements  sont  appelées  à 

passer,  il  y  aura  toujours,  entre  les  citoyens,  ces 

inégalités  de  conditions  sans  lesquelles  une  société 

ne  peut  ni  exister,  ni  être  conçue  »  ̂. 

Vouloir  supprimer  l'inégalité  des  hommes  et 

des  classes,  c'est  vouloir  provoquer  la  rupture 

d'équilibre  entre  les  éléments  sociaux  à  qui 

Dieu  n'a  point  permis  d'être  égaux;  c'est  tuer 

1.  Le  texte  de  la  Bonne  Presse  fait,   croyons-nous,  un 
contre-sens  :      «   contrairement   ». 

2.  Rerum  novarum,  Lettres,  tome  III,  p.    33. 

3.  Rerum  novarum,  Id.,  tomo  III,  p.    47. 

La  Doctrine  de  Léon  XIII. 
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toutes  les  notions  du  devoir  et  ne  donner  à 

l'homme  que  celles  de  ses  droits;  c'est  le  lancer 
à  la  poursuite  des  jouissances.  Rompre  cet  équi- 

libre, c'est  comme  le  déplore  lEncyclique  Lac- 
titiae  Sanctae,  susciter  une  inquiétude  univer- 

selle, des  haines  et  les  jalousies  poignantes,  les 

violations  flagrantes  du  droit,  les  efforts  inces- 

sants de  tous  les  mécontents  poussés  à  troubler, 

par  des  séditions  et  par  des  émeutes,  la  paix 

publique  et  à  s'attaquer  à  ceux  mêmes  qui  ont 
mission  de  la  protéger. 

Et,  comme  Léon  XIII  sait  très  bien  que  ce 

nivellement  des  classes  est  une  de  ces  erreurs 

que  le  libéralisme  a  fortement  ancrées  dans  les 

cerveaux  modernes,  Il  ne  néglige  aucune  occa- 

sion de  rappeler  que  l'inégalité  est  à  la  base  de 

la  société  humaine.  Il  n'existe  entre  les  classes, 

nous  enseigne  l'Encyclique  Permoti  Nos,  qu'une 

seule  égalité,  c'est  celle  que  leur  confère,  de 
par  la  volonté  de  Dieu,  un  accord  amical. 

Nous  sommes  loin  de  ces  principes  laïques 

sur  l'égalité  qui  «  proclament  que  tous  les  hom- 
mes sont  par  nature  égaux  entre  eux  »  et  «  que 

pour  cela  on  ne  doit  au  pouvoir  ni  honneur,  ni 

respect,  ni  obéissance  aux  lois,  sauf  à  celles  que 
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les  hommes  auraient  sanctionnées  d'après  leur 

caprice  »  ̂. 

Les  catholiques  doivent  s'écarter  de  la  thèse 
naturaliste  qui  veut  que 

-  tous  les  hommes  soient  égaux  en  droits,  et  à 

tous  les  points  de  vue  dégale  condition.  »  Car  alors 

«  aucun  d'eux  n'a  le  droit  de  commander  à  un  de 

ses  semblables,  et  c'est  faire  violence  aux  hommes 
que  de  prétendre  les  soumettre  à  une  autorité  quel- 

conque, à  moins  que  cette  autorité  ne  procède  d'eux- 
mêmes.  Tout  iX)uvoir  (affirme  le  dogme  de  la  science 

politique  laïque)^  est  dans  le  peuple  libre;  ceux  qui 

exercent  le  commandement  n'en  sont  les  détenteurs 
que  par  le  mandat  ou  par  la  concession  du  peuple... 
La  source  de  tous  les  droits  et  de  toutes  les  fonc- 

tions civiles  réside  soit  dans  la  multitude,  soit  dans 

le  pouvoir  qui  régit  l'Etat,  mais  quand  il  a  été 

constitue  d'après  les  nouveaux  principes    »  ̂. 

Des  trois  termes  de  la  devise  laïque  :  Liherté. 

Egalité,  Fraternité,  c'est  du  premier  que  les 
francs-maçons  ont  le  plus  abusé.  Pour  se  jouer 

des   peuples,   ils   ont  toujours   à     la   bouche  le 

\.   Qnod    apostolici.    Lettres,    tome    T,     p.    3;^. 

2.  La  iiarenthèse  n'est  pa.s  dans  le  teste.  Note  de  l'A. 
3.  HumanuTn    genua,    Lettres,    lonie    I,     p.    261. 



132  LA  DOCTRINE  DE   LÉON   XIII 

mot  de  libertés  Liberté  indéfinie,  qui  n'est  ja- 

mais que  licence,  même  quand  on  l'appelle 
émancipation,  car,  la  liberté,  pour  les  catho- 

liques, nous  enseigne  l'Encyclique  Immortale 
Dei,  est  définie  par  la  loi  naturelle  et  la  loi 
divine. 

Avec  quel  dédain  ironique,  l'Encyclique  Liber- 
tas  Prœstantissimum  ne  parle-t-elle  pas  de  ces 

libertés  en  qui  «  beaucoup  s'obstinent  à  voir,  mê- 

me en  ce  qu'elles  ont  de  vicieux,  la  plus  belle 
gloire  de  notre  époque  et  le  fondement  néces- 

saire des  constitutions  politiques,  comme  si  sans 

elles  on  ne  saurait  imaginer  de  parfait  gouver- 

nemenl  »  2 1 

Par  le  fait  même  que  la  plupai't  des  libertés 

modernes  peuvent  donner  lieu  à  l'équivoque  et 
à  des  interprétations  dangereuses,  un  vrai  ca- 

tholique n'a  jamais  le  droit  de  discuter  à  leur 
sujet  selon  son  propre  point  de  vue  philoso- 

phique, si  celui-ci  n'est  pas  conforme  aux  prin- 
cipes. 

«  Chacun,  exige  formellement  l'Encyclique  Immor- 
tale Dei,  doit  s'en  tenir  au  jugement  du  Siège  Apos- 

tolique et  se  conformer  à  ses  décisions.  Il  faut  pren- 

1.  Lettres,  tome  I,  p.    267. 

2.  Libertas  praestantisslmttm.   Lettres,   tome   II,  p.  170. 
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dre  garde  de  se  laisser  tromper  par  la  spécieuse 

honnOlelc  de  ces  libertés,  se  rappeler  de  quelles  sour- 

ces elles  émanent  et  par  quels  esprits  elles  se  pro- 

pagent et  se  soutiennent.  L'expérience  a  déjà  fait 
suffisamment  connaître  les  résultats  quelles  ont  eus 

pour  la  société,  et  combien  les  fruits  qu'elles  ont 
portés  inspirent  à  bon  droit  de  regrets  aux  hommes 

honnêtes  et  sages.  S'il  existe  quelque  part,  ou  si 

l'on  imagine  par  la  pensée,  un  Etat  qui  persécute  ef- 
frontément et  tyranniquement  le  nom  chrétien,  et 

qu'on  le  confronte  au  genre  de  gouvernement  mo- 
derne dont  nous  parlons,  ce  dernier  pourrait  sem- 

bler plus  tolérable.  Assurément,  les  principes  sur 

lescpiels  se  base  ce  dernier  sont  de  telle  nature 

qu'en  eux-mêmes  ils  ne  doivent  être  approuvés  par 
personne  »  i. 

Le  principe  catholique  posé  par  l'Encyclique 
Libcrtas   Prœstantissimum,   est   formel  : 

«  C'est  absolument  dans  la  loi  éternelle  de  Dieu 

qu'il  faut  chercher  la  règle  et  la  loi  de  la  liberté, 
non  seulement  pour  les  individus,  mais  aussi  pour  les 

sociétés  humaines...  La  liberté  consiste  en  ce  que, 

par  le  secours  des  lois  civiles,  nous  puissions  plus 

aisément  vivre  selon  les  prescriptions  de  la  loi  éter- 

nelle. Et  pour  ceux  qui  gouvernent,  la  liberté  n'est 
pas  le  pouvoir  de  commander  au  hasard  et  suivant 

leur  bon  plaisir  »  2 

1.  Immortale  Dei,    Lettres^   tome   II,    p.    47. 

2.  Libertas,    Id.,    tome    II,    p.    183. 
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Nous  avons  vu,  d'autre  part,  qu'il  ii'csl  point 

permis  d'avoir  deux  lignes  de  conduite,  l'une 

dans  la  vie  privée  et  l'autre  dans  la  vie  pu- 
blique.   Nous    savons    également   que 

«  l'Eglise  ne  saurait  accorder  ni  son  patronage  ni 
sa  faveur  aux  hommes  qu'elle  sait  lui  cire  hostiles, 
qui  refusent  ouvertement  de  respecter  ses  droits, 

qui  cherchent  à  briser  l'alliance  établie  par  la  na- 
ture même  des  choses  entre  les  intérêts  religieux 

et  les  intérêts  de  l'ordre   civil   ;  i. 

Enfin  nous  ne  devons  pas  oublier  ce  qui  a 

été  dit  à  propos  de  la  tolérance  et  de  l'obéis- 
sance due  au  Souverain  Pontife  régnant. 

Si  les  catholiques  libéraux  et  autres  catho- 

liques à  étiquette  s'en  étaient  tenus  étroitement 

à  ces  enseignements,  ils  n'auraient  pas  eu  be- 

soin de  s'affubler  d'un  qualificatif;  ils  eussent 
été  comme  tous  les  autres  des  catholiques  tout 

simplement.  Catholique  au-dessus  de  tout  dans 

le  domaine  de  la  foi  et  de  la  soumission  à  l'E- 

glise; libéral  dans  le  domaine  politique,  c'est-à- 
dire  cherchant  dans  les  libertés  publiques  les 

garanties  pour  le   bien-être  de  leur  pays  et  la 

1.   Sapientiae    christ ianae,    Lettres,    tome    II,    p.    285. 
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liberté  de  l'Eglise,  quel  est  le  catholique  le 
plus  autoritaire  qui  ne  soit  pas  un  catholique 

libéral  de  cette  trempe?  Mais  en  réalité,  ti-op 
de  catholiques  libéraux,  oubliant  que  Ton  ne 

peut  avoir  deux  lignes  de  conduite  différentes 

dans  la  vie  privée  et  dans  la  vie  publique,  ont 

été  plus  libéraux  que  catholiques.  Ils  ont  voulu 

concilier  la  vérité  et  l'Eglise,  adapter  l'Eglise 
aux  conditions  nouvelles  de  notre  temps,  plier 

les  principes  catholiques  et  les  tirailler  pour 

les  mettre  d'accord  (J  )  avec  les  principes  laïques. 

Ils  ont  voulu  cristalliser  l'Eglise  dans  une  at- 
mosphère moderne,  imprégnée  des  erreurs  phi- 

losophiques condamnées  par  Léon  XIII,  sous 

prétexte  que  cette  atmosphère  était  définitive, 
au  lieu  de  chercher  à  la  libérer  de  ses  mauvais 

et  pernicieux  brouillards.  Oubliant  que  la  tolé- 

rance permet  certains  accommodements  dans  le 

gouvernement  des  sociétés,  ils  ont  oublié  qu'il 
appartient  à  Rome  et  non  pas  à  eux  de  fixer 

les  limites  variables  de  cette  tolérance.  Ils  ont 

été  amenés,  sous  l'influence  d'un  libéralisme 
malsain,  à  vouloir  élargir  ces  limites,  sous  pré- 

texte que  si  l'Eglise  ne  condamne  ni  ne  désap- 

prouve  certains  accommodements,   c'est  qu'elle 

I 
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les  approuve.  Loin  de  sembler  s'être  proposé  le 
but  essentiel  de  sauver  la  religion,  un  trop  grand 

nombre  de  catholiques  libéraux,  emportés  sur 

la  pente  glissante  du  libéralisme,  ont  paru  vou- 

loir, avant  tout,  se  plier  aux  conditions  nouvel- 
les de  notre  temps. 

Dans  son  Encyclique  Libellas  Prœstanlissi- 

mum,  Léon  XIII  ne  passe  pas  en  revue  toutes  les 

variétés  du  libéralisme;  il  complétera  plus  tard 

la  classification  au  fur  et  à  mesure  cpie  cette 

hydre  ̂ ux  cent  têtes  montrera  quelque  face  nou- 

velle. Il  lui  donnera  même  parfois  un  autre 

nom,  selon  la  physionomie  propre  du  moment 

et  l'effet  produit.  Car  le  libéraUsme  n'est  pas 

un  phénomène  défini  et  qu'on  puisse  définir; 

c'est  un  état  d'esprit,  issu  du  laïcisme,  et  qui 

peut  s'en  écarter  plus  ou  moins  selon  le  ré- 
sultat auquel  il  tend. 

L'Encj'clique  Libertas  Prœstantissimum  en- 
visage quatre  variétés  de  libéralisme. 

D'abord,  le  libéralisme,  que  nous  appellerons 

jacobin,  pour  qui  «  il  n'y  a  dans  la  pratique  de 
la  vie  aucune  puissance  divine  à  laquelle  on 

soit  tenu  d'obéir  »  ̂. 

1.    Libertas,    Lettres,     tome    II,     p.    18  7. 
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«  Cette  conviction  fixée  dans  l'esprit  que  personne 
n'a  d'autorité  sur  l'homme,  la  conséquence  est  que 
la  cause  efficiente  de  la  communauté  civile  et  de  la 

société  doit  être  cherchée,  non  pas  dans  un  principe 

extérieur  ou  supérieur  à  l'homme,  mais  dans  la  libre 
volonté  de  chacun,  et  que  la  puissance  publique 

émane  de  la  multitude  comme  de  sa  source  pre- 
mière; en  outre,  ce  que  la  raison  individuelle  est 

pour  l'individu,...  la  raison  collective  doit  l'être  pour 
la  collectivité  dans  l'ordre  des  affaires  publiques; 
de  là,  la  puissance  appartenant  au  nombre  et  les 

majorités  créant    seules   le  droit   et  le   devoir.  » 

f  Une  pareille  doctrine  apporte  le  plus  grand  dom- 

mage tant  à  l'individu  qu'à  la  société...  »  «  Sans 
doute  de  telles  opinions  effrayent  par  leur  énormité 

même,  et  leur  opposition  manifeste  avec  la  vérité, 

comme  aussi  l'immensité  des  maux  dont  Nous  avons 

vu  qu'elles  sont  la  cause,  empêchent  les  partisans 
du    libéralisme    d'y   donner    tous    leur    adhésion  >  i. 

De  là,  une  seconde  variété  dans  cette  erreur 

qui  admet  que  «  les  lois  divines  doivent  régler 

la  vie  et  la  conduite  des  particuliers,  mais  non 

celle  des  Etats;  il  est  permis  dans  les  choses  pu- 

bliques de  s'écarter  des  ordres  de  Dieu  et  de 

légiférer  sans  en  tenir  compte;  d'où  naît  cette 

conséquence  pernicieuse  de  la  séparation  de  l'E- 

1.   Libertas,    Lettres,    tome    II,    p.     187-189. 
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glise  et  de  l'Etat  »  i.  Opinion  absurde,  déclare 

Léon  XIII,  soit  que  l'on  veuille  «  entre  l'Eglise 

et  l'Etat  une  séparation  radicale  et  totale  »  -,  soit 

que  l'on  prétende  que  «  le  pouvoir  de  l'Eglise, 
privée  de  toute  autorité  législative,  judiciaire, 

coercitive,  se  borne  à  diriger  par  l'exhortation, 
la  persuasion,  ceux  qui  se  soumettent  à  elle  de 

leur  plein  gré  et  de  leur  propre  vouloir  >.-. 

Les  premiers  «  estiment  que,  dans  tout  ce  qui 

concerne  le  gouvernement  de  la  société  humaine, 

dans  les  institutions,  les  mœurs,  les  lois,  les 

fonctions  publiques,  l'instruction  de  la  jeunes- 

se, on  ne  doit  pas  plus  faire  attention  à  l'Eglise 

que  si  elle  n'existait  pas;  tout  au  plus  laissent- 
ils  aux  membres  individuels  de  la  société  la 

faculté  de  vaquer  en  particulier,  si  cela  leur 

plaît,  aux  devoirs  de  la  religion...  Il  est  absurde 

que  l'Eglise  soit,  en  même  temps,  respectée  du 

citoyen  et  méprisée   par   l'Etat  »  ̂. 
Les  seconds  dénatm^ent  le  caractère  de  cette 

divine  société.  L'autorité  de  l'Eglise,  son  ma- 
gistère,  en  un   mot    toute  son  action  se  trouve 

1.  Libertas,    Lettres,    tomo    IL    p.    191. 

2.  Libertas,     Id.,     tome     II,     p.    209. 

3.  Libertas,    Id.,    tome    II,    p.    209. 



LIBERTÉ,    ÉGALITÉ,    FRATERNITÉ  139 

diminuée  et  restreinte,  tandis  que  l'action  cl 

l'autorité  du  pouvoir  civil  sont  par  eux  exagérées 

jusqu'à  vouloir  que  l'Eglise  de  Dieu,  comme 
toute  association  libre,  soit  mise  sous  la  dépen- 

dance et  la  domination  de  l'Etat  i.  Or,  l'Ency- 
clique Immortale  Dci  a  montré  toute  Terreur 

de    ces   théories. 

Enfin,  Léon  XIII  parle  d'une  quatrième  sorte 

de  libéralisme.  Ce  sont  ceux  «  qui  n'approuvent 

pas  cette  Séparation  de  l'Eglise  et  de  l'Etat, 

mais  qui  estiment  qu'il  faut  amener  l'Eglise  à 

céder  aux  circonstances,  obtenir  qu'elle  se  prête 

et  s'accommode  à  ce  que  réclame  la  prudence 
du   jour  dans  le  gouvernement  des  sociétés  »  2. 

Nous  reconnaissons  là  ce  soumissionnisme  qui 

n'a  jamais  cessé  de  faire  une  opposition  plus 
ou  moins  ouverte  aux  actes  de  Pie  X  dans  la 

lutte  qu'il  a  dû  soutenir  contre  le  jacobinisme 
de  la  loi  de  1905  et  de  ses  corollaires. 

Or,  s'il  ne  condamne  pas  ce  libéralisme,  si 
même  il  estime  que  cette  opinion  puisse  être 

honnête,  Léon  XIII  lui  fixe  des  limites  au  delà 

desquelles  elle  cesserait  de  l'être.  Pour  que  cette 

1.  Libertas,   Lettres,   tome    11,    p.    209. 

2.  Idem. 
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opinion  soit  «  conforme  à  la  vérité  et  à  la  jus- 

tice »,  il  est  bien  entendu  que  «  l'Eglise,  en  vue 

d'un  grand  bien  à  espérer,  se  montre  indulgente 

et  concède  aux  circonstances  de  temps  ce  qu'elle 
peut  concéder,  sans  violer  sa  mission.  Il  en  va 

tout  autrement  des  pratiques  et  des  doctrines 

que  l'affaiblissement  des  mœurs  et  les  erreurs 
courantes  ont  introduites  contre  le  droit.  Aucune 

époque  ne  peut  se  passer  de  religion,  de  vérité, 

de  justice  »  ̂. 
Du  reste,  nous  avons  vu  dans  le  chapitre  sur 

l'esprit  de  tolérance  que  «  là  où  les  usages  ont 
mis  ces  libertés  en  vigueur,  les  citoyens  doivent 

s'en  servir  pour  faire  le  bien  et  avoir  à  leur 

égard   les  sentiments   qu'en  a  l'Eglise.  » 
Parmi  les  libertés  modernes  qui  donnent  motif 

à  bien  des  confusions,  il  en  est  trois  qui  atti- 
rent spécialement  notre  attention  :  la  liberté  des 

cultes,  la  liberté  de  conscience  et  la  liberté  d'en- 
seignement. La  première,  cette  liberté  qui  re- 

pose sur  le  principe  qu'il  est  loisible  à  chacun 
de  professer  telle  religion  qui  lui  plaît  ou  même 

de  n'en  professer  aucune,  n'est  plus  la  liberté, 
mais  une  dépravation  de  la  liberté  et  une  ser- 

1.   Libertaa,    Lettres,    tome    II,    p.    209. 
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vitiidc  de  l'âme  dans  l'abjection  du  péchés. 
Quant  à  la  liberté  de  conscience,  on  ne  doit 

pas  entendre  par  là  que  chacun  peut  indiffé- 
remment, à  son  gré,  rendre  ou  ne  pas  rendre 

un  culte  à  Dieu  -.  «  Il  faut  l'entendre  en  ce 

sens  que  l'homme  a  dans  l'Etat  le  droit  de  sui- 

vre, d'après  la  conscience  de  son  devoir,  la 

volonté  de  Dieu  et  d'accomplir  ses  préceptes 

sans  que  rien  puisse  l'en  empêcher  »  ̂.  Nous 

sommes  bien  loin  de  l'article  1er  de  la  loi  de 

Séparation  qui  ne  reconnaît  aucun  culte,  et  de 

toute  la  loi  faite  contre  la  constitution  et  la 

discipline  de  l'Eglise! 

Quant  à  la  liberté  d'enseignement,  l'Encycli- 
que Libertas  Prœstantissimum  nous  fait  savoir 

ce  qu'en  pense  l'Eglise  : 

«  II  n'y  a  que  la  vérité  qui  doive  entrer  dans  les 

âmes  puisque  c'est  en  elle  que  les  natures  intelligen- 
tes doivent  trouver  leur  bien,  leur  fin,  leur  perfec- 

tion. C'est  jwurquoi  l'enseignement  ne  doit  avoir 

pour  objet  que  des  choses  vraies,  et  cela  qu'il  s'adres- 
se aux  ignorants  ou  aux  savants,  afin  qu'il  apporte 

1.   Libertas,  Lettres,  tome  II.  p.    19.3. 

2     Id.,     tome    II,    p.     203. 

3.    Idem. 
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aux  uns  la  connaissiince  du  vrai,  que,  dans  les  au- 

tres, il  l'affermisse.  C'est  pour  ce  motif  que  le  de- 
voir de  quiconque  se  livre  à  l'enseignement  est,  sans 

contredit,  d'extirper  l'erreur  des  esprits  et  d'opposer 
des  protections  sûres  à  l'envahissement  des  fausses 

opinions.  Il  est  donc  évident  que  la  liberté  d'enseigne- 

ment, en  s'arrogciint  le  droit  de  tout  enseigner  à  sa 
guise,  est  en  contradiction  flagrante  avec  la  raison  et 

qu'elle  est  née  pour  produire  un  renversement  com- 
plet dans  les  esprits  »  i. 

Mais,  nous  objectera-t-on,  ce  libéralisme  dont 

vous  nous  parlez  n'est  point  le  catholicisme  li- 

béral. Il  faudrait  s'entendre  alors  sur  le  sens 

de  l'expression  dont  l'ambiguïté  a  tout  autant 

prêté  le  flanc  à  l'équivoque  que  le  terme  de 

démocratie  chrétienne.  Qui  n'est  pas  libéral  en 
ce  monde?  Mais  quelle  marge  reste-t-il  au  qua- 

lificatif de  libéral,  si  les  catholiques  qui  se  pré- 

tendent tels  observent  à  la  lettre  les  prescriptions 

du  cardinal  Rampolla  à  l'évêque  de  Salamanque 
et  celles  contenues  dans  la  lettre  sur  le  libéra- 

lisme envoyée  par  le  Secrétaire  d'Etat  de 

Léon  XIII  à  l'aixhevêque  de  Bogota,  le  6  avril 
1900? 

1.    Libertas,    Lcttref),    tome    II.    pp.     197,    199. 
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«  Les  catholiques  qui  se  disent  libéraux  devront 
avant  tout  adhérer  sincèrement  à  tous  les  points 

essentiels  de  doctrine  qui  sont  enseignés  par  l'Eglise 
et  être  disposés  à  admettre  ce  que  l'Eglise  pourra 
enseigner  dans  la  suite.  En  outre,  ils  ne  se  propose- 

ront rien  de  ce  que  l'Eglise  aurait  condamné  expli- 
citement ou  implicitement.  Enfin  toutes  les  fois  que 

les  circonstances  l'exigeront,  ils  ne  refuseront  pas, 
comme  c'est  d'ailleurs  leur  devoir,  de  faire  savoir 
ouvertement  que  leur  dessein  est  pleinement  confor- 

me   aux    doctrines    de   l'Église   »  ̂. 

Un  catholique  qui  se  soumet  à  ces  prescrip- 

tions est  purement  et  simplement  un  catholique 

et  n'a  besoin   d'aucun  autre  qualificatif. 
Aussi,  le  cardinal  Rampolla,  écrivant  au  nom 

du  Pape,  ne  manque  pas  de  faire  ses  réserves 

sur  l'opportunité  de  se  dire  catholique  libéral. 
«  Il  faut  souhaiter  que  les  catholiques  choisis- 

sent et  adoptent  une  autre  appellation  pour  dé- 

signer leurs  partis  politiques,  de  peur  que  le 

titre  de  libéraux  qu'ils  se  sont  donné  eux-mêmes 

ne  soit  pour  les  fidèles  une  occasion  d'équivo- 

que ou  d'étonnement  »  2. 

1.  Pli/res  e  Columbiae,   Lettres,  tome  VII,  p.    ISl». 
2.  Idem. 





CHAPITRE    IX 

LES   RELATIONS 

ENTRE    L'ÉGLISE    ET   L'ETAT 

«  Considérons  maintenant  les  vrais  et  salutaires 

rapports  établis  entre  l'autorité  spirituelle  et  l'auto- 
rité temporelle  par  un  échange  réciproque  des  droits 

et  des  devoirs.  De  même  qu'il  y  a  ici-bas  deux 
grandes  sociétés  :  la  société  civile,  qui  a  ix)ur  fin 

prochaine  de  procurer  au  genre  humain  les  biens 

de  l'ordre  temporel  et  terrestre,  et  la  société  reli- 
gieuse, dont  le  but  est  de  conduire  les  hommes  au 

vrai  bonheur,  à  cette  éternelle  félicité  du  ciel  poar 

laquelle  ils  ont  été  créés,  de  même  il  y  a  deux  puis- 

sances soumises  l'une  et  l'autre  à  la  loi  naturelle  et 
éternelle,  et  chargées  de  pourvoir,  chacune  dans  sa 

sphère,  aux  choses  soumises  à  leur  empire.  Mais 

toutes  les  fois  qu'il  s'agit  de  régler  ce  qui,  à  des 
titres  divers  et  pour  des  motifs  divers  aussi,  intéresse 

les  deux  pouvoirs,  le  bien  public  demande  et  exige 

qu'un  accord  s'établisse  entre  eux.  Que  cet  accord 
vienne  à  disparaître,  aussitôt  se  produit  une  sorte 

d'inquiétude  et  d'instabilité  qui  ne  peut  se  concilier 

avec  la  sécurité  de  l'Eglise,  ni  avec  celle  de  l'Etat, 

et  voilà   pourquoi   lorsqu'un  ordre  de  choses   a  été 
La  Doctriue  de  Léou  XllI.  lu 
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publiquement  établi  au  moyen  de  conventions  entre 

la  puissance  ecclésiastique  et  la  puissance  civile, 

l'intérêt  public,  non  moins  que  l'équité,  exige  que 
l'accord  demeure  entier;  car  si  des  deux  côtés  on 
se  rend  de  mutuels  services,  des  deux  côtés  aussi 

on  recueille  le  bénéfice  de  cette  entente  récipro- 

que »  1. 

Voilà  la  doctrine  de  l'Eglise  sur  les  rapports 

entre  l'Eglise  et  l'Etat,  clairement  exposée  dans 

l'Encyclique  Nobilissima  Gallorum  gens.  Elle 
explique  la  raison  première  du  Ralliement  et  des 

non  possumus  répétés  du  Saint-Siège  contre  la 

politique  de  la  Séparation  : 

«  Dieu  a  divisé  le  gouvernement  du  genre  humain, 

nous  explique  l'Encyclique  Immortale  Dei,  entre  deux 
puissances  :  la  puissance  ecclésiastique  et  la  puis- 

sance civile;  celle-là  préposée  aux  choses  divines, 

celle-ci  aux  choses  humaines.  Chacune  d'elles  en  son 
genre  est  souveraine;  chacune  est  renfermée  dans 
des  limites  parfaitement  déterminées  et  tracées  en 
conformité  de  sa  nature  et  de  son  but  spécial.  Il 

y  a  donc  comme  une  sphère  circonscrite  dans  la- 
quelle  chacune   exerce  son   action   jare   proprio  »  2. 

s  L'Eglise  est  une  société  surnaturelle  et  parfaite 

1.  NobilUsima  Gallorum  gens,  Lettres,  tome  L   p.  233 
2.  hnmortale     Dei.    tome     II,     p.    27. 
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dans  son  ordre.  Comme  elle  a  pour  but  de  conduire 

ses  fils  à  la  béatitude  éternelle,  elle  a  reçu  de  Dieu 

des  moyens  et  des  ressources  pour  les  mettre  en  pos- 
session des  biens  éternels  ;  elle  commence  sur  la  terre 

et  dans  les  combats  de  cette  vie  un  édifice  qui  n'aura 
son  couronnement  dernier  et  sa  splendeur  suprême 

que  dans  le  ciel.  Il  appartient  à  l'Eglise  seule  de 
régler  ce  qui  a  rapport  à  sa  vie  intime,  dont  Notre- 

Seigneur  Jésus-Christ,  le  réparateur  de  notre  salut, 

a  déterminé  la  nature.  Cette  puissance  libre  et  indé- 

pendante, le  Christ  a  ordonné  qu'elle  appartienne  à 

Pierre  seul  et  à  ses  successeurs,  et,  sous  l'autorité  et 
le  magistère  de  Pierre,  aux  Evêques  dans  leurs  égli- 

ses respectives;  dans  ce  pouvoir  des  évêques  est  com- 
prise naturellement  et  principalement  la  discipline 

du  clergé,  et  pour  ce  qui  concerne  le  ministère  sacré 

et  pour  ce  qui  regarde  la  conduite  des  prêtres;  car 

les  prêtres  sont  attachés  à  l'évêque  comme  les  cordes 

d'une  lyre  »  i. 

«  11  faut  à  l'Eglise  le  pouvoir  de  transmettre  la 
doctrine  chrétienne,  de  procurer  les  Sacrements, 

d'exercer  le  culte  divin,  de  régler  et  de  gouverner 
toute  la  discipline  ecclésiastique.  De  toutes  ces  fonc- 

tions et  de  ces  faveurs  dont  Dieu  a  voulu  investir  et 

munir  son  Eglise,  il  a  voulu,  avec  une  admirable 

providence,  qu'elle  en  fût  seule  dotée.  A  elle  seule 

il  a  remis   en   dépôt  toutes  les  choses   qu'il  a  révé- 

.   Jampridem,    Lettres,    tome    II,    p.    71. 
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lées  aux  hommes;  il  l'a  établie  comme  seule  inter- 
prète, juge  et  maîtresse  très  sage  et  infaillible  de  la 

vérité,  dont  tous  les  Etats  comme  les  individus 

doivent  écouter  et  suivre  les  préceptes;  il  est  éga- 

lement certain  qu'il  a  donné  libre  mandat  à  l'Eglise 
de  juger  et  de  décider  ce  qui  conviendrait  le  mieux 

à  ses    fins  »  i. 

Ces  lignes  sont  la  condamnation  anticipée  et 

motivée  de  la  loi  de  Séparation  qui,  entre  autres 

choses  également  réprouvées  par  Léon  XIII,  mé- 

connaît l'autorité  des  évêques  et  porte  atteinte  à 
la  discipline  ecclésiastique. 

.  Si  l'Eglise  réclame  son  indépendance  absolue 

dans  les  matières  qu'elle  juge  ressortir  de  son 
exclusive  compétence,  elle  affirme  son  droit  de 

prendre  part  à  certaines  questions  mixtes.  Les 

deux  Encycliques  Immortale  Dei  et  Libertas 

Prœstantissimum  détaillent  son  point  de  vue. 

«  Les  puissances,  religieuse  et  civile,  s'exerçant  sur 
les  mêmes  sujets,  il  peut  arriver  qu'une  seule  et 
même  chose,  bien  qu'à  un  titre  différent,  mais  pour- 

tant une  seule  et  même  chose,  ressortisse  à  la  juri- 

diction et  au  jugement  de  l'une  et  l'autre  puissance. 
Il  était  donc  digne  de  la  sage  providence  de  Dieu, 

1.   Officia   Sanctisaimo,   Lettres,    tome    II.    p.    141. 
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«lui  les  a  établies  toutes  deux  de  leur  tracer  leur 

voie  et  leur  rapport  entre  elles...  S'il  en  était  autre- 
ment, il  naîtrait  souvent  des  causes  de  funestes  con- 

tentions et  de  conflits,  et  souvent  l'homme  devrait 

hésiter,  perplexe,  comme  en  face  d'une  double  voie, 
ne  sachant  que  faire,  par  suite  des  ordres  contraires 

de  deux  puissances,  dont  il  ne  peut  en  conscience 

secouer  le  joug.  II  répugnerait  souverainement  de 

rendre  responsable  de  ce  désordre  la  sagesse  et  la 

bonté  de  Dieu,  qui,  dans  le  gouvernement  du  monde 

physique,  pourtant  d'un  ordre  bien  inférieur,  a  si 
bien  tempéré,  les  unes  par  les  autres,  les  forces  et 

les  causes  naturelles,  et  les  a  fait  s'accorder  d'une 

façon  si  admirable  qu'aucune  d'elles  ne  gêne  les 
autres,  et  que  toutes,  dans  un  parfait  ensemble,  cons- 

pirent  au   but   auquel   tend   l'univers. 

«  Il  est  donc  nécessaire  qu'il  y  ait  entre  les  deux 
puissances  un  système  de  rapports  bien  ordonné, 

non  sans  analogie  avec  celui  qui,  dans  l'homme, 

constitue  l'union  de  l'âme  et  du  corps.  On  ne  peut 
se  faire  une  juste  idée  de  la  nature  et  de  la  force 

de  ces  rapports  qu'en  considérant,  comme  Nous 

l'avons  dit,  la  nature  de  chacune  de  ces  deux  puis- 

sances, et  en  tenant  compte  de  l'excellence  et  de  la 

noblesse  de  leurs  buts,  puisque  l'une  a  pour  fin 

prochaine  et  spéciale  de  s'occuper  des  intérêts  ter- 

restres, et  l'autre  de  procurer  les  biens  célestes  et 
éternels.  Ainsi  tout  ce  qui,  dans  les  choses  humaines, 

est  sacré  à  un  titre  quelconque,  tout  ce  qui  touche 



150  LA   DOCTRINE   DE    LÉON   XIII 

au  salut  des  âmes  et  au  culte  de  Dieu,  soit  par  sa 
nature,  soit  par  rapport  à  son  but,  tout  cela  est 

du  ressort  de  l'autorité  de  l'Eglise.  Quant  aux  au- 
tres choses  qu'embrasse  l'ordre  civil  et  politique, 

il  est  juste  qu'elles  soient  soumises  à  l'autorité  ci- 
vile >  1. 

Nous  voyons  que  si  l'Eglise  réclame  son  in- 

dépendance absolue  dans  les  questions  qu'elle 

juge  ne  dépendre  que  de  son  autorité,  elle  affir- 

me son  droit  de  prendre  part  à  certaines  ques- 

tions mixtes,  laissant  à  l'autorité  civile  ce  qui 
est  uniquement  de  son  ressort. 

Les  adversaires  du  présent  Pontificat  diront 

sans  doute  que  cette  doctrine  expose  ce  qui  de- 

vrait être,  mais  que,  le  mieux  n'étant  pas  de 

ce    monde,   l'Eglise    sait   faire   des   concessions. 
Il  suffit  de  lire  ce  que  Léon  XIII  pense  de 

l'influence  pernicieuse  des  théories  laïques,  sou- 
tenues par  les  naturalistes,  les  francs-maçons 

et  leurs  alliés,  jx)ur  se  rendre  aussitôt  compte 

que  ces  concessions  sont  forcément  limitées  : 

«  Quant  à  la  prétention  de  faire  l'Etat  complète- 
ment étranger  à  la  religion  et  pouvant  administrer  les 

1.   Immortale    Dei,    Lettres,    tome    II,    p.    27-29. 
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affaires  publiques  sans  tenir  plus  de  compte  de  Dieu 

que  s'il  n'existait  pas,  c'est  une  témérité  sans  exem- 
ple, même  chez  les  païens.  Ceux-ci  portaient  si  pro- 

fondément gravée  au  plus  intime  de  leurs  âmes,  non 

seulement  une  idée  vague  des  dieux,  mais  la  néces- 

sité sociale  de  la  religion,  qu'à  leur  sens,  il  eût  été 
plus  aisé  à  une  ville  de  se  tenir  debout  sans  être 

appuyée  au  sol  que  privée  de  Dieu...   »  i. 

Or,  les  fauteurs  de  la  doctrine  laïque 

€  transfèrent  à  la  nature  humaine  cet  empire  dont 

ils  prétendent  dépouiller  Dieu.  D'après  eux,  c'est 

à  la  nature  qu'il  faut  demander  le  princii>e  et  la 
règle  de  toute  vérité;  tous  les  devoirs  de  religion 

découlent  de  l'ordre  naturel  et  doivent  lui  être  rap- 
portée; par  conséquent,  négation  de  toute  vérité 

révélée,  négation  de  la  morale  chrétienne  et  de 

l'Eglise.  Celle-ci,  à  les  entendre,  n'est  investie  ni 

de  la  puissance  d'édicter  des  lois,  ni  même  d'un  droit 
quelconque;  elle  ne  doit  tenir  aucune  place  dans 

les  institutions  civiles.  Afin  de  pouvoir  plus  commo- 
dément adapter  les  lois  à  de  telles  doctrines  et  en 

faire  la  norme  des  mœurs  publiques,  ils  ne  négli- 

gent rien  pour  s'emparer  de  la  direction  des  affaires 

et  mettre  la  main  sur  le  gouvernail  des  Etats.  C'est 

ainsi  qu'en  beaucoup  de  contrées  le  catholicisme 
est,  ou  bien  ouvertement  battu  en  brèche,  ou  secrè- 

l.    Humanum   genus,    Lettres.,    tome    I,    p.    263. 
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tement  attaqué.  Les  erreurs  les  plus  pernicieuses 

sont  assurées  de  l'impunité,  et  de  nombreuses  entra- 
ves sont  apportées  à  la  profession  publique  de  la 

vérité  chrétienne  »  i. 

«  Là  oii  la  pratique  est  d'accord  avec  de  telles 

doctrines  la  religion  catholique  est  mise  dans  l'Etat 

sur  un  pied  d'égalité,  ou  même  d'infériorité,  avec 

des  sociétés  qui  lui  sont  étrangères.  Il  n'est  tenu  nul 

compte  des  lois  ecclésiastiques;  l'Eglise,  qui  a  reçu 

de  Jésus-Christ  ordre  et  mission  d'enseigner  toutes 
les  nations,  se  doit  interdire  toute  ingérence  dans 

l'instruction  publique.  Dans  les  matières  qui  sont 

de  droit  mixte,  les  chefs  d'Etat  portent  d'eux-mêmes 
des  décrets  arbitraires  et  sur  ces  points  affichent  un 

superbe  mépris  des  saintes  lois  de  l'Eglise.  Ainsi, 
ils  font  ressortir  à  leur  juridiction  les  mariages  des 

chrétiens;  portent  des  lois  sur  le  lien  conjugal,  son 

unité,  sa  stabilité;  mettent  la  main  sur  les  biens 

des  clercs  et  dénient  à  l'Eglise  le  droit  de  posséder. 

En  somme  ils  traitent  l'Eglise  comme  si  elle  n'avait 

ni  le  caractère,  ni  les  droits  d'une  société  parfaite, 

et  qu'elle  fût  simplement  une  association  semblable 

aux  autres  qui  existent  dans  l'Etat.  Aussi  tout  ce 

qu'elle  a  de  droits,  de  puissance  légitime  d'action, 
ils  le  font  dépendre  de  la  concession  et  de  la  faveur 

des  gouvernements  »  2. 

1.  Sapietitiae   christianae.   Lettres,   tome   II,   p.    271. 

2.  Immortale  Dei,   Id..   tome   II,   p.    35-37. 
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Nous  reconnaissons  là  tous  les  caractères  de 

la  loi  de  Séparation  et  de  certaines  circulaires 

de  M.  Briand,  qui  mettaient  sur  le  même  pied 

les  cérémonies  du  culte  et  l'exercice  d'un  beu- 

glant! La  pire  manifestation  d'un  gouverne- 

ment dominé  par  l'esprit  laïque!  C'est  à  elle 

que  Pie  X  aurait  dû  se  soumettre  et  l'on  ne  craint 
pas  de  faire  injure  à  Léon  XIII  en  osant  insi- 

nuer qu'il  aurait  assujetti  l'Eglise  à  de  telles 

monstruosités,  but  final  d'une  série  d'efforts  que 

cette  même  Encyclique  Immortale  Dei  déve- 
loppe : 

«  Dans  les  Etats  où  la  législation  civile  laisse  à 

l'Eglise  son  autonomie  et  oii  un  concordat  public 

est  intervenu  entre  les  deux  puissances,  d'abord  on 

crie  qu'il  faut  sépiircr  les  affaires  de  l'Eglise  des  af- 

faires de  l'Etat;  et  cela,  afin  de  pouvoir  agir  impu- 
nément contre  la  foi  jurée  et  se  faire  arbitre  de 

tout,  en  écartant  tous  les  obstacles.  Mais  comme 

l'Eglise  ne  peut  le  souffrir  patiemment,  car  ce  serait 
pour  elle  déserter  les  plus  grands  et  les  plus  sacrés 

des  devoirs,  et  qu'elle  réclame  absolument  le  plus 

religieux  accomplissement  de  la  foi  qu'on  lui  a 
jurée,  il  naît  souvent  entre  la  puissance  spirituelle 

et  le  pouvoir  civil  des  conflits  dont  l'issue  presque 

inévitable  est  d'assujettir  celle  qui  est  le  moins  pour- 
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vue  de  moyens  humains  à  celui  qui  en  est  mieux 

pourvu. 

«  Ainsi  clans  cette  situation  politique  que  plusieurs 

favorisent  auiourd'hui,  il  y  a  une  tendance  des  idées 

et  des  volontés  à  chasser  tout  à  fait  l'Eglise  de  la 

société,  ou  à  la  tenir  assujettie  et  enchaînée  à  l'Etat. 
La  plupart  des  mesures  prises  par  les  gouvernements 

s'inspirent  de  ce  dessein.  Les  lois,  l'administration 

publique,  l'éducation  sans  religion,  la  spoliation  et 
la  destruction  des  Ordres  religieux,  la  suppression 

du  pouvoir  temporel  des  Pontifes  romains,  tout  tend 

à  ce  but  :  frapper  au  cœur  les  institutions  chrétien- 

nes, réduire  à  rien  la  liberté  de  l'Eglise  catholique 
et   à  néant   ses   autres   droits...  »  i. 

«  Prétendre  assujettir  l'Eglise  au  pouvoir  civil  dans 

l'exercice  de  son  ministère,  c'est  à  la  fois  une  grande 
injustice  et  une  grande  témérité.  Par  le  fait  même, 

on  trouble  l'ordre,  car  on  donne  le  pas  aux  choses 
naturelles  sur  les  choses  surnaturelles;  on  tarit,  ou 

certainement  on  diminue  beaucoup  l'affluence  des 

biens  dont  l'Eglise,  si  elle  était  sans  entraves,  com- 
blerait la  société;  et  de  pins,  on  ouvre  la  voie  à 

des  haines  et  à  des  luttes  dont  de  trop  fréquentes 

expériences  ont  démontré  la  grande  et  funeste  in- 

fluence   sur    l'une   et   l'autre   société  »  ". 

Le  fait  que,  pour  assurer  la  concorde  et  ga- 

1.  Innnortale    Dei,    Lettres,    tome    II,    p.    37. 

2.  Idem,  p.    39. 
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rantir  la  paix  et  la  liberté,  les  chefs  d'Etat  et 

les  Souverains  Pontifes  se  mettent  d'accord  par 
un  traité  sur  quelque  point  particulier  est  déjà, 

nous  enseigne  l'Encyclique  Immortelle  Dei^  une 

concession  prouvant  que  l'Eglise  pousse  aussi 

loin  que  possible  l'indulgence  et  la  condescen- 
dance. Encore  faut-il  que  la  foi  jurée  soit  ri- 

goureusement respectée.  Nous  jwuvons  même 

admettre  que  cet  accord  puisse  être  rompu  et 

que  l'Eglise,  tout  en  condamnant  le  fait,  tolère 
un  modus  viuendi.  Mais  cette  tolérance,  nous 

l'avons  vu,  a  ses  limites  et  c'est  à  l'Eglise  seule 

qu'il  appartient  de  les  fixer,  d'après  des  règles 

que  Léon  XIII  nous  donne  dans  l'Encyclique 
Jampridcm^  règles  générales,  fondamentales, 

quel  que  soit  le  régime  qui  fixe  la  situation  entre 

l'Eglise  et  l'Etat. 

t  II  faut  avoir  soin  que  les  lois  publiques  soient 

purgées  de  tout  ce  qui  est  contraire  à  l'essence  de 

l'enseignement  catholique,  dans  ce  qu'il  y  a  de  plus 
sacré  et  de  plus  cher  à  la  piété  des  fidèles;  qu'on 
en  retranche  également  ce  qui  entrave  la  liberté 

des  Evêques  et  les  empêche  de  gouverner  leurs  égli- 

ses d'après  les  règles  divinement  établies  et  de  for- 
mer   la    jeunesse    dans   les    Séminaires    suivant    les 

i 
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prescriptions  des  saints  Canons.  En  effet,  malgré 
le  sincère  désir  de  paix  rfui  Nous  anime,  il  ne  Nous 

est  cependant  pas  permis  de  rien  oser  contre  les 

règles  divinement  établies;  s'il  le  fallait  pour  les 
défendre,  Nous  n'hésiterions  pas,  à  l'exemple  de  Nos 
prédécesseurs,    à  endurer   les    dernières   rigueurs  »  i. 

C'est  ce  que  Pie  X  a  fait  en  refusant,  avec 
un  courage  surnaturel  et  au  prix  de  grandes 

souffrances,  de  soumettre  l'Eglise  de  France  au 

joug  d'une  législation  tout  entière  dirigée  contre 
les  règles  divinement  établies.  Car  «  dès  que  le 

droit  de  commander  fait  défaut,  ou  que  le  com- 

mandement esit  contraire  à  la  raison,  à  la  loi 

éternelle,  à  l'autorité  de  Dieu,  alors  il  est  lé- 

gitime de  désobéir  aux  hommes,  afin  d'obéir  à 
Dieu  »  2. 

Prétendre  que  l'Eglise  doive  dépasser  les  li- 
mites de  la  tolérance  par  considération  pour  les 

exigences  des  temps  nouveaux,  qu'elle  doit  s'a- 
dapter aux  formes  politiques  et  cela  pour  des 

raisons  d'ordre  humain,  est  une  erreur  gros- 
sière. 

«  Entre  les   gouvernements   politiques,  quelle  que 

1.  Jampridem,    Lettres,    lome    I,    p.    71. 

2.  Libertas,   Id.,    tome    II,    p.    187. 
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soit  leur  forme,  et  le  gouvernement  de  la  société 

chrétienne,  il  y  a  une  différence  notable.  Si  la  répu- 
blique chrétienne  a  quelque  ressemblance  extérieure 

avec  les  autres  sociétés  politiques,  elle  se  distingue 

absolument  d'elles  par  son  origine,  par  son  principe, 

par  son  essence.  L'Eglise  a  le  droit  de  vivre  et  de 
se  conserver  par  des  institutions  et  par  des  lois  con- 

formes à  sa  nature.  Etant  d'ailleurs  non  seulement 
une  société  parfaite  en  elle-même,  mais  une  société 
supérieure  à  toute  société  humaine,  elle  se  refuse 

absolument  de  droit  et  par  devoir  à  s'asservir  aux 
partis  et  à  se  plier  aux  exigences  muables  de  la 

politique  »  ̂. 

A  propos  de  séparation  de  l'Eglise  et  de  l'E- 

tat, d'aucuns  seront  tentés  de  dire  qu'elle  offre 

certains  avantages  et  qu'elle  est  tolérée  en  cer- 

tains pays,  ce  qui  n'empêche  pas  l'Eglise  de 
prospérer. 

Nous  répondrons  avec  l'Encyclique  Longinqua 

Oceani^  «  qu'en  effet,  en  Amérique,  l'Eglise,  n'é- 

tant gênée  par  les  liens  d'aucune  loi,  étant  dé- 
fendue contre  la  violence  par  le  droit  commun 

et  l'équité  des  jugements,  a  obtenu  la  liberté 

garantie  de  vivre  et  d'agir  sans  obstacles.  Pour- 

tant,   il   faut    se   garantir    d'une    erreur;    qu'on 

1.   Sapientiae  cfirlstianae,  Lettres,  tome  II,  p.    283. 
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n'aille  pas  conclure  de  là  que  la  meilleure  situa- 

tion ix)ur  lEglise  est  celle  qu'elle  a  en  Amérique, 

ou  bien  qu'il  est  toujours  permis  et  utile  de  sé- 

parer, de  disjoindre  les  intérêts  de  l'Eglise  et 

de  l'Etat,  comme  en  Amérique  »  ̂ .  D'ailleurs, 
«  dans  une  nation,  catholique  par  ses  traditions 

et  par  la  foi  présente  de  la  majorité  de  ses 

fils,  l'Eglise  ne  doit  être  mise  dans  la  situation 

précaire  qu'elle  subit  chez  d'auti'es  peuples  »  -. 

Les  catholiques  français  n'auraient  jamais  dû 
permettre  au  régime  ou  à  sa  législation  de  rom- 

pre les  liens  qui  doivent  unir  l'Etat  et  l'Eglise. 
Leurs  efforts  doivent  tendre  à  ce  que  les  liens 

soient  rétablis,  mais  rétablis  selon  la  justice 

et  conformément  à  tous  les  principes  catholi- 

ques. Les  rapports  entre  l'Eglise  et  l'Etat  sont 

établis  par  Dieu,  d'où  nécessité  d'accord  en- 

tre les  deux  puissances,  religieuse  et  ci\'ile.  Cet 
accord  doit  donner  toute  indépendance  et  toute 

liberté  d'action  à  l'Eglise  dans  l'exercice  de  son 

pouvoir.  L'Eglise  a  le  droit  et  le  devoir  de  veil- 

ler à  ce  que  les  lois  soient  conformes  à  ses  en- 

seignements. 

1.  Longtnqua   Oceani,   Lettres,    tome    IV,    p.    163-165. 
2.  Lettre  au  Clergé  de  France,   Id.,   tome   III,   p.    121. 
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Nous  sommes  loin  de  ce  que  grand  nombre  de 

catholiques  tolèrent  en  France,  quitte  à  se  lais- 

ser hypnotiser,  comme  d'inoffensives  alouettes, 
par  le  miroir  que  leur  tend  quelque  comédiogra- 

phe  de  détente  ou  de  reprise  des  relations  di- 

plomatiques. 





CHAPITRE    X 

AUTOUR  DU  RALLIEMENT 

Si  les  deux  Encycliques  Au  milieu  des  solli- 

citudes et  Notre  consolation  ont,  au  point  de 

vue  politique,  des  allures  libérales,  il  est  diffi- 
cile alors  de  faire  un  rapprochement  entre  leur 

texte  et  les  citations  que  nous  avons  extraites 

de  tous  les  documents  pontificaux  sur  l'origine 

du  pouvoir,  la  Séparation  de  l'Eglise  et  de  l'E- 

tat, sur  l'obéissance  due  au  pouvoir  civil  et  sur 
la  forme  des  gouvernements.  Toutes  ces  cita- 

tions sont  en  effet  anti-libérales  au  plus  haut 

point.  Il  faudra  donc  admettre,  à  défaut  d'un 

rapprochement  impossible,  qu'un  Pape  a  pu, 
dans  des  questions  de  principes,  donner  des 

enseignements  diamétralement  opposés.  Je  laisse 

la  responsabilité  d'une  telle  affirmation  au  mon- 

de libéral  qui  a  essayé  d'exploiter  à  son  profit 
le  Pontificat  de  Léon  XIII. 

Je  préfère  croire  que  les  deux  Encycliqpies 

en   question  découlent   naturellement  des   prin- 
Lh  Dootrine  de  Léon  XUI.  U 
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cipes  intransigeants  exposés  dans  nos  citations 

et,  si  d'aucuns  y  ont  découvert  une  affirmation 
ix)lilique  de  libéralisme  et  la  canonisation  du 

régime  républicain,  cette  découverte  ne  peut 

être  que  le  résultat  de  l'équivoque  ou  de  la 
mauvaise   foi. 

Le  but  que  Léon  XIII  poursuit,  en  promul- 

guant l'Encyclique  Au  milieu  des  sollicitudes^ 

est  fort  clair;  il  est  religieux  et  non  pas  poli- 

tique; U  est  anti-révolutionnaire  et  non  pas  li- 

béral. Et  afin  que  nul  ne  s'y  méprenne,  le 

Souverain  Pontife  l'indique  dès  les  premières 
phrases.  Léon  XIII  a  pénétré  à  fond  «  la  portée 

du  vaste  complot  que  certains  hommes  ont  formé 

d'anéantir  en  France  le  Christianisme,  l'animo- 

sité  qu'ils  mettent  à  poursuivre  la  réalisation 

de  leur  dessein,  foulant  aux  pieds  les  plus  élé- 
mentaires notions  de  liberté  et  de  justice  pour 

le  sentiment  de  la  majorité  de  la  nation  et  de 

respect  pour  les  droits  inaliénables  de  l'Eglise 
catholique  ;>  i. 

Pour  éloigner  ces  calamités  ou  au  moins  pour 

les  combattre,  le  Pape  fait  appel  à  l'union  des 

1.    Lettres,  tome  III.  page   112. 
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catholiques,  divisés  par  leurs  opinions  de  parti, 

divisions  si  utiles  pour  l'adversaire,  quelquefois 
désuni  il  est  vrai,  mais  qui  retrouve  toujours 

son  unité  d'action  lorsqu'il  faut  combattre  con- 

tre l'Eglise  et  contre  ses  enfants.  Léon  XIH  de- 

vait-il prêcher  l'union  des  catholiques  contre 
le  régime  établi  avec  lequel  il  entretenait  des 

relations  diplomatiques,  avec  qui  il  était  lié  par 

un  pacte  bilatéral  en  vigueur,  le  Concordat' 
Cela  eût  été  absurde. 

Léon  XIII  était  bien  obligé  de  prêcher  l'u- 

nion des  catholiques  sm"  le  terrain  politique 

qui  leur  était  offert  en  ce  temps-là.  S'il  avait 
soutenu  les  royalistes  et  les  bonapartistes  en 

France  contre  la  République  avec  qui  il  était  lié 

par  le  Concordat  et  par  des  relations  diploma- 

tiques, les  Carlistes  contre  la  Monarchie  d'Al- 

phonse XIII,  s'il  avait  pris  position  dans  la 

lutte  des  langues  en  Bohême,  s'il  avait  prêché 

la  révolte  aux  Irlandais  contre  l'Angleterre^  aux 

Polonais  contre  la  Russie,  il  n'aurait  pas  cer- 
tainement choisi  le  meilleur  moyen  pour  épar- 

gner des  troubles  à  l'Europe.  De  là  ses  aver- 
tissements pour  inviter  Français,  Espagnols,  Bo- 

hémiens et  Moraves,  Irlandais  et  Polonais  à  sa- 

crifier pour  le   moment  leurs  intérêts  ou  leurs 
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vues  personnelles  à  la  nécessité  de  sauver  avant 

tout  la  religion  et  la  société. 

Il  ne  pouvait  faire  appel  à  l'union  qu'en  te- 
nant compte  de  la  forme  de  gouvernement  que 

la  France  s'était  donnée  et  que  l'Eglise  devait 
considérer  comme  légale,  sinon  légitime.  Cette 

union,  ou  plutôt  cette  alliance  de  catholiques  d'o- 
pinions politiques  diverses,  ne  devait  pas  avoir 

pour  effet  de  consolider  le  régime,  mais  unique- 
ment de  «  maintenir  dans  la  nation  le  sentiment 

religieux  \Tai  et  pour  le  défendre,  au  besoin, 

si  jamais  une  école  athée,  en  dépit  des  protesta- 

tions de  la  nature  et  de  l'histoire,  s'efforçait  de 

chasser  Dieu  de  la  société,  sûre  par  là  d'anéan- 
tir le  sens  moral  au  fond  même  de  la  conscience 

humaine  »  i.  C'est  sur  ce  terrain  de  préserva- 
tion et  de  défense  de  la  Foi  «  que  les  catholi- 
ques ne  peuvent  se  permettre  ni  indolence  dans 

l'action,  ni  divisions  de  partis  »  2. 
La  meilleure  preuve  que  Léon  XIII,  tout  en 

prêchant  aux  catholiques  de  s'unir  tout  en  se 

soumettant  au  régime  établi,  n'entendait  point 
par  là  lui  donner  une  investiture  sacrée  et  dé- 

1.  Au  ■milieu  des  sollicitudes,  Lettres,  tome  III,  p.   114. 
2.  Idem. 
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finitive,  résulte  de  la  façon  même  dont  il  for- 

mule la  constitution  des  divers  régimes  politi- 

ques, leur  mode  de  succession  et  leur  insta- 
bilité. 

€  Divers  gouvernements  politiques  se  sont  suc- 
cédé en  France  dans  le  cours  de  ce  siècle,  et  chacun 

avec  sa  forme  distinctive  :  empires,  monarchies,  ré- 

publiques. En  se  renfermant  dans  les  abstractions, 

on  arriverait  à  définir  quelle  est  la  meilleure  de  ces 

formes,  considérées  en  elles-mêmes;  on  peut  affir- 

mer également,  en  toute  vérité,  que  chacune  d'elles 

est  bonne  pourvu  qu'elle  sache  marcher  droit  à  sa 

fin,  c'est-à-dire  le  bien  commun,  pour  lequel  l'auto- 

rité sociale  est  constituée.  Il  convient  d'ajouter  fina- 

lement qu'à  un  -point  de  vue  relatif,  telle  ou  telle 

forme  peut  être  préférable,  comme  s'adaptant  mieux 
au  caractère  et  aux  mœurs  de  telle  ou  telle  nation. 

Dans  cet  ordre  d'idées  spéculatif,  les  catholiques, 
comme  tout  citoyen,  ont  pleine  liberté  de  préférer 

une  forme  de  gouvernement  à  l'autre,  précisément 

en  vertu  de  ce  qu'aucune  de  ces  formes  sociales  ne 

s'oppose,  par  elle-même,  aux  données  de  la  saine 

raison,  ni  aux  maximes  de  la  doctrine  chrétienne  i... 

Que  si  l'on  descend  des  abstractions  sur  le  terrain 
des  faits,  il  faut  bien  nous  garder  de  renier  les  prin- 

cipes tout  à  l'heure  établis;  ils  demeurent  inébran- 

1.    Loc.    cit.,    p.    116. 
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labiés.  Seulement,  en  s'incarnant  dans  les  faits,  ils 
y  revêtent  un  caractère  de  contingence,  déterminé 

par  le  milieu  oi!i  se  produit  leur  application.  Autre- 

ment dit,  si  chaque  forme  politique  est  bonne  par 

elle-même,  et  peut  être  appliquée  au  gouvernement 
des  peuples,  en  fait,  cependant,  on  ne  rencontre  pas 

chez  tous  les  peuples  le  pouvoir  politique  sous  la 

même  forme;  chacun  possède  la  sienne  propre.  Cette 

forme  naît  de  l'ensemble  des  circonstances  historiques 
ou  nationales,  mais  toujours  humaines...  Cependant, 

il  faut  soigneusement  le  remarquer  ici;  quelle  que 

soit  la  forme  des  pouvoirs  civils  dans  une  nation, 

on  ne  peut  la  considérer  comme  tellement  définitive 

qu'elle  doive  demeurer  immuable,  fût-ce  l'intention 

dé  ceux  qui  à  l'origine  l'ont  déterminée  ^...  En  ce  qui 

concerne  les  sociétés  purement  humaines,  c'est  un 

fait  gravé  cent  fois  dans  l'histoire  que  le  temps,  ce 

grand  ti'ansformateur  de  tout  ici-bas,  oi^ère  dans 
leurs  institutions  politiques  de  profonds  changements. 

Parfois,  il  se  borne  à  modifier  quelque  chose  dans 

la  forme  de  gouvernement  établie;  d'autres  fois,  il 

va  jusqu'à  substituer  aux  formes  primitives  d'au- 
tres formes  totalement  différentes,  sans  en  excepter 

le   mode   de   transmission   du   pouvoir  souverain  »  ̂. 

Il     convient    de     noter    des    à    présent    que 

Léon  XIII  ne  reconnaît  pour  bonne  une  forme 

1.  Loc.   cit..   p.    117. 

2.  Idem,  p.    118. 
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de  gouvernement  qu'à  la  condition  qu'elle  sa- 
che marcher  à  sa  fin,  le  bien  commun,  tel  que 

la  Papauté  l'a  toujours  défini  et  Léon  XIII  avec 

elle,  d'après  les  citations  que  nous  avons  re- 
produites. En  second  lieu,  le  Souverain  Pontife, 

par  le  fait  môme  qu'il  rappelle  ces  transforma- 
tions successives  plus  ou  moins  radicales  dans 

la  forme  des  gouvernements,  admet  a  priori 

la  chute  possible  du  régime  républicain.  En- 

fin, il  parle  de  la  transi)iission  du  pouvoir  et 

non  pas  de  son  investiture^  de  son  essence,  de 

sa  nature  «  qui  ne  peut  venir  que  de  Dieu  et  ne 

doit  tendre  qu'à  Dieu  >. 
Certes,  Léon  XIII,  conformément  à  la  doctri- 

ne de  l'Eglise,  n'approuve  point  la  désobéissance 
aux  pouvoirs  constitués,  sauf  bien  entendu  les 

exceptions  de  principe  que  nous  avons  relevées, 

mais  la  forme  politique  des  gouvarnements  n'é- 
tant pas  fixée  de  façon  dogmatique,  Léon  XIII 

est  amené  à  constater  que  ses  variations,  sou- 

vent profondes,  sont  fréquemment  dues  à  la  vio- 

lence, ce  qui  n'empêche  pas  l'Eglise  de  s'adapter 
à  leurs  effets  et  cela  pour  avoir  les  moj^ens  de 

veiller  sur  les  grands  intérêts  religieux  des  peu- 

ples. 
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«  Comment  viennent  à  se  produire  ces  change- 
ments polUiques  dont  Nous  parlons?  Ils  succèdent 

parfois  à  des  crises  violentes,  trop  souvent  sanglan- 

tes, au  milieu  desquelles  les  gouvernements  pré- 

existants disparaissent  en  fait;  voilà  l'anarchie  qui 

domine.  Bientôt  l'ordje  public  est  bouleversé  jusque 
dans  ses  fondements.  Dès  lors  une  nécessité  sociale 

s'impose  à  la  nation;  elle  doit  sans  retard  pour- 
voir à  elle-même...  Cette  nécessité  sociale  justifie 

la  création  et  l'existence  des  nouveaux  gouverne- 

ments,   quelque    forme    qu'ils    prennent...  »  i. 

Léon  XIII  enseigne  alors  en  quelle  mesure  il 

faut  se  soumettre  à  ces  nouveaux  gouverncK 

raents;  «  ce  devoir  de  respect  et  de  dépyendance 

persévérera  tant  que  les  exigences  du  bien  com- 

mun le  demanderont  »  2. 

Point  n'est  besoin  daller  plus  loin  jwur  s'a- 

percevoir que  l'appel  à  l'union  des  catlioliques 
lancé  par  Léon  XIII,  que  son  cri  de  rallie- 

ment, sous  le  commandement  du  pouvoir  ré- 

publicain, ne  signifiait  pas  consécration  défini- 

tive de  la  République  en  France.  Comme 

Léon  XIII  le  dit  lui-même,  c'est  à  des  raisons 

1.  Lettres,    t.    III,    p.    118. 

2.  Idem,  p.    118. 
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d'opportunité  nécessaire,  mais  d'opportunité, 

qu'il  avait  obéi  en  ordonnant  aux  catholiques 

de  se  soumettre  au  régime  existant,  or,  le  pro- 

pre  de  l'opportunité   est  l'instabilité. 

Aux  catholiques  de  l'opposilion  royaliste  ou 
impérialiste,  Léon  XIII  disait  en  somme:  «Vous 

avez  toujours  le  droit  d'avoir  vos  préférences 
politiques,  mais,  comme  pour  tout  catholiquie, 

le  premier  des  devoirs  est  la  défense  de  sa  reli- 

gion, je  vous  demande,  par  raison  d'opportu- 
nité, de  vous  soumettre  au  régime  existant  afin 

qu'avec  le  concours  des  autres  catholiques  sa 

législation  ne  soit  pas  faite  contre  l'Eglise.  Du 

reste,  rien  dans  les  choses  humaines  n'est  im- 

muable et  si  la  République  a  succédé  à  d'au- 
tres régimes,  elle  pourra  un  jour  céder  la  place 

à  d'autres  ». 

Quant  aux  catholiques  républicains,  bien  plus 

qu'aux  autres  devait  s'adresser  dans  la  pratique 
la  distinction  établie  par  Léon  XIII  entre  Pou- 

voirs constitués  et  Législation.  Celle-ci,  sous  toute 

forme  de  gouvernement,  peut  être  détesitable. 

Si  elle  est  détestable,  il  est  du  devoir  de  chacun 

de  la  combattre  pour  l'améliorer  et  la  combattre 
ne  signifie  point  combattre  le  régime.   «  Jamais 
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on  ne  peut  approuver  des  points  de  législation 

qui  soient  hostiles  à  la  religion  et  à  Dieu;  c'est, 

au  contraire,  un  devoir  de  les  réprouver  »  i. 

Léon  XIII  n'est  pas  pai'tisan  du  soumission- 
nisme. 

Si  les  catholiques  ont  le  devoir  de  combat- 

tre tout  ce  qui  est  détestable  dans  la  législa- 

tion, Léon  XIII  leur  signale  cependant  deux 

points  principaux  de  défense  religieuse  :  le  main- 

tien du  Concordat  et  l'union  de  l'Eglise  et  de 

l'Etat,  Il  faut  défendre  le  Concordat  aussi  bien 

contre  ceux  qui  en  réclament  l'abolition  pure 

et  simple  que  contre  ceux  qui  ne  veulent  le  con- 

server que  comme  une  chaîne  propre  à  entra- 

ver la  liberté  de  l'Eglise,  «  pour  faire  unique- 

ment bénéficier  l'Etat  des  concessions  faites  par 

l'Eglise  ;  2.  Quant  à  la  Séparation  de  l'Eglise  et 

de  l'Etat,  Léon  XIII,  qui  nous  a  déjà  exposé 

à  ce  sujet  la  doctrine  de  l'Eglise,  la  maintient 

dans  toute  sa  rigueur;  en  France,  elle  est  inad- 
missible. 

Ett  .somme,  Léon  XIII  disait  aux  catholiques 

1.    Lettres,  t.    III,  p.    122. 

2    Idem,    p.    121. 
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républicains  :  «  Votre  fidélité  au  régime  établi  ne 

veut  point  dire  soumissionnisme  et  obéissance 

entière  à  toute  sa  législation.  Vous  devez  com- 

battre celle-ci  en  tout  ce  qu'elle  peut  avoir  de 

contraire  aux  enseignements  divins,  au  bien  com- 

mun, et  en  particulier  sur  la  question  du  Con- 

cordai et  de  la  Séparation  de  l'Eglise  et  de 

l'Etat,  vous  ne  pouvez  avoir  d'autre  opinion  que 
celle  du  Siège  apostolique  ». 

S'il  est  vrai  que  des  catholiques  de  l'opjK)- 

sition  n'ont  pas  obéi  aux  directions  pontificales, 

il  n'est  pas  moins  vrai  également  que  trop  de 
catholiques  républicains  et  libéraux  ont  déformé 

radicalement  les  instructions  de  Léon  XIII.  Em- 

portés par  leur  fétichisme  démocratique  et  li- 

béral, ils  ont  perdu  la  raison  des  directions  pon- 

tificales, raisons  de  défense  religieuse;  le  côté 

politique  l'a  emporté.  Ils  n'ont  que  trop  souvent 

donné  l'impression  de  gens  qui  tenaient  avant 
tout  à  sauver  la  forme  de  leur  gouvernement 

même  s'il  fallait  pwur  cela  sacrifier  quelque 

chose  de  leurs  intérêts  catholiques.  De  l'obéis- 
sance aux  pouvoirs  établis  en  toutes  les  choses 

justes,  ils  en  sont  arrivés  à  se  soumettre  aux 

lois  injustes.  Plutôt  que  de  paraître  combattre 
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le  régime  en  luttant  contre  sa  législation  détes- 

table, ils  ont  préféré  que  l'Eglise  cherchât  à 

s'adapter  aux  injustices  des  temps  nouveaux  et 

aux  abus  de  pouvoir  de  l'Etat  contre  la  religion, 
aux  attentats  contre  le  bien  commun.  Ce  sont 

des  catholiques  libéraux  qui  se  sont  faits  les 

partisans  de  la  rupture  du  Concordat  au  nom 

de  raisons  fort  spécieuses  et  ce  sont  des  noms 

de  catholiques  libéraux  que  nous  trouvons  par- 

mi ceux  qui  ont  admis  la  Séparation  de  l'E- 

glise et  de  l'Etat  et  parmi  ceux  qui,  par  soumis- 
sionnisme,  auraient  voulu  que  Pie  X,  exécuteur 

scrupuleux  du  programme  de  Léon  XIII,  se  pliât 

aux  effets  de  la  loi  de  séparation. 

La  politique  de  Léon  XIII  n'a  pas  don- 
né ces  résultats  que  le  Pontife  attendait; 

mais  s'il  y  a  eu  des  responsables  dans  la 

minorité  irréductible  de  l'opposition,  il  y  en  a 

eu  de  plus  responsables  encore  dans  la  gi-ande 
majorité  républicaine  et  libérale,  qui  déforma 

l'esprit  des  directions  pontificales  pour  le  be- 

soin de  sa  cause,  on  s'efforça  de  leurrer  le 
Pontife  par  des  applaucUssements  qui  couvraient 
des  faiblesses  et  des  trahisons. 

Dans  l'Eîicy clique  Au  milieu  des  sollicitudes^ 
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l'union  des  efforts  catholiques  sur  le  terrain 

de  défense  religieuse  était  le  seul  point  doctri- 

nal, parce  qu'elle  est  obligatoire  en  tous  temps 
et  en  tous  lieux  et  il  est  inadmissible  que  des 

catholiques  désertent  ce  terrain  sacré  pour  obéir 

à  des  considérations  d'ordre  humain  si  respec- 

tables soient-elles.  Le  reste  de  l'Encyclique,  tout 

en  méritant  l'obéissance  qui  est  due  à  toute  vo- 

lonté des  Souverains  Pontifes,  n'avait  qu'un  ca- 

ractère transitoire,  un  caractère  d'opportunité. 

Celui-ci  pouvait  perdre  sa  raison  d'être  le  jour 
où  les  catholiques  triomphaient  sur  tous  les 

points  de  défense,  le  jour  où  ils  étaient  défi- 

nitivement écrasés  par  leurs  adversaires,  le  jour 

où  pouvoirs  constitués  et  législation  détestable 

devenaient  deux  expressions  identiques.  Ce  jour- 

là,  l'obligation  de  ne  pas  se  soumettre  à  une 
législation  détestable,  contraire  à  Dieu  et  au  bien 

commun,  entraînait,  par  elle-même  et  par  la  vo^ 

lonté  des  gouvernants,  une  désobéissance  crois- 
sant avec  les  mauvaises  lois.  Ce  jour  fatal  qui 

est  arrivé  lors  de  la  promulgation  de  toutes  les 

lois  impies  de  la  Séparation,  lorsque  le  régime, 

fidèle  à  ses  origines  révolutionnaires,  a  chassé 

Dieu  de  la  société  et  de  la  famille,  Léon  XIII 
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l'avaii.  senti  approcher  dans  les  dernières  années 
de  son  Pontificat.  Les  lettres  écrites  en  son  nom 

par  le  cai'dinal  Rampolla  à  M.  Nisard  et  qui  fu- 

rent publiées  avec  les  papiers  de  M.  Waldeck- 

. Rousseau  sont  là  pour  témoigner  que  l'illustro  \ 
Pontife  songeait  à  mettre  fini  à  cette  opportunité 

qui  lui  avait  dicté  les  Encycliques  du  Ralliement. 

Loin  d'avoir  été  guidé  par  des  sympathies 
pour  la  démocratie  et  les  formes  démocrati- 

ques de  gouvernement,  Léon  XIII,  en  promul- 

guant l'Encyclique  Au  milieu  des  sollicitudes^  a 
uniquement  poursuivi  un  but  contre-révolution- 

naire encore  mieux  affirmé  dans  l'Encyclique 

Notre  consolation.  Le  tableau  qu'il  y  fait  de 
la  guerre  déchaînée  contre  la  Religion,  son  appel 

pom'  lutter  sur  le  terrain  de  défense  religieuse, 

ses  Lettres  précédentes  contre  la  franc-maçon- 

nerie créatrice  des  révolutions,  ses  Lettres  de 

la  même  année  contre  les  sectes,  son  allusion 

à  la  forme  éminemment  hiérarchique  de  la 

constitution  de  l'Eglise,  tout  cela  forme  un  en- 
semble essentiellement  contre-révolutionnaire. 

C'est  à  la  Révolution  que  Léon  XIII  déclara  la 
guerre,  à  la  Révolution,  à  son  bagage  philoso- 

phique   et   anti-religieux,    à  ceux   qui    voulaient. 



AUTOUR   DU   RALLIEMENT  175 

par  la  violence,  déchristianiser  la  France  com- 

me à  ceux  qui,  avec  plus  d'astuce,  assuraient 
vouloir  la  conservation  du  Concordat  pour  faire 

bénéficier  lEiat,  et  l'Etat  uniquement,  des  con- 

cessions consenties  par  l'Eglise.  Révolution  bru- 
tale et  astucieux  libéi'alisme,  tels  sont  les  deux 

ennemis  clairement  signalés  par  le  Souverain 

Pontife,  fidèle  interprète  de  toute  la  doctrine 

de  l'Eglise  et  cohérent  avec  tous  ses  enseigne- 
ments précédents. 

Il  est  impossible  de  se  méi>rendre  tant  sur 

le  caractère  anti-révolutionnaire  des  Encycliques 

du  Ralliement  que  sur  les  raisons  d'opportunité 

et  de  tactique  qui  les  ont  dictées,  lorsqu'on  lit 

avec  un  peu  d'attention  les  derniers  paragi'a- 

phes  de  la  Letti'e  aux  Cardinaux  français  du 
3  mai   1892  : 

«  On  a  prétendu  que  Nous  tenions  en  France  une 

conduite  autre  que  celle  que  Nous  suivons  à  l'égard 

de  l'Italie;  de  sorte  que  Nous  Nous  trouverions  en 

contradiction  avec  Nous-même.  Et  ce{)endant,  il  n'en 
est  rien.  Notre  but,  en  disant  aux  catholiques  fran- 

çais d'accepter  le  gouvernement  constitué,  n'a  été 
et  n'est  autre  encore  que  la  sauvegarde  des  intérêts 
religieux    qui    Nous    sont  confiés.    Or,   ce   sont   pré- 
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cisémcnt  ces  intérêts  religieux  qui  nous  imposent, 
en  Italie,  le  devoir  de  réclamer  sans  relâche  la 

pleine  liberté  requise  pour  Notre  sublime  fonction 

de  Chef  visible  de  l'Eglise  catholique,  préposé  au 
gouvernement  des  âmes;  liberté  qui  n'existe  pas  là 
où  le  Vicaire  de  Jésus-Christ  n'est  pas  chez  lui, 
vrai  Souverain,  indépendant  de  toute  souveraineté 

humaine.  Que  conclure  de  là,  sinon  que  la  question 

qui  Nous  concerne  en  Italie,  elle  aussi,  est  éminem- 
ment religieuse  en  tant  que  rattachée  au  principe 

fondamental  de  la  liberté  de  l'Eglise?  Et  c'est  ainsi 

que  dans  Notre  conduite  à  l'égard  des  diverses  na- 
tions. Nous  ne  cessons  de  faire  converger  tout  au 

même  but  :  la  religion,  et,  par  la  religion,  le  salut 

de  la  société,   le  bonheur   des   peuples  »  i. 

Ainsi  Léon  XIII  nous  déclare  que  son  ordre 

donné  aux  catholiques  français  de  s'unir  pour 

coopérer  sur  le  terrain  législatif  du  régime  éta- 
bli et  sa  défense  absolue  faite  aux  catholiques 

italiens  de  prendre  part  à  la  vie  politique  et  lé- 

giférante de  leur  pays  sont  dus  à  la  même  pen- 

sée. En  France,  il  faut  se  soumettre  au  régime 

établi;  en  Italie,  le  méconnaître!  Cette  conduite 

ne  serait  pas  contradictoire;  elle  serait  absurde, 

un  véritable  non-sens,   si  ordre  et  défense  de- 

1.   Notre  consolation,  Lettres,  tome  III,   p.    127. 
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vaient  être  pris  dans  leur  sens  au  pied  de  la 

lettre,  si  Léon  XIII  avait  obéi  à  des  raisons 

d'ordi'e  humain.  Léon  XIII  n'avait  point  dit  à 

la  France  catliolique  d'être  républicaine,  mais 

d'être  soumise  à  la  République  et  dans  un  but 

religieux  déterminé;  ce  qui  n'est  point  la  même 

chose;  il  avait  dit  à  l'Italie  catholique  de  rester 

à  l'écart  de  l'activité  politique  du  régime  et  cela 
dans  un  autre  but  religieux  déterminé;  ces  deux 

buts  divers  devant  concourir  au  but  unique  et 

final  :  le  triomphe  de  la  religion  catholique. 

Ordre  et  défense,  en  apparence  contradictoires, 

découlaient  logiquement  d'une  seule  et  même 

conception;  plus  de  non-sens,  plus  d'absurdité, 
plus  de  contradiction. 

Léon  XIII,  Chef  visible  et  suprême  ici-bas  des 

catholiques,  avait  pris  ses  dispositions  de  ba- 
taille, réglant  sa  tactique  selon  les  lieux  et  selon 

les  armes  dont  il  pouvait  disposer.  Sur  un  champ 

de  bataille,  le  général  en  chef  ne  donne  pas  à 

toutes  ses  troupes  les  mêmes  ordres  :  ici,  l'of- 
fensive; là,  la  résistance  offensive;  là,  la  résis- 

tance passive;  ailleurs  les  faux  mouvements  de 

retraite;  de  même  que  dans  tout  le  développe- 

ment d'une  guerre,   il  y  a  des  armistices,   des 
La  Doctrine  de  Léou  XIII.  12 
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trêves  et  des  reprises  d'hostilités,  sans  que  pour 
cela  cette  guerre  cesse  un  seul  instant  de  for- 

mer un  tout. 

L'attitude  de  Léon  XIII  à  l'égard  de  la  France 

et  de  l'Italie  offre  quelque  analogie  avec  ces 
exemples  :  nécessités  tactiques  et  rien  de  plus; 

nécessités  qui  pouvaient  être  modifiées  d'un  jour 

à  l'autre,  selon  les  circonstances,  par  tout  Sou- 
verain Pontife  et  par  Léon  XIII  lui-même,  sans 

que  cette  modification  pût  être  le  résultat  d'un 

manque  de  logique  ou  d'un  esprit  d'opposition. 
Les  Papes  ne  se  mettent  jamais  en  opposition 

avec  leurs  prédécesseurs;  s'ils  recourent  par- 

fois à  des  méthodes  quelquefois  divergentes,  c'est 

qu'ils  règlent  les  mouvements  des  armées  ca- 
tholiques selon  les  actions  et  réactions  des  for- 

ces humaines. 

Qu'on  ne  vienne  pas  nous  objecter  que 
Léon  XIII  a  traité  avec  une  rigueur,  dont 

Pie  X  n'a  jamais  donné  l'exemple,  ceux  qui  ont 

désobéi  à  sa  voix!  Qu'on  ne  vienne  pas  nous 

rappeler  les  faveurs  dont  il  a  comblé  les  hom- 

mes qui  ont  pris  la  tête  du  mouvement  qu'il 

avait  indicjué,  du  moins  pour  en  tirer  des  con- 
clusions politiques! 
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Léon  XIII  n'a  réprimandé  personne  pour  avoir 
conservé  jalousement  dans  son  cœur  le  senti- 

ment de  fidélité  à  ses  convictions  politiques;  il 

n'a  jamais  réprimandé  personne  pour  le  délit 

de  n'être  point  devenu  républicain,  comme  tel. 
Il  a  réprimandé  ceux  qui  lui  ont  désobéi,  ceux 

qui  se  sont  rebellés  à  ses  ordres  de  chef  suprê- 

me et  cela  pour  le  fait  même  de  la  désobéissance. 

L'officier  qui,  au  mépris  de  l'ordre  formel 
reçu  de  se  tenir  sur  la  défensive  passive,  veut 

faire  une  action  d'éclat,  désobéit  et  se  lance  à 

l'attaque  en  courant  ainsi  le  risque  de  compro- 

mettre le  salut  de  toute  l'armée,  passe  en  conseil 
de  guerre  et  est  puni. 

Nous  ne  craignons  nullement  d'invoquer  le 
témoignage  des  documents  les  plus  sévères  sortis 

de  la  plume  du  Souverain  Pontife.  Dans  sa  let- 

tre du  13  août  1893  au  cardinal  Lecot,  Léon  XIII 

exprime  une  opinion  :  «  Dans  les  conditions  o»"» 
est  actuellement  la  France,  dit-il,  il  ne  paraît 

pas  possible  de  revenir  à  l'ancienne  forme  du 

pouvoir  sans  passer  par  de  graves  perturba- 

tions »  1. 

Or,  l'Eglise  considère  les  graves  perturbations 

1.    Lettres,  tome  III,    p.    221. 
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comme  un  fléau  majeur,  mais  si  le  retour  à 

l'antique  forme  avait  pu  se  produire  sans  ce 

grave  dommage,  rien  ne  dit  que  Léon  XIII  n'eût 

pas  retardé  son  essai  d'action  catholique  sous 
le  régime  républicain. 

Du  reste,  le  Pape  se  garde  bien  de  préjuger 

l'avenir  et  de  prononcer  la  déchéance  défini- 
tive des  anciennes  formes  de  gouvernement,  car 

«  il  n'est  permis  à  personne  (pas  même  à  lui) 

d'imposer  des  limites  à  l'action  de  la  Provi- 

dence divine  pour  ce  qui  touche  à  l'avenir  des 

nations  »  i.  Il  n'a  «  jamais  eu  d'ailleurs  la  pensée 
de  blesser  des  sentiments  intimes  (ceux  des 

royalistes)  auxquels  tout  respect  est  dû  »  2.  H  n'a 
simplement  pas  voulu  «  que  quelques  hommes, 

entraînés  par  l'esprit  de  parti,  se  servissent  de 

la  religion  comme  d'un  bouclier  >>  parce  que 

«  de  ces  tentatives  d'opposition  on  ne  pouvait 
attendre  aucun  résultat  utile,  mais  seulement 

des  conséquences  très  défavorables  pour  l'Egli- 
se »  «  accusée  à  tort  d'entretenir  des  divisions 

fâcheuses   et  exposée   à  des   vexations   de  plus 

1.  Lettres,  t.   III,  p.    221. 

2.  IdeTo. 
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en  plus  aiguës  »  i.  C'est  donc  bien  l'intérêt  su- 
périeur de  la  religion  qui  a  guidé  sa  pensée 

et  dicté  ses  ordres  et  non  pas  une  sympathie 

particulière  pour  les  nouveautés  politiques.  Il 

a  voulu  «  qu'en  oubliant  les  vieilles  querelles 
on  travaillât  énergiquement  à  ce  que  la  justice 

et  l'équité  présidassent  aux  lois,  à  ce  que  le 
respect  et  les  conditions  de  la  vraie  liberté  fus- 

sent assurés  à  l'Eglise  »  2. 

Et  lorsque,  au  milieu  d'un  fracas  d'applau- 
dissements, Léon  XIII  écrit  à  la  fin  de  cette 

même  année  à  l'évêque  d'Autun,  c'est  son  es- 
poir dans  le  triomphe  de  la  religion  et  dans  la 

défaite  du  socialisme  qui  lui  arrache  des  pa- 

roles de  satisfaction.  Pas  une  seule  allusion  po- 
litique. 

Nul  ne  se  risquerait  à  dire  qu'un  Pape  puisse 

faire  de  l'ironie.  Or  quelle  ironie  plus  amère 
que  de  condamner  le  passé  politique  de  la  France 

et  d'en  glorifier  successivement  trois  faits  mé- 
morables par  le  décret  de  janvier  1894,  concer- 

nant la  cause  de  béatification  de  Jeanne  d'Ai'c. 

1.  Lettres,   t.    III,  p.    221. 

2.  Idenn- 



1^2  T. A    DOCTRINE   DE    LÉON    ÎIII 

pai'  la  lettre  de  janvier  1893  à  l'évêque  de  Cler- 
mont  sur  le  huitième  centenaire  des  Croisades, 

par  l'éclat  donné  aux  fctes  du  XlVe  centenaire 
du  baptême  de  Clovis  à  Reims.  Rappeler  que 

la  France  devint  chrétienne  grâce  à  la  royauté, 

que  la  France  royale  et  féodale,  obéissant  à 

la  voix  d'Urbain  II,  avait  été  la  principale  hé- 

roïne des  Croisades,  et  que  Jeanne  d'Arc,  en  ren- 

dant à  son  roi  la  France  reconquise  sur  l'Anglais, 

avait  sauvé  son  pays  de  l'hérésie,  tout  cela  pour 
rejeter  ce  passé  garant  de  grandes  choses  et 

pour  se  jeter  à  corps  perdu  dans  la  nouveauté 

politique  qui  n'avait  pour  passé  que  la  révolu- 
tion, pour  présent  que  la  guerre  à  la  religion! 

Profiter  des  Croisades  et  du  baptême  de  Clovis 

pour  ordonner  aux  descendants  des  chrétiens 

de  ce  temps  de  s'unir  sous  le  régime  républicain 
afin  de  se  conformer  aux  nécessités  des  temps 

nouveaux!  C'est  vouloir,  en  soutenant  cette  thèse, 

prétendre  l'absurde. 
Si  Léon  XIII  a  cru  utile  de  profiter  de  ces 

faits  glorieux  de  l'ancien  régime  pour  prêcher 

l'union  des  catholiques  et  l'obéissance  à  ses  di- 

rections, c'est  que  le  but  de  cette  union  et  de 
cette  obéissance  ne  pouvait  être  que  religieux. 
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Et  du  triomphe  de  la  religion  en  France  décou- 

lait tout  naturellement  la  grandeur  de  la  patrie. 

La  lettre  du  Pape  au  cardinal  Langénieux,  en 

date  du  6  janvier  1896  et  celle  aux  cardinaux 

Langénieux,  Richard,  Goossens,  Perraud  et  Le- 
cot.  en  date  du  28  octobre  de  la  même  année,  ne 

disent  pas  autre  chose. 

La  lettre  adressée  à  Mgr  Mathieu,  en  date 

du  28  mars  1897,  qui,  à  première  lecture,  sem- 

blerait donner  à  l'idée  du  Ralliement  une  por- 

tée politique  plus  accentuée,  est  elle-même  pleine 

de  réticences  qui  rendent  aux  termes  leur  pré- 

cise valeur.  Léon  XIII  «  n'a  rien  voulu  ajouter, 

dit-il.  aux  appréciations  des  grands  docteurs  sur 

la  valeur  des  diverses  formes  de  gouvernement, 

ni  à  la  doctrine  catholique  et  aux  traditions  de 

ce  Siège  Apostolique  sur  le  degré  d'obéissance  dû 

aux  pouvoirs  constitués  »  ̂.  Il  n'a  pas  voulu  s'in- 

gérer dans  les  questions  d'ordre  temporel  dé- 

battues parmi  les  Français.  Il  parle  de  l'action 
mystérieuse  de  la  Providence  comme  pour  dire 

qu'elle  peut  défaire  aujourd'hui  ce  qu'elle  a  fait 
nier.  Il  fait  tout  converger  vers  les  intérêts  de 

la  religion  et  de  l'Eglise. 
1.   Lettres,  tome  y,  p.    102. 
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Quant  à  ceux  qui  ont  obtenu  des  approbations 

pontificales,  ces  approbations  ont  été  données 

à  l'obéissance  manifestée  et  non  pas  au  fait  in- 
trinsèque   d'être  républicain. 



CHAPITRE    XI 

LES  RAPPORTS  ENTRE  CATHOLIQUES 

I     — ^P  On  s'est  plu  à  donner  à  Pie  X  un  brevet  d'in- 

tolérance toutes  les  fois  qu'il  a  eu  à  s'occuper 

des  non-catholiques.  L'Encyclique  sur  saint 

Charles  Borromée,  l'incident  Roosevelt,  l'affaii'e 
du  prince  Max  de  Saxe  ont  été  la  cause  de  po- 

lémiques violentes,  plus  encore  de  la  part  de 

certains  prétendus  catholiques  que  des  princi- 

paux intéressés.  A  les  entendre,  Pie  X,  en  offen- 

sant les  non-catholiques,  s'écartait  de  la  ligne 

de  conduite  de  Léon  XIII  qui  n'avait  cessé  de 

faire  appel  à  l'union,  au  concours  fraternel  de 
toutes  les  religions  grâce  à  des  concessions  ré- 

ciproques. Dans  sa  lutte  contre  la  politique  sec- 

taire de  M.  Canalejas,  Pie  X  se  fait-il  le  défen- 

seur de  tous  les  droits  et  privilèges  du  catho- 

licisme en  Espagne,  aussitôt  on  lui  reproche 
son  intolérance.   Passe  encore  pour  des   droits, 
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mais  vouloir  maintenir  des  privilèges,  cela 

semble  tix)]>  fort  à  des  catlioliqiies,  pétris  de 

l'esprit  de  tolérance  moderne,  prêts  à  sou- 
tenir que  Léon  XIII  aurait  sacrifié  ces  privi- 

lèges et  même  des  droits  à  de  problématiques 

considérations  d'ordre  politique.  Quant  au  ca- 
ractère confessionnel  que  Pie  X,  sauf  de  rares 

exceptions,  se  plaît  à  donner  à  l'organisation  et 

à  l'activité  catholiques,  il  ne  cesse  encore  au- 

jourd'hui d'être  combattu  de  toutes  parts  par 
le  monde  catholique  libéral. 

Et  cependant,  Pie  X  n'a  fait  que  se  conformer 
à  la  doctrine  de  Léon  XIII  :  éviter  le  plus  pos- 

sible les  contacts  entre  catholiques  et  non-ca- 

tholiques et  ne  les  tolérer,  en  voie  d'exception, 

qu'en  s'entourant  de  toutes  les  précautions  \k)s- 
sibles. 

Dans  l'Encyclique  Arcanum  divinœ  du  le""  fé- 
vrier 1880,  Léon  XIII  prescrit  de 

«  veiller  à  ce  que  les  mariages  entre  catholiques  et 

non-catholiques  ne  soient  pas  facilement  conclus; 
car  lorsque  les  âmes  sont  séparées  sur  le  terrain 

religieux,  on  peut  difficilement  espérer  qu'elles  puis- 

sent s'accorder  sur  le  reste.  Bien  plus,  il  faut  se  gar- 
der des  mariages  semblables  pour  cette  raison  sur- 
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tout  qu'ils  fournissent  l'occasion  de  se  trouver  dans 
une  société  et  de  participer  ;ï  des  pratiques  reli- 

gieuses défendues,  qu'ils  sont  ainsi  une  cause  de 
danger  pour  la  religion  de  celui  des  deux  époux 

qui  est  catholique;  qu'ils  sont  un  obstacle  à  la  bon- 
ne éducation  des  enfants  et  quei,  souvent,  ils  amè- 

nent les  esprits  à  considérer  toutes  les  religions 
comme  égales,  sans  faire  aucune  différence  entre  la 

vérité   et  l'erreur  »  i. 

Ces  motifs  d'empêchement  sont,  aux  yeux 
de  Léon  XIII,  de  la  plus  haute  gravité.  Il  le  dit 

lui-même  dans  l'Encyclique  Quod  multum  du 

22  août  1886,    lorsqu'il  rappelle 

f  qu'il  n'est  point  permis  aux  catholiques,  et  cela 
pour  les  plus  graves  raisons,  de  contracter  des 

mariages  qui  les  uniraient  à  des  chrétiens  étrangers 

à  la  profession  du  catholicisme,  et  que  ceux  qui 

osent  le  faire  sans  l'autorité  bienveillante  de  l'Eglise, 
pèchent  contre  Dieu  et  contre  l'Eglise  elle-même  »  2. 

Quant  aux  mariages  entre  chrétiens  et  juifs, 

Léon  XIII,  dans  cette  même  Encyclique,  féli- 

cite les  cathoHques  hongrois  d'avoir  pu  em- 
pêcher que  les  assemblées  législatives  de  Hon- 

1.  Arcanum  divinœ  sapientùc,  Lettres,  t.  I.  p.  107- 
109. 

2.  Quod   multum,   tome    II,    p.    91. 
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grie  voulussent  et  ordonnassent  la  sanction  de 
telles  unions. 

Nombreux  sont  les  passages  où  Léon  XIII 

s'oppose,  dans  ses  divers  documents,  à  des  ma- 
riages mixtes  et  quelquefois  il  lui  arrive  de 

se  répéter  presque  textuellement,  comme  s'il 
avait  voulu  que  telle  ou  telle  phrase  restât  gra- 

vée dans  la  mémoire  comme  une  formule  dog- 

matique. 

Ainsi,  dans  une  lettre  aux  Evêques  de  Hongrie, 
nous  lisons  : 

«  II  est  d'un©  grande  importance  que  les  pasteurs 
des  âmes  ne  cessent  d'avertir  les  fidèles  de  s'abs- 

tenir, autant  que  possible,  de  contracter  des  unions 
avec  des  personnes  étrangères  à  la  foi  catholique. 

Qu'ils  comprennent  bien  et  qu'ils  aient  présent  à 
l'esprit  que  de  tels  mariages,  qui  ont  toujours  été 

réprouvés  par  l'Eglise,  sont  d'autant  plus  blâma- 

bles... qu'ils  créent  un  péril  i>our  la  religion  du  con- 

joint catholique,  qu'ils  sont  un  obstacle  à  la  bonne 
éducation  des  enfants,  qu'ils  conduisent  souvent  les 
esprits  à  avoir  la  même  opinion  de  toutes  les  reli- 

gions, en  faisant  disparaître  la  distinction  de  la 

vérité   et  de  l'erreur  »  i. 

Mais,   dira-t-on,  il   y  a   loin  du   mariage  à  la 

1.   Constanti  Hungarorum,  Lettres,  tome  II,  p.    233. 
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simple  fréquentation,  au  commerce  amical,  à 

la  collaboration  pour  la  résolution  de  problè- 

mes sociaux,  à  des  réunions  traitant  de  ques- 
tions morales.  Toutes  les  religions  ont  un  but 

commun  social,  moral  et  philosophique;  leurs 

adeptes  peuvent  donc,  sans  danger  pour  leur 

croyance,  échanger  leurs  idées  et  unir  leurs 
efforts. 

Avec  Léon  XIII  et  avec  Pie  X  nous  répon- 

drons que  l'objection  est  spécieuse  et  que  le 

danger  est  réel.  Il  y  a  toujours  à  craindre  l'in- 

filtration  d'un  pernicieux  libéralisme  dans  les 
cerveaux  et  les  cœurs  catholiques. 

Aucun  catholique  ne  peut  admettre  que  toutes 

les  religions  peuvent  réclamer  les  mêmes  di^oits 

dans  la  société.  L'Encyclique  Libertas  Prœs- 

tantissimum  n'admet  point 

«  que  nulle  religion  ne  soit  préférée  à  l'autre,  que 
toutes  soient  considérées  comme  ayant  les  mêmes 

droits,  sans  même  avoir  égard  au  peuple,  lors  même 

que  ce  peuple  (considération  qui  a  guidé  la  con- 

duite de  Pie  X  dans  les  affaires  d'Espagne)  fait  pro- 

fession de  catholicisme.  Pour  qu'il  en  fût  ainsi, 

il  faudrait  vraiment  que  la  communauté  civile  n'eût 

,    aucun  devoir  envers   Dieu  ou  qu'en  en  ayant,   elle 
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pût  s'en  affranchir  impunément;  ce  qui  est  éga- 
lement et  manifestement  faux.  On  ne  saurait  mettre 

en  doute,  en  effet,  que  la  réunion  des  hommes  en 

société  ne  soit  l'œuvre  de  la  volonté  de  Dieu,  et 

cela  qu'on  la  considère  dans  ses  membres,  dans 

sa  forme  qui  est  l'autorité,  dans  sa  cause  ou  dans 

le  nombre  et  l'importance  des  avantages  qu'elle  pro- 

cure à  l'homme.  C'est  Dieu  qui  a  fait  l'homme  pour 

la  société  et  qui  l'a  uni  à  ses  semblables,  afin  que 
les  besoins  de  sa  nature,  auxquels  ses  efforts  iso- 

lés ne  pourraient  donner  satisfaction,  pussent  la 

trouver  dans  l'association.  C'est  pourquoi  la  so- 
ciété civile,  en  tant  que  société,  doit  nécessairement 

reconnaître  Dieu  comme  son  principe  et  son  au- 

teur et,  par  conséquent,  rendre  à  sa  puissance  et 

a  son  autorité  l'hommage  de  son  culte.  Non,  de 

par  la  justice;  non,  de  par  la  raison,  l'Etat  ne  peut 

être  athée,  ou  ce  qui  reviendrait  à  l'athéisme,  être 

animé  à  l'égard  de  toutes  les  religions,  comme  on 

dit,  des  mêmes  dispositions  et  leur  accorder  indis- 

tinctement les  mêmes  droits.  Puisqu'il  est  donc  né- 
cessaire de  professer  une  religion  dans  la  société, 

il  faut  professer  celle  qui  est  la  seule  vraie  et  que 

l'on  reconnaît  sans  peine,  du  moins  dans  les  pays 
catholiques,  aux  signes  de  vérité  dont  elle  porte 

en  elle  l'éclatant  caractère.  Cette  religion,  les  chefs 

de  l'Etat  doivent  donc  la  conserver  et  la  protéger, 

s'ils  veulent,  comme  ils  en  ont  l'obligation,  pourvoir 
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prudemment  et  utilement  aux  intérêts  de  la  commu- 
nauté »  1. 

Les  religions  dissidentes,  au  point  de  vue  ca- 

tholique, ne  peuvent  jamais,  dans  un  Etat  ca- 

tholique, qu'être   tolérées  : 

«  Si  l'Eglise,  lisons-nous  dans  l'Encyclique  Immor- 

tale  Dci,  juge  qu'il  n'est  pas  permis  de  mettre  les 
divers  cultes  sur  le  même  pied  légal  que  la  vraie 
religion,  elle  ne  condamne  point  pour  cela  les  chefs 

d'Etat  qui,  en  vue  d'un  bien  à  atteindre  ou  d'un  mal 
à  emi>écher,  tolèrent  dans  la  pratique  que  ces  di- 

vers  cultes   aient  chacun  leur   place   dans   l'Etat  »  ̂. 

Bienveillante  tolérance  et  rien  de  plus.  Leur 

place  ne  signifie  point  traitement  égal.  Et  l'on 

s'étonne,  en  vérité,  comme  cela  est  arrivé  lors 

de  la  présente  crise  religieuse  en  Espagne,  d'en- 
tendre des  catholiques  parler  de  tolérance  et 

de  libéralisme,  lorsque  le  catholicisme,  dans 

les  pays  protestants  et  schisniatiques,  est  traité 

sur  un  pied  d'humiliante  infériorité  et  parfois 

persécuté.  Et  cpi'on  ne  vienne  pas  nous  dire  que 
Pie  X  a  exaséré  la  résistance  en  défendant,  ou- 

\ 

1.  Libertas,   Lettres,   tome   II.    p.    19.5. 

2.  Immortule   Del,   Id.,   tome    II.    p.    43. 
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tre  les  droits  de  l'Eglise,  des  privilèges  qui  ne 
sont  plus  admis  de  nos  jours.  Léon  XIII,  dans 

l'Encyclique  Officio  sanctissimo  ordonne  aux  ca- 
tholiques de  défendre  également 

«  l'intérêt  de  la  religion  et  la  défense  des  biens, 
privilèges  et  droits  qui  ont  été  divinement  octroyés 

à  l'Eglise  catholique  et  qui  doivent  être  respectés 
en  tout  honneur  par  tous,  gouvernants  et  sujets  »  i. 

Les  chefs  d'Etat,  dans  des  nations  chez  qui  le 

libéralisme  n'aurait  pas  affaibli  le  sensus  ca- 
tholicus^  ne  se  seraient  jamais  soustraits  à  ces 

règles.  Si  ce  mal  est  à  déplorer  de  nos  jours, 

c'est  que  les  catholiques,  victimes  des  théories 

de  la  tolérance,  l'ont  permis.  Aussi  la  fréquen- 
tation des  non-catholiques  est-elle  un  danger 

pour  les  catholiques  et  l'Encyclique  Officio 

Sanctissimo  recommande-t-elle  d'observer  les 

prescriptions  de  l'Eglise  afin  que  la  fréquen- 
tation ou  la  perversité  des  opinions  des  premiers 

ne  deviennent  pas  une  source  de  périls  pour  le 

peuple  chrétien. 

Ce  souci  de  préserver  les  catholiques  de  toute 

influence  hétérodoxe  perce  dans  les  Encycliques 

1.   Officio  Sanctissimo,  Lettres,  tome  II,  p.    130. 
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traitant  des  questions  sociales  et  qui  conseillent 

la  formation  d'associations  entre  catholiques  sous 

la  direction  et  le  contrôle  de  l'autorité  épisco- 
pale.  Il  se  manifeste  également  dans  plusieurs 

autres  documents,  parfois  de  façon  très  expli- 
cite. 

Dans  la  Lettre  apostolique  adressée  à  Mgr 

Satolli  à  propos  du  Congrès  des  religions, 

Léon  XIII  exprime  toute  sa  défiance  pour  ces 

«  conventions  » 

t  où   les   gens  s'assemblent  d'une  façon  très   mêlée 
—  catholiques  aussi  bien  qu'adhérents  d'autres  cultes 
—  pour  traiter  de  questions  religieuses  ou  morales... 
Bien  que  la  promiscuité  de  ces  conventions  ait  été 

jusqu'à  ce  jour  tolérée  avec  un  silence  prudent,  il 
semble  néanmoins  plus  sage  que  les  catholiques 

tiennent  leurs  Congrès  à  part  et  que  —  dussent 

ces  Congrès  n'avoir  d'utilité  et  de  profit  que  poar 
eux  seuls  —  ils  se  bornent  à  les  convoquer,  en  in- 

diquant que  la  porte  en  sera  ouverte  à  tous,  y 

compris  ceux  qui  sont  en   deliors   de   l'Eglise  »  i. 

Ceux-ci,  comme  nous  le  voyons,  ne  sont  qu'à 
peine  tolérés  et  ne  peuvent  prétendre  à  être 

traités   d'égal  à  égal.    S'il   est  vrai  que  dans  ce 

1.   Lettres,   tome   IV,   p.    257. 
La  Ductrine  de  Léon  XIIL  13 
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même  document  Léon  XIII  consent  à  ce  que  l'on 

s'adresse  avec  prudence  à  nos  frères  séparés 
pour  leur  expliquer  les  dogmes  catholiques  et 

répondre  à  leurs  objections,  il  ne  délègue  pas 

cette  délicate  mission  au  premier  journaliste  soi- 

disant  catholique,  au  premier  laïque  venu,  mê- 

me pétri  de  bonnes  intentions,  ni  à  la  pléiade 

de  jeunes  abbés  démocrates.  Il  faut  que  tout  se 

passe  sous  la  responsabilité  et  l'initiative  épis- 

copales.  L'Encyclique  Testem  benevolentiœ  pré- 

cise les  précautions  que  doit  prendre  l'évêque  : 

«  Si,  parmi  les  différentes  manières  de  distribuer 

la  parole  de  Dieu,  on  juge  parfois  préférable  celle 

qui  consiste  à  appeler  les  dissidents,  non  à  l'E- 
glise, mais  dans  un  local  privé  convenable,  non 

pour  discuter,  mais  pour  converser  amicalement,  il 

n'y  a  rien  là  de  blâmable,  pourvu  toutefois  qu'à  ce 
genre  de  mission  ceux-là  soient  destinés  par  l'auto- 

rité des  évoques  qui  leur  ont  donné  précédemment 

des  gages  de  leur  science  et  de  leur  vertu  »  i. 

Voici  une  autorisation  entourée  de  bien  des 

restrictions  ! 

Du  reste,  l'Instruction  de  la  Sacrée  Congré- 
gation   des   Affaires    Ecclésiastiques    Extraordi- 

1.   Lettres^    tome    V,    p.    327. 
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naires  du  27  janvier  1902,  portant  la  signature 

du  Cardinal  Rampolla  et  que  catholiques,  libé- 

raux et  démocrates,  feignent  d'ignorer,  annulle 
presque  cette  autorisation  dont  le  Saint-Siège 

a    eu    à  déplorer    l'abus  : 

€  Les  conférences  et  discussions  publiques  entre 
catholiques  et  hérétiques  sont  permises  chaque  fois 

qu'on  espère  qu'elles  produiront  un  plus  grand  bien 

et  qu'elles  sont  accompagnées  de  certaines  autres 
circonstances  déterminées  par  les  théologiens,  com- 

me étaient,  par  exemple,  les  discussions  soutenues  par 

saint  Augustin  contre  les  Donatistes  et  autres  héré- 
tiques. 

t  Le  Saint-Siège  et  les  Pontifes  Piomains,  con- 
sidérant que  souvent,  ces  discussions,  conférences 

et  réunions  contradictoires  ne  produisaient  aucun 

fruit,  ou  même  avaient  une  issue  fâcheuse,  les  ont 

fréquemment  prohibées  et  ordonné  aux  supérieurs 

ecclésiastiques  de  chercher  à  les  supprimer;  et,  lors- 
que cela  leur  serait  impossible,  de  travailler  au 

moins  à  ce  qu'elles  n'aient  pas  lieu  sans  l'interven- 

tion de  l'autorité  apostolique,  et  que  les  orateurs 
soient  des  personnages  capables  de  faire  triompher 

la  vérité  chrétienne.  —  A  maintes  reprises,  la  Sacrée 
Congrégation  de  la  Propagande  a  donné,  par  écrit, 

à  ses  missionnaires,  des  ordres  identiques,  leur  en- 
joignant de  ne  pas  entrer  publiquement  en  discussion 

avec    les   hérétiques. 
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«  Un  des  motifs  pour  lesquels  le  Saint-Siège  a 
interdit  ces  débats  publics  est  indiqué  dans  un  autre 

décret  du  8  mars  1625,  par  ces  mots  qui  ont  encore 

aujourd'hui  une  douloureuse  actualité  :  t  Parce  que 

souvent  ou  la  fausse  éloquence,  ou  l'audace,  ou  le 

genre  d'auditoire  font  que  l'erreur  applaudie  l'em- 
porte  sur   la   vérité  »  i. 

Il  est  vrai  que  Léon  XIII  a  fait  appel  à  toutes 

les  religions  pour  opposer  leur  influence  aux 

doctrines  révolutionnaires,  mais  en  même  temps 

il  leur  prêcha  l'union  avec  Rome,  les  adjurant 
de  reconnaître  le  magistère  et  la  suprématie  de 

l'Eglise  catholique  romaine,  sans  leur  faire  d'ail- 
leurs aucune  concession.  Il  s'était  fait  le  cham- 

pion de  l'union  des  Eglises  dissidentes  avec  Ro- 

me, soit  en  leur  expliquant  leurs  erreurs  doctri- 

nales, soit  en  leur  faisant  comprendre  les  im- 

menses bienfaits  rendus  à  l'humanité  par  le  ca- 

tholicisme, bienfaits  qu'elles  étaient  dans  l'im- 
possibilité de  rendre  de  façon  pleine  et  parfaite 

et  cela  à  cause  même  de  leur  scission  d'avec  TE- 

glise  Romaine.  Il  avaii  agi  de  façon  analogue 

avec  les  Princes  et  les  Peuples  de  l'univers,  soit 

qu'il   s'adressât  à  chacun    d'eux   en  particulier, 

1.   Lettres,    tome    VI,    p.    267, 
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soit  qu'il  parlât  pour  être  entendu  de  tous.  D'une 

pari  il  rappelait  aux  Princes  l'aide  que  la  reli- 
gion leur  avait  donné  pour  conduire  les  peuples 

et  à  ceux-ci  la  prospérité  et  la  gloire  dont  leur 
fidélité  à  leur  Foi  les  avait  dotés.  Aux  uns  et 

aux  autres,  il  décrivait  en  traits  énergiques  les 

maux  dont  la  société  moderne  était  menacée,  de- 

puis que  l'on  s'efforçait  de  soustraire  les  deslins 

des  nations  et  leur  gouvernement  à  l'influence  de 

l'Eglise  et  leur  prédisait  des  maux  plus  redou- 

tables encore  s'ils  ne  se  hâtaient  point  d'entendre 
la  voix  du  Suprême  Pasteur. 

Ce  langage  était  logique  lorsque  le  Pape  prê- 

chait l'union  avec  Rome  ou  Tobéissance  à  ses 

Enseignements.  Mais  toutes  les  fois  que 

Léon  XIII  devait  trouver,  soit  dans  les  temps 

présents,  soit  dans  les  temps  passés,  les  pou- 

voirs civils  ou  une  religion  dissidente  en  opi>o- 

sition  avec  Rome,  il  abandonnait  aussitôt  le  ton 

paternel  de  l'exhortation  et  trouvait  des  expres- 
sions non  moins  dures  que  celles  qui  oui  été  si 

reprochées  à  Pie  X. 

Dans  l'Encj'clique  Militantis  .Ecclesiœ, 

Léon  XIII  reconnaît,  avec  tous  les  écrivains  ca- 

tholiques et  tous  les  historiens,  que  «    la  corrup- 
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tien  des  mœurs,  de  jour  en  jour  plus  profonde, 

ouvrit  la  porte  à  l'erreur  »  i,  mais  il  ajoute  aussi- 

tôt que  (t  celle-ci,  à  son  tour,  hâta  la  décadence 

morale.  »  «  Le  venin  de  l'hérésie  envahit  la  plu- 
part des  provinces,  infesta  les  hommes  de  tout 

rang  ».  La  révolte  luthérienne  est  tout  simple- 

ment traitée  de  fléau  2. 

Il  est  difficile,  croyons-nous,  de  prononcer  con- 

tre le  protestantisme,  un  réquisitoire  plus  éner- 

gique que  celui  que  nous  pouvons  lire  dans  la 

Lettre  du  Pape  au  Cardinal  Respighi  sur  le 

prosélytisme  hérétique  à  Rome,  et,  après  l'avoir 

lu,  il  n'est  personne  qui  oserait  soutenir  que  les 
incidents  Fairbanks  et  Roosevelt  eussent  pu  trou- 

ver plus  d'indulgence  chez  Léon  XIII  que  chez 
Pie  X  : 

«  Il  est  maintenant  connu  de  chacun  par  l'évi- 
dence des  faits  que  le  dessein  conçu  par  les  sectes 

hérétiques,  émanations  multiformes  du  protestantis- 

me, est  de  planter  l'étendard  de  la  discorde  et  de 
la  rébellion  religieuse  dans  la  péninsule,  mais  sur- 

tout dans  cette  noble  cité  dans  laquelle  Dieu  lui- 
même,  ordonnant  admirablement  les  événements,  éta- 

blit le  centre  de  cette  féconde  et  sublime  unité  qui 

1.  Lettres,    tome    V.    p.    193. 
2.  Idem, 
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fut  l'objet  de  la  prière  adressée  par  notre  divin  Sau- 
veur à  son  Père  céleste,  et  que  les  Papes  conservè- 
rent jalousement  même  au  prix  de  leur  vie,  malgré 

les  oppositions  des  hommes  et  les  vicissitudes  des 
temps.  Après  avoir  détruit  dans  leur  patrie  res|>ective, 

par  des  systèmes  opposés  et  discordants,  les  antiques 
et  vénérables  croyances  qui  faisaient  partie  du  dépôt 
sacré  de  la  révélation,  après  avoir  répandu  dans 

l'âme  de  leurs  sectateurs  le  souffle  glacial  du  doute, 
de  la  division  et  de  l'incrédulité...  ces  sectes  se  sont 
donc  introduites  dans  cette  vigne  élue  du  Seigneur 

dans  le  but  d'y  continuer  leur  œuvre  funeste  de 
destruction.  Ne  pouvant  compter  sur  la  force  de 

la  vérité,  elles  tirent  profit,  pour  éteindre  ou  du 
moins  comprimer  dans  les  âmes  la  foi  catholique, 

de  l'âge  tendre  et  sans  défense,  de  l'insuffisance  de 
culture,  de  la  détresse  de  l'indigence,  de  la  simpli- 

cité d'un  grand  nombre,  accessibles  aux  flatteries, 
aux  appâts,  aux  séductions  »  ̂. 

En  règle  générale,  les  catholiques  doivent  vi- 

vre de  leur  propre  vie;  soit  isolés,  soit  associés 

sous  n'importe  quel  prétexte,  ils  doivent  tou- 
jours agir  en  catholiques  et  affirmer  hardiment 

leur  qualité.  Partout  ils  doivent  éviter  la  neu- 

tralité, même  si  les  arts,  la  littérature  ou  la 

philanthropie  sont  le  prétexte  apparent  de  leur 

1.   Lettres,   tome    VI,   p.    14S. 
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coopération  avec  des  non-catholiques,  surtout 

dans  les  pays  où  l'on  doit  se  défier  de  la  puis- 
sance des  sectes. 

Léon  XIII  le  dit  en  toutes  lettres  dans  sa 

Lettre   au   peuple   italien,   du   8  décembre   1892. 

«  II  est  beau  assurément  de  voir  les  sociétés  les 

plus  variées  surgir  aujourd'hui  dans  tous  les  ordres 
de  la  vie  civile,  de  toutes  parts,  avec  une  prodigieuse 

fécondité  :  sociétés  ouvrières,  sociétés  de  secours  mu- 

tuel, de  prévoyance,  de  sciences,  de  lettres,  d'arts 

et  autres  semblables.  Lorsqu'elles  sont  pénétrées  d'un 
bon  esprit  moral  et  religieux,  elles  deviennent  cer- 

tainement utiles  et  opportunes.  Mais,  ici  encore,  et 

même  surtout  ici,  a  pénétré  et  pénètre  le  poison 

maçonnique. 

«  //  faut  donc  généralement  tenir  pour  xuspecles 

et  éviter  les  sociétés  qui,  échappant  à  toute  influence 

religieuse,  peuvent  facilement  être  dirigées  et  domi- 

nées plus  ou  moins  par  des  francs -maçons;  il  faut 
éviter  de  même  celles  qui,  non  seulement  prêtent 

leur  aide  à  la  secte,  imais  en  forment  pour  ainsi 

dire  la  pépinière  et  l'atelier  d'apprentissage. 

«  Que  les  femmes  ne  ̂ s'agrègent  pas  facilement  aux 
sociétés  philanthropiques  dont  on  ne  connaît  pas 

bien  la  nature  et  le  but,  sans  avoir  d'abord  consulté 
des  personnes  sages  et  expérimentées  ;  souvent  cette 

philanthropie  que  l'on  oppose,  avec  tant  de  pompe 
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à  la    charité    chrétienne,    n'est    >qu'iin    laisser- passer 
pour    la    marchandise    maçonnique. 

*  Que  chacun  évite  toute  liaison,  toute  familiarité 

avec  des  personnes  soupçonnées  d'appartenir  à  la 

franc- maçonnerie  ou  à  des  sociétés  affiliées.  Qu'on 

les  reconnaisse  à  leurs  fruits  et  qu'on  s'en  éloigne, 

et  ainsi  qu'on  laisse  ioute  relation  familière  non  seu- 
lement avec  les  impies  «/  les  libertins  déclarés  qui 

portent  au  front  le  caractère  die  la  secte,  mais  en- 
core avec  ceux  qui  se  déguisent  sous  le  masque 

de  la  tolérance  universelle,  du  respect  pour  toutes 

les  religions,  de  la  manie  de  concilier  les  maximes 

de  l'Evangile  avec  celles  de  la  Révolution,  le  Christ 

avec  Bélial,  l'Eglise  de  Dieu  avec  l'Etat  sans  Dieu  »  i. 

1.   Lettres,    tome    III,   p.    169. 





CHAPITRE   XII 

LA  NEUTRALITÉ  SCOLAIRE 

<  On  ne  peut  taire  que  l'éducation  chrétienne  da 
la  jeunesse  importe  grandement  au  bien  de  la  so- 

ciété civile  elle-même.  11  est  assez  manifeste  que  d'in- 
nombrables et  graves  dangers  menacent  un  Etat  où 

l'enseignement  et  le  système  des  études  sont  consti- 
tués en  dehors  de  la  religion  et,  ce  qui  est  pire 

encore,  contre  elle.  Car  dès  qu'on  met  de  côté  ou 

qu'on  méprise  ce  souverain  et  divin  magistère,  qui 
apprend  à  révérer  Dieu  et,  sur  son  fondement,  à 

tenir  tous  les  enseignements  de  l'autorité  de  Dieu 

dans  une  foi  absolue,  la  science  humaine  s'abîme, 
par  une  pente  naturelle,  dans  les  plus  pernicieuses 
erreurs,  celles  du  naturalisme  et  du  rationalisme. 

Et  comme  conséquences,  le  jugement  et  l'appré- 
ciation des  idées  et,  par  cela  même,  naturellement 

des  actes,  étant  remis  à  chaque  homme,  l'autorité 

publique  des  gouvernants  s'en  trouve  affaiblie  et 
débilitée.  Car  il  serait  extraordinaire  que  ceux  qui 

ont  été  pénétrés  de  cette  opinion,  la  plus  perverse 

de  toutes,  qu'ils  ne  sont  assujettis  d'aucune  manière 
au  gouvernement  et  à  la  conduite  de  Dieu,  recon- 

nussent quelque  autorité  humaine  et  qu'ils  s'y  sou- 
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missent.  Or,  les  fondements  sur  lesquels  repose  toute 

autorité  étant  ébranlés,  la  société  civile  se  dissout 

et  s'évanouit;  il  n'y  a  plus  d'Etat  et  il  ne  reste 
partout  que  la  domination  de  la  force  et  du  cri- 

me »  1. 

«  Obéir  à  l'Eglise,  c'est  faire  œuvre  d'intérêt  so- 
cial et  pourvoir  excellemment  au  salut  commun.  En 

effet,  ceux  dont  la  première  éducation  n'a  pas  res- 

senti l'influence  de  la  religion  grandissent  sans  avoir 
aucune  notion  des  plus  hautes  vérités,  de  celles 

qui  peuvent  seules  entretenir  dans  l'homme  l'amour 

de  la  vertu  et  l'aider  à  dominer  ses  passions  mau- 
vaises... Sans  cet  enseignement,  toute  culture  des 

intelligences  restera  une  culture  malsaine.  Des  jeu- 

nes gens,  auxquels  on  n'aura  point  inspiré  la  crainte 
de  Dieu,  ne  pourront  supporter  aucune  des  règles 

desquelles  dépend  l'honnêteté  de  la  vie;  ne  sachant 
rien  refuser  à  leurs  passions,  ils  se  laisseront  fa- 

cilement entraîner  à  jeter  le  trouble  dans  l'Etat  »  2 

Dans  ces  conditions,  soit  pour  remplir  sa  mis- 

sion strictement  religieuse,  soit  pour  préserver 

la  société  de  si  grands  maux,  l'Eglise  est  amenée 

à  vouloir  s'ingérer  le  plus  possible  dans  l'édu- 

cation de  la  jeunesse.  C'est  là  un  terrain  où  elle 

1.  Officia   Sanctîssîmo,    Lettres,    tome    II.    p.    135. 

2.  Nobilissima   Gallorum   gens.   Lettres,   tome   I,   p.  233. 
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ne  peut  désarmer  sans  consentir  à  son  abdica- 

tion. Ceci  nous  explique  pourquoi  les  ennemis 

de  la  religion  ont  livré  et  livrent  encore  une  ba- 

taille acharnée  à  l'Eglise  dans  l'Ecole  et  pour- 

quoi de  son  côté  l'Eglise  fait  appel  au  zèle  du 
clergé  et  des  familles  pour  lutter  pied  à  pied 

contre  l'ennemi.  Les  efforts  des  catholiques  en 
cette  question  doivent  tendre  constamment  au 

maximum  et  s'inspirer  d'un  esprit  d'intolérance 

qui  n'est  au  fond  qu'un  instinct  de  conserva- 

tion. A  l'école  plus  qu'ailleurs  doivent-ils  se  dé- 
fier du  danger  du  libéralisme.  Non  seulement 

il  est  de  leur  devoir  essentiel  de  combattre  l'é- 

cole ouvertement  athée,  mais  aussi  l'école  neu- 

tre qui  n'est  qu'une  antichambre  de  la  première. 
A  ces  écoles  les  catholiques  doivent  opposer 

l'école  catholique,  la  créer  où  elle  manque  lors- 

que l'Etat  chasse  Dieu  de  l'enseignement;  leur 
résistance   doit   être    active   et  irréductible. 

Toute  la  doctrine  de  Léon  XIII  peut  être  con- 

densée en  ces   quelques  mots  : 

«  En  ce  qui  regarde  la  famille,  écrit  l'illustre  Pon- 

tife dans  l'Encyclique  Nobilissima  Gallorum  gens, 
il  importe  souverainement  que  les  enfants  nés  de 
parents  clirétiens   soient,   de  bonne   heure,  instruits 
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des  préceptes  de  la  foi,  et  que  l'instruction  religieuse 

s'unisse  à  réducation,  par  laquelle  on  a  coutume 

de  préparer  l'homme  et  de  le  former  dans  le  pre- 

mier âge.  Séparer  l'une  de  l'autre,  c'est  vouloir  en 

réalité  que,  lorsqu'il  s'agit  des  devoirs  envers  Dieu, 

l'enfance  reste  neutre;  système  mensonger,  système 
par-dessus  tout  désastreux  dans  un  âge  aussi  ten- 

dre, puisqu'il  ouvre,  dans  les  âmes,  la  porte  à  l'athéis- 
me et  la  ferme  à  la  religion  »  i. 

La  thèse  posée,  Léon  XIII  développ-e  ses  de- 
voirs à  la  famille  : 

«  Il  faut  absolument  que  les  pères  et  mères  dignes 

de  ce  nom  veillent  à  ce  que  leurs  enfants,  parvenus 

à  l'âge  d'apprendre,  reçoivent  l'enseignement  reli- 

gieux, et  ne  rencontrent  dans  l'école  rien  qui  blesse 
la  foi  ou  la  pureté  des  mœurs.  Cette  sollicitude  pour 

l'éducation  de  leurs  enfants,  c'est  la  loi  divine,  de 

concert  avec  la  loi  naturelle,  qui  l'impose  aux  pa- 

rents; et  rien  ne  saurait  les  en  dispenser.  L'Eglise, 

gardienne  et  vengeresse  de  l'intégrité  de  la  foi,  et 

qui,  en  vertu  de  la  mission  qu'elle  a  reçue  de  Dieu, 
son  auteur,  doit  appeler  à  la  vérité  chrétienne  tou- 

tes les  nations  et  surveiller  avec  soin  les  enseigne- 
ments donnés  à  la  jeunesse  placée  sous  son  autorité, 

V Eglise  a  toujours  condamné  ouvertement  les  écoles 

appelées    mixtes    ou    neutres  »  2. 

1.  Lettres,  t.   T,  p.    231. 
2.  Idem,    p.    231. 
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Oh!  Léon  XIII  ne  se  faisait  pas,  comme  grand 

nombre  de  nos  libéraux,  des  illusions  sur  la 
neutralité  scolaire  : 

»  On  désire  et  on  réclame,  écrivait-il  dans  l'Ency- 
clique Quod  mullum,  de  toute  part  des  écoles  appe- 

lées neutres,  mixtes,  laïques,  dans  le  but  que  les 
élèves  croissent  dans  une  complète  ignorance  des 

choses  les  plus  saintes  et  sans  le  moindre  souci  de 

la  religion.  Ce  mal  étant  beaucoup  plus  étendu  et 

plus  grand  que  les  remèdes,  on  voit  se  multiplier 

une  génération  insouciante  des  biens  de  l'âme,  igno- 
rante de  la  religion,  souvent  impie...  Formez  la 

jeunesse,  dès  la  plus  tendre  enfance,  aux  mœurs  et 

à  la  sagesse  chrétienne;  c'est  une  affaire  qui,  au- 
jourd'hui, plus  que  toute  autre,  intéresse,  non  seu- 

lement l'Eglise,  mais  l'Etat.  C'est  ce  que  compren- 
nent parfaitement  tous  ceux  qui  ont  de  saines  idées; 

aussi,  voit-on,  en  beaucoup  d'endroits,  un  grand  nom- 
bre de  catholiques  se  préoccuj>er  vivement  de  bien 

élever  la  jeunesse  et  consacrer  à  cette  œuvre  la  ixirt 
principale  et  constante  de  leur  activité,  sans  se 

laisser  effrayer  par  la  grandeur  du  sacrifice  et  le 

poids  du  travail...  Ne  vous  lassez  point,  (dit 

Léon  XIII  aux  évéques),  d'avertir  les  pères  de  fa- 
mille et  d'insister  auprès  d'eux  pour  qu"ils  ne  per- 

mettent pas  à  leurs  enfants  de  fréquenter  les  écoles 

où  il  est  à  craindre  que  la  foi  chrétienne  ne  soit 

en  péril;  procurez  aussi  qu'U  ne  manque  pas  d'éco- 
y 
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les  recommandables  par  l'excellence  de  l'éducation 
et  la  probité  des  maîtres;  et  que  ces  écoles  relèvent 

de  votre  autorité  et  soient  placées  sous  la  surveil- 

lance du  clergé  »  i. 

Que  la  lutte  contre  l'école  neutre^  mixte  ou 

laïque^  soit  un  devoir  de  conscience  n'admettant 

aucun  tempérament,  l'Encyclique  Militantis  Ec- 
clesiœ  ne  saurait  laisser  aucun  doute.  Ce  docu- 

ment ne  développe  point  une  thèse;  il  donne  des 
ordres  formels  : 

«  Voici,  dit-il,  les  principales  règles  à  suivre.  En 
premier  lieu,  les  catholiques  ne  doivent  pas,  surtout 

pour  les  enfants,  adopter  des  écoles  mixtes,  mais  avoir 

des  écoles  particulières;  ils  doivent  pour  cela  choi- 

sir des  maîtres  excellents  et  estimés.  C'est  une  édu- 
cation très  périlleuse  que  celle  oîi  la  religion  est 

altérée  ou  nulle;  or,  Nous  voyons  que,  dans  les 

écoles  mixtes,  l'un  et  l'autre  cas  se  produisent  fré- 

quemment. Et  l'on  ne  doit  pas  se  persuader  que 
l'instruction  et  la  piété  peuvent  être  séparées  impu- 

nément. En  effet,  s'il  est  vrai  qu'à  aucune  époque 

de  la  vie,  privée  ou  publique,  on  ne  peut  s'exempter 
de  la  religion,  il  n'en  est  point  d'où  ce  devoir  doive 
être  moins  écarté  que  ce  premier  âge  où  la  sagesse 

fait  défaut,  où  l'esprit  est  ardent  et  le  cœur  exposé 
à  tant  d'attrayantes  causes  de  corruption.  Organiser 

1.   Quod    multum.    Lettres,   tome    II.    p.    93. 
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l'enseignement  de  manière  à  lui  enlever  tout  point 

de  contact  avec  la  religion,  c'est  donc  corrompre 

dans  l'âme  les  germes  mêmes  de  la  perfection  et  de 

l'honnêteté;  c'est  préparer  non  des  défenseurs  à  la 

patrie  mais  une  peste  et  un  fléau  pour  le  genre  hu- 
main »  1. 

t  11  ne  saurait  être  permis  à  nos  enfants,  confirme 

Léon  XIII  dans  l'Encyclique  Affari  vos  sur  la  ques- 

tion scolaire  du  Manitoba,  d'aller  demander  le  bien- 

fait de  l'instruction  à  des  écoles  qui  ignorent  la 
religion  catholique  ou  qui  la  combattent  positive- 

ment, à  des  écoles  oii  sa  doctrine  est  méprisée  et 

ses  principes  fondamentaux  répudiés...  Pareillement, 

il  faut  fuir  à  tout  prix,  comme  très  funestes,  les 

écoles  où  toutes  les  croyances  sont  accueillies  indiffé- 
remment et  traitées  de  pair,  comme  si,  pour  ce  qui 

regarde  Dieu  et  les  choses  divines,  il  importait  peu 

d'avoir  ou  non  de  saines  doctrines,  d'adopter  la  vé- 

rité ou  l'erreur.  Vous  êtes  loin  d'ignorer  que  toute 

école  de  ce  genre  a  été  condamnée  par  l'Eglise  parce 

qu'il  ne  se  peut  rien  de  plus  pernicieux,  de  plus 

propre  à  ruiner  l'intégrité  de  la  foi  et  à  détourner 
les  jeunes  intelligences  du  sentier  de  la  vérité... 

«  Ce  n'est  pas  au  moyen  d'une  instruction  pure- 
ment scientifique,  ni  de  notions  vagues  et  super- 

ficielles de  la  vertu,  que  les  enfants  catholiques  sor- 

B  liront  jamais  de  l'école  tels  que  la  patrie  les  désire 

■      et  les  attend.  C'est  de  choses  autrement  graves  qu'il 

1.    Militantis    Ecclesiae,    Lettres,    tome    V,  p.    199. 
l.a   Doctrine  de  Léon  XIII.  14 
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les  faut  nourrir  pour  en  faire  de  bons  chrétiens,  des 

citoyens  probes  et  honnêtes  :  leur  formation  doit 

résulter  de  principes  qui,  gravés  au  fond  de  leur 

conscience,  s'imposent  à  leur  vie  comme  conséquence 
naturelle  de  leur  foi  et  de  leur  religion.  Car  sans 

religion,  point  d'éducation  morale,  digne  de  ce  nom 
et  vraiment  efficace  :  attendu  que  la  nature  même 

et  la  force  de  tout  devoir  dérivent  de  ces  devoirs 

spéciaux  qui  relient  l'homme  à  Dieu,  à  Dieu  qui 
commande,  qui  défend  et  appose  une  sanction  au 

bien  et  au  mal.  C'est  pourquoi  vouloir  des  âmes  im- 
bues de  bonnes  mœurs  et  les  laisser  en  même  temps 

dépourvues  de  religion,  c'est  chose  aussi  insensée 

que  d'inviter  à  la  vertu  après  en  avoir  ruiné  la 

base.  Or  pour  le  catholique,  il  nij  a  qu'une  seule 

vraie  religion,  la  religion  catholique;  et  c'est  pour- 
quoi, en  fait  de  doctrine,  de  moralité  ou  de  religion 

il  n'en  peut  accepter  ou  reconnaître  aucune  qui  ne 

soit  puisée  aux  sources  mêmes  de  l'enseignement 
catholique  »  i. 

Et  une  fois  encore,  Léon  XIII  réclame  la 

création  d'écoles  catholiques  et  fait  appel  à  la 
responsabilité  et  aux   devoirs   des   parents  : 

«  La  justice  et  la  raison  exigent  donc  que  nos 

élèves  trouvent  dans  nos  écoles  non  seulement  l'ins- 
truclion  scientifique,   mais  encore  des  connaissances 

1.   Affarl  vos.  Lettres,  tome   V,  p.    225-227. 
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morales  en  harmonie,  comme  Nous  l'avons  dit,  avec 
les  principes  de  leur  religion,  connaissances  sans 

lesquelles,  loin  d'être  fructueuse,  aucune  éducation 

ne  saurait  être  qu'absolument  funeste.  De  là,  la  né- 

cessité d'avoir  des  maîtres  catholiques,  des  livres  de 

lecture  et  d'enseignement  approuvés  par  les  évêques 

et  d'avoir  la  liberté  d'organiser  l'école  de  façon  à 

ce  que  l'enseignement  y  soit  en  plein  accord  avec 

la  foi  catholique,  ainsi  qu'avec  tous  les  devoirs 
qui  en  découlent.  Au  reste,  de  voir  dans  quelles 

institutions  seront  élevés  les  enfants,  quels  maîtres 

seront  appelés  à  leur  donner  des  préceptes  de  mo- 

rale, c'est  un  droit  inhérent  à  la  puissance  pater- 

nelle. Quand  donc  les  aitholiques  demandent,  et  c'est 
leur  devoir  de  le  demander  et  de  le  revendiquer,  que 

l'enseignement  des  maîtres  concorde  avec  la  reli- 
gion de  leurs  enfants,  ils  usent  de  leur  droit.  Et  il 

ne  se  pourrait  rien  de  plus  injuste  que  de  les  mettre 

dans  Valternatiue,  ou  de  laisser  leurs  enfants  croître 

dans  r  ignorance,  ou  de  les  jeter  dans  un  milieu 

qui  constitue  un  danger  manifeste  pour  les  intérêts 

suprêmes    de    leurs    âmes  »  i. 

Les  pères  de  famille!  Oh!  Léon  XIII  ne  les 

laisse  pas  s'endormir  dans  une  douce  quiétude 

ou  croire  qu'il  n'y  a  pas  de  limites  à  la  con- 

descendance   dont   l'Eglise    fait   parfois   preuve 

1.   Lettres,    t.   V,    p.    227. 

I 
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pour  éviter  de  plus  grands  maux.  C'est  l'action 
que  le  Souverain  Pontife  réclame,  une  action 

qui  ne  se  borne  pas  à  une  courageuse  défen- 

sive et  nous  venons  de  voir  qu'il  fait  entrevoir 

à  la  famille  le  dilemme  terrible  qui  attend  l'en- 
fant si  la  bataille  est  perdue.  Léon  XIII  rap- 

pelle aux  pères  de  famille  leurs  droits  et  leurs 

devoirs,  au  point  que  l'on  en  arrive  à  confondre 
ce  qui  est  devoir  et  ce  qui  est  droit,  tant  ces  pè- 

res de  famille  ont  le  droit  d'être  mis  en  état  de 
remplir  leur  devoir  et  le  devoir  de  faire  valoir 
leur   droit  : 

«  Le  concours  et  la  coopération  des  pères  de  fa- 

mille seront  de  la  plus  grande  utilité,  lisons-nous 

dans  l'Encyclique  Officio  sanclissimo.  Il  faut  donc 
user  à  leur  égard  de  remontrances  et  d'exhortations 

aussi  pressantes  que  possible.  Ainsi,  qu'ils  considè- 
rent quels  grands  et  saints  devoirs  ils  partagent 

avec  Dieu  à  l'égard  de  leurs  enfants;  qu'ils  doivent 
les  élever  dans  la  connaissance  de  la  religion,  dans 

la  pratique  des  bonnes  mœurs,  dans  le  service  de 

Dieu;  qu'ils  se  rendent  coupables  en  exposant  de 
jeunes  êtres  naïfs  et  sans  défense  au  danger  de 
maîtres  suspects.  Dans  ces  devoirs  qui  dérivent  de 

la  procréation  même  des  cnfanls,  que  les  parents 

sachent  ({u'il  y  a,  de  par  la  nature  et  la  justice,  au- 
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tant  de  droits,  et  que  ces  droits  sont  de  telle  nature 

qu'on  n'en  peut  rien  délaisser  soi-même,  ni  rien  en 
abandonner  à  quelque  puissance  que  ce  soit,  attendu 

qu'il  n'est  pas  permis  à  l'homme  de  délier  une  obli- 

gation dont  l'homme  est  tenu  envers  Dieu.  Que  les 

parents  considèrent  donc  qu'ils  ont  une  grande  char- 
ge de  protection  envers  leurs  enfants,  mais  bien  plus 

grande  encore  à  l'égard  de  cette  vie  supérieure  et 
plus  excellente  des  âmes  à  laquelle  ils  doivent  les 

former.  Et  lorsqu'ils  ne  peuvent  la  remplir  eux- 
mêmes,  il  est  de  leur  devoir  de  donner  à  leurs  en- 

fants des  auxiliaires  étrangers,  en  sorte  que  ceux-ci 

reçoivent  et  recueillent  de  maîtres  autorisés  l'ensei- 

gnement religieux  nécessaire.  Et  il  n'est  pas  rare  ce 
magnifique  exemple  de  piété  et  de  munificence  don- 

né (dans  les  endroits  où  il  n'y  avait  que  des  écoles 
publiques  dites  neutres)  par  des  catholiques  qui  ont 

ouvert  des  écoles  à  eux,  au  prix  de  grands  efforts 

et  à  grands  frais,  et  qui  les  entretiennent  avec  une 

égale  constance.  Certes  il  est  grandement  à  désirer 

que  ces  excellents  et  sûrs  asiles  de  la  jeunesse  soient 

établis  en  plus  grand  nombre  possible  là  oii  il  y  en 

a  besoin,  selon  les  nécessités  et  les  ressources  lo- 

cales »  1. 

«  La  famille  est  le  berceau  de  la  société  civile,  et 

c'est  en  grande  partie  dans  l'enceinte  du  foyer  do- 
mestique que  se  prépare  la  destinée  des  Etats.  Aussi, 

ceux  qui  veulent  en  finir  avec  les  institutions  chré- 

1.   Officia  Sancttssimo,  Lettres,  t.   II,  p.    133-135. 
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tiennes  s'efforcent-ils  de  s'attaquer  aux  racines  mê- 
mes de  la  famille  et  de  la  corrompre  prématurément 

dans  ses  plus  tendres  rejetons.  Ils  ne  se  laissent  pas 

détourner  de  cet  attentat  par  la  pensée  qu'une  telle 

entreprise  ne  saurait  s'accomplir  sans  infliger  aux 

parents  le  plus  cruel  outrage,  car  c'est  à  eux  qu'il 

appartient,  en  vertu  du  droit  naturel,  d'élever  ceux 

auxquels  ils  ont  donné  le  jour,  avec  l'obligation 

d'adapter  l'éducation  et  la  formation  de  leurs  en- 
fants à  la  fin  pour  laquelle  Dieu  leur  a  donné  de 

leur  transmettre  le  don  de  la  vie.  C'est  donc  une 

étroite  obligation  pour  les  parents  d'employer  leurs 
soins  et  de  ne  négliger  aucun  effort  pour  repousser 

énergiquement  toutes  les  injustes  violences  qu'on 
leur  veut  faire  en  cette  matière,  et  pour  réussir  à 

garder  exclusivement  l'autorité  sur  l'éducation  de 
leurs  enfants.  Ils  doivent  pénétrer  celle-ci  des  prin- 

cipes de  la  morale  chrétienne  et  s'opposer  absolu- 
ment à  ce  que  leurs  enfants  fréquentent  les  écoles 

où  ceux-ci  sont  exposés  à  boire  le  funeste  poison 

de  limpiété.  Quand  il  s'agit  de  la  bonne  éduca- 

tion de  la  jeunesse,  on  n'a  jamais  le  droit  de  fixer 
de  limites  à  la  peine  et  au  labeur  qui  en  résultent, 

si  grands  qu'ils  puissent  être.  Aussi,  ces  catholi- 
ques de  toutes  nations  qui,  en  dépensant  beaucoup 

d'argiMit  et  plus  encore  de  zèle,  ont  créé  des  écoles 

pour  l'éducation  de  leurs  enfants,  sont  dignes  d'être 

proposés    à  l'admiration    de    tous  »  i. 

1.  Sapicittiac    chrisUanac,    Lettres,    t.     Il,    p.    295. 
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L'Eglise,  en  matière  d'enseignement,  ne  peut 
laisser  la  porte  ouverte  à  aucun  libéralisme  et, 

si  parfois  elle  est  obligée  à  des  concessions, 

elle  ne  peut  le  faire  qu'en  protestant  et  en  indi- 
quant aux  fidèles  à  la  fois  les  limites  de  ces 

concessions  et  les  remèdes  à  apporter.  Quant 

aux  catholiques,  ils  doivent,  tant  que  Rome  n'a 

pas  cru  jwuvoir  intervenir,  s'en  tenir  à  la  thèse 
prise  dans  son  sens  absolue,  telle  que  nous  la 

trouvons  exposée  ci-dessus  et  dans  les  Ency- 

cliques Officia  Sandissimo  et  Libcrtas  Prœstan- 
tissinmm  : 

«  L'Eglise  a  toujours  eu  des  embrassements  ma- 

ternels pour  le  jeune  âge.  Elle  n'a  cessé  de  tra- 

vailler amoureusement  à  sa  protection  et  elle  l'a 
entouré  de  nombreux  secours.  De  là  toutes  ces  Con- 

grégations religieuses  établies  pour  élever  l'adoles- 
cence dans  les  arts  et  la  science,  surtout  pour  la  for- 

mer à  la  sagesse  et  à  la  vertu  chrétienne.  Et  ainsi, 

grâce  à  cela,  la  piété  envers  Dieu  pénétrait  facile- 

ment ces  tendres  cœurs;  les  devoirs  de  l'homme 
envers  soi,  envers  les  autres  et  envers  la  patrie  qui, 

de  bonne  heure,  en  étaient  déduits,  s'exerçaient  aussi 

de  bonne  heure  avec  les  meilleures  espérances.  L'Egli- 

se a  donc  juste  sujet  de  g.'mir  en  voyant  que  ses 
enfants  lui  sont  arrachés  dès  le  premier  âge  et  pous- 

sés dans   les   écoles  où,   lorsque  toute   connaissance 
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de  Dieu  n'est  pas  supprimée,  elle  n'est  que  super- 

ficielle et  mêlée  de  faux;  où  il  n'y  a  aucune  digue 
contre  le  déluge  des  erreurs,  aucune  foi  pour  les 

témoignages  divins,  aucune  place  pour  la  vérité  qui 

lui  permette  de  se  défendre  elle-même.  Or,  il  est  sou- 

verainement injuste  d'exclure  du  domicile  des  let- 

tres et  des  sciences  l'autorité  de  l'Eglise  catholique, 

car  c'est  à  l'Eglise  que  Dieu  a  donné  la  mission 

d'enseigner  la  religion,  c'est-à-diic  la  chose  dont 
tout  homme  a  besoin  pour  acquérir  le  salut  éter- 

nel. Et  cette  mission  n'a  été  donnét  â  aucune  autre 

société  humaine,  il  n'y  en  a  aucune  qui  puisse 

la  revendiquer.  C'est  pourquoi  elle  proclame  avec 
raison  un  droit  qui  lui  appartient  en  propre  et  se 

plaint  de  le  voir  détruire.  Il  faut  prendre  garde  et 

avoir  le  plus  grand  soin  que,  dans  les  écoles  qui 

ont  secoué  complètement  ou  en  partie  le  joug  de 

l'Eglise,  la  jeunesse  ne  se  trouve  en  péril  et  qu'elle 

n'éprouve  aucun  dommage  quant  à  la  foi  catholique 

et   à  l'honnêteté    des    mœurs  »  i. 

f  11  n'y  a  que  la  vérité  qui  doive  entrer  dans  les 

âmes  puisque  c'est  en  elle  que  les  natures  intelligen- 
tes trouvent  leur  bien,  leur  fin,  leur  perfection 

C'est  pourquoi  l'enseignement  ne  doit  avoir  pour 

objet  que  des  choses  vraies,  et  cela  qu'il  s'adresse 

aux  ignorants  ou  aux  savants,  afin  qu'il  apporte 
aux  uns  la  connaissance  du  vrai,  que,  dans  les  au- 

l.    Officia     Sanctlssimo,     Lettres,     t.    II,     p.    133. 
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trcs,  il  l'affermisse.  C'est  pour  ce  motif  que  le  de- 

voir de  quiconque  se  livre  à  l'enseignement  est,  sans 

contredit,  d'extirper  l'erreur  des  esprits  et  d'opposer 

des  protections  sûres  à  l'envahissement  des  fausses 

opinions.  //  est  donc  évident  que  la  liberté  d'ensei- 

gnement, en  s'arrogeant  le  droit  de  tout  enseigner  à 
sa  guise,  est  en  contradiction  flagrante  avec  la  raison 

et  qu'elle  est  née  pour  produire  un  renversement 
complet  dans  les  esprits.  Le  pouvoir  public  ne  peut 

accorder  une  pareille  licence  dans  la  société  qu'au 

mépris  de  son  devoir.  Cela  est  d'autant  plus  vrai 

que  l'on  sait  de  quel  poids  est  pour  les  auditeurs 

l'autorité  du  professeur,  et  combien  il  est  rare  qu'un 
disciple  puisse  juger  par  lui-même  de  la  vérité  de 

l'enseignement  du  maître.  C'est  pourquoi  la  liberté 

d'enseignement  a  besoin  d'être  restreinte  dans  des 

limites  déterminées;  il  ne  faut  pas  que  l'art  de  l'en- 
seignement puisse  devenir  un  instrument  de  corruj>- 

tion.  Or  la  vérité  qui  doit  être  l'unique  objet  de 

l'enseignement  est  de  deux  sortes;  il  y  a  la  vérité 
naturelle  et  la  vérité  surnaturelle.  Les  vérités  natu- 

relles, auxquelles  appartiennent  les  principes  de  la 

nature  et  les  conclusions  prochaines  que  la  raison 

en  déduit,  constituent  comme  le  commun  patrimoine 

du  genre  hum.ain.  Elles  sont  comme  le  solide  fonde- 

ment sur  lequel  reposent  les  mœurs,  la  justice,  la 

religion,  l'existence  même  de  la  société  humaine; 
et  ce  serait,  dès  lors,  la  plus  grande  des  impiétés, 

la  plus  inhumaine  des  folies,  que  de  les  laisser  ira- 
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punément  violer  el  détruire.  —  Mais  il  ne  faut  pas 

mettre  moins  de  scrupules  à  conserver  le  grand 

et  sacré  trésor  des  vérités  (surnaturelles)  que  Dieu 

lui-même  nous  a  fait  connaître.  Par  un  grand  nom- 

bre d'arguments  lumineux,  souvent  répétés  par  les 
apologistes,  certains  points  principaux  de  doctrine 

ont  été  établis,  par  exemple  :  il  y  a  une  révélation 

divine  :  le  Fils  unique  de  Dieu  s'est  fait  chair  pour 
rendre  témoignage  à  la  vérité  :  par  Lui  une  société 

parfaite  a  été  fondée,  savoir  :  l'Eglise  dont  il  est 
lui-même  le  Chef  et  avec  laquelle  il  a  promis  de  de- 

meurer jusqu'à   la   consommation   des   siècles. 
«  A  cette  société  il  a  voulu  confier  toutes  les  véri- 

tés qu'il  avait  enseignées,  avec  mission  de  les  gar- 
der, de  les  défendre,  de  les  développer  avec  une  auto- 

rité légitime;  et,  en  même  temps,  il  a  ordonné  à 

toutes  les  nations  d'obéir  aux  enseignements  de  son 
Eglise  comme  à  lui-même,  avec  menace  de  la  p>erte 

éternelle  pour  ceux  qui  y  contreviendraient.  D'où  il 
ressort  clairement  que  le  maître  le  plus  sûr  et  le 

meilleur  pour  l'homme,  c'est  Dieu,  source  et  prin- 

cipe de  toute  vérité;  c'est  le  Fils  unique  qui  est  dans 
le  sein  du  Père,  voie,  vérité,  vie;  lumière  véritable 

qui  éclaire  tout  homme  et  dont  l'enseignement  doit 
avoir  tous  les  hommes  pour  disciples. 

«  Mais  pour  la  foi  et  la  règle  des  mœurs  Dieu  a 

fait  participer  son  Eglise  du  divin  magistère  et 

lui  a  accordé  le  privilège  de  ne  point  connaître  l'er- 

reur. C'est  pourquoi  elle  est  la  grande,  la  sûre  mai- 



LA    NEUTRALITÉ    SCOLAIRE  219 

tresse  des  hommes  et  porte  en  elle  un  inviolable 

droit  à  la  liberté  d'enseigner.  Et  de  fait  l'Eglise 
qui,  dans  ses  enseignements  reçus  du  ciel,  trouve 

son  propre  soutien,  n'a  eu  rien  plus  à  cœur  que 
de  remplir  religieusement  la  mission  que  Dieu  lui 

a  confiée,  et,  sans  se  laisser  intimider  par  les  diffi- 

cultés qui  l'environnent  de  toutes  parts,  elle  n'a 
cessé  en  aucun  temps  de  combattre  jxtur  la  liberté 

de  son  magistère.  C'est  par  ce  moyen  que  le  monde 
entier,  délivré  de  la  misère  de  ses  superstitions,  a 

trouvé  dans  la  sagesse  chrétienne  son  renouvelle- 

ment. Mais  s'il  est  vrai,  comme  la  raison  elle-même 

le  dit  clairement,  qu'entre  les  vérités  divinement 
révélées  et  les  vérités  naturelles  il  ne  peut  y  avoir 

de  réelle  opposition,  de  sorte  que  toute  doctrine 

contredisant  celles-là  soit  nécessairement  fausse,  il 

s'ensuit  que  le  divin  magistère  de  l'Eglise,  loin  de 
faire  obstacle  à  l'amour  du  savoir  et  à  l'avance- 

ment des  sciences,  ou  de  retarder  en  aucune  manière 

le  progrès  de  la  civilisation,  est,  au  contraire,  pour 

ces  choses  une  très  grande  lumière  et  une  sûre  pro- 
tection »  1. 

En  conclusion,  il  résulte  de  cet  exposé  que 

les  pères  de  famille  ne  pieuvent  abdiquer  leur 

droit  naturel  en  faveur  de  l'Etat  en  ce  qui  con- 

cerne l'éducation  de  l'enfance  et  qu'ils  ne  doi- 

1.  Llhertua  prarstantissimuin,  Lettres,  t.  II,  p.  l'jy- 
201. 

I 
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vent  pas  se  laisser  mettre  dans  l'alternative  de 

laisser  croître  leurs  enfants  dans  l'ignorance  ou 
de  les  jeter  dans  un  milieu  neutre,  mixte  ou  laï- 

que qui  constitue  un  danger  manifeste  pour 

les  intérêts  suprêmes  des  âmes.  Et  si  l'Etat, 
abusant  de  sa  force,  contraint  les  familles  à 

ne  pouvoir  sortir  de  ce  dilemme  funeste,  les  ca- 

tholiques sont  en  droit  de  se  souvenir  qu'il  est 
permis  de  désobéir  aux  lois  contraires  à  la  loi 

divine  et  à  la  loi  naturelle. 



CHAPITRE   XIII 

LA   QUESTION    SOCIALE 

ET  LES   SYNDICATS   DE  MÉTIERS 

Un  Pape  qui,  pendant  toiile  la  durée  de  son 

Pontificat,  devait  prêcher  la  croisade  des  prin- 

ces et  des  peuples,  des  catholiques  et  des  non- 
catholiques  contre  le  socialisme  et  les  théories 

subversives,  contre  Tanarchie  et  les  principes 

révolutionnaires,  devait,  en  même  temps,  s'oc- 
cuper de  la  question  sociale  et  indiquer  les 

remèdes. 

Nous  n'avons  pas  l'intention  de  traiter  ici  et 
à  fond  cet  important  problème.  Une  telle  étude 

sortirait  des  limites  qui  nous  sont  imposées  par 

le  caractère  du  présent  ouvrage.  Nous  nous  bor- 

nerons à  faire  ressortir,  dans  l'exposé  doctrinal 
de  Léon  XIII,  quelques-uns  des  points  princi- 

paux, prouvant  que  nos  démocrates  chrétiens 

dénaturent  trop  souvent  les  Directions  Ponti- 
ficales  et  ont   mérité   toutes   les  censures    dont 
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ils  ont  été  l'objet  de  la  part  du  Saint-Siège.  La 

doctiine  sociale  de  Léon  XIII  ne  s'est  appuyée 
sur  aucun  principe  nouveau»;  elle  est  celle  de 

tous  les  catholiques  conservateurs  et  tradi- 
tionalistes. 

L'Encyclique  Quod  aposfolici  commence  par 
rappeler  le  principe  anti-démocratique  et  anti- 

révolutionnaire  de  l'inégalité  des  classes  : 

«  L'Eglise,  dit-elle,  reconnaît  utilement  et  sage- 
ment que  l'inégalité  existe  entre  les  hommes  natu- 

rellement dissemblables  par  les  forces  du  corps  et 

de  l'esprit,  et  que  cette  inégalité  existe  même  dans 
la  possession  des  biens;  elle  ordonne  en  outre  que 
le  droit  de  propriété  et  de  domaine,  provenant  de 
la  nature  même,  soit  maintenu  intact  et  inviolable 

dans    les   mains    de   qui   le    possède  »  i. 

Abordons  maintenant  la  fameuse  Encyclique 

Rcriim  Novarum,  '  le  célèbre  document  dont  tous 
les  contrebandiers  des  fausses  docMnes  en  ma- 

tière sociale  prétendent  se  faire  une  arme,  bien 

que  chaque  page  soit  une  condamnation  de  leurs 

erreui"s;  elle  ne  renie  point,  tant  s'en  faut,  ce 

principe  de  l'inégalité   sociale  : 

«  La  nature  a  disposé  parmi  les  hommes  des  dif- 

1.   Lettres,    tome     I,  p.    37. 
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fércnces  aussi  multiples  que  profondes  :  différences 

d'intelligence,  de  talent,  d'habileté,  de  santé,  de  force  : 

différences  nécessaires  d'où  naît  spontanément  l'iné- 

galité des  conditions.  Cette  inégalité,  d'ailleurs,  tourne 
au  profit  de  tous,  de  la  société  comme  des  individus; 

car  la  vie  sociale  requiert  un  organisme  très  varié 

et  des  fonctions  fort  diverses;  et,  ce  qui  porte  pré- 

cisément les  hommes  à  se  partager  ces  fonctions, 

c'est  surtout  la  différence  de  leurs  conditions  res- 

pectives. —  Pour  ce  qui  regarde  le  travail  en  parti- 

culier, l'homme,  dans  l'état  même  d'innocence,  n'était 

pas  destiné  à  vivre  dans  l'oisiveté;  mais  ce  que 
la  volonté  eût  embrassé  librement  comme  un  exer- 

cice agréable,  la  nécessité  y  a  ajouté,  après  le  péché, 

le  sentiment  de  la  douleur  et  l'a  imposé  comme  une 
expiation  :  La  terre  sera  maudite  à  cause  de  toi  ; 

c'est  par  le  travail  que  ta  en  tireras  ta  subsistance 
tous  les  jours  de  ta   vie  »  ̂. 

«  L'erreur  capitale,  c'est  de  croire  que  les  deux 

classes  (riches  et  pauvres)  sont  ennemies  nées  l'une 

de  l'autre,  comme  si  la  nature  avait  armé  les  riches 

et  les  pauvres  pour  qu'ils  se  combattent  mutuelle- 
ment dans  un  duel  obstiné.  C'est  là  une  aberration 

telle  qu'il  faut  placer  la  vérité  dans  une  doctrine 
entièrement  opposée;  car  de  même  que,  dans  le 

corps  humain,  les  membres,  malgré  leur  diversité, 

s'adaptent  merveilleusement  l'un  à  l'autre,  de  façon 

à  former  un  tout  exactement  proportionné  et  qu'on 

1.   Sérum  novarum,,  Lettres,   tome   III,   p.    31. 
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pourrait  appeler  sj'métrique,  ainsi,  dans  la  société, 

les  deux  classes  sont  destinées  par  la  nature  à  s'unir 
harmonieusement  et  à  se  tenir  mutuellement  dans 

un  parfait  équilibre.  Elles  ont  un  impérieux  be- 

soin l'une  de  l'autre  :  il  ne  peut  y  avoir  de  capital 
sans   le  travail,   ni   de   travail  sans  le   capital  >  i. 

€  Quelles  que  soient  les  vicissitudes  par  lesquel- 
les les  formes  de  gouvernement  sont  appelées  à 

passer,  il  y  aura  toujours,  entre  les  citoyens,  ces 
inégalités  de  conditions  sans  lesquelles  une  société 

ne  peut  ni  exister  ni  être  conçue  »  -. 

Vouloir  supprimer  l'inégalité  des  hommes  et 

des  classes,  c'est  vouloir  provoquer  la  rupture 

d'équilibre  entre  les  éléments  sociaux  à  qui  Dieu 

n'a  point  permis  d'être  égaux;  c'est  tuer  toutes 
les  notions  du  devoir  et  ne  donner  à  l'homme 

que  celles  de  ses  droits;  c'est  lancer  à  la  pour- 

suite des  jouissances.  Rompre  cet  équilibre,  c'est, 

nous  le  dit  l'Encyclique  Lœtitiœ  Sanctœ,  susciter 
une  inquiétude  universelle,  des  haines  et  les 

jalousies  poignantes,  les  violations  flagrantes  du 

droit,  les  efforts  incessants  de  tous  les  déçus 

poussés   à    troubler,    par   des    séditions    et    par 

1.  Lettres,  tome  II.  p.    33. 

2.  Idem,    p.    4  7. 
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des  émeutes,  la  paix  publique  et  à  s'attaquer* 
à  ceux  mêmes  qui  ont  mission  de  la  protéger. 

Et,  comme  Léon  XIII  sait  très  bien  que  ce 

nivellement  des  classes  est  une  des  erreurs  enra- 

cinées par  le  libéralisme  dans  les  cerveaux  mo- 

dernes, il  ne  néglige  aucune  occasion  de  rap- 

I>eler  que  l'inégalité  est  à  la  base  de  la  société 
humaine.  Dans  son  allocution  aux  Espagnols, 

le  18  avril  1894,  il  manifeste  sa  joie  de  voir 

fraterniser  toutes  les  classes  sociales  sous  l'é- 

gide de  la  charité  chrétienne  et  il  a  soin  de 

parler  de  la  splendeur  de  l'opulence  et  de  l'hon- 
neur de  la  pauvreté  unis  aux  pieds  de  son 

Trône.  Léon  XIII  n'a  pas  de  ces  scrupules  dé- 

mocratiques, comme  le  correspondant  d'un  grand 
organe  catholique,  qui,  ayant  à  rendre  compte 

du  discours  de  Pie  X,  à  l'occasion  d'un  présent 
offert  au  Souverain  Pontife,  transmit  à  son  jour- 

nal la  partie  de  l'allocution  qui  concernait  les 
pauvres  et  oublia  les  riches  au  fond  de  son 
encrier. 

Poursuivre  le  nivellement  des  classes  est  une 

utopie  dangereuse,  contraire  à  la  nature  et  à 

la  doctrine  catholique;  il  n'existe  entre  elles 

qu'une  seule  égalité,  nous  enseigne  lEncyclique 

fc 

La  Doctriui.'  de  Ltou  Xlil. 
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Permoti  Nos^  c'est  celle  que  leur  confère,  de 
par  la  volonté  de  Dieu,  un  accord  amical.  «  Aus- 

si les  ouvriers  ne  doivent-ils  en  aucune  manière 

manquer  de  respect  ou  de  fidélité  envers  leurs 

maîtres,  ni  ceux-ci  envers  eux  de  justicC;  de  bonté 

et  de  soins  prévoyants  »  ̂  

Léon  XIII,  n'ayant  pas  eu  de  théories  nou- 

velles à  enseigner  en  matière  sociale,  c'est  dans 

les  traditions  léguées  par  le  passé  qu'il  devait 
chercher  la  solution  du  problème,  embrouillé 

par  le  bouleversement  et  par  la  doctrine  de 

la  Révolution. 

Dès  le  mois  de  Décembre  1878,  dans  l'En- 

cyclique Quod  apostolici^  il  lui  «  semble  op- 

portun d'encourager  les  sociétés  d'ouvriers  et 

d'artisans  qui,  instituées  sous  le  patronage  de 

la  i*eligion,  savent  rendre  tous  leurs  membres 
contents  de  leur  sort  et  résignés  au  travail,  et 

les  porte  à  mener  une  \i|e  paisible  et  tranquille  »  2. 

Telle  est^  résumée  en  le  moins  de  mots  pos- 

sible^ la  solution  du  problème.  Associations  dé- 

rivées des  antiques  corporations  de  métier^  et 

placées  sous  la  direction  et  le  contrôle  de  l'auto- 

1.  Permotî  N0.9,  Lettres,  tome  IV,  p.    231. 

2.  Lettres,    tome    I,    p.    41. 



LA  QUESTION  SOCIALE  ET  LES  SYNDICATS   DE   METIERS   227 

rite  religieuse.  Syndicats  confessionnels  et  non 

pas  interconfessionnels,  voilà  où  doivent  con- 

verger les  efforts  des  catholiques  qui  s'occupe- 
ront de  la  question  sociale. 

Et  que  Léon  XIII  ait  songé  aux  corporations 

de  métier  qui  fleurirent  au  moyen  âge  et  sous 

les  Monarchies,  à  ces  corporations  qui  avaient 

leurs  églises,  leurs  saints  Patrons,  et  leurs  fêtes 

religieuses,  à  ces  corporations  qui  fleurirent  à 

l'époque  des  privilèges  et  des  inégalités  sociales, 

l'Encyclique  Humanum  genus  le  déclare  sans 
ambages  : 

«  Une  institution  due  à  la  sagesse  de  nos  pères 
et  momentanément  interrompue  par  le  cours  des 

temps,  écrit  Léon  XIII,  pourrait,  à  l'époque  où  nous 
sommes,  redevenir  le  type  et  la  forme  de  créations 

analogues.  Nous  voulons  parler  de  ces  corporations 

ouvrières  destinées  à  protéger,  sous  la  tutelle  de  la 

religion,  les  intérêts  du  travail  et  les  moeurs  du  tra- 

vailleur. Si  la  pierre  de  touche  d'une  longue  expé- 

rience avait  fait  apprécier  à  nos  ancêtres  l'utilité 
de  ces  associations,  notre  âge  en  retirerait  peut-être 
de  plus  grands  fruits,  tant  elles  offrent  de  précieuses 

ressources  pour  combattre  avec  succès  et  pour  écra- 
ser la  puissance  des  sectes...  Pour  le  salut  du  peuple, 

Nous    souhaitons    ardemment    de    voir    se    rétablir, 
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SOUS  les  auspices  et  le  patronage  des  évêques,  ces  cor- 

porations appropriées  aux  besoins  du  temps  pré- 

sent. Ce  n'est  pas  pour  Nous  une  joie  médiocre 

d'avoir  vu  se  constituer  en  plusieurs  lieux  des  asso- 
ciations de  ce  genre,  ainsi  que  des  sociétés  de  pa- 

trons, le  but  des  unes  et  des  autres  étant  de  venir 

en  aide  à  l'honnête  classe  des  prolétaires,  d'assurer 
à  leurs  familles  et  à  leurs  enfants  le  bienfait  d'un 
patronage  tutélaire,  de  leur  fournir  les  moyens  de 

garder,  avec  de  bonnes  mœurs,  la  connaissance  de 

la  religion  et  l'amour  de  la  piété  »  i. 

«  A  qui  veut  régénérer  une  société  quelconque 

en  décadence^  on  prescrit  avec  raison  de  la  ra- 

mener à  ses  origines  »  ~.  C'est  là  le  principe  qui 

domine  tout  l'esprit  de  l'Encyclique  Rerum  no- 
varum^  exposé  complet  et  parfait  de  toute  la 

doctrine  traditionnelle  de  l'Eglise  en  matière 

sociale  et  non  point  créatrice  de  nouveautés,  pui- 

sées dans  le  bagage  philosophique  moderne  et 

adaptées  par  l'Eglise  pour  son  usage  personnel. 

Il  n'est  donc  pas  étonnant  que  nous  y  re- 

trouvions, comme  ossature  de  l'organisation  so- 

ciale catholique,  cette  corporation  ouvrièi-e,  soit 
sous  sa   forme   origimsUe,   soit  sous   une   forme 

1.  Tlumnnum    genus,    Lvttres,    tome    I,    p.    273. 

2.  Rerum   novarum.    Idem,  tome   III.   p.    41. 
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qui  en  tlérivx  dii'cctement.  Tout  le  reste  de  l'En- 

cyclique n'est  qu'une  dissertation  d'un  caractè- 
re économique,  moral  ou  religieux,  et  qui  serait 

presque  académique  si  elle  ne  s'appuyait  sur 

la  base  réelle  et  pratique  de  l'association  con- 
fessionnelle : 

«  Le  dernier  siècle  a  détruit,  sans  rien  leur  subs- 
tituer, les  corporations  anciennes,  qui  étaient  pour 

eux  (ouvriers)  une  protection;  tout  principe  et  tout 

sentiment  religieux  ont  disparu  des  lois  et  des  ins- 
titutions publiques,  et  ainsi,  peu  à  peu,  les  travail- 

leurs isolés  et  sans  défense  se  sont  vus  avec  le 

temps  livrés  à  la  merci  de  maîtres  inhumains  et  à 

la    cupidité    d'une    concurrence    effrénée  »  ̂. 

Pour  remédier  en  partie  au  mal.  les  maîtres 

et  les  ouvriers  peuvent  avantageusement  avoir 
recours   à 

<  toutes  les  œuvres  propres  à  soulager  efficacement 

l'indigence  et  à  opérer  un  rapprochement  entre  les 
deux  classes.  De  ce  nombre  sont  les  sociétés  de  se- 

cours mutuels;  les  institutions  diverses,  dues  à  l'ini- 
tiative privée,  qui  ont  pour  but  de  secourir  les  ou- 
vriers ainsi  que  leurs  veuves  et  leurs  orphelins,  en 

cas  de  mort,  d'accident,  ou  d'infirmités,  les  patrona- 

1.    Rerum   novarinn.   Lettres^   tome    III.    p.    21. 
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ges,  qui  exercent  une  protection  bienfaisante  sur  les 

enfants  des  deux  sexes,  sur  les  adolescents  et  sar 

les  hommes  faits  »  ̂. 

Ce  sont  là  de  fort  bonnes  mesures,  mais  rien 

ne  vaut  ce  que  le  passé  a  créé  et  expérimenté, 

avec  succès,  durant  des  siècles  : 

«  La  première  place  appartient  aux  corporations 

ouvrières,  qui,  en  soi,  embrassent  à  peu  près  toutes 

les  œuvres.  Nos  ancêtres  éprouvèrent  longtemps  la 

bienfaisante  influence  de  ces  corporations.  Tandis 

que  les  artisans  y  trouvaient  d'immenses  avantages, 

les  arts,  ainsi  qu'une  foule  de  monuments  le  procla- 

ment, y  puisaient  un  nouveau  lustre  et  une  nou- 

velle vie.  Aujourd'hui,  les  générations  étant  plus 
cultivées,  les  mœurs  plus  policées,  les  exigences  de 

la  vie  quotidienne  plus  nombreuses,  il  n'est  point 

douteux  qu'il  ne  faille  adapter  les  corporations  à 
la  condition  nouvelle.  Aussi,  est-ce  avec  plaisir  que 

Nous  voyons  se  former  partout  des  Sociétés  de  ce 

genre,  soit  composées  des  seuls  ouvriers,  soit  mixtes, 
réunissant  à  la  fois  des  ouvriers  et  des  patrons;  il 

est  à  désirer  qu'elles  accroissent  leur  nombre  et 
l'efficacité  de  leur  action  »  2. 

Mais   il   y  a    associations    et   associations.    Le 

1.  Lettres,  t.   III.   p.    59. 

2.  Idem,    p.    59. 
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jour  où  les  sectes  se  servirent  de  la  Révolu- 

tion pour  détruire  l'antique  ordre  social  et  les 
corporations  de  métier,  elles  se  réservèrent  la 

possibilité  de  contrefaire,  à  leur  profit,  l'œuvre 
du  passé,  mais  en  en  dénaturant  le  but.  Elles 

créèrent  à  leur  tour  des  sociétés,  apparemment 

destinées  à  pourvoir  au  bien-être  matériel  des 

classes  ouvrières,  mais  destinées  en  réalilé  à 

n'être  qu'une  arme  politique  entre  les  mains  du 
laïcisme  : 

€  Jamais,  assurément,  à  aucune  autre  époque,  cons- 
tate Léon  XIII,  on  ne  vit  une  si  grande  multipli- 

cité d'associations  de  tout  genre,  surtout  d'associa- 
tions ouvrières...  C'est  une  opinion,  confirmée  par 

de  nombreux  indices,  qu'elles  sont  ordinairement 

gouvernées  par  des  chefs  occultes,  et  qu'elles  obéis- 
sent à  un  mot  d'ordre  également  hostile  au  nom 

chrétien  et  à  la  sécurité  des  nations;  qu'après  avoir 

accaparé  toutes  les  entreprises,  s'il  se  trouve  des 
ouvriers  qui  se  refusent  à  entrer  dans  leur  sein, 

elles  H^ur  font  expier  ce  refus  par  la  misère...  > 

«  Aux  corporations  (telles  que  l'Eglise  les  entend), 

il  faut  évidemment,  pour  qu'il  y  ait  unité  d'action 
et  accord  des  volontés,  une  organisation  et  une  dis- 

cipline sages  et  prudentes.  Si  donc,  comme  il  est 

certain,  les  citoyens  sont  libres  de  s'associer,  ils 
doivent  l'être  également  de  se  donner  les  statuts  et 
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règlements  qui  leur  paraissent  les  plus  appropriés 

au  Ijut  cfu'ils  poursuivent.  Quels  doivent  être  ces 
statuts  et  ces  règlements?  Nous  ne  croyons  pas 

que  l'on  puisse  (Léon  XIII  parle  au  point  de  vue 
matériel)  donner  de  règles  certaines  et  précises  pour 

en  déterminer  le  détail;  tout  dépend  du  génie  de 

chaque  nation,  des  essais  tentés  et  de  l'expérience 

acquise,  du  genre  du  travail,  de  l'étendue  du  com- 

merce, et  d'autres  circonstances  de  choses  et  de 

temps  qu'il  faut  peser  avec  maturité.  Tout  ce  qu'on 

peut  dire  en  général,  c'est  qu'on  doit  prendre  pour 

règle  universelle  et  constante  d'organiser  et  gou- 

verner les  corporations,  de  façon  qu'elles  fournis- 
sent à  chacun  de  leurs  membres  les  moj^ens  propres 

à  lui  faire  atteindre,  par  la  voie  la  plus  commode 

et  la  plus  courte,  le  but  qu'il  se  propose,  et  qui  con- 

siste dans  l'accroissement  le  plus  grand  passible 

des  biens  du  corps,  de  l'esprit,  de  la  fortune.  Mais 
il  est  évident  qui!  faut  viser  avant  tout  à  V objet 

principal,  qui  est  le  perfectionnement  moral  et  reli- 

gieux; c'est  surtout  cette  fin  qui  doit  régler  toute 

l'économie  de  ces  sociétés;  autrement  elles  dégéné- 

reraient bien  vite  et  tomberaient,  ou  peu  s'en  faut, 
au  rang  des  sociétés  où  la  religion  ne  tient  aucune 

place.  Aussi  bien  que  servirait  à  l'artisan  d'avoir 

trouvé  au  sein  de  la  corporation  l'abondance  maté- 

rielle, si  la  disette  d'aliments  spirituels  mettait  en 
péril  le  salut  de  son  âme^?...  Ainsi  donc,  après  avoir 

1.   Lettres,   tome    III,   p.    63-65. 
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pris  Dieu  comme  point  de  départ,  qu'on  donne  une 
large  place  à  l'instruction  religieuse,  afin  que  tous 

connaissent  leurs  devoirs  envers  lui;  ce  qu'il  faut 

croire,  ce  qu'il  faut  espérer,  ce  qu'il  faut  faire  en 
vue  du  salut  éternel,  tout  cela  doit  leur  être  soigneu- 

sement inculqué;  qu'on  les  prémunisse  avec  une 
sollicitude  particulière  contre  les  opinions  erronées 

et  toutes  les  variétés  du  vice.  Qu'on  porte  l'ouvrier 
au  culte  de  Dieu,  qu'on  excite  en  lui  l'esprit  de 

piété...  Qu'il  apprenne  à  respecter  et  à  aimer  l'Egli- 
se, la  commune  Mère  de  tous  les  chrétiens;  à  obtem- 

pérer à  ses  préceples,  à  fréquenter  ses  sacrements 

qui  sont  des  sources  divines  où  l'âme  se  purifie 
de  ses  taches  et  puise  la  sainteté  »  i. 

C'est  la  religion,  la  religion  catholique  et  non 
pas  une  vague  religiosité,  qui  doit  être  insti- 

tuée connne  fondement  de  toutes  les  lois  so- 

ciales; il  n'est  pas  difficile  alors  de  déterminer 
les  relations  mutuelles  à  établir  entre  les  mem- 

bres pour  obtenir  la  paix  et  la  prospéi'ité  de  la 
société. 

Ce  sont  uniquement  des  syndicats  confession- 
nels, des  corporations  catholiques  dont  Léon  XIII 

nous  entretient.  Plus  de  place  alors  pour  les  uto- 

pies,  pour  les   doctrines   dangereuses,   pour  les 

1.  Loc-    cit.,    p.    65-67. 
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compromissions  risquées,  pour  les  éluciibralions 

de  vaniteux  qui  veulent  jouer  le  rôle  de  chefs 

ou  pour  celles  d'abbés  démocrates  avides  de 

popularité  de  mauvais  aloi.  Il  n'y  a  plus  alors 

d'incompétences  laïques  ou  ecclésiastiques,  ani- 

mées même  de  bonne  volonté;  il  n'y  a  plus  alors 

qu'un  seul  chef,  toujours  le  même,  toujours  res- 
ponsable et  qui  sait  diriger  les  hommes,  puis- 

qu'il conduit  la  société  depuis  sa  création  :  la 

religion^  et  pour  elle  la  hiérarchie.  Plus  d'indé- 
pendance, de  semi-indépendance,  plus  de  mo- 

dernisme social,  sillonniste  ou  autre;  plus  de 

ces  formules  ambiguës  d'adresses  au  Pape,  à 

l'ouverture  des  travaux,  et  cela  pour  obtenir 
quelque  Bénédiction  qui  puisse  couvrir  de  fu- 

tures erreurs.  L'activité  sociale,  maintenue  dans 
les  limites  que  lui  fixe  Léon  XIII,  est  celle 

qui  a  toujours  existé  dans  la  doctrine  catholi- 
que et  qui  peut  évoluer,  comme  le  Souverain 

Pontife  l'a  dit  expressément,  sous  toutes  les  for- 
mes de  gouvernement  soucieux  du  bien  public. 

Du  reste,  Léon  XIII  a  multiplié  les  documents 

pouvant  nous  préciser  l'esprit  de  l'Encyclique 
Rerum  novarum.  La  démocratie  chrétienne,  qui 

s'est  faite  ou  a  prétendu  se  faire  lexécutrice  du 
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programme  social  pontifical,  a  fourni,  comme 

nous  le  verrons  plus  loin,  maintes  occasions 

de  la  rappeler  aux  principes  de  l'Encyclique 
Rerum  novarum.  Il  ne  sera  pas  superflu,  avant 

d'aborder  cette  question,  de  citer  un  passage 

de  l'Encyclique  Longinqua  Oceani: 

«  En  ce  qui  concerne  la  formation  des  sociétés, 
il  faut  bien  prendre  garde  à  ne  point  tomber  dans 

l'erreur,  et  Nous  voulons  adresser  cette  recomman- 
dation aux  ouvriers  nommément.  Assurément  ils  ont 

le  droit  de  s'unir  en  des  associations  pour  le  bien 

de  leurs  intérêts.  L'Eglise  les  favorise  et  elles  sont 
conformes  à  la  nature.  Mais  il  leur  importe  vivement 

de  considérer  avec  qui  ils  s'associent,  car,  en  re- 
cherchant certains  avantages,  ils  pourraient  parfois, 

par  là  même,  mettre  en  péril  des  biens  beaucoup 

plus  grands  (le  salut  de  leurs  âmes)  V  La  principale 

garantie  contre  ce  danger  est  d'être  bien  résolu 
à  ne  jamais  admettre  que  la  justice  soit  méconnue 
en  aucun  temps  ni  en  aucune  matière.  Si  donc  il 

existe  une  société  dont  les  chefs  ne  soient  pas  des 
personnes  fermement  attachées  au  bien  et  amies 

de  la  religion  et  si  cette  société  leur  obéit  aveu- 

glément, elle  peut  faire  beaucoup  de  mal  dans  l'or- 
dre public  et  privé;  elle  ne  peut  pas  faire  de  bien. 

De   là    une   conséquence,   c'est   qu'iV   faut   fuir  non 

1.   Commentaire  de   l'auteur. 
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seulement  les  associations  ouverte  ment  condamnées 

par  le  jugement  de  l'Eglise,  mais  encore  celles  que 

l'opinion  des  hommes  sages,  principalement  des  cvê- 
ques,  signale  comme  suspectes  et  dangereuses.  Bien 

plus,  et  c'est  un  point  très  important  pour  la  sauve- 

garde de  la  foi,  les  catholiques  doivent  s'associer  de 
préférence  à  des  catholiques,  à  moins  que  la  néces- 

sité  ne  les   oblige  à  agir   autrement  »   i. 

C'est  le  cas  évidemment,  où.  dans  des  pays 

non  catholiques,  les  ouvriers  catholiques  se  trou- 

veraient dans  une  minorité  impuissante  et  se- 

raient ainsi  «  livrés  à  la  merci  de  maîtres  in- 

humains ou  à  une  concurrence  effrénée».  Mais 

la  façon  seule,  dont  Léon  XIII  exprime  cette 

dérogation  au  principe  fondamental,  prouve  que 

cet  «  interconfessionnalité  »  est.  par  elle-même, 

loin  d'être  un  bien. 

€  Une  fois  réunis  ainsi  en  associations,  continue 

l'Encyclique  Longinqua  Oceani  adressée  aux  Etats- 

Unis  de  l'Amérique,  qu'ils  mettent  à  leur  tête  des 

prêtres  ou  des  laïques  honnêtes  et  d'une  autorité 

reconnue;  qu'ils  en  suivent  les  conseils  et  qu'ils 

s'efforcent  de  poursuivre  et  de  réaliser  pacifique- 
ment ce  qui   paraîtra  utile  à  leurs  intérêts,   se  con- 

1.   Longinqua    oceani.    Lettres,    tome    IV,    p.    175. 



LA   QUKSTIOiN   SOCIALE   ET   LES   SYNDICATS   DE   METIERS    237 

formant  surtout  aux  règles  que  Nous  avons  indi- 
quées dans  Notre  lettre  encyclique  Rerum.  nouarum. 

Ils  ne  devront  jamais  oublier  qu'il  est  juste  et 
désirable  de  revendiquer  et  de  sauvegarder  les  droits 

du  peuple,  mais  toujours  sans  manquer  à  leurs  pro- 
pres devoirs.  Et  ils  en  ont  de  très  grands  :  respecter 

le  bien  d'autrui,  laisser  à  chacun  la  liberté  pour 

ses  propres  affaires,  n'empêcher  personne  de  don- 
ner son  travail  où  il  lui  plaît  et  quand  il  ïui 

plait...  »i. 

1.   Loc.    cit.,    tome    IV.    p.    175. 





CHAPITRE   XIV 

LA  DÉMOCRATIE  CHRÉTIENNE 

Le  8  octobre  1898,  M.  Léon  Harmel,  à  la  tête 

d'un  grand  pèlerinage  de  la  France  du  Tra- 
vail, prononça  une  adresse  qui  nous  servira 

de  point   de   départ  : 

t  La  démocratie  chrétienne,  dit-il,  conçue  et  en- 
tendue dans  son  vrai  sens  catholique,  peut  bien 

rencontrer  des  adversaires  qui  ne  la  connaissent  pas, 

mais  elle  ramènera  dans  le  sein  de  l'Eglise  les  fou- 
les que  le  socialisme  révolutionnaire  en  aurait  éloi- 

gnées. 
«  Oui,  Très  Saint-Père,  nous  pouvons  Vous  en  don- 

ner la  consolante  assurance;  Vos  enseignements  sont 

chaque  jour  mieux  compris;  Vos  directions,  chaque 

jour,  mieux  suivies.  Malgré  une  opposition  qui  dis- 

simule sa  faiblesse,  les  jeunes  d'âge  et  les  jeunes 
de  cœur  Vous  comprennent.  Ils  saluent  en  Vous  le 

Pilote  divin  qui  sait  gouverner  au  milieu  des  tempê- 
tes; ils  saluent  en  Vous  le  Prophète  dont  le  regard 

hardi,  fixé  sur  l'avenir,  sait  deviner  les  temps  nou- 
veaux. Oui,  Très  Saint-Père,  Vous  assurez  le  triom- 

phe de  la  double  cause  qui  vous  est  ciière  :  celle  de 
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notre  Maître  et  Roi,  Jésus-Christ,  et  celle  de  ses  en- 

fants bien-aimés,  le  peuple  des  travailleurs  >  i. 

Bien  ilodn  de  nous  l'intention  de  toettre  en  doute 

la  sincérité  de  M.  Léon  Harmel,  au  moment  où 

il  prononça  cette  adresse.  Mais  ceci  ne  saurait 

nous  empêcher  de  faire  toutefois  quelques  ré- 
flexions. Nous  eussions  préféré  entendre  le  Pape 

lui-même  affirmer,  avec  tant  d'assurance,  que  les 

enseignements  du  Souverain  Pontife  étaient  cha- 

que jour  mieux  compris  et  ses  directions  mieux 

suivies.  Combien  de  démocrates  chrétiens,  après 

M.  Harmel  et  avec  moins  de  sincérité  que  lui, 

ont  abusé  de  ces  protestations  qui  cachaient 

des  défaillances  ou  des  trahisons!  Même,  atteints 

par  la  censure  apostolique,  lorsque  leurs  agisse- 

ments furent  découverts,  il  en  est  qui  n'ont 

pas  craint  d'affirmer  que  cette  censure  frappait 
non  pas  leurs  actes  ou  leurs  doctrines,  mais 

les  actes  et  doctrines  qu'on  leur  attribuait  afin 

de  les  faire  condamner  par  le  Pape,  mal  infor- 

mé! Cette  hypocrisie  a  été  constante;  on  la  re- 

trouve chez  les  Américanistes,  chez  les  démo- 

crates chrétiens  de  la  Lega  Democratica  Na- 

zionale^  chez  les  adeptes  du  Murrisme,  du  Sil- 
1.   Lettres,   tome   V,   p.    281. 
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Ion  et  de  tous  les  modernismes  en  général,  doc- 

trinal, social    et  autres. 

En  second  lieu,  dans  l'adresse  de  M.  Harniel, 
nous  regrettons  de  lire,  sous  un  flot  de  lyrisme, 

une  allusion  à  des  temps  nouveaux,  comme  si 

Léon  XIII  avait,  en  matière  sociale  catholique, 

inauguré  des  principes  nouveaux. 

Enfin,  nous  déplorons  de  voir  le  peuple  des 

travailleurs  seul  énoncé  parmi  les  enfants  bien- 

aimés  de  notre  Maître  et  Roi,  Jésus-Christ. 

Cette  adresse,  en  dehors  de  la  volonté  de  celui 

qui  l'avait  rédigée,  contenait  ce  qui  pouvait  don- 
ner naissance  aux  vices  fondamentaux  de  la 

démocratie  chrétienne  :  orgueil  exagéré  de  sa 

mission  et  oonfiance  outrée  en  l'orthodoxie  de 

ses  intentions  :  aspirations  dangereuses  vers  les 

nouveautés  :    fétichisme   démocratique. 

La  réponse  de  Léon  XIII  montre  que  le  génial 

Pontife  avait  pressenti  ces  dangers  et  l'abus  dont 

d'autres  auraient  pu  se  rendre  coupables,  en 
plagiant,  sans  sindérité  et  avec  des  arrière-pen- 

sées, l'adresse  de  M.  Harmel. 

Lorsqu'il  parle  de  la  démocratie  chrétienne, 
il  est  moins  affirmatif  que  M.  Harmel;  le  Pape 

l'encadre  de  si. 
Lr  Doctrine  Je  Léou  XIII.  16 
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«  Si  la  démocratie  s'inspire,  dit-il,  aux  enseigne- 
ments de  la  raison  éclairée  par  la  foi;  si,  se  tenant 

en  garde  contre  de  fallacieuses  et  subversives  théo- 

ries, elle  accepte  avec  une  religieuse  résignation  et 
comme  un  fait  nécessaire  la  diversité  des  classes 

et  des  conditions  (Léon  XIII  n'oublie  pas  comme  M. 
Harmel  que  tous  les  hommes,  et  dans  toutes  les  clas- 

ses, sont  les  enfants  bien-aimés  de  notre  Maître  et 

Roi);  si,  dans  la  recherche  des  solutions  possibles 

aux  multiples  problèmes  sociaux,  qui  surgissent  jour- 
nellement, elle  ne  perd  pas  un  instant  de  vue  les 

règles  de  cette  charité  surhumaine  que  Jésus-Christ 
déclara  être  la  note  caractéristique  des  siens  (rien 

de  nouveau  par  conséquent);  si,  en  un  mot,  la 

démocratie  veut  être  chrétienne,  elle  donnera  à  vo- 

tre patrie  un  avenir  de  paix,  de  prospérité  et  de 
bonheur. 

«  Si,  au  contraire,  elle  s'abandonne  à  la  révolu- 

tion et  au  socialisme  (c'est-à-dire  à  certains  de  leurs 

principes);  si,  trompée  par  de  folles  illusions,  elle 
se  livre  à  des  revendications  destructives  des  lois 

fondamentales,  sur  lesquelles  repose  tout  ordre  civil 

(rien  de  nouveau  encore),  l'effet  immédiat  sera  jwur 
la  classe  ouvrière  elle-même,  la  servitude,  la  misère, 
la  ruine. 

*  Loin  de  vous,  très  chers  Fils,  une  pareille  et 

aussi  sombre  persjjective  »  i, 

continue  Léon  XIII.  Mais,  on  sent,  sous  la  for- 
1.  Lettres,    tome    V,    p.    282. 
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me  du  style,  que  le  Souverain.  Ponitife  donne 

plutôt  un  avertissement  paternel  qu'une  con- 
firmation ou  un  brevet  de  parfaite  orthodoxie 

aux  disciples  de  M.  Harmel.  En  outre,  comme 

M.  Harmel  n'a  parlé  que  du  peuple  des  tra- 
vailleurs, le  Pape  décerne  un  éloge  aux  patrons 

chrétiens,  dont  il  parle  en  trois  passages  de 

sa  courte  allocution,  qui  se  termine  par  un 

appel  à  l'esprit  d'humilité,  de  discipline  et  d'a- 
mour du  travail. 

C'est  que  Léon  XIII  redoutait  déjà  cet  esprit 

d'orgueil  et  d'indiscipline  qui  pouvait  compro- 
mettre et  son  œuvre  et  le  jeune  clergé  qui  se 

lançait  dans  le  mouvement. 

Moins  d'un  an  après,  l'Encyclique  aux  Fran- 
çais, Depuis  le  jour,  devenait  nécessaire  pour 

mettre  un  frein  aux  errements  des  abbés  dé- 
mocrates : 

*  C'est  à  vous,  très  chers  Fils,  qui,  ordonnes  prê- 
tres, êtes  devenus  les  coopérateurs  de  vos  évoques, 

c'est  à  vous  que  Nous  voulons  adresser  la  parole. 
Nous  connaissons  et  le  monde  entier  connaît  comme 

Nous,  les  qualités  qui  vous  dislinguent.  Pas  une 

bonne  œuvre  dont  vous  ne  soyez  ou  les  inspirateurs 

ou  les  ai>ôfres.  Dociles  aux  conseils  que  Nous  avons 
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donnés  dans  Notre  Encyclique  Rcrum  novarum,  vous 

allez  au  peuple,  aux  ouvriers,  aux  pauvres.  Vous 

cherchez  par  tous  les  moj'ens  à  leur  venir  en  aide, 
à  les  moraliser  et  à  rendre  leur  sort  moins  dur. 

Dans  ce  but  vous  provoquez  des  réunions  et  des 

Congrès;  vous  fondez  des  patronages,  des  cercles,  des 

caisses  rurales,  des  bureaux  d'assistance  et  de  pla- 
cement pour  les  travailleurs.  Vous  vous  ingéniez 

à  introduire  des  réformes  dans  l'ordre  économique 

et  social,  et,  pour  un  si  difficile  labeur,  vous  n'hési- 
tez pas  à  faire  de  notables  sacrifices  de  temps  et 

d'argent.  Toutes  ces  choses,  en  elles-mêmes,  sont 
très   louables,    mais...  » 

Il  y  a  en  effet  bien  des  mais  qui  nécessitent 

un  rappel  à  l'ordre  : 
«  Toutefois,  très  chers  Fils,  Nous  croyons  devoir 

appeler  paternellement  votre  attention  sur  quelques 

principes  fondamentaux,  auxquels  vous  ne  manque- 

rez pas  de  vous  conformer,  si  vous  voulez  que  votre 
action   soit    réellement    fructueuse   et    féconde. 

<  Souvenez-vous  avant  toute  chose  que,  pour  être 

profitable  au  bien  et  digne  d'être  loué,  le  zèle  doit 
être  accompagné  de  discrétion,  de  rectitude  et  de 

pureté...  Mais  la  discrétion  dans  les  œuvres  et  dans 

le  choix  des  moyens  pour  les  faire  réussir  est  d'au- 
tant plus  indispensable  que  les  temps  présents  sont 

plus  troublés  et  hérissés  de  difficultés  plus  nombreu- 
ses.   Tel    acte,    telle    mesure,    telle    pratique    de   zèle 
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pourront  être  excellents  en  eux-mêmes,  lesquels,  vu 
les  circonstances,  ne  produiront  que  des  résultats 

fâcheux.  Les  prêtres  éviteront  cet  inconvénient  et 

ce  malheur  si,  avant  d'agir  et  dans  l'action,  ils  ont 

soin  de  se  conformer  à  l'ordre  établi  et  aux  règles 
de  la  discipline.  Or,  la  discipline  ecclésiastique  exige 

l'union  entre  les  divers  membres  de  la  hiérarchie, 

le  respect  et  l'obéissance  des  inférieurs  à  l'égard 
des    supérieurs  1... 

«  5/,  au  contraire,  vous  agissiez,  comme  prêtres, 
en  dehors  de  cette  soumission  et  de  cette  union  à  vos 

évêques,  Nous  vous  répéterions  ce  que  disait  Notre 

Prédécesseur  Grégoire  XVI,  à  savoir  que,  «  autant 

qu'il  dépend  de  votre  ix)uvoir,  vous  détruisez  de 

fond  en  comble  l'ordre  établi  avec  une  si  sage  pré- 

voyance par  Dieu,  auteur  de  l'Eglise...  »  C'est  bien 
ici  que  le  zèle  intempestif  et  sans  discrétion  peut 

aisément  devenir  la  cause  de  véritables  désastres  2... 

5/  donc.  Nos  chers  fils,  comme  tel  est  oertainement 

votre  cas,  vous  désirez  que  dans  la  lutte  formidable 

engagée  contre  l'Eglise  par  les  sectes  anti-chrétien- 
nes et  par  la  cité  du  démon,  la  victoire  reste  à  Dieu 

et  à  son  Eglise,  il  est  d'un<;  absolue  nécessité  qae 
vous  combattiez  tous  ensemble,  en  grand  ordre  et 

en  exacte  discipline,  sous  le  commandement  de  vos 

chefs    hiérarchiques  >  3. 

1.  Depuis    le    jour.    Lettres,    tome    VI,    p.     102-103. 
2.  Idem,    p.    104. 

3.  Idem,    p.    105. 
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Aller  au  peuple,  pour  un  prêtre,  ne  signifie 

point  se  noyer  dans  la  masse  et  revêtir  la  blouse 

démocratique  par-dessus  sa  soutane.  Aller  au 

peuple  signifie  lui  tendre  la  main  et  lui  donner 

l'appui  de  la  religion. 
«  Aux  recommandations  du  Saint  Concile  de  Tren- 

te,... manqueraient  assurément  les  prêtres  qui  adop- 
teraient dans  leurs  prédications  un  langage  i>eu  en 

liarmonie  avec  la  dignité  de  leur  sacerdoce  et  la  sain- 

teté de  la  jxirole  de  Dieu;  qui  assisteraient  à  des  réu- 

nions populaires  où  leur  présence  ne  servirait  qu'à 
exciter  les  passions  des  impies  et  des  ennemis  de 

l'Eglise,  et  les  exposerait  eux-mêmes  aux  plus  gros- 
sières injures,  sans  profit  pour  personne  et  au  grand 

étonncment,  sinon  au  scandale,  des  pieux  fidèles;  qui 

prendraient  les  manières  d'être  et  d'agir  et  l'esprit 
des  séculiers. 

«  Assurément  le  sel  a  besoin  d'être  mélangé  à  la 

masse  qu'il  doit  préserver  de  la  corruption,  en  même 
temps  que  lui-même  se  défend  contre  elle,  sous 

peine  de  perdre  toute  saveur  et  de  n'être  plus  bon  à 
rien  que  à  être  jeté  dehors  et  foulé  aux  pieds.  De 
même  le  prêtre,  sel  de  la  terre,  dans  son  contact 

obligé  avec  la  société  qui  l'entoure,  doit-il  conserver 
la  modestie,  la  gravité,  la  sainteté  dans  son  maintien, 
ses  actes,  ses  paroles,  et  ne  pas  se  laisser  envahir 

par  la  légèreté,  la  dissipation,  la  vanité  des  gens 
du  monde  1...  ; 

1.  Depuis   le   jour.   Lettres,    tome    VI,    p.    105-106. 
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«  Ne  serait-ce  pas  pour  avoir,  par  un  zèle  pré- 

somptueux mis  de  côté  ces  règles  traditionnelles  de 

la  discrétion,  de  la  modestie,  de  la  prudence  sacer- 

dotales, que  certains  prêtres  traitent  de  surannés, 

d'incompatibles  avec  les  besoins  du  ministère  dans 
le  temps  où  nous  vivons,  les  principes  de  discipline 

et  de  conduite  qu'ils  ont  reçus  de  leurs  maîtres  du 

Grand  Séminaire?  On  les  voit  aller,  comme  d'instinct, 
au-devant  des  innovations  les  plus  périlleuses  de  lan- 

gage, d'allures,  de  relations.  Plusieurs,  hélas!  enga- 
gés témérairement  sur  des  pentes  glissantes,  oii,  par 

eux-mêmes,  ils  n'avaient  pas  la  force  de  se  retenir, 
méprisant  les  avertissements  charitables  de  leurs  su- 

périeurs ou  de  leurs  confrères  plus  anciens  ou  plus 

expérimentés,  ont  abouti  à  des  apostasies  qui  ont 

réjoui  les  adversaires  de  l'Eglise  et  fait  verser  des 
larmes  bien  amères  à  leurs  évêques,  à  leurs  frères 

dans  le  sacerdoce,   aux  pieux  fidèles  i. 

«  Assurément,  il  y  a  des  nouveautés  avantageuses, 

propres  à  faire  avancer  le  royaume  de  Dieu  dans 

les  âmes  et  dans  la  société.  i\Iais,  nous  dit  le  Saint 

Evangile,  c'est  au  Père  de  famille,  et  non  aux  enfants 

et  aux  serviteurs,  qu'il  appartient  de  les  examiner, 

et,  s'il  le  juge  à  i>ropos,  de  leur  donner  droit  de 
cité,  à  côté  des  usages  anciens  et  vénérables  qui 

composent   l'autre   partie   de   son    trésor  »  -. 

1.  Depuis    le    jour,     Lettres,    tome    VI,    y.    lOG. 

2.  Idem. 
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Dans  l'Eiicj'^cliquc  Graves  de  commuai^  du 
1er  janvier  1901,  et  dont  nous  citerons  quelques 

extraits,  Léon  XIII,  entre  autres  choses,  a  posé 

les  principes  suivants  :  —  Il  n'est  pas  permis 
de  donner  un  sens  politique  à  la  démocratie 

chrétienne;  —  il  faut  mettre  de  côté  tout  sens 

politique;  —  les  préceptes  de  la  nature  et  de 

l'Evangile  sont  et  restent  en  dehors  des  partis 
et  des  vicissitudes  des  événements;  —  les  pro- 

jets et  l'action  des  catholiques  ne  doivent  point 
avoir  pour  but  de  préférer  ou  de  préparer  une 

forme   de  gouvernement  plutôt  qu'une  autre. 

C'est  tout  juste  l'opposé  qu'un  trop  grand 
nombre  de  démocrates  chrétiens,  notamment  en 

France,  ont  essayé  et  essayent  encore  de  voir 

dans  le  mouvement  social;  d'aucuns  vont  même 

plus  loin  et  fondent  sur  lui  une  nouvelle  doc- 

trine philosophique  qui  s'écarte  plus  ou  moins 

de  la  philosophie  de  l'Eglise.  Et,  si  l'autorité 
ecclésiastique,  dont  ils  dépendent  immédiate- 

ment, et  si  Rome  elle-même  doivent  intervenir 

par  des  sanctions,  les  voilà  qui  protestent  et  ne 

craignent  pas  de  se  réclamer  du  «  grand 

Léon  XIII  »,  du  Pape  de  la  démocratie  chré- 

tienne,  du  Pape   de  l'Encyclique  Rerum  nova- 
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rum^  en  oubliant  que  ce  même  Pape  publia 

l'Encyclique  Graves  de  communi  et  l'Instniction 

de  la  S.  C.  des  Affaires  Ecclésiastiques  Ex- 

traordinaires sur  l'Action  jwpulaii'e  ou  démo- 
cratique : 

«  Au  commenoement,  explique  l'EncycIicfue  Graves 
de  Communi,  celte  sorte  de  bienfaisance  poixilaire 

(coopération  de  catholiques  sous  les  auspices  de 

l'Eglise  en  faveur  du  peuple)  ne  se  distinguait  ordi- 
nairement par  aucune  appellation  spéciale.  Le  terme 

de  socialisme  chrétien,  introduit  par  quelques-uns, 

et  d'autres  expressions  dérivées  de  celle-là,  sont 
justement  tombées  en  désuétude.  Il  plut  ensuite  à 

certains,  et  à  bon  droit,  de  l'appeler  action  chrétienne 

populaire.  En  certains  endroits,  ceux  qui  s'occu- 
pent de  ces  questions  sont  dits  chrétiens  sociaux. 

Ailleurs,  la  chose  elle-même  est  appelée  démocratie 

chrétienne,  et  ceux  qui  s'y  adonnent  sont  les  démo- 
crates chrétiens;  au  contraire  le  système  défendu 

par  les  socialistes  est  désigné  sous  le  nom  de  démo- 
cratie sociale. 

«  Or,  des  deux  dernières  expressions  énoncées  ci- 

dessus,  si  la  première,  chrétiens  sociaux,  ne  soulève 

guère  de  réclamation,  la  seconde,  démocratie  chré- 

tienne, blesse  beaucoup  d'honnêtes  gens,  qui  lui  trou- 
vent un  sens  équivoque  et  dangereux.  Ils  se  défient 

[avec  Léon  XIII  d'ailleurs]  de  cette  dénomination 

pour  plus  d'un  motif.  Ils  craignent  que  ce  mot  ne 
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déguise  mal  le  gouvernement  ix)pulaire  ou  ne  mar- 
que en  sa  faveur  une  préférence  sur  les  autres  formes 

de  gouvernement.  Ils  craignent  que  la  vertu  de  la 

religion  chrétienne  ne  semble  comme  restreinte  aux 

intérêts  du  peuple,  les  autres  classes  de  la  société 

étant,  en  quelque  sorte,  laissées  de  côté.  Ils  crai- 

gnent enfin  que,  sous  ce  nom  trompeur,  ne  se  cache 

quelque  dessein  de  décrier  toute  espèce  de  pouvoir 

légitime,    soit    civil,    soit    sacré  i. 

<  ...  La  conscience  de  Notre  charge  Nous  avertit 

de  poser  des  bornes  à  cette  controverse  en  définis- 
sant quelles  doivent  être  les  idées  des  catholiques 

en  cette  matière.  De  plus.  Nous  avons  l'intention  de 
leur  tracer  quelques  règles  qui  rendent  leur  action 

plus  étendue  et  beaucoup  plus  profitable  à  la  so- 
ciété. 

«  Que  prétend  la  démocratie  sociale,  et  quel  doit 

être  le  but  de  la  démocratie  chrétienne?  Il  ne  peut 

y  avoir  de  doute  sur  ce  point.  L'une,  en  effet, 

qu'on  se  laisse  aller  à  la  professer  avec  plus  ou 

moins  d'excès,  est  poussée  par  un  grand  nombre  de 

ses  adeptes  à  un  tel  point  de  perversité,  qu'elle  ne 

voit  rien  de  supérieur  aux  choses  de  la  terre,  qu'elle 

recherche  les  biens  corporels  et  extérieurs,  et  qu'elle 

place  le  bonheur  de  l'homme  dans  la  poursuite  et  la 

jouissance  de  ces  biens.  C'est  pour  cela  qu'ils  vou- 

draient que  dans  l'Etat  le  pouvoir  appartînt  au  peu- 
ple.   Ainsi,    les    classes   sociales    disparaissent   et   les 

1.   Graves  dé  Communia  Lettres,  t.   VI,  p.    2U7-209. 
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citoyens  étant  tous  réduits  au  même  niveau  d'égalité, 

ce  serait  raclicininement  vers  l'égalité  des  biens; 
le  droit  de  propriété  serait  aboli,  et  toutes  les  for- 

tunes qui  appartiennent  aux  particuliers,  les  instru- 

ments de  production  eux-mêmes,  seraient  regardés 
comme   des    biens    communs. 

€  Au  conti'aire,  la  démocratie  chrétienne,  par  le 

fait  seul  qu'elle  se  dit  chrétienne,  doit  s'appuyer 
sur  les  principes  de  la  foi  divine  comme  sur  sa  propre 

base.  Elle  doit  pourvoir  aux  intérêts  des  petits,  sans 

cesser  de  conduire  à  la  i>erfection  qui  leur  convient 

les  âmes  créées  pour  les  biens  éternels.  Pour  elle, 

il  ne  doit  y  avoir  rien  de  plus  sacré  que  la  justice; 

il  lui  faut  garder  à  l'abri  de  toute  atteinte  le  droit 
de  propriété  et  de  possession,  maintenir  la  distinc- 

tion des  classes  qui,  sans  contredit,  est  le  propre 

d'un  Etat  bien  constitué;  enfin,  il  faut  qu'elle  accepte 
de  donner  à  la  communauté  humaine  une  forme 

et  un  caractère  en  harmonie  avec  ceux  qu'a  éta- 
blis le  Dieu  créateur. 

«  11  est  donc  évident  que  la  démocratie  sociale  et 

la  démocratie  chrétienne  n'ont  rien  de  commun;  il 
y  a   entre    elles    toute   la    différence   qui    sépare   le 

|L      système  socialiste  de  la  profession  de  foi  chrétienne. 
~  «  Il  serait  condamnable  de  détourner  dans  un  sens 

politique   le   terme   de   démocratie   chrétienne.   Sans 

k doute,  la  démocratie
,  d'après  l'étymolog

ie  même  du 

mot  et  l'usage  qu'en  ont  fait  les  philosophes,  indique 
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actuelles,  il  ne  faut  l'employer  qu'en  lui  ôtant  tout 
sens  politique,  et  ne  lui  attachant  aucune  autre 

signification  que  celle  d'une  bienfaisante  action  chré- 
tienne parmi  le  peuple.  En  effet,  les  préceptes  de  la 

nature  et  de  l'Evangile  étant,  par  leur  autorité  pro- 
pre, au-dessus  des  vicissitudes  humaines,  il  est  né- 

cessaire qu'ils  ne  dépendent  d'aucune  forme  de  gou- 

vernement civil;  ils  peuvent  pourtant  s'accommoder 

de  n'importe  laquelle  de  ces  formes,  pourvu  qu'elle 

ne  répugne  ni  à  l'honnêteté  ni  à  la  justice.  Ils  sont 
donc  et  demeurent  pleinement  étrangers  aux  pas- 

sions des  partis  et  aux  divers  événements,  de  sorte 

que,  quelle  que  soit  la  constitution  d'un  Etat,  les 
citoyens  peuvent  et  doivent  observer  ces  mêmes 

préceptes  qui  leur  commandent  d'aimer  Dieu  par- 
dessus toutes  choses  et  leur  prochain  comme  eux- 

mêmes.  Telle  fut  la  perpétuelle  discipline  de  l'Egli- 

se; c'est  celle  qu'appliquèrent  toujours  les  Pontifes 
romains  vis-à-vis  des  Etats,  quelle  que  fût  ix)ur 

ceux-ci    la    forme    de    gouvernement. 

«  Ceci  étant  posé,  les  intentions  et  l'action  des 
catholiques  qui  travaillent  au  bien  des  prolétaires  ne 

peuvent,  à  coup  sûr,  jamais  tendre  à  préférer  un 

régime  civil  à  un  autre,  ni  à  lui  servir  comme  de 

moyen  de  s'introduire. 
«  De  la  même  façon,  il  faut  mettre  la  démocratie 

chrétienne  à  couvert  d'un  autre  grief  .  à  savoir 

qu'elle  consacre  ses  soins  aux  intérêts  des  classes 
inférieures,    mais    en    paraissant   laisser   de   côté    les 
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classes  supérieures,  dont  l'utilité  n'est  pourtant  pas 

moindre  pour  la  conservation  et  l'amélioration  de 

l'Etat.  Cet  écueil  est  évité  grâce  à  la  loi  chrétienne 
de  charité  dont  Nous  avons  parlé  plus  haut.  Celle- 

ci  ouvre  ses  bras  pour  accueillir  tous  les  hommes, 

quelle  que  soit  leur  condition,  comme  étant  les 

enfants  d'une  seule  et  même  famille,  créés  par 
le  même  Père  très  bon,  rachetés  par  le  même 

Sauveur  et  appelés  au  même  héritage  éternel  i... 

t  Certains  hommes  professent  l'opinion,  et  elle  se 
répand  parmi  le  peuple,  que  la  question  sociale, 

comme  on  dit,  n'est  qu'une  question  économique.  11 

est  très  vrai  au  contraire  qu'elle  est  avant  tout  une 
question  morale  et  religieuse,  et  que,  pour  ce  même 

motif,  il  faut  surtout  la  résoudre  d'après  les  règles 
de  la  morale  et  le  jugement  de  la  religion  2. 

€  Qu'il  soit  donc  établi  que  cet  empressement  des 
catholiquôs  à  soulager  et  à  relever  le  peuple  est 

pleinement  conforme  à  l'esprit  de  l'Eglise  et  qu'il 

répond  à  merveille  aux  exemples  qu'elle  n'a  cessé 
de  donner  à  toutes  les  époques.  Quant  aux  moyens 

qui  contribuent  à  ce  résultat,  peu  importe  qu'on 

les  désigne  sous  le  nom  d'action  chrétienne  popu- 
laire ou  sous  celui  de  démocratie  chrétienne,  pourvu 

que  les  enseignements  émanés  de  Nous  soient  obser- 

vés intégralement  avec  la  déférence  qui  leur  est 

due  »  3 

1.  Graves  de  commun}.  Lettres,  t.   VI,  p.    209-211. 
2.  Idem,    p.    213. 
3.  Idem,    219. 
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Ainsi  dépouillée  de  tout  ce  qui  pourrait  se 

cacher  sous  son  titre  équivoque  de  démocratie, 

la  démocratie  chrétienne,  ramenée  à  la  démo- 

philie  traditionnelle,  doit  encore  bien  se  garder 

de  s'arroger  le  monopole  de  l'action  sociale  ca- 
tholique ! 

«  Si  cette  action  sociale  (de  la  démocratie  cliré- 

tienne)  d'un  caractère  clirétien,  se  développe  et  s'af- 
fermit sans  altération,  qu'on  se  garde  bien  de  croire 

que  les  autres  institutions  dont  l'existence  et  la 
prospérité  sont  dus  h  la  piété  et  à  la  prévoyance 

de  nos  aïeux,  v^ont  végéter  ou  périr,  absorbées  en 

quelque  sorte  par  de  nouvelles  institutions.  Ancien- 

nes et  nouvelles,  nées  d'une  même  inspiration  reli- 

gieuse et  charitable,  elles  n'ont  rien  qui  les  oppose 
les  unes  aux  autres;  elles  peuvent  donc  facilement 

vivre  côte  à  côte,  et  allier  si  heureusement  leur  ac- 

tion que,  par  une  émulation  de  services,  elles  appor- 
tent aux  besoins  du  peuple  un  appoint  très  opportun 

et  opposent  une  digue  aux  dangers  toujours  plus 

alarmants    qui    le    menacent  »  i. 

€  Quelles  que  soient  les  initiatives  conçues  et  réa- 
lisées dans  cet  ordre  de  choses  par  des  hommes,  soit 

isolés,  soit  associés,  qu'ils  n'oubUent  pas  la  soumis- 

sion profonde  due  à  l'autorité  des  évêques.  Qu'ils  ne 

se  laissent   pas   tromper  par   les   ardeurs   d'un   zèJe 
1.   Graves  de  communi,  Lettres,  t.   VI.  p.    221. 
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excessif.  Le  zèle  qui  pousse  à  se  départir  de  l'obéis- 

sance due  aux  pasteurs  n'est  ni  pur,  ni  d'une  efficacité 
sérieusement  utile,  ni  agréable  à  Dieu.  Ce  que  Dieu 

aime,  c'est  le  bon  esprit  de  ceux  qui,  sacrifiant  leurs 
idées  personnelles,  écoulent  les  ordres  des  chefs  de 

l'Eglise  comme  les  ordres  de  Dieu  lui-même  »  i. 

Nous  avons  constaté  plus  haut,  dans  un  ex- 

trait de  rEncyclique  Depuis  le  jour^  les  inquié- 

tudes de  Léon  XIII  au  sujet  du  clergé  s'occu- 
pant  de  démocratie  chrétienne.  Ses  inquiétudes 

rendues  plus  vives  par  les  faits,  trouvent  leur 

écho  dans  l'Encyclique  Graves  de  communi  et 
dans  la  plupart  des  documents  qui  vont  se  suc- 

céder jusqu'à  la  mort  du  Souverain  Pontife, 

de  plus  en  plus  alarmé  par  les  rumeurs  d'in- 

discipline qui  grondent  jusqu'aux  pieds  de  son 
Trône. 

Il  est  opportun,  admet  Léon  XIII,  que  le  cler- 

gé aille  au  peuple  pour  lui  faire  du  bien,  mais 

combien  de  réserves  autour  de  cette  opportunité 

et  en  quelle  étroite  dépendance  ce  clergé  doit-il 

rester  à  l'égard  de  ses  supérieurs! 

€  Que  les   prêtres,   à  l'exemple  des  saints,  appor- 

"♦      1.   Loc.    cit.,    p.    225. 
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tent    à  l'accomplissement    de    cette    tâche    beaucoup 
de   précautions   et   de   prudence  »  i. 

Discipline,  soumission  pleine  et  entière  à  l'au- 
torité épiscopale,  jamais  Léon  XIII  ne  se  lasse 

de  les  réclamer. 

«  Il  faut  que  le  clergé  aille  au  peuple  chrétien, 

qui  est  de  toutes  parts  environné  de  pièges,  et  poussé 

par  toutes  sortes  de  fallacieuses  promesses,  spécia- 

lement par  le  socialisme,  à  l'apostasie  de  la  foi 
héréditaire;  mais  tous  les  prêtres  doivent  subordon- 

ner leur  action  personnelle  à  l'autorité  de  ceux  que 

l'Esprit-Saint  a  établis  évoques  pour  gouverner  l'Egli- 
de  Dieu,  faute  de  quoi  naîtraient  la  confusion  et  un 

très  grave  désordre,  même  au  préjudice  de  la  cause 

qu'ils  ont  à  défendre  et  à  promouvoir. 

«  Aussi,  dans  ce  but,  Xous  désirons  que,  vers  la 

fin  de  leur  éducation  dans  les  Séminaires,  les  aspi- 

rants au  sacerdoce  soient  instruits,  comme  il  con- 

vient, des  documents  pontificaux  concernant  la  ques- 

tion sociale  et  la  démocratie  chrétienne,  en  s'abste- 

nant,  comme  Xous  l'avons  dit,  de  prendre  aucune 
part  au  mouvement  extérieur.  Plus  tard,  devenus 

prêtres,...  qu'ils  aient  toujours  présent  à  l'esprit  que, 
même  au  milieu  du  peuple,  le  prêtre  doit  conserver 

intact  son  auguste  caractère  de  ministre  de  Dieu,  tétant 

placé  à  la  tête  de  ses  frères  principalement  animarum 

1.   Lettres,    tome    VI.    p.    223. 
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causa.  Toute  manière  de  s'occuper  du  peuple  qui 
ferait  perdre  la  dignité  sacerdotale  serait  un  préju- 

dice pour  les  devoirs  et  la  discipline  ecclésiastiques, 

ne   pourrait   être    que   hautement   réprouvée  »  i. 

On  se  demande  en  vérité  ce  que  le  Père  de 

la  démocratie  chrétienne,  invoqué  par  tous  les 

rebelles  à  l'autorité  de  Pie  X,  que  cette  rébellion 

soit  déclarée  ou  latente,  a  pu  laisser  de  démo- 

cratique dans  son  enseignement  social.  En  cette 

matière  plus  que  dans  toute  autre  peut-être, 

est-il  plus  aisé  de  se  rendre  compte  comment 

on  a  défiguré  l'œuvre  et  la  doctrine  du  grand 
Pontife. 

Dans  le  cadre  étroit  fixé  par  lui  à  l'activité 

sociale  catholique,  préservée  de  toute  nouveau- 

té, seuls  les  catholiques  sans  épithètes  peuvent 

évoluer,  guidés  par  l'autorité  suprême.  On  se 
demande  quel  est  le  moderniste  social,  condamné 

ou  réprimandé  par  Pie  X,  qui  oserait,  devant 

tous  ceux  qui  ont  lu  ces  larges  extraits,  se  ré- 

clamer de  Léon  XIII  pour  échapper  au  châ- 

timent? On  se  demande  par  quel  effort  d'hypo- 

crisie  ou   d'inconscience,    les   fauteurs   de   nou- 

1.   Lettre    aux    Evoques   d'Italie,   du    8  décembre    1902, 
Lettres,  tome  VII,  p.    147-118. 

I.;i  Doctrine  de  Léon  XIII.  17 
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veautés  ont  pu  revendiquer  le  patronage  d'un 
Souverain  Pontife,  aussi  attaché  à  la  tradition 

aussi  sévère  et  exigeant  dans  toutes  les  questions 

de  discipline!  On  se  demande  enfin  quel  est  l'a- 
depte du  Murrisme  ou  du  Sillon,  qui  se  ris- 

querait à  vouloir  prouver  que  ses  chefs  s'en 
sont  tenus  à  l'instruction  de  la  S.  C.  des  Affaires 

Ecclésiastiques  Extraordinaires  sur  l'Action  po- 
pulaire chrétienne!  Et  cependant  ce  document, 

qui  ti'aduit  en  formules  impéralives  l'éloquence 
doctrinale  de  Léon  XIII  en  matière  sociale,  por- 

te la  signature  du  cardinal  Rampolla,  de  ce  car- 
dinal Rampolla  de  la  légende,  de  cette  légende 

qui  en  a  fait  un  libéral  et  un  démocrate. 



CHAPITRE   XV 

LE  LIBÉRALISME  PHILOSOPHIQUE 

ET  DOCTRINAL 

Pour  ramener  plus  facilement  les  dissidents 

à  la  vérité  catholique,  une  opinion  nouvelle  s'est 
fait  jour  et  peut  à  peu  près  se  résumer  ainsi  : 

«  Il  faut  que  l'Eglise  s'adapte  davantage  à  la  ci- 
vilisation d'un  monde  parvenu  à  l'âge  d'homme,  et 

que,  se  relâchant  de  son  ancienne  rigueur,  elle  se 

montre  favorable  aux  aspirations  et  aux  théories 

des  jîeuples  modernes.  Or,  ce  principe,  beaucoup 

rétendent  non  seulement  à  la  discipline,  mais  en- 
core aux  doctrines  qui  constituent  le  dépôt  de  la 

foi.  Ils  soutiennent,  en  effet,  qu'il  est  opportun, 
pour  gagner  les  cœurs  des  égarés,  de  taire  cer- 

tains points  de  doctrine  comme  étant  de  moindre 
importance,  ou  de  les  atténuer  au  point  de  ne  plus 

leur  laisser  le  sens  auquel  l'Eglise  s'est  toujours 
tenue...    »  ̂. 

«  Qu'on  se  garde  de  rien  retrancher  de  la  doctrine 
reçue  de  Dieu  ou  d'en  rien  omettre,  pour  quelque 

1.    Testem  benevolentiae,  Lettres,  tome  V,  p.    313. 
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motif  que  ce  soit;  car  celui  qui  le  ferait  tendrait  plu- 

tôt à  séparer  les  catholiques  de  l'Eglise  qu'à  ramener 

à  l'Eglise   ceux   qui   en   sont   séparés...  » 

«  L'histoire  de  tous  les  siècles  en  est  témoin;  ce 

Siège  apostolique,  qui  a  reçu  non  seulement  le  ma- 

gistère, mais  le  gouvernement  suprême  de  l'Eglise, 

s'est  toujours  tenu  dans  le  même  dogme,  au  même 
sens,  à  la  même  formule;  en  revanche,  il  a  de  tout 

temps  réglé  la  discipline,  sans  toucher  à  ce  qui  est 

de  droit  divin,  de  façon  à  tenir  compte  des  mœurs 

et  des  exigences  des  nations  si  diverses  que  l'Eglitie 

réunit  dans  son  sein...  Toutefois,  ce  n'est  pas  au 
gré  des  particuliers,  facilement  trompés  par  les  appa- 

rences du  bien,  que  la  question  doit  se  résoudre;  c'est 

à  l'Eglise  qu'il  appartient  de  porter  un  jugement, 

et  tous  doivent  y  acquiescer,  sous  peine  d'encourir 
la  censure  portée  par  Notre  Prédécesseur  Pie  VI... 

Et  cependant  le  dessein  des  novateurs  est  encore  plus 

dangereux  et  plus  opposé  à  la  doctrine  et  à  la  dis- 

cipline catholiques  (il  s'agit  de  l'américanisme).  Ils 

pensent  qu'il  faut  introduire  une  certaine  liberté 

dans  l'Eglise  (comme  les  législateurs  de  la  loi  de 

Sépiu-atiou  en  France;  voir  notre  Gouvernement  de 

Pie  X 1)  afin  que  la  puissance  et  la  vigilance  de 

l'autorité  étant,  jusqu'à  un  certain  point,  restreintes, 
il  soit  permis  à  chaque  fidèle  de  développer  plus 
librement  son  initiative  et  son  activité.  Ils  affir- 

ment   que    c'est    là    une    transformation    nécessaire, 

1.   Nouvelle    Librairie    Nationale,    Paris. 
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comme  cette  liberté  moderne  qui  constitue  presque 

exclusivement,  à  l'heure  actuelle,  le  droit  et  le  fon- 
dement de  la  société  civile...  > 

«  Il  importe  de  signaler  une  opinion  dont  on  fait 

un  argument  en  faveur  de  cette  liberté  qu'ils  propo- 
sent aux  catholiques.  Ils  disent  à  propos  du  ma- 

gistère infaillible  du  Pontife  romain  que,  après  la 

définition  solennelle  qui  en  a  été  faite  au  Concile 

du  Vatican,  il  n'y  a  plus  d'inquiétude  à  avoir  de 

ce  côté,  c'est  pourquoi,  ce  magistère  sauvegardé, 
chacun  peut  maintenant  avoir  plus  libre  champ  pour 

penser  et  agir.  » 

«  Etrange  manière,  en  vérité,  de  raisonner;  s'il 
est,  en  effet,  une  conclusion  à  tirer  du  magistère  de 

l'Eglise,  c'est,  à  coup  sûr,  que  nul  ne  doit  chercher 

à  s'en  écarter  et  que,  au  contraire,  tous  doivent  s'ap- 

pliquer à  s'en  inspirer  toujours  et  à  s'y  soumettre 
de  manière  à  se  préserver  plus  facilement  de  toute 

erreur  de  leur  sens  propre...  »  i. 

L'Encyclique  Testem  bcncvolentiœ  continue  la 

réfutation  des  diverses  fausses  opinions  répan- 

dues   par    l'américanisme    et    conclut  : 

«  Il  n'y  a  qu'une  Eglise,  une  par  l'unité  de  doc 

trine  comme  par  l'unité  de  gouvernement,  c'est  l'Egli- 
se catholique;  et  parce  que  Dieu  a  établi  son  centre 

et    son    fondement    sur    la    chaire    du    bienheureux 

1.  Lettres,    t.   Y,    p.    318-315-317. 
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Pierre,    elle   est   à  bon  droit,    appelée   Romaine,   car 

là  où  est  Pierre,  là  est  son  Eglise  »  i. 

«  Si  l'on  fait  attention  à  la  malice  du  temps  où 

nous  vivons,  si  l'on  embrasse  {>ar  la  pensée  l'état 
des  choses  tant  publiques  que  privées,  on  le  dé- 

couvrira sans  peine  :  la  cause  des  maux  qui  nous 

accablent,  comme  de  ceux  qui  nous  menacent,  con- 

siste en  ce  que  des  opinions  erronées  sur  les  choses, 

divines  et  humaines,  se  sont  peu  à  peu  insinuées 

des  écoles  des  philosophes  dans  tous  les  rangs  de 

la  société  et  sont  arrivées  à  se  faire  accepter  d'un 

très  grand  nombre  d'esprits...  »  2 
«  Nous  réprouvons  de  nouveau  ces  doctrines  qui 

n'ont  de  la  vraie  philosophie  que  le  nom,  et  qui, 
ébranlant  la  base  même  du  savoir  humain,  condui- 

sent logiquement  au  scepticisme  universel  et  à  l'ir- 

réligion. Ce  Nous  est  une  profonde  douleur  d'ap- 
prendre que,  depuis  quelques  années,  des  catholi- 

ques ont  cru  pouvoir  se  mettre  à  la  remorque  d'une 

philosophie  qui,  sous  le  spécieux  prétexte  d'affran- 
chir la  raison  humaine  de  toute  idée  préconçue  et 

âe  toute  illusion,  lui  dénie  le  droit  de  rien  affirmer 

au  delà  de  ses  propres  opérations,  sacrifiant  ainsi  à 

un  subjectivisme  radical  toutes  les  certitudes  que 

la  métaphysique  traditionnelle,  consacrée  par  l'au- 
torité  des    plus    vigoureux    esprits,    donnait   comme 

1.  Lettres,  tome   V,  p.    327. 

2.  Aeterni  Patris,  Lettres,  tome  I,  p.    45. 
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nécessaires  et  inébranlables  fondements  à  la  démons- 

tration de  l'existence  de  Dieu,  de  la  spiritualité  et  de 

l'immortalité  de  l'âme,  de  la  réalité  objective  du 
monde  extérieur.  11  est  profondément  regrettable  que 

ce  scepticisme  doctrinal,  cV importation  étrangère  et 

d'origine  protestante,  ait  pu  être  accueilli  avec  tant 
de  faveur  dans  un  pays  justement  célèbre  par  son 

amour  pour  la  clarté  des  idées  et  pour  celle  du  lan- 

gage... il. 

t  En  présence  des  efforts  combinés  de  l'incrédu- 

lité et  de  l'hérésie  pour  consommer  la  ruine  de  la 
foi  catholique,  ce  serait  un  vrai  crime  pour  le  clergé 

de  rester  hésitant  et  inactif.  Au  milieu  d'un  si  grand 

débordement  d'erreurs,  d'un  tel  conflit  d'opinions, 
il  ne  peut  faillir  à  sa  mission  qui  est  de  défendre 

le  dogme  attaqué,  la  morale  travestie  et  la  justice 

si  souvent  méconnue.  C'est  à  lui  qu'il  appartient  de 

s'opposer  comme  une  barrière  à  l'erreur  envahis- 

sante et  à  l'hérésie  qui  se  dissimule;  à  lui  de  sur- 

veiller les  agissements  des  fauteurs  d'impiété  qui 

s'attaquent  à  la  foi  et  à  l'honneur  de  cette  œntrée 
catholique;  à  lui  de  dépister  leurs  ruses  et  de  dé- 

masquer leurs  embûches;  à  lui  de  prémunir  les 

simples,  de  fortifier  les  timides,  d'ouvrir  les  j^eux 
aux  aveugles...  »  2. 

«  Nos  prédécesseurs...  ne  négligèrent  pas,  toutes 

les  fois  que  ce  fut  nécessaire,  de  réprouver  les  er- 

1.  Depuis    le    jour.    Lettres,    tome    VI,    p.    99. 

2.  Idem,    p.    108. 
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reurs  qui  faisaient  irruption  et  de  les  frapper  des 

censures  apostoliques.  Nous  aussi,  marchant  sur  les 

traces  de  Nos  Prédécesseurs,  Nous  confirmons  et 
Nous  renouvelons  toutes  ces  condamnations  du  haut 

de  ce  Siège  apostolique  de  vérité,  et  Nous  demandons 

vivement  en  même  temps  au  Père  des  lumières  de 

faire  que  tous  les  fidèles,  entièrement  unis  dans 

un  même  sentiment  et  une  même  croyance,  pensent 

et   parlent   absolument  comme   Nous  »  i. 

«  Pour  que  la  philosophie  se  trouve  en  état  de 

porter  ses  fruits  précieux,  il  faut,  à  tout  prix,  que 

jamais  elle  ne  s'écarte  du  sentier  suivi  dans  l'anti- 
quité par  le  vénérable  cortège  des  Saints  Pères,  et 

que  naguère  le  Concile  du  Vatican  approuvait  de  son 

autorité.  Puisque  le  plus  grand  nombre  des  vérités 

de  l'ordre  surnaturel,  objet  de  notre  foi,  surpassent 
de  beaucoup  les  forces  de  toute  intelligence,  la  rai- 

son humaine,  connaissant  son  infirmité,  doit  se  gar- 

der de  prétendre  plus  haut  qu'elle  ne  peut,  ou  de 
nier  ces  mêmes  vérités,  ou  de  les  mesurer  à  ses  pro- 

pres forces,  ou  de  les  interpréter  selon  son  caprice. 

Elle  doit  les  recevoir  d'une  foi  humble  et  entière, 

et  se  tenir  souverainement  honorée  d'être  admise  à 
remplir  auprès  des  célestes  sciences  les  fonctions 

de  servante,  et,  par  un  bienfait  de  Dieu,  de  pouvoir 

les  approcher  en  quelque  façon...  Ce  que  la  révéla- 
tion nous  enseigne  étant  certainement  vrai,  et  ce 

qui  est  contraire  à  la  foi  étant  également  contraire 

1.   Inscrutabili,   Lettres,   tome   I,    p.    19. 
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à  la  raison,  le  philosophe  catholique  doit  savoir  qu'il 
violerait  les  droits  de  la  raison,  aussi  bien  que  ceux 

de  la  foi,  s'il  admettait  une  conclusion  qu'il  sût  être 
contraire  à  la  doctrine  révélée.  » 

*  Il  en  est  qui,  exaltant  outre  mesure  les  puissan- 

ces de  la  nature  humaine,  prétendent  que,  par  sou- 

mission à  la  divine  autorité,  l'intelligence  de  l'homme 
déchoit  de  sa  dignité  native,  et,  courbée  sous  le  joug 

d'une  sorte  d'esclavage,  se  trouve  notablement  em- 
barrassée et  retardée  dans  sa  marche  vers  le  faîte 

de  la  vérité  et  de  sa  propre  excellence.  Ces  asser- 

tions  séduisantes   sont    pleines   d'erreurs  »  i. 
t  A  la  place  de  la  doctrine  ancienne,  un  nouveau 

genre  de  philosophie  s'est  introduit  çà  et  là,  et  n'a 
point  porté  les  fruits  désirables  et  salutaires  que 

l'Eglise  et  la  société  civile  elle-même  eussent  sou- 

haités. Sotis  l'impulsion  des  novateurs  du  XYI^  siè- 
cle, on  se  prit  à  philosopher  sans  aucun  égard  pour 

la  foi  et  l'on  s'accorda  mutuellement  pleine  licence 
de  laisser  aller  sa  pensée  selon  son  caprice  et  son 

génie.  Il  en  résulta  tout  naturellement  que  les  sys- 
tèmes de  philosophie  se  multiplièrent  outre  mesure, 

et  que  des  opinions  diverses,  contradictoires,  se  firent 

jour,  même  sur  les  objets  les  plus  importants  des 

connaissances  humaines.  De  la  multitude  des  opi- 

nions, on  arriva  facilement  aux  hésitations  et  au 

doute  :  or,  du  doute  à  l'erreur,  qui  ne  le  voit?  la 
;  chute  est  facile. 

1.   Aeterni  Patris,   Lettres,  tome  I,  p.    53-55. 
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«  Les  hommes  se  laissant  volontiers  entraîner  par 

l'exemple,  cette  passion  de  la  nouveauté  parut  avoir 

envahi,  en  certains  pays,  l'esprit  des  philosophes  ca- 
tholiques eux-mêmes.  Dédaignant  le  patrimoine  de 

la  sagesse  antique,  ils  aimèrent  mieux  édifier  à  neuf 

qu'accroître  et  perfectionner  le  vieil  édifice,  projet 
certes  peu  prudent,  et  qui  ne  s'exécuta  qu'au  grand 
détriment  des  sciences.  En  effet,  ces  systèmes  mul- 

tiples, appuyés  uniquement  sur  l'autorité  et  le  juge- 
ment de  chaque  maître  particulier,  n'ont  qu'vme  base 

mobile,  et,  par  conséquent,  au  lieu  d'une  science 
sûre,  stable  et  robuste,  comme  était  l'ancienne,  ne 

peuvent  produire  qu'une  philosophie  branlante  et 
sans  consistance  »  ̂ 

Le  grand  remède  qu'indique  l'Encyclique  Ae- 
terni  Patris^  ainsi  que  toutes  celles  qui  nous 

parleront  de  la  doctrine  et  de  la  formation  du 

clergé,  est  l'étude  de  la  doctrine  de  saint  Tho- 

mas, dont  il  n'est  pas  permis  de  s'écarter  im- 
punément : 

«  C'est  que  la  méthode  du  Docteur  angélique,  (que 
Léon  XIII,  par  le  bref  Cum  hoc  sit,  devait  proclamer 

patron  des  écoles  catholiques),  est  admirablement 

propre  à  former  les  esprits;  c'est  qu'elle  fournit 
les   moyens   de   commenter,   de   philosopher,   de  dis- 

1.    Lettres,   tome   I,  p.    69. 
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serter  d'une  façon  pressante  et  invincible  :  car  elle 
montre  lumineusement  les  choses  dérivant  chacune 

les  unes  des  autres  par  une  série  non  interrompue, 

et  toutes  s'enchaînant  et  s'unissant  entre  elles,  tou- 
tes se  rapportant  à  des  principes  supérieurs,  puis 

elle  élève  à  la  contemplation  de  Dieu,  qui  est  la 

cause  efficiente,  la  force,  le  modèle  souverain  de 

toutes  choses;  à  qui  finalement  toute  la  philosophie 

de  l'homme,  pour  grand  qu'il  soit,  doit  se  rapporter. 
Ainsi,  par  saint  Thomas,  la  science  des  choses  divines 

et  humaines,  des  causes  qui  contiennent  ces  choses; 
cette  science  est  à  la  fois  admirablement  éclairée  et 

solidement  affermie.  Contre  cette  méthode,  les  vieil- 

les sectes  d'erreurs  se  sont  ruées  en  vain;  et  les  nou- 

velles, qui  en  diffèrent  plutôt  par  le  nom  et  l'appa- 
rence que  par  la  chose,  après  avoir  aussi  levé  la 

tête,  sont  tombées  sous  ses  coups,  ainsi  que  nous 

l'ont  montré  beaucoup  de  nos  écrivains.  Il  est  vrai 
que  la  raison  humaine  veut  pénétrer  avec  des  armes 
libres  dans  la  connaissance  intérieure  et  cachée  des 

choses,  elle  le  veut  et  ne  peut  pas  ne  pas  le  vouloir; 

mais  avec  Thomas  d'Aquin  pour  auteur  et  pour  maî- 
tre, elle  le  fait  plus  vite  et  plus  librement,  parce 

qu'elle  le  fait  avec  une  entière  sécurité,  à  l'abri  de 
tous  les  périls  de  dépasser  les  frontières  de  la  vérité. 

Car  on  ne  peut  raisonnablement  appeler  liberté  ce 

qui  conduit  et  disi>erse  les  opinions  jusqu'au  caprice 
et  à  la  fantaisie,  bien  plus,  à  une  licence  perverse, 

à  une   science    fausse    et   menteuse   qui   est   le  dés- 
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honneur  de  l'esprit  et  une  vraie  servitude.  C'est  vTai- 

ment  là  le  très  sage  docteur  qui  s'avance  entre  les 

frontières  de  la  vérité;  qui  non  seulement  ne  s'attaque 
pas  à  Dieu,  principe  et  terme  de  toute  vérité,  mais 

qui  lui  adhère  très  étroitement  et  qui  lui  rend  tou- 

jours hommage,  toujours  de  quelque  façon  qu'il  lui 

découvre  ses  mystères;  qui  n'est  pas  moins  obéissant 
dans  son  enseignement  au  Pontife  romain;  qui  révère 

en  lui  l'autorité  divine  et  qui  tient  qu'il  est  abso- 
lument nécessaire,  de  nécessité  de  salut,  d'être  sou- 

mis au  Pontife  romain  >  i. 

Léon  XIII  a  défendu  âprement  la  saine  phi- 

losophie, la  philosophie  scolas tique  contre  tous 

les  autres  systèmes,  issus  des  philosophes  du 

XVJe  siècle  et  des  philosophes  du  siècle  der- 

nier (XIXe)  qui  «  contribuèrent  grandement  à 

déchaîner  sur  la  France  le  fléau  (du  venin  des 

mauvaises  doctrines),  quand,  infatués  d'une  faus- 

se sagesse,  ils  entreprirent  de  renverser  les  fon- 
dements de  la  vérité  chrétienne  et  inventèrent 

un  système  bien  propre  à  développer  encore 

l'amour  si  ardent  pour  une  liberté  sans  règle  »  2. 
Il  a  opposé  saint  Thomas  à  toutes  les  erreurs 

modernes,  dont  le  nom  peut  varier,  mais  dont 

la  substance  est  la  même. 

1.  Officîo    Sanctisslmo,    Lettres,    t.    II.    p.    129. 
2.  Nobilissîma    Gallorum    gens,    Lettres,    t.   I,    p.    229. 
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Non  moins  énergique  a  été  sa  défense  des 

Saintes  Ecritures,  contre  les  Tyrrel,  les  Loisy  et 

les  nombreux  exégètes  couvés  par  le  modernisme. 

«  Nos  adversaires  principaux,  nous  enseigne  l'Ency- 
clique Providentissimus  Deus,  sont  les  rationalistes 

qui...,  se  fondant  sur  leur  propre  opinion,  ont  rejeté 

entièrement  même  ces  restes  de  foi  chrétienne,  en- 
core acceptés  par  leurs  prédécesseurs.  Ils  nient,  en 

effet,  absolument  toute  inspiration  ;  ils  nient  lEcri- 
ture  et  ils  proclament  que  tous  ces  objets  sacrés 

ne  sont  qu'inventions  et  artifices  des  hommes;  ils 
regardent  les  Livres  Saints,  non  comme  contenant 

le  récit  exact  d'événements  réels,  mais  comme  des 
fables  ineptes,  comme  des  histoires  mensongères.  A 

leurs  yeux,  il  n'y  a  pas  de  prophéties,  mais  des  pré- 
dictions forgées  après  que  les  événements  ont  été 

accomplis,  ou  bien  des  pressentiments  dus  à  des 

causes  naturelles;  il  n'existe  pas  de  miracles  vrai- 
ment dignes  de  ce  nom,  manifestation  de  la  puissance 

divine,  mais  des  faits  étonnants  qui  ne  dépassent  nul- 

lement les  forces  de  la  nature,  ou  encore  des  pres- 

tiges et  des  mj'thes;  enfin  les  Evangiles  et  les  écrits 
des  Apôtres  ne  sont  pas  écrits  par  les  auteurs  aux- 

quels on  les  attribue. 

«  Pour  appuyer  de  telles  erreurs,  grâce  auxquel- 
les ils  croient  pouvoir  anéantir  la  sainte  vérité  de 

l'Ecriture,  ils  invoquent  les  décisions  d'une  nouvelle 

science  libre;  ces  décisions  sont,  d'ailleurs,  si  incer- 
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taines,  aux  yeux  mêmes  des  rationalistes,  qu'ils  va- 
rient et  se  contredisent  souvent  sur  les  mêmes  points. 

*  Et  tandis  que  ces  hommes  jugent  et  parlent  d'une 
façon  si  impie  au  sujet  de  Dieu,  du  Christ,  des 

Evangiles  et  du  reste  des  Ecritures,  il  n'en  manque 
pas  parmi  eux  qui  veulent  être  regardés  comme 

chrétiens,  comme  théologiens,  comme  exégètes  et 
qui,  sous  un  nom  très  honorable,  voilent  toute  la 

témérité  d'un   esprit   plein  d'insolence. 
«  A  ceux-ci  viennent  s'ajouter  un  certain  nombre 

d'hommes  qui,  ayant  le  même  but  et  les  aidant,  cul- 
tivent d'autres  sciences,  et  qu'une  semblable  hosti- 

lité envers  les  vérités  révélées  entraîne  de  la  même 

façon  à  attaquer  la  Bible.  Nous  ne  saurions  trop 

déplorer  l'étendue  et  la  violence  de  plus  en  plus 
grande  que  prennent  ces  attaques  »  ̂. 

Léon  XIII  donne  alors  des  instructions  pour 

combattre  le  danger  et  non  pas  pour  faire  des 
concessions  aux  doctrines  malsaines.  Il  reconnaît 

l'obscurité  religieuse  de  certains  passages  des 
Livres  Saints;  il  ne  proscrit  pas  les  études  des 

hétérodoxes,  mais  les  règles  qu'il  fixe  pour  dis- 
siper ces  obscurités  ou  consulter  les  études  des 

hétérodoxes  sont  tellement  sévères  qu'il  serait 
difficile   à  tous  les   modernistes   atteints   par  la 

1.   Providentisslmus  Deus,   Lettres,   tome    IV,   p.    17, 
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censure  de  Pie  X  de  s'abriter  derrière  l'autorité 
de  Léon  XIII. 

«  Les  Livres  Saints  sont  l'œuvre  de  l'Esprit-Saint. 
Les  mots  y  cachent  nombre  de  vérités  qui  surpas- 

sent de  beaucoup  la  force  et  la  pénétration  de  la 
raison  humaine...  Le  sens  est  parfois  plus  étendu  et 

plus  voilé  que  ne  paraîtraient  l'indiquer  et  la  lettre 
et  les  règles  de  l'herméneutique;  en  outre  le  sens 
littéral  cache  lui-même  d'autres  sens  qui  servent 
soit  à  éclairer  les  dogmes,  soit  à  donner  des  règles 

pour  la  vie. 

«  Aussi  l'on  ne  saurait  nier  que  les  Livres  Saints 
sont  enveloppés  d'une  certaine  obscurité  religieuse, 
de  sorte  que  nul  n'en  doit  aborder  l'étude  sans  gui- 

de... Là  où  Dieu  a  mis  ses  dons,  là  doit  être  cachée 

la  vérité.  Les  hommes  en  qui  réside  la  succession 

des  Apôtres  expliquent  les  Ecritures  sans  aucun 

danger  d'erreur.  » 

Conformément  à  un  déci^et  du  Concile  de  Tren- 

te et  aux  décisions  du  Concile  du  Vatican, 

«  dans  les  choses  de  la  foi  et  des  mœurs,  ten- 
dant à  la  fixation  de  la  doctrine  chrétienne,  on  doit 

regarder  comme  le  sens  exact  de  la  Sainte  Ecri- 

ture, celui  qu'a  regardé  et  que  regarde  comme  tel 

notre  Sainte  Mère  l'Eglise,  à  qui  il  appartient  de 

juger  du  sens  et  de  l'interprétation  des  Livres  Sacrés. 

Il  n'est  donc  permis  à  personne  d'expliquer  l'Ecriture 
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d'une  façon  contraire  à  celte  signification  ou  encore 
au    consentement    unanime    des    Pères...  »  i. 

€  L'interprète  catholique  doit  donc  regarder  com- 

me tin  devoir  très  important  et  sacré  d'expliquer  dans 

le  sens  fixé  les  textes  de  l'Ecriture  dont  la  significa- 
tion a  été  indiquée  authentiqueraent  soit  par  les 

auteurs  sacrés...,  soit  par  l'Eglise...  Sur  les  autres 
points  il  devra  suivre  les  analogies  de  la  foi  et  pren- 

dre comme  modèle  la  doctrine  catholique  telle  qu'elle 

est  indiquée  par  l'autorité  de  l'Eglise.  En  effet,  c'est 

le  même  Dieu  qui  est  l'auteur  et  des  Livres  Sacrés 

et  de  la  doctrine  dont  l'Eglise  a  le  dépôt.  Il  ne 

peut  donc  arriver  assurément,  qu'une  signification 
attribuée  aux  premiers  et  différant  en  quoi  que  ce 

soit  de  la  seconde  provienne  d'une  légitime  inter- 
prétation. » 

«  11  résulte  évidemment  de  là  qu'on  doit  rejeter 
comme  insensée  et  fausse  toute  explication  qui  met- 

trait les  auteurs  sacrés  en  contradiction  entre  eux, 

ou  qui  serait  opposée  à  l'enseignement  de  l'Egli- 
se... » 

i  11  ne  convient  pas  qu'ignorant  ou  méprisant 
les  excellents  ouvrages  que  les  nôtres  nous  ont  lais- 

sés en  grand  nombre,  l'interprète  leur  préfère  les 
livres  des  hétérodoxes...  Quoique  les  études  de  ces 

derniers,  sagement  utilisées,  puissent  parfois  aider 

l'interprète  catholique,  cependant  il  importe  à  celui- 

ci  de  se  souvenir  que,  d'après  les  preuves  nombreu- 

1.  Loc.  cit.,  p.   23. 
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ses  empruntées  aussi  aux  anciens,  le  sens  non  défi- 
guré des  Saintes  Lettres  ne  se  trouve  nulle  part 

en  dehors  de  l'Eglise  et  ne  peut  être  donné  par  ceux 
qui,  privés  de  la  vraie  foi,  ne  parviennent  pas  jus- 

qu'à la  moelle  des  Ecritures,  mais  en  rongent  seu- 
lement l'écorce  »  i. 

Lorsque,  pour  défendre  les  Saintes  Ecritures 

et  non  point  pour  les  moderniser^  Léon  XIII,  par 

l'Enclique  Vigilantiœ  studiique,  instituera  une 

commission  des  Etudes  Bibliques,  il  s'occupera 
encore  des  auteurs  hétérodoxes,  dont  la  science 

erronée  séduit  trop  grand  nombre  de  catho- 

liques. 

Il  exhortera  les  membres  futurs  de  cette  com- 

mission à 

«  ne  jamais  laisser  prévaloir  parmi  les  catholiques 

l'opinion  et  la  méthode,  assurément  blâmables,  qui 
consiste  à  beaucoup  trop  accorder  aux  opinions  des 
hétérodoxes,  comme  si  le  vrai  sens  des  Ecritures 

devait  être  cherché  en  premier  lieu  dans  l'appareil 

de  l'érudition  étrangère.  Aucun  catholique  ne  peut 
regarder  comme  douteux  ce  que  Nous  avons  ailleurs 

rappelé  plus  au  long  :  Dieu  n'a  pas  livré  les  Saintes 
Ecritures  au  jugement  des  savants,  mais  il  en  a 

confié  l'interprétation  au  magistère  de  l'Eglise...    » 

1.  Lettres,    tome    IV,     23-25-27. 
La  Ductriue  de  Léon  XUL  18 
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«  Telle  est  la  nature  des  Livres  Divins  que,  pour 

dissiper  cette  religieuse  obscurité  qui  les  enveloppe, 

les  lois  de  l'herméneutique  sont  parfois  insuffisan- 

tes et  qtie  l'Eglise  doit  être  regardée  comme  la  con- 
ductrice et  la  maîtresse  donnée  par  Dieu;  enfin  le 

sens  légitime  de  la  divine  Ecriture  ne  peut  être 

trouvé  nulle  part  en  dehors  de  l'Eglise,  ni  être 
donné  par  ceux  qui  ont  rejeté  son  magistère  et  son 

autorité...  Que  les  catholiques  prennent  garde  de 
puiser  dans  la  fréquentation  habituelle  des  écrivains 

dissidents  la  témérité  du  jugement.  C'est  en  effet 

à  cet  écueil  qu'aboutit  souvent  cette  métliode  de 
critique,  dite  supérieure,  et  dont  Nous  avons  Nous- 

même,  plus  d'une  fois,  dénoncé  la  périlleuse  témé- 
rité »  1. 

Ce  grave  reproche  adressé  par  Léon  XIII  à 

Thypercritique,  nous  ramène  à  l'Encyclique 
Providentissimus  Deus.  «  Par  malheur  et  pour 

le  grand  dommage  de  la  religion,  dit-elle,  a  paru 

un  système  qui  se  pare  du  nom  honorable  de 

«  haute  critique  »  et  dont  les  disciples  affir- 

ment que  l'origine,  l'intégrité,  l'autorité  de  tout 
livre  ressortent,  comme  ils  disent,  des  seuls  ca- 

ractères intrinsèques...  Ceux-ci  ne  pveuvent,  la 

plupart  du  temps,  être  invoqués  que  pour  con- 

1.   Lettres,   tome   VII,   p.    135-137. 
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firmer  la  thèse.  Si  l'on  agit  auti*ement,  il  en  résul- 
tera de  grands  inconvénients. 

t  En  effet,  les  ennemis  de  la  religion  en  conserve- 
ront plus  de  confiance  pour  attaquer  et  battre  en 

brèche  l'authenticité  des  Livres  Sacrés;  cette  sorte 

de  haute  critique  que  l'on  exalte  arrivera  enfin 

à  ce  résultat  que  chacun,  dans  l'interprétation,  s'at- 
tachera à  ses  goûts  et  à  une  opinion  préjudicielle. 

Ainsi  la  lumière  cherchée  au  sujet  des  Ecritures  ne 

se  fera  pfâs,  et  aucun  avantage  n'en  résultera  p>our 
la  science,  mais  on  verra  se  manifester  avec  évidence 

ce  caractère  de  l'erreur  qui  est  la  variété  et  la  dis- 
semblance des  opinions.  Déjà  la  conduite  des  chefs 

de   cette    nouvelle    science  le    prouve. 

«  En  outre,  comme  la  plupart  d'entre  eux  sont 

imbus  des  maximes  d'une  vaine  philosophie  et  du 
rationalisme,  ils  ne  craindront  pas  d'écarter  des 
Saints  Livres  les  prophéties,  les  miracles,  tous  les 

autres   faits  qui  surpassent  l'ordre  naturel  »  i. 

Léon  XIII  met  l'interprète  catholique  égale- 
lement  en  garde  contre  ceux  qui,  abusés  par 

leur  connaissance  des  sciences  physiques,  sui- 

vent pas  à  pas  les  auteurs  sacrés  pour  en  ra- 
baisser les  écrits. 

«  Si  les  écrivains  qui  traitent  des  faits  physiques, 

1.   Lettres,   tome    IV,   p.    33. 
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franchissant  les  limites  assignées  aux  sciences  dont 

ils  s'occupent,  s'avancent  sur  le  terrain  de  la  phi- 
losophie en  émettant  des  opinions  nuisibles,  le  théo- 

logien peut  faire  appel  aux  philosophes  pour  réfuter 

celles-ci  »  i. 

De  même  il  y  a  lieu  de  se  défier  de  la  criti- 

que historique  qui  n'a  trop  souvent  pour  but 

que  d'infli'mer  et  d'ébranler  l'autorité  des  Ecri- 
tures : 

«  Tous  les  livres  entiers  que  l'Eglise  a  reçus  com- 
me sacrés  et  canoniques  dans  toutes  leurs  parties, 

ont  été  écrits  sous  la  dictée  de  l'Esprit-Saint.  Tant 

s'en  faut  qu'aucune  erreur  puisse  s'attacher  à  l'ins- 
piration divine,  que  non  seulement  celle-ci  par  elle- 

même  exclut  toute  erreur,  mais  encore  l'exclut  et 
y  répugne  aussi  nécessairement  que  nécessairement 

Dieu,  souveraine  vérité,  ne  peut  être  l'auteur  d'au- 
cune erreur... 

«  11  suit  de  là  que  ceux  qui  pensent  que,  dans 
les  passages  authentiques  des  Livres  Saints,  peut 

être  renfermée  quelque  idée  fausse,  ceux-là  assuré- 
ment ou  pervertissent  la  doctrine  catholique,  ou 

font  de  Dieu  lui-même  l'auteur  d'une  erreur.  Tous 
les  Pères  et  tous  les  docteurs  ont  été  si  fermement 

persuadés  que  les  Lettres  divines,  telles  qu'elles 
nous  ont  été  livrées  par  les  écrivains  sacrés,  sont 

1.   Lettres,    tome    IV,    p.     37. 
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exemptes  de  toute  erreur,  qu'ils  se  sont  appliqués, 

avec  beaucoup  d'ingéniosité  et  religieusement,  à  faire 
concorder  entre  eux  et  à  concilier  les  nombreux 

passages  qui  semblaient  présenter  quelque  contra- 
diction ou  quelque  divergence.  Et  ce  sont  presque 

les  mêmes  qu'au  nom  de  la  science  nouvelle,  on 

nous    oppose   aujourd'hui  »  i. 

«  La  foi  chrétienne  ne  repose  pas  sur  l'autorité 
de  la  raison  humaine,  mais  sur  celle  de  la  raison 

divine...  11  résulte  de  là  que,  quelles  que  soient  les 
choses  manifestement  contenues  dans  la  révélation 

de  Dieu,  nous  devons  donner  à  chacune  d'elles  un 
égal  et  entier  assentiment.  Refuser  de  croire  à  une 

seule  d'entre  elles  équivaut,  en  soi,  à  les  rejeter  tou- 
tes. Car  ceux-là  détruisent  également  le  fondement 

de  la  foi,  qui  nient  que  Dieu  ait  parlé  aux  hommes, 

ou  qui  mettent  en  doute  sa  vérité  et  sa  sagesse 
infinies. 

«  Quant  à  déterminer  quelles  doctrines  sont  en- 

fermées dans  cette  révélation  divine,  c'est  la  mis- 

sion de  l'Eglise  enseignante,  à  laquelle  Dieu  a  con- 

fié la  garde  et  l'interprétation  de  sa  parole;  dans 

l'Eglise,  le  docteur  suprême  est  le  Pontife  romain. 

L'union  des  esprits  réclame  donc,  avec  un  parfait 
accord  dans  la  même  foi,  une  parfaite  soumission 

et  obéissance  des  volontés  à  l'Eglise  et  au  Pontife 
romain,  comme  à  Dieu  lui-même. 

«  L'obéissance  doit  être  parfaite,  parce  qu'elle  ap- 

1.  Lettres^  tome   IV,  p.    37-39. 

k 



278  LA   DOCTRINE    DE    LÉON    XIII 

I)artient  à  l'essence  de  la  foi,  et  elle  a  cela  de  com- 

mun avec  la  foi  qu'elle  ne  peut  pas  être  partagée. 

Bien  plus,  si  elle  n'est  pas  absolue  et  parfaite  de 

tout  point,  elle  peut  porter  encore  le  nom  d'obéis- 

sance, mais  elle  n'a  plus  rien  de  commun  avec  elle. 
La  tradition  chrétienne  attache  un  tel  prix  à  cette 

perfection  de  l'obéissance,  qu'elle  en  a  toujours  fait 
et  en  fait  toujours  le  signe  caractéristique  auquel 

on    peut  reconnaître    les   catholiques  »  i. 

Et  l'Encyclique  Sapientiœ  Christianœ  invo- 
que  le    témoignage    de    saint    Thomas  : 

«  ...  11  est  manifeste  que  celui  qui  adhère  à  la 

doctrine  de  l'Eglise  comme  à  une  règle  infaillible 

donne  son  assentiment  à  tout  ce  que  l'Eglise  ensei- 

gne; autrement,  si,  parmi  les  choses  que  l'Eglise 
enseigne,  il  retient  ce  qui  lui  plaît  et  exclut  ce  qui 

ne  lui  plaît  pas,  il  adhère  à  sa  propre  volonté  et 

non  à  la  doctrine  de  l'Eglise,  en  tant  qu'elle  est 

une  règle  infaillible.  La  foi  de  toute  l'Eglise  doit  être 
une...  Or,  cette  unité  ne  saurait  être  sauvegardée 

qu'à  la  condition  que  les  questions  qui  surgissent 
sur  la  foi  soient  résolues  par  celui  qui  préside  à 

l'Eglise  tout  entière,  et  que  sa  sentence  soit  accep- 
tée avec  fermeté...  »  2. 

Point    n'est    besoin    de    multiplier    les    textes 

1.  Sapientiae    christianae,    Lettres,   tome   II,    p.    279. 

2.  Idem,    279-281. 
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empruntés  aux  Encycliques  doctrinales  de 

Léon  XIII  pour  prouver  lumineusement  que  ce 

Pontife,  gardien  jaloux  de  l'orthodoxie  la  plus 

sévère,  n'aurait  jamais  toléré  les  diverses  formes 

de  modernisme.  Ceux  qui  l'affirment  font  injure 

à  la  mémoire  du  Pape  qu'ils  prétendent  glori- 
fier et  oublient  que  Léon  XIII  confirma  toutes 

les  condamnations  doctrinales  portées  par  ses 

Prédécesseurs,  qu'il  condamna  à  son  tour  le  Ros- 

minisme,  l'Américanisme,  qu'il  signala  aux  fi- 
dèles les  dangers  de  cet  esprit  nouveau  dont  la 

substance  d'origine  étrangère  n'était  point  nou- 

velle et  qu'il  commença,  dans  les  dernières  an- 
nées de  son  Pontificat,  la  lutte  contre  les  chefs 

de  ces  périlleuses  tendances. 

Toutes  les  fois  que  Pie  X  a  prononcé  une 

censure,  ceux  que  cette  censure  atteignait  ont 

fait  mine  de  ne  pas  se  reconnaître  dans  les  do- 

cuments pontificaux  ou  de  prétendre  que  le  Pa- 
pe, mal  informé,  leur  avait  attribué  une  doctrine 

qui  n'était  pas  la  leur.  De  là,  des  soumissions 

pleines  de  réticences.  Léon  XIII  n'a  point  échap- 
pé à  cette  hypocrisie  des  aînés  de  ceux  qui  se 

réclament  aujourd'hui  de  lui  pour  attaquer  l'au- 
torité de  Pie  X. 
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L'affaire  de  rAméricanisme  nous  en  offre  un 
exemple  typique.  Dans  les  éditions  de  la  Bonne 

Presse^  à  qui  nous  avons  emprunté  les  traduc- 

tions des  documents  pontificaux,  nous  trouvons, 

se  rapportant  à  cette  affaire,  avec  quelques  au- 

tres lettres,  celle  des  évêques  de  la  province  de 

Mihvaukee.  Nous  ne  pouvons  pas  ne  pas  re- 

gretter l'allure  «  fuyante  »  de  certains  améri- 

canistes  dans  les  explications  entortillées  qu'ils 
essayèrent  de  donner.  Ce  ne  sont  pas  les  opi- 

nions du  P.  Hecker  qui  avaient  été  réprouvées 

par  le  Saint-Siège,  mais  les  interprétations  qui 
en  avaient  été  faites. 

En  revanche,  la  Lettre  des  évêques  de  la  pro- 

vince de  Milw^aukee  disait  : 

«  Nous  remercions  du  fond  du  coeur  Votre  Sain- 

teté de  la  paternelle  et  clémente  indulgence  avec 

laquelle,  en  condamnant  les  erreurs,  Elle  a  rappelé 
au  droit  sentier  de  la  vérité  ceux  qui  erraient,  et, 
en  même  temps,  nous  ne  pouvons  nous  empêcher 

d'exprimer  notre  douleur  et  notre  juste  indignation, 
en  voyant  un  bon  nombre  de  nos  concitoyens  et 

surtout  un  si  grand  nombre  de  journalistes  catholi- 

ques, affirmer  qu'ils  réprouvent  et  rejettent  ces  er- 
reurs et  cependant  ne  pas  hésiter  à  proclamer  en 

toute  occasion,  à  la  façon  des  jansénistes,  que  près- 
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que  aucun  Américain  n'a  soutenu  ces  fausses  opi- 
nions erronées,  et  que  le  Saint-Siège,  trompé  par 

de  faux  rapports,  a  frappé  dans  le  vide  et  poursuivi 
un   fantôme. 

*  Il  n'est  pas  de  catholique  sincère  qui  ne  s'aper- 
çoive combien  cette  façon  d'agir  est  injuste  à  légard 

du  Siège  infaillible,  et  combien  elle  s'écarte  de  la 
vraie  foi,  alors  qu'il  est  certain  que  ces  opinions 
erronées  ont  été  soutenues  chez  nous  par  la  plume 

et  par  la  parole  plus  ou  moins  formellement  »  i. 

Cette  même  Lettre  nous  montre  que  l'accusa- 

tion portée  en  France  contre  Rome  d'avoir  été 
animée  de  sentiments  hostiles  contre  la  France 

en  condamnant  certaines  erreurs  et  certaines 

lois  fut  également  portée  contre  Léon  XIII,  ac- 

cusé d'avoir  voulu  censurer  la  République  amé- 
ricaine, ses  lois,  ses  institutions,  ses  usages,  les 

traits    distincUfs    de    la   nation. 

1.   Lettres,  tome   VI,  p.    45. 
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